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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ ■ FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M* Alex ROUBERT,Président

lèr,e séance du mardi 2 janvier 1951

la séance est ouverte à 17 h.50

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

MM. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUDET, CffiPA1AIN
COURRIERE, DEBU—BRIDEL, DEMUSOIS, DIETHE1M,
DUCHET, FLECHET, IGNACIO-PINTO, LIEUTAUD,
MAROGER, MARRANE, MASTEAU, PEL1ENC, PESCHAUD,
ROUBERT (Alex), SABLER, SCLAFER, 7/ALKER.

ME. 1AMARQUE, LANDRY, MINYIELLE.

M. DE MONTALEMBERT.

SUPPLEANTS :

MM» CLAVIER, de M. Litaise; LAFPARGUE, de
M.Avinin; BELANT, de M. Grenier; PIC, de
M. Pauly.

ASSISTAIENT
à la séance :MM.ARMENGAUD, au titre de la Commissi on de la

Production Industrielle;
ROCHEREAU, au titre de la, Commission des
Affaires Economiques.

ORDRE DU JOUR

_ Projet de loi A.N. II483 - C.R. 909 (1950) Programme
de réarmement.

Rapporteurs : MM. Jean BERTHOIN, Rapporteur G'néral
et BOUDET.

- Audition de M. Maurice PETSCHE (Ministre des Finances
et des AFFAIRES ECONOMIQueS)
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M. LE PRESIDENT ouvre la séance en "présentant
ses meilleurs voeux de Nouvel An aux Commissaires.

Autorisation d'un programme de
réarmeme nt

M. LE PRESIDENT remercie les membres de la. Sous-
Commission de la, Défense Nationale des travaux qu'ils ont
effectués.

Il rappelle à la Commission qu'il est extrêmement
important qu'elle achève son examen dans un délai assez
"bref afin que le Conseil puisse aborder la discussion du
projet jeudi après-midi et terminer à temps pour que l'As-
semblée Nationale dispose d'un délai convenable pour effec-
tuer l'examen en seconde lecture.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente l'économie du
projet soumis à 1a, Commission. Il indique que^dans son
projet de rapport général, il a situé les dépenses mili-
taires dans le cadre de l'ensemble des dépenses de l'Etat.

Le projet de réarmement comporte l'autorisation
d'un programme de 385 milliards à réaliser ai trois ans,
somme qui s'ajoute, préci se-t-il, à l'autorisation accordée
les années précédentes.

L'ensemble des crédits de financement et d'in-
vestissement s'élève à 740 milliards.

Sur cette masse, 385 milliards sont réputés dépenses
normales, le reste est réputé dépenses extraordinaires.
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Il rappelle que cette ventilation est justifiée
de la manière suivante par le Gouvernement :

Les dotations de 1950 étaient de 420 milliards de
francs. Elles comprenaient des dépenses relatives à l'appli-
cation du traité de Bruxelles : 12 milliards
et des dépenses exceptionnelles en Indochine évaluées
à 65 milliards.

Sur les 420 milliards,317 avaient donc un caractère
extraordinaire.

Les dépenses ordinaires, soient 343 milliards,
doivent être réévaluées, pour diverses raisons, à 385 mil-
liards. Le montant des dépenses exceptionnelles est donc
de 740 milliards - 385 milliards = 355 milliards.

Ces dépenses seront soumises à un contrôle parti-
culier qui sera exercé par le Fonds de défense nationale,
lequel a pour objet d ' éviter qLue les crédits ne soient dé-
tournés de leur affectation.

Il sera ouvert, dans les écritures du Trésor,
un compte spécial qui retracera l'évolution des diverses
ressources : impôts, aide américaine et emprunt. Le fi-
nancernent du programme de réarmement est a.ssuré par un con-
cours américain de 140 milliards, par des émissions d'em-
prunts à concurrence de 50 milliards et par des recettes
fiscales à concurrence de 165 milliards. Le caractère de
l'aide américaine est différent de celui de l'aide accordée
au titre du P.A.F. En application de ce dernier, l'Amérique
livre à la France du matériel. L'aide militaire se manifeste
de deux manières ; d'une part, la France a la possibilité
d'acheter aux Etats-Unis des matières premières et des
machines qui doivent permettre la fabrication de matériels
de guerre, et d'autre part, elle peut fabriquer sur son

territoire, du matériel que l'Amérique lui achète en lui
laissant à sa disposition.

Les recettes fiscales prévues dans le projet com-

portent :
€■>

1° l'augmentation du taux de l'impôt sur les so-

ciétés qui est porté à 34$ et dont on attend une ressource
de 69 milliards.
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2°) une augmentât ion de 20$ du taix du droit d'en- '

registrement qui doit procurer une recette de 8 milliards

3°) une augmentation du taux de la taxe à la produc-
tion qui doit rapporter 50 milliards.

4°) 1'au.gmenta.tion de diverses taxes doit produire
13 milliards.

On aboutit ainsi à un total de 140 milliards, que
l'en majore d'une somme de 25 milliards, représentant le
transfert au Fonds de défense nationale du produit des
économies qui doivent être réalisées sur les dépenses
àe l'Etat.

M. BOUDET, Président de la Sous-Commission de la.
Défense nationale, expose que cette dernière a examiné
le projeté loi dans ie détail.

Il rappelle que c'est à la suite du mémorandum du
5 août 1S50 que des décisions d'ordre international ont
été prises, aux termes desquelles la France s'est engagée
à fournir un effort de réarmement.

La s©us-c©mmission a admis que cet effort compre-
nait, non seulement la production d'armements proprement
dite mais aussi des dépenses contribuant à l'accroisse-
ment du potentiel militaire mais non relatives à des
fabrications de matériel. C'est le cas, par exemple, de
l'installation de bases aériennes ou de la construction
de magasins pour l'intendance.,

Pour fabriquer toutes les armes nécessaires, il
faut un délai assez long. C'est pourquoi le Gouvernement
a prévu une loi de programme.

Les autorisations totales s'élèvent à :

324 milliards pour l'Air,
247 milliards pour la Guerre^.
184 milliards pour la Marine^»
18 milliards pour la section commune,

mais si l'on ne considère que les autorisations nouvelles
c'est la section Guerre qui est dotée le plus largement.
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la Sous-Commission a approuvé le montant des cré-
dits demandés par le Gouvernement. Toutefois, sur certains
chapitres, elle a estimé qu'un blocage provisoire devait
être institué parce qu'elle avait l'impression qu'un cer-

tain nombre de programmes ont été établis assez rapidement,
notamment en ce qui concerne les constructions immobilières
et qu'il y avait lieu, en conséquence, de procéder à des
investigations plus approfondies.

1a. Sous-Commission n'a pas cru devoir prévoir le
blocage des crédits en ce qui concerne le chapitre des fa-
brications d'armement.

En effet, le choix du matériel a été fait par
des organismes compétents, que 1a. sous-commission n'a pas
le moyen de contrôler.

Quant à l'importance de l'effort de réarmement
demandé au Pays, s'il est considérable, une comparaison
juste avec l'effort fourni avant la guerre de 1939-1945
permet de constater qu'on ne peut pas le qualifier d'effort
sans précédent.

Les dépenses se répartissent de la manière suivante:

Investissements proprement dits : 229milliards 1/2.
Effort supplémentaire au titre
de la France d'outre-mer : 80 milliards.

La sous-commission présentera un amendement à
l'article 6 tendant à donner au conseil de surveillance du
fonds de défense nationale, des pouvoirs plus étendus pour
le contrôle de l'utilisation des crédits.

M. BOUDET conclut son exposé en déclarant que la
SOus-Commission a. estimé que l'effort demandé était néces-
saire et qu'il convenait de voter les crédits.

M. HAROGBR déclare qu'il a été frappé par les
déclarations du Ministre de la Défense nationale, selon

lesquelles, pour gagner du temps, les fabrications françaises
d'armement auraient un caractère semi-artisanal.
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Il demande à M. Boudet d'exprimer l'opinion de la
sous-commission à ce sujet, car il peut paraître un peuenfantin d'assurer le réarmement de la France par ce moyen.

M. BOUDET lui répond qu'il n'est pas question d'une
production artisanale, étant donné que des sommes très im-
portantes sont demandées pour des dépenses de premier éta-
blissement.

M. WALKER demande quelle est la part respective
de l'industrie privée, des arsenaux et des entreprises na-
tionalisées dans les commandes qui seront passées.

M. BOUDET lui répond qu'il est difficile de donner
des chiffres précis.

Il signale toutefois, en ce qui concerne les fa-
brications de"Jeeps", quë le modèle français est d'un prixde 100.000 francs inférieur auxraodèles étrangers. Les corn-
mandes de voitures et d'engins blindés seront réservées à
l'industrie privée.

M. SALLER demande s'il n'avait pas été envisagé
que toutes les productions européennes de "Jeeps" se fassent
en France.

M. BOUDET lui répond qu'effectivement, des proposi-
tions avaient été faites dans ce sens mais qu'elles n'of-
fraient aucun avantage.

M. LE PRESIDENT précise qu'un plan a été dressé pourla répartition des commandes h. travers toute l'industrie
française.

M. MARRANE estime qu'avant de discuter sur le fond
du projet, il conviendrait de savoir s'il répond à une né-
cessité véritable. En ce qui le concerne, il ne le pense pas.La France devrait suivre une politique de paix et rester
fidèle aux accords franco-soviétiques. Elle doit surtout
prendre garde au danger allemand.

Pour ces raisons, il s'oppose au passage h la dis-
cussion des articles.

M. PELLENC déclare qu'aucune objection ne peut être
faite en ce qui concerne les dépenses destinées h la défense
nationale et la nécessité d'assurer leur financement.

Mais le projet comporte aussi des disparitions
fiscales destinées à financer tout un ensemble d'opérations
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sur lesquelles le Parlement n'a pas aujourd'hui, à se
prononcer. Si donc l'on vote l'ensemble des ressources
budgétaires, il faut que le projet de l©i ait le caractèred'une loi des maxima et dans ce cas, il ne peut être dans
l'esprit de personne de refuser les crédits militaireset de refuser leur financement par des ressources fis-
cales exceptionnelles. Mais dans l'état actuel du projet,on doit réserver la possibilité au Parlement de fixerle chiffre des autres dépenses et les impôts supplémen-taires exceptionnels devront être votés au moment de
1Jexamen de la loi de finances, dans la mesure exacteoù l'on considérera que les dépenses l'exigat réelle-ment.

le budget de 1951 se présente comme la reconductiondu budget de 1950 avec des mesures nouvelles. Or, le
budget de 1950 a été trouvé mauvais par le Conseil de
la République qui ne l'a pas voté. On peut donc dire
que le budget de 1951 reconduises abus, les gaspillageset les erreurs qui ont été dénoncés l'an dernier.

On a eu ainsi pour plus de 147 milliards de gaspil-lages dans le secteur nationalisé et on a dépensé 89
milliards en subventions diverses, le budget de 1951
ne fait qu'accentuer les défauts du budget de 1950 puis-qu'il prévoit plus de 110 milliards de subventions et
qu'il accroit les charges que font supporter au budgetgénéral certaine secteurs nationalisés.

Il est très possible, dans ces conditions, que,après l'examen des propositions de dépenses nouvelles,le Parlement aboutisse à des chiffres inférieurs à ceux
du Gouvernement.

C'est pourquoi il convient, à s on avis, de réserver
jusqu'au vote de la loi de finances la question des
ressources supplémentaires fiscales.

Il faut, en effet, avant toute chose, remettre de
l'ordre dans l'économie si l'on ne veut pas se trouver,l'an prochain, dans une situation inextricable du fait
que les dépenses seront alors encore plus lourdes quecette année.

M. CHAPA1AIN considère que l'effort demandé pourla défense nationale est nécessaire et que les crédits
sont même insuffisants. Il demande à K. le RapporteurGénéral dans quelles conditions seront versés les 70
milliards d'aide américaine au titre du second semestre.
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Il se fait préciser que cette aide ne sera versée
qu'au cas où la balance des comptes accuserait un déficit
dans la zone dollar.

M. I-.AR0GER ne pense pas qu' on ne vote pas les dé-
penses militaires. Il n'est pas possible qu 'à l'effort
militaire ne corresponde pas un effort fiscal supplémen-
taire. S'il n'y a aucun inconvénient à ce que l'on défi-
nisse les ressources spéciales à effecter au fonds de dé-
fense nationale, quand on aura fait toutes les économies
possibles, il fgudra quand même voter des ressources nou-
velles.

C'est pourquoi, en ce qui le concerne, il votera
les impôts définis à l'article premier.

Il ne s'agit pas d'avaliser l'ensemble des proposi-
tions budgétaires et notamment d'accepter l'incorporation
des décimes ciéês en 1948 dans la fiscalité normale ; il
n'y a pas de difficultés à disjoindre l'article 7 puisque
les décimes ont été reconduits jusqu'au 28 février 1951
par la loi de douzièmes, l'article 7 est sans rapport
avec le programme de réarmement. Sa suppression lui paraît
légitime; elle permettrait au Conseil, tout en maintenant
sa position antérieure, d'affirmer sa volonté de voter
les dépenses militaires et les ressources correspondantes.

M. LAPEARGUE critique la proposition de !.. Pellenc.
Il estime que si des économies sont réalisées, teur pro-
duit devrait être affecté à des allégements fiscaux; il
n'y a pas d'inconvénients^ réduire les dépenses civiles
après le vote du projet d'armemant.

Il attire l'attention de la Commission sot le fait
que la Erance n'est pas le seul pays à consentir un effort
militaire et qu'il serait dangereux d'émettre un vote
conditionnel.

M. LIEUTAUD déclare qu'en ce qui concerne le bud-
get ordinaire, les droits du Parlement doivent rester en-
tiers et qu'il est indispensable que les dépenses civiles
soient examinées avec la plus grande célérité.



PIN. 1ère S. du 2 janvier 1951
235 -I

-9

Il est Important de voter le projet de loi en dis-
joignant l'article 7, de façon à inciter le Gouvernement
à prendre des mesures qui sauvegardent en définitive la
productivité du Pays.

M. LAROGER précise que la disjonction de l'article
7 laisse entier le problème des ressources fiscales du
budget ordinaire.

M. PSELENC estime au contraire qu'en fait, ce serait
donner au Gouvernement les recettes qu'il demande. Ce
serait continuer à alimenter les maux dont souffre le Pays.
A son sens, l'armement c'est aussi la mise en ordre de
1'économie.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur le
passage à la discussion des articles, auquel s'oppose
M* Marrane.

Le passage à la discussion des articles est ordonné
à mains levées, par 25 voix contre 2.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose à la Commission
d'entendre le Directeur Général des Impôts sur les dis-
positions fiscales du projet (Assentiment).

La séance est suspendue à 16 heures 25.

Elle est reprise à 17 heures50.
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Audition de M. le Directeur Général des Impôts

M. le RAPPORTEUR GENERAL prie M. le Directeur Général de bien vouloir fournir à la Commission de surfaisionssur le produit des impôts nouveaux prévus à l'afrticle pre-mier.

M. DELOUVRIER, Directeur Général des Impôts,expose tout d'abord comment le Gouvernement a évalué à11 milliards la possibilité d'atténuer les cnarges fiscalesfrappant les bénéiices de3 sociétés, sous certaines condi-tions. A l'Assemblée Nationale, M. GAILLARD avait déposé unamendement tendant à inciter les entreprises à accroître leursinvestissements mais le cout en avait été fixé approximative-ment à 28 milliards. Cet amendement n'a pas pu être acceptépar le Gouvernement qui s'en est tenu au chiffre de II mil-liards, 3omme dans laquelle entrent 3 milliards d'impôtsn'ayant pa3 de dépenses corrélatives.

Il précise que le texte n'a pas pour objetd'exonérer les bénéfices réalisés par augmentation de stocks.Il 3'agit, non seulement des entreprises travaillant pour ladéfense nationale,mais de toutes les entreprises.
M. CLAVIER attire l'attention du Directeur Géné-ral sur le fait que le nouveau taux de 34 $ a. un caractère derétroactivité et que certaines sociétés anonymes vont se trou-

ver avoir distribué des dividendes fictifs.

M. le DIRECTEUR GENERAL lui répond qu'en 1951 letaux réel de l'impôt 3ur les sociétés est de 40 $ du fait dujeu des avances à verser sur les bénéfices de l'année en
cours. Pour la même raison, en 1950, le taux réel était de33^» L 'Administration, en prévoyant les dispositions de l'ar-ticle premier, ne fait qu'appliquer une règle constante.

M. LAFFARGUE demande à M. le Directeur Général dedéclarer que les impôts payés par les Sociétés françaises nesont pas inférieurs à ceux que paient les sociétés à l'étran-
ger.

M. le DIRECTEUR GENERAL reconnaît que l'impôt surles sociétés produit une somme considérable mais déclare queles impôts dan3 les pays étrangers sont plus importants entaux et en volume.

M. LAFFARGUE lui fait observer qu'il y a lieu detenir compte du caractère familial des Sociétés françaises.
M. le DIRECTEUR GENERAL lui répond
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que les sociétés à caractère familial rapportent assez peu
puisque 10.000 sociétés rapportent 90 $ du montant total
de 1'impôt.

M, LAFFARGUE souligne l'importance de la nou-

velle taxai ion: pour un bnéfice supplémentaire de 1 mil-
lion, une entreprise paiera. 810,000 francs d'impôts sup-
plément aires.

M, le DIRECTEUR GENERAL*répondant à une ques-
tion de M. Maroger, indique qu'effectivement l'amendement
de M. Gaillard tendait à instituer un régine semblable au

régime anglais ou américain en ce qui concerne les amor-
tissements et les stocks mais qu'il n'était pas applicable
sans provoquer des troubles profonds dans la fiscalité
française"'.

A M. ROCHERS AU qui s'inquiète du sort des 3o-
ciétés en plein développement,.il indique que la révision
des bilans, toujours possible, assouplit la rigueur des
textes.

Il signale, en cê qui concerne les droits d'en-
registrement, que le texte visant les droits portant sur

les actes judiciaires et extra-judiciaires n'est pas tout
à fait satisfaisant et risque de donner lieu à des contes-
tatlons. Il demande à la Commission d'accepter de préci-
ser ce texte.

M, COURRIERE estime que le texte voté par l'As-
semblée Nationale est assez clair par lui-même.

M. le Directeur Général des Impôts se retire .

Audition de M. le Ministre des Finances

M. le PRESIDENT demande à M. le Ministre des Fi-
nances 3'il ne pense pas qu'un certain nombre de questions
touchant à l'ensemble de l'économie dss/projets financiers
pourraient etre réservées au lieu d'être tranchées à propos
du projet de réarmement. Il lui demande, en particulier,
si le Gouvernement accepterait âes modifications qui se-
raient proposées au texte de l'Assemblée Nationale.

M. le MINISTRE des FINANCES lui répond prélimi-
nairement que la question posé e dépend du Président du
Conseil. /
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Cependant, il est certain que le Gouvernement a
manxieSGé son point de vue en ce qui concerne les articles
sur lesquels il a posé la question de confiance* notamment,
pour l'article premier, il semble qu'en dehors de corrections
de pure forme celui-ci ne puisse être modifié. Quant à l'ar-
ticle 7» il est incontestable que l'incorporation des décimes
au taux de3 impôts répond à un, besoin d'ordre qui ne se dis-
cute pas. Il est anormal que cette mesure permanente se
présente sous le. forme d'une reconduction annuelle. En dis-
Joignant l'article 7 pour en renvoyer l'examen à la loi de
finances, dont le vote peut être très tardif, on risque de
provoquer un effet psychologique néfaste. Il 3era.it, en out
assez mal interprêté à l'étranger que le Parlement retarde
le vote de cette disposition avec l'espoir de réaliser des
économies.

Le Ministre rappelle que le déficit initial s'éle-
vait à 517 milliards. Il a consenti une "impasse" de 520 mil-
liards qu'on ne peut espérer sugnenter. Elle représente, en
effet, la totalité de3 ressources de trésorerie de 1950 mai3
sa couverture fera appel à certains procédés qui n'ont rien
d'orthodoxe.

Y ajouter une somme de 212 milliards,produit des
décimes, aurait pour effet de précipiter les finances dans
l'inflation. La suppression de l'article 7 risquerait de
produire un effet détestable .El le/ëerait fondé» sur l'hypothèse
invraisemblable qu'on pourrait trouver, en deux mois, des
ressources saines.

M. MAROGER dit au Ministre qu'il présente un projet3pé£ial de réarmement comportant une masse des dépensent-litaires. Cette masse de dépenses n'est pas discutée. On re-
connaît que l'effort militaire appelle un effort fiscal sup-
plémentalre et qu'il est nécessaire de doter de ressources
nouvelles le fond3 de Défense Nationale» Mais au problème
de défense nationale, le Gouvernement en a Joint un second :
définir et arrêter la masse des recettes qui seront néces-
saires pour faire face à la masse de3 dépenses dé l'Etat.
C'est à partir de cette base qu'il demande l'incorporation
des décimes. La possibilité de réaliser des économies est une
question que le Conseil de la République a posée depuis deux
ans. Il est difficile à un grand nombre de sénateurs de dire
gue tout va bien, La question de3 dépenses ordinaires doit
etre examinée au moment de la loi de finances. Il lui serait
désagréable, pour sa part, de se trouver, à ce mopent, prisdans'"la souricière du patriotisme", ayant, en effet, voté
toutes les recettes à propos du réarmement, il ne pourrait p
discuter des autres dépenses après le vote de ce projet»
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Une grande satisfaction lui serait donc donnée
par le Gouvernement 3i ce dernier acceptait la disjonc-tion de l'article 7.

Il trouve un argument supplémentaire à l'appuide sa thèse dan3 le fait que dans le projet de douzièmes
le Conseil de la République a voté la reconduction de3 dé-
cimes jusqu'au 28 février I95I. Un fixant cette date» le
Gouvernement a, en quelque 3orte» proposé un rendez-vous
au Parlement qui l'a accepté. Il est donc normal que
jusqu'à cette époque on ne prenne pas de décision défini-
tive en ce qui concerne les décimes.

Quant à l'effort d'armement, ce n'est que lors
du vote de la loi de finances que l'on pourra savoir com-
ment il s'intègre dans l'économie générale. C'est alors
qu'on pourra voir si, sur certains points, il ne faut pas
changer l'orientation de la politique. Le Conseil de la
République a le désir de voter des dépenses de réarmement
mais il tient aussi à maintenir 3a position antérieure et
les droit3 du Parlement. C'est pourquoi le Ministre 3erait
bien inspiré en n'attachant pas tant d'importance à l'ar-
tiele 7, ce qui permettrait d'aboutir à un accord et à
un vote qui aurait certainement un grand poids dans le
Pays. En effet, 3i le Con3eil de la République qui, jus-qu'ici, a refusé toute imposition nouvelle apportait son
vote massif à l'appui du projet de réarmement, cela pour-rait créer un état d'esprit tout à fait&ifférent dans le
pays.

M. le MINISTRE DES FINANCES répète qu'il n'est
pas qualifié pour prendre position sur la question quilui est posée. Tout ce qu'il peut dire c'est que le Pré-
sident du Conseil a posé lb question de confiance sur
l'article 7. Par ailleurs, si la loi de finances était
d'ore3 et déjà équilibrée le raisonnement de M. Maroger3erait acceptable selon lequel on veut faire voter au
Parlement, à l'avancé, les impôts équilibrant l'énsemble
des dépenses. Mais en fait, l'Assemblée Nationale a désé-
quilibré la loi de finances et^pour rétàblir l'équilibre,le Ministre sera amené à présenter des impôts nouveaux
à concurrence de 32 milliards, en plus des 25 milliardsd'économies prévus dans le projet de loi. En supprimantl'article 7^on donnerait l'illusion que l'on, peut suppri-
mer des impôts et que l'on peut faire des économies mas-
sive3. Ce serait, à brève échéance, créer dan3 le paysde3 déceptions et de l'irritation. Il insiste auprè^felela Commission pour qu'elle maintienne l'article 7. On.
ne comprendrait pa3, en effet, qu'après avoir disjoint cet
article, on 3oit amené, dans huit ou quinze jours, à de-
mander des impôts nouveaux.



2360"
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ • FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT,Président

2ème Séance du mardi 2 jA^V-1951
la séance est ouverte à 21h.55

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

MM. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUDET, CHAPA1AIN,
COURRIERS, DËBU-BRIDEL, DIETHELM, DÙCHET,
FLECHET, LIEUTAUD, MAROGER, MARRANE, MASTEAU,
PELLENC, PESCHAUD, ROUBERT (Alex), SCLAPER,
WALKER.

MM. LAKARQUE, LANDRY, IITAISE, MINVIELLE, PAU1Y.

M. DE MONTALEMBERT.

SUPPLEANTS :

MM. CLAVIER, de M. Saller; FRANCESCHI, de M.
Demusois; LAFFARGUS, de M. Avinin; DE RAINCOURT,
de M. Ignacio-Pinto.

ASSISTAIENT
à la seance:

MM. ARMENGAUD, au titre de la Commission de la
Production Industrielle ;
ROCHËRSAU, au titre de la Commission des
Affaires Economiques.

ORDRE DU JOUR

-Projet de loi A.N. II483 - C.R. 909 (1950)
Programme de réarmement.

Rapporteurs : MM. Jean BERTHOIN,Rapporteur
Général

et BOUDET.
- Audition de M.René PLEVEN, Président du Conseil



GM
FIN. 2ème S, du 2 janvier 1951 2361

COMPTE-RENDU

Programme de réarmement - (suite)

M. le PRESIDENT invite M. Pellenc à présenter son

contre-projet.

M. PELLENC expose que le Gouvernement demande 740
milliards pour la défense nationale et qu'il envisage la réa-
lisation, en trois ans, d'un programme de réarmement. Il
prévoit le financement du Fonds de défensd nationale par des
recettes'tirées des fonds de tiroir", qui sont peu dignes de
l'objet de la dépense. S'il faut voter des taxes supplémen-
taires, il faut avoir le geste de las voter définitivement.
L'an dernier, le Conseil de la République les a refusées.
Cette année il faut les voter, non seulement pour 1951 mai3
aussi pour les deux années suivantes. Outre les ressources
fiscales, il y a le produit des ventes de matériels et d'im-
meubles de la défense nationale, la contrervaleur en francs
de l'aide américaine et une part d'emprunts qu'il voudrait,
pour sa part, un peu plus étendue sans que cela entraine un
découvert 3ur d'autres secteurs de la Trésorerie.

L'emprunt envisagé doit être gagé par des capiteux
réfugiés à l'étranger qui ne peuvent avoir de meilleure occa-
3ion de se racheter que de se mettre au service de la défense
nat ionale.

En ce qui concerne les autres dépenses du budget,il ne faut; pas tomber dans le pfcège qui oonsiste à demander,
à propos du réarmement, toutes les recettes nécessaires pour
s'assurer une année de quiétude, pendant laquelle on n'appor-
tera aucune réforme à tous les abus, à toute la gangrène qui
ronge l'économie française. De même que l'an dernier, il fau-
dra que la Commission ^'épluche" les dépenses civiles car c'est
aussi du réarmement que l'assainissement de l'économie.
En effet, dan3 les formes de la guerre moderne ; le substratum
de tout effort c'est la production économique. On épluchera
donc tous les budgets et on arrivera ainsi à un total de
dépenses. Il faudra, certes, voter des taxes supplémentaires
mais on ne le fera que lorsqu'on saura qu'elles sont desti-
nées à faire face aux dépenses d'une économie remise partiel-
lement dan3 la voie de l'assainissement. Ainsi restera-t-on.
dans l'orthodoxie financière en votant, d'abord les dépenses,
puis les ressources nécessaires pour les couvrir. La présen-tation du budget faite par le Gouvernent nt est malsaine
puisqu'elle prévoit d'abord le vote des recettes et ensuite
celui des dépenses. Le contre-projet présenté est donc
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très simple et conforme à la logique et au bon sens. Il
ne change rien aux conceptions du Gouvernement.

Audition de M. le Président du Conseil

M. le PRESIDENT expose à M. le Président du
Conseil que le projet transmis p8r l'Assemblée Nationale
est sensiblement différent du projet déposé par le Gouver-
nement. Ce dernier a accepté de discuter, tant avec la
Commission de3 Finances de l'Assemblée Nationale qu'aveccette dernière, les modalités du financement du réarmement.
Le Conseil de la République a le droit de se demander si,
eu égard à ce que l'As3embléè Nationale & longuement dis-cuté et n'a conclu que par des votes de confiance, s'il
n' est pas obligé d'accepter en bloc le texte qui lui a
été transmis.

On peu1^con3idérer que la question de confiance a
eu pour objet de mettre fin à la discussion lorsque celle-c
a eu suffisamment duré. Mais si les textes votés par l'As-semblée Nationale devaient etre immuables, il est à crain-
dre que le Conseil de la République n' ait plis aucun rôle à
jouer.

M. le Président croit que ce n'est pas uniquement
parce que le texte 3oumis était le seul acceptable que le
Gouvernement a posé la question de confiance. Dans ces
conditions, ce dernier pourrait donc accepter qu'une dis-
cu33ion 3'instaure au Conseil de la République, Ce qui se-rait très fâcheux, par contre, c'est que le Gouvernement
refuse de considérer qu'il y a, au Con3eil de la Républiquedes parlementaires qui essaient d'améliorer les textes.Il rappelle que,lors du vote du prélèvement exceptionnel,le Gouvernement a accepté sur les suggestions du Conseilde la République d'apporter des changements à 3on projet3ur des points sur lesquels il avait prisjune position poli-tique. outre, le Président du Conseil a fait appel
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à l'ensemble du Parlement pour la réalisation d'une Oeuvre
à laquelle le3 sénateurs sont aussi attachés que le3 àépu-tés. Compte tenu de cet appel» il pense que le Gouverne-
ment doit faciliter les modifications des textes qui peu-
vent être présentées, 3ans considérer que celles-ci soient
le fait d'une pri3e de position politique» C 'est ainsi
que plusieurs commissaires soutiennent des modifications
et, en particulier, MM. PFLLFNC et MAROGRR. Ce3 derniers
raisonnent en gros de la manière suivante : le projet
ne contient pas seulement des dépenses de réarmement. Il
appelle le Parlement à se prononcer sur des questions qui
ne peuvent être discutées que dansi'avenir. C 'est le cas,
par exemple, de la consolidation des décimes. Le Gouver-
nement prend, à l'avance, l'assurance qu'il aura des res-
sources pour faire face aux dépenses du budget civil. Cer-
tains ont pensé qu'il fallait revenir à la règle de l'exa-
men préalable des dépenses.

Le Président conclut en indiquant au Président
du Conseil de bien vouloir considérer que l'une et l'au-
tre Assemblée ont le droit de modifier les textes.

M. MAROGFR eipose» à nouveau» sa thèse en souli-
gnant qu'elle représente une attitude de rapprochement,
un geste de foi dans l'avenir du pays dans ceux qui le
dirigent. Son adoption permettrait de réaliser une très
large majorité qui aurait, sans doute pour effet de traas-
former la position du Gouvernement par le retentissement
qu'aurait dans te pays le vote émis par le Conseil.

M. PFLLENC appuie les observations faites parM. Maroger et souligne qu'il serait bon que l'article 7
ne soit pas maintenu de manière intangible par le Gouver-
nement.

M. le PRFSILT3NT du C0N3FIL déclare qu'il n'a
pas besoin de dire à la Commission des Finances qui, en
toutes circonstances, lui a manifesté sa sympathie» qulll'a écoutée avec le plus vif souci de comprendre ses obser-
vationa . Il attache la plus grande importance sur le
plan national à trouver, au Conseil de la République, une
majorité aussi large que possible sur le programme de réar
mement. Ifo a indiqué dans des terme3 sans ambiguïté qu'iladmirait les grandes démocraties qui» depuis un certain:
nombre d'années, avaient placé les problèmes de défense
nationale et d'affaires étrangères au-dessus des di3pute3de partis. Aussi bien, le Gouvernement souhaite-t-il une
collaboration efficace avec le Parlement qui lui apporte-rait de3 conseils,(Jue ces conseils viennent de la majorité



ou de ce qu'il appelle "l'opposition nationale".

En oe qui concerne le projet de réarmement
il ne dit pas : "C'est à prendre ou a laisser" car ses
convictions politiques font qu'il considère que l'iruluence
du Conseil de la République est essentielle au bon fonction-
nement des institutions.

Devant l'Assemblée Nationale» il a été intran-
sigeant 3ur deux questions s

- d'une part sur le montait des crédits et
- d'autre part, sur le montant des recettes
certaines.

Finalement,l'accord s'est réalisé à la suite
de discussions qui ne touchaient ni aux recettes ni aux dé-
penses. Si donc le Conseil de la République désire changer
les recettes, il réservera complètement sa liberté d'appré-
ciation et s'il pensait que la nouvelle recette présentée
serait meilleure, il l'appuierait. Mais sur le montant glo-
bal de 3 recettes a.1 ne fera pas de concession!. Les dou-
zièmes provisoires permettent de percevoir tes décimes pen-
dant deux mois. Mais on ne peut pa3 établir un projet sans
de3 recettes calculées pour deux mois. Le produit des
décimes (112 milliards) n'e3t pas destiné au budget de réar-
mement. Le3 accroissements de taux d'impôts sont toujours
calculés sur les taux majorés des décimés.

Par conséquent, le Gouvernement s'opposera à
toute réduction de recettes. C'est pourquoi, sur l'article 7
il se trouve dans une situation embarrassante. Il corapren-
drait trè3 bien que soifent modifiés les texoe3 institués
à l'article premier. Il est essentiel que non seulement
pour des motifs financiers mais au3oi sur le plan de la
politique internationale, que des recettes soient votées
pour le réarmement. Le Gouvernement a obtenu certaines pro-
messes. Il a le désir d'en obtenir d'autres. Il ne serait
pas en mesure de défendre sa thèse s'il ne pouvait montrer
qu'il a été suivi par le Parlement. S'il devait dire, dans
des contacts internationaux que ces recettes n'ont été vo-
tées que pour deux mois, il est à craindre que les effets
politiques de cette déclaration- seraient néfastes. C'est
pourquoi», en conclusion, il demande à la Commission de ne
pa3 modifier l'article 7. Il ajoute qu'il accepterait, sur
tout autre article, des modifications.

M. MAROGER souligne que sa proposition tend
à accepter le3 recettes telles que lés avait prévues le
Gouvernement, sans leur donner aucun caractère hypothétique.

••••••••
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Quant à lui, il est même partisan de les voter pour trois
ans. Mais il lui parait difficile de lier à la question
du réarmement l'incorporation des décimes puisque leur pro-duit est destiné à assurer l'équilibre du budget ordinaire.

Il lui avait paru inutile de déclarer, dès
maintenant, que l'on donnerait telle ou telle recette pourfaire face aux dépenses du budget civil. Les décimes étant
reconduits pour deux mois, la question du budget ordinairerestait entière et l'équilibre du Ponds de réarmement était,lui, assuré pour un an.

M. le PRESIDENT du CONSEIL lui répond qu'il n'ya aucun malentendu ; M. Maroger est disposé à donner 165 mil-
liards de ressources supplémentaires mais il faut remarquer
que ces ressources sont calculées sur le principal des ira-
pots augmenté de3 décimes.

Il comprendrait qu'on ne veuille pas consolider,
d'une manière permanente, les décime3, mais l'équilibregénéral du Pond3 de réarmement est lié à l'équilibre du bud-
get ordinaire* Si ce dernier, éu lieu d'accuser une "impasse"de 310 milliards se trouvait être à découvert pour 350 mil-
liards, il est évident que toutes les prévisions du Couver-
nement se trouveraient compromises et que la marge d'empruntprévue serait augmentée.

Il pourrait peut-être se laisser engager dan3cette
voie si l'Assemblée Nationale ne lui avait imposé 25 mil-
liards d'économies qu'il a pris l'engagement formel de réa-
liser. Le budget est, dans ces conditions, très réduit.

C'est pourquoi il insiste pour que l'article 7soit voté.

La seule concession qu'il puisse faire serait
d'accepter la reconduction,pour un an, des décimes.
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M. PELLENC déclare qu' il faudra certainement iris-
tituer des impôts supplémentaires, mais il n'est disposé
à les voter que lorsque le Parlement aura examiné les
dépenses civiles auxquelles ils sont destinés à faire
face.

le projet de réarmèrent lui paraît incohérent
dans la mesure où il prévoit des ressources certaines
pour des dépenses qui ne sont pas encore arrêtées. De la
sorte, il se fait pourvoyeur d'ahus.

Quant à mettre à la disposition des services des
crédits qui assurent leur fonctionnement dans les condi-
tions habituelles, on supprime tout effort d'amendements
qui ne s'accomplissent que sous la pression de la néces-
sité.

Réduire les crédits, c'est pour le Parlement le
moyen d'aider le Gouvernement à promouvoir la réforme
nécessaire. En effet, les bonnes intentions ne sont pas
assez efficaces. C'est dans cet esprit que le Conseil de
la République n'a pas voté le budget de 1950. Il semble
qu'on veuille, à l'occasion du budget actuel, faire passertoutes les dépenses à l'abri du drapeau national. Pour
éviter cela, il faut séparer les dépenses d'armement et
les dépenses ordinaires. Il faut discuter ces dernières
et prendre l'engagement de voter les ressources qui pour-raient s'avérer nécessaires. Une fois cet examen effectué
et si le Gouvernement a donné la preuve que sur les pointsessentiels il avait amorcé une réforme, il serait certai-
nement plus soutenu. Ce n'est qu'à propos des dépensesciviles que l'on peut faire quelque chose de constructif.

M. LAFFARGUE demande à K. le Président du Conseil
si au cas où une Assemblée arrivait à dégager des économies
nouvelles en sus des 25 milliards déjà prévus, il verrait
un inconvénient à ce que les ressources ainsi dégagéessoient affectées à l'aménagement de la fiscalité, dans le
sens favorable à la production du Pays.

M. IE PRESIDENT DU CONSEIL lui répond affirmative-
ment mais ajoute que la question est de savoir s'il est
possible de réaliser des économies supplémentaires.

Il souligne que la portion de crédits sur laquelledes économies peuvent être réalisées est extrêmement
étroite.
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Il ne peut venir à l'idée de personne de
réaliser un chiffre d'économies égal à 212 milliards,
montait des décimes. Ne pas voter ces décives pourrait
donner une illusion aux contribuables. En outre, sur le
plan moral, il faut que le Conseil de la République com-

prenne que l'effort de réarmement exige un sacrifice. Il
insiste pour que l'article 7 du projet soit maintenu.

M. ROCHEREAU représentant la Commission
de la Production Industrielle, invite le Gouvernement à
prendre des mesures pour la reconstitution des encaisses
des entreprises. Il souligne l'aspect économique du réar-
mement. DAns la mesure où le Gouvernement ne peut assurer

la continuation de l'évolution amorcée ces dernières an-

nées, il faut qu'en contre-partie, il permette aux entre-
prises de faire face à l'augmentation de la prod uction.

Il pose la question de savoir si le Gou-
vernement accepterait la modification du texte relatif
aux stocks et aux amprtissements.

Il souligne ensuite l'importance de
l'inégalité entre les atreprises devant les charges fis-
cales.

Si l'on pouvait trouver un moyen terme
entre le problème posé par la reconstitution des encaisses
et le problème posé par l'inégalité fiscale, il semble
qu'on pourrait opérer une compensation qui aitra.it un

effet psychologique considérable.

M. LE PRESIDENT HJ CONSEIL lui répond qu'il
est prêt à prendre en considération les suggestions de
M. Rochereau en ce qui concerne la trésorerie d'entreprise.
Le Gouvernement s'est d'ailleurs engagé dans cette voie,
en acceptant certaines dispositions de l'article premier.

En ce qui concerne l'inégalité fiscale,
il semble que F. Rochereai ait voulu viser le cas des
coopératives. Le Gouvernement ne s'est jamais opposé à
un amendement modifiant le système fiscal qui leur .est ap-
plicable mais il ne s'est jamais trouvé une majorité pour
voter cet amendement.

Un grand nombre de représentants ruraux

pense què la disproportion entre les prix industriels et
agricoles justifie le régime différentiel actuel.
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Il craint donc qu'en ce qui concerne cette question,
on ne se trouve devant l'impossibi 1 ité politique.

M. CHAPALAIN fait observer que les recettesi)révues
seront minorées du fait que les usines nationales qui
travailleront pour la défense nationale ne paient pas
d ' imp ô ts.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL lui répond qu'en ce qui
concerne les fabrications de matériel de guerre, le recours
à l'industrie privée est de règle. Il ajoute que les es-

treprises nationales sont assujetties à toutes les impo-
sitions et que si des retards dans les paiements ont eu

lieu, un assainissement substantiel a été réalisé.

M. IË PRESIDENT remercie M. le Président du Conseil
des déclarations qu'il a bien voulu faire à la Commission.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL tient à faire observer
qu'il serait bon que le Conseil dë la République vote
rapidement à une majorité imposante le projet de loi,
venant ainsi renforcer l'effet du vote émis par l'Assemblée
Nationale.

M. LE PRESIDENT du CONSEIL se retire à 25 heures 20.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à passer à
l'examen des articles.

Article premier -

Le § I^êls n
aux ^oî^2st adopté,à mains levées, à

l'unanimité moins deux voix.

M. PELLENC propose la disjonction du § c.

Cette proposition est adoptée par 13 voix contre 12.

Le § d est adopté.

M. LE PRESIDENT fait observer qu'il n'est pas cohé-
rent d'approuver le § d qui prévoit des dégrèvements fis-
eaux: en fonction des impôts prévus au § c.
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M. PELLENC reconnaît le bien fondé de l'observation
de M. le Président et indique qu'il demandera une 2ème
lecture à la fin de l'examen.

M. Pellenc dêmande la disjonction du § II de 1'ar-

ticle premier puisque,en effet, il appartiendra su Parle-

ment d'effectuer des économies. On ne peut demander au

Gouvernement de réaliser 25 milliards d'économies supplé-
mentaires.

Par 13 voix et 12 abstentions, la disjonction du

§11 est adoptée.

le § III est réservé.

L'article premier est réservé.

Article 1 bis

M. BOULET présa±e, au nom de l^èous-Commission de

la Léfense nationale un article 1 bis ainsi conçu :

" Les engagements des crédits prévus aux chapitres
de l'état A et ceux supérieurs à 400 millions devront fs.ire

l'objet d'une communication préalable aux sous-commissi ons

prévues par l'article 71 de la loi de 1947. Ces sous-

commissions pourront, dans un délai de 10 jours, faire
parvenir leurs observations et avis aux ministres inté-
ressés."

K. LE PRESILEFT déclare qu'au moment où l'on va

engager des dépenses très considérables, il a paru à 1a.

sous-commission qu'il y avait intérêt à ce qu'eLie donne

un avis au moment de l'engagement de certaines dépenses.

Toutefois, pour ne pas nuire au bon fonctionnement
des services, il est proposé que l'a.vis devra être donné
dans un délai de 10 jours.

L'article 1 bis est adopté.

L'article 2 reste disjoint.

Article 2 bis -

MLLETHELR propose la disjonction de cet article

qui ne présente aucun intérêt, à son a-gis.
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L'article 2 "bis est disjoint par 14 voix et 8 abs-

tent ions.

Les articles 3 et 4 sont adoptés .

Article 5 -

M. PELLENC propose une nouvelle rédaction de l'article

5.

"Sont affectées à la couverture de ce fonds de

Défense nationale les ressources ci-après :

- produit net des majorations exceptionnelles de

recettes fiscales visées à l'article ci-après;
- produit des aliénations autorisées en vertu des

dispositions de l'article 15 ci-après et ressources^di-
verses qui pourront être rattachées en vertu des dîsposi-
tions législatives spéciales;

- versements du budget général;
- contre-valeur de l'aide militaire accordée à la,

France par les Etats-Unis d'Amérique.

Il sera pourvu aux charges du fonds de défense nBr-

tionale excédant les ressources énuraérées ci-dessus
et dans la limite nécessaire pour atteindre le^tal^de
au moyen d'émission d'emprunt."

Le financement du prêt serait assuré à concurrence

de 140 milliards par le produit de décimes,
de 140 milliards '

par la contre-partie de l'aide

américaine,
de 4 milliards par des aliénations de matériel,
le surplus des fonds nécessaires doit être procuré par
1' emprunt.

M. LAFFARG-TJE demande si K. Pellenc garantit le ver-

sement de 1a, contre-valeur de l'aide américaine.

Il ajoute qu'il A'y a pas d'exemple dans l'histoire
de la démocratie que la défense nationale ait été finan-
cée pa^Un emprunt.

L'amendement de If.. Pellenc n'est pas adopté par
15 voix contre 15.

L'article 5 est réservé.
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Article 5 "bis -

M. PEU)ING propose un article 5 "bis ainsi rédigé :

"les personnes qui souscriront aux emprunts destinés
au Fonds de défense nationale, visé à l'article 3 ci-dessus
bénéficieront à concurrence de l'avoir affecté à ces

souscriptions et en ce qui concerne les rappels et peines
prévus par les différents codes fisca.ux et la législation
relative a,u contrôle des charges, d'une amnistie générale
à condition que les dates de souscription soient anté-
rieures à l'ouverture de toute procédure administrative
ou judiciaire."

Cet article est adopté, à mains levées, par 14 voix
contre 11.

L'article 6 est adopté.

Article 7 -

M. MAROGER propose la disjonction de cet article.

L'article 7 est disjoint par 19 voix contre lo.

Article 7 Lis .-

M. PELLENC propose un article 7 "bis ai nsi conçu :

" Pour faire face aux dépenses du fonds de défense
nationale, il sera perçu à compter du 1er janvier 1951,
et pour une durée de trois ans, les recettes extraordi-
.naires soumises à autorisation spéciale suivantes :

1°- trois décimes et demi en addition ai taux normal
de la taxe à la production fixé à l'article de la. loi
âu...

2°- un décime et demi sur le taux normal de tous
les impôts, droits et taxes perçus au profit de l'Etat,
autres que les impôts directs et les taxes sur le chiffre
d'affaires.

Le Gouvernement pourra procéder par décret à l'arron-
dissement dans la limite de 201' de3 majorations résultant
des décimes institués par les deux paragraphes précédents.

Le produit des recettes extraordinaires visées ci-
dessus est affecté au Fonds de défense nationale, à con-

currence de 140 milliards.
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Les taux définitifs pour 1951 des diverses majora-
tions extraordinaires d'impôts, droits et taxes, desti-
nées à couvrir le montant des dépenses "budgétaires autres

que celles du Ponds de défense nationale, sera fixé par
la loi de finances qui fixera le montant global des dites
dépenses. "

Cet article est adopté à mains levées par 15 voix
contre 12.

Les articles 8 à 11 ter restent disjoints.

L'article 11 quater est adopté.

Les articles 12 et 13 restent disjoints.

L'article 14 est adopté.

Article 15 -

M. PELLENC propose une nouvelle rédaction de
l'article 15.

" Pendant l'année 1951, l'aliénation, effectuée
par l'intermédiaire de l'administration des domaines,
des immeubles militaires ou des fortifications déclas-
sées ainsi que des matériels et approvisionnements qiii
ne sont pas indispensables à la vie de l'armée et non

susceptibles d'utilisation sous leur forme actuelle,
donne lieu à un versement au profit du fonds de défense
nationale visé à l'article ci-dessus.

Il en est de même de toutes les cessions de biens
mobiliers qui seront faites par le Ministre de la défense
nationale à une autre administration.

Ce versement n'est opéré que pour les recettes
effectivement recouvrées au cours de l'année 1951 et
dans la limité d'un maximum de 4 milliards de francs
sans préjudice des dispositions ayant trait a.ux cessions
donnant lieu, dans le cadre des textes en vigueur, à
rétablissement de crédits au profit de l'administration
cédante.

Avant toute aliénation d'immeubles, la Commission
centrale de contrôle des opérations immobilières devra
être consultée sur l'opportunité de l'opération enmsagée.
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Le Ministre de la Eéfense nationale adressera chaquetrimestre aux commissions des finances des Assemblées
parlementaires, un état justificatif des ventes et ces-
sions effectuées."

L'article 15, ainsi rédigé, est adopté.
Articles 16 et 17 .

M. LE PRESIDENT fait observer que ces articles
sont sans objet depuis le vote de la loi de douzièmes.

les articles 16 et 17 sont disjoints.
Les articles 18 et 19 sont adoptés.
M. PELLENC demande une seconde lecture de l'article

premier, § d.

Le § d est adopté

Le §111,modifié, est adopté.

L'article premier, mis aux voix, est adopté par15 voix contre 11, à mains levées.

L'article 5 est adopté dans une nouvelle rédaction
concordant avec les décisions intervenues sur les autres
articl es .

M. LE PRESIDENT met aux voix l'ensemble du projetde loi.

M. MAROGER déclare que dans le vote importent qui
va intervenir, c'est la réputation du Conseil de la Ré-
publique qui est mise en cause. Ce vote serayen effet>?interprété sur le plan international. Le projet mcd ifié
ne donne pas de ressources supplémentaires au Gouverne-
ment. Il ne semble donc pas raisonnable.

M. Farcger déclare qu'il votera contre l'ensemble.

M. LAFFARGUE s'associe aux déclarations de M. Karoger.
Il ajoute que malgré les réticences du Gouvernement,il aurait voté la. proposition de M. laroger tendant à

la disjonction de l'article 7.
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M. BOUDAT déclare qu'il votera, contre l'ensemble,
lui

Il ne/paraît pas possible de voter des dépenses
lorsqu'on n'a pas le courage de voter les recettes néces-
saires.

M. DUCHST votera pour le projet de loi. Il ne pense
pas que dans ce vote se joue la réputation du Conseil
de la République.

. Là Commission décide de
procédera un vote par appel nominal.

L'ensemble du projet de loi n'est pas adopté, par
15 voix contre 14.

Ont voté pour :

Mil. ALRIC, CHAPALAIN, DEBU-BRIDEL, DIETHELK, DUCHET,
GRENIER, IGNAC10—PINTO (suppléé pari , de Raincourt),
LIEUTAUD, LITAISE, MASTEAU, DE MONTALEKBSRT, PELLENC,
PESCHAUD, SALLER (suppléé par M; Clavier), SCLAFSR.

Ont voté cèntre :

MM. AUBERGER, AVININ, BERTHOIN, BOUDET, COURRIERS,
DEMUSOIS (suppléé par K. Franceschi), FLBCHET, LAMARQuE,
LANDRY, MAROGER, UNVIELLE, PAULY, RCUBERT, WALKER.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare se démettre du
rapport que lui avait confié la Commission.

M. PSLLENC est désigné comme rapporteur à la place
de M. Berthoin.

M. BOUDET souligne qu'il ne rapportera que sur
le plan strictement technique.

La séance est levée à 1 heure.

LE PRESIDENT,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ • ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. 3CLAFER, (président d'âge)

Séance du jeudi 11 janvier 1951

La séance est ouverte à 16 h.50
;• p

PRESENTS : MM. ALRIC, AUBERGER, AVININ, BERTHOIN, BOULET,
CLAVIER, COURRIERS, DEBU-BRIDEL, DIETHELM, BUCHST,
FLECHET, GRENIER, IGNACIO-PINTO, LAMARQUE, LIEUTAUL,
LITAl SE, MAROGER, MARRANE, MA3TEAU, MINVIELLE,
de MONTALEMBERT, PAULY, PELLENC, ROUBERT, SALLER,
SCLAFER» WALKER,

SUPPLEANTS ; MM.MONICHON, de M. PE3CHAUL | PRIMAT, de M. LEMUSOIS;
TEI33EIRE, de M. CHAPALAIN.

ORLRE du JOUR

- Constitution» de la Commission

— Nomination de membres de3 sous-commissions ;

a) - gestion des entreprises nationalisées,
b) - convention de coopération européennec) - crédits affectés à la Léfense nationale»
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Constitution du "bureau
de la Commission - Election du Président

M. SCLAFER, Président d'âge, ouvre la séance en
félicitant P. Clavier de sa désignation à la Commission des
Finances. Il exprime cependant le regret qu'un autre ait
dû quitter sa place au sein de la Commission. IJ. tient à
rendre hommage à cet excellent parlementaire (Applaudisse-
ments).

Il invite la Commission à constituer son "bureau.
Il prie les candidats à la présidence de se faire connaître.

M. COURRIERS présente la candidature de I".Roubert

M. PRIT'ET présente la candidature de K. Karrane.

M. DUCHET demande s'il est possible d'ouvrir un
débat avant le vote et de poser certaines questions aux can-
didats.

M. LE PRESIDENT lui répond que le règlement étant
muet sur ce point, rien n'empêche que des questions soient
posées aux candidats.

M. DIETHELk déclare qu'il lui est très désagréa-
ble de poser une question à M. Roubert parce qu'il a beau-
coup de sympathie personnelle pour lui. Il lui rend bien
volontiers hommage d'avoir mené avec tact et impartialité
les débats de la Commission (applaudissements). Certaine-
ment donc M. Roubert serait le président idéal à élire. Lè
moment est venu de lui poser une question. Les sénateurs
ont été très émus par des paroles prononcées par un membre
de l'autre assemblée.M.Pineau a en effet prononcé, avec la
lâcheté supplémentaire de les avoir effacés au Journal Offi-
ciel -à l'égard du Conseil de la République, les mots
"incompétence" et E"lâcheté". Cela constitue une insulte
qui retombe sur 1a. Commission, des finances et sa majorité
en particulier. Il demande à M. Roubert de dire aussi nette-
ment que possible s'il se désolidarise des paroles pronon-cées par M. Pineau.

M. DUCBET rend hommage à l'impartialité de
M. Roubert et déclare qu'il importe peu que M. Pineau appar-
tienne ou non au parti socialiste puisque ce n'est pas en
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tant eue socialiste qu'il s'est attaqué à la majoritéde la
Commission des finances. C'est parce que M.Pineau a eu un
geste infiniment désagréable qu'il pose à M. Roubert 1a.
même question què M. Diethelm.

M. fAEKER demande si la même question sera poséeaux vice-présidents et secrétaires.

M. RUCHE'T répond :"Chaque chose ai son temps."
M. ROUBERT remercie KM.Diethelm et Duchet des

paroles extrêmement aimables qu'ils ont eues pour lui etdéclare avoir été très sensible aux compliments qu'ils lui
ont adressés.

Il dit qu'il a été lui-même très surpris pa^*la relation des faits qu'il a lue dans les journaux de son
département , selon laquelle M. Pineau aurait prononcé des
paroles accusant le Conseil de la République d'incompétenceet de lâcheté. .

II. Roubert déclare que sa réaction à ce moment-là
a été celle de cha.que commissaire et qu'il s'est immédiate-
mat adressé à son ami E. Pineau, pour lui demander ce quesignifiait cette agression qu'il déclare inqualifiable. Illui a dit :"Je ne comprends pas que vous, qui êtes souvent
venu au Conseil de la République, ayez pu prononcer des
paroles de cet ordre, sur lesquelles je suis en désaccord
avec vous, bien que je n'appartienne pas à la majorité delà
Commission des finances." E. Pineau lui a répondu qu'il '

était très étonné de ces reproches et l'a invité à se repor-ter au Journal officiel pour montrer qu'il n'était pas allé'
plus loin dans son intervention que le Président du Conseil
et le Rapporteur Général. Dans le vote du Conseil de la Ré-
publique, il a relevé un manque de courage. C'est une appré-ciation qu'il estime avoir le droit de donner.

M. Roubert a alors dit à F. Pineau qu'il ne pouvait croire que l'Officiel n'était pas sujet à un certainnombre de revisions. Celui—ci l'a alors invité à se reporterau compte-rendu analytique. S'y reportant, E. Roubert y atrouvé une critique extrêmement dure et acerbe de la Commis-sion des finances du Conseil de la République se terminant
par l'appréciation que le Conseil de la République avaitmanqué de courage et fait preuve d'incompétence. Il n'y a
pas trouvé l'accusation de "lâcheté". Il demande à ses" col-1 gues de ^se reporter à l'analytique. Si 1. Pineau a dit
que les sénateurs ont été des lâches, M. Roubert déclare
qu'il est en désaccord total avec lui. Si i:. Pineau s'est
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borné à porter des appréciations tendat à exprimer son dé-
saccord avec la Commission des Finances du Conseil de la

République, l . Roubert croit qu'il était fondé à exprimer
son opinion personnelle sur la---question en discussion.

Il ajoute qu'il a donné la preuve, lors de la
dernière audition du Président du Conseil, qu'il tenait à
conserver à la Commission des finances le standing que cinq
ans d'efforts lui avaient valu. Ce n'est pas sa faute si le
Gouvernement n'a pas voulu donner son adhésion à une thèse
qui recueillait de nombreux suffrages.

En conclusion, il déclare qu'il est en désaccord
total avec M. Pineau si celui-ci a porté l'accusation de
lâcheté sur le Conseil de la République en général ou sur

certains de ses membres en particulier. S'il s'agit, par
contre, d'une critique politique et uniquement politique,
il ne peut dire qu'il désapprouve les appréciations de
M. Pineau, car il se désavouerait lui-même par là, ayant
voté contre les propositions de la Commission des Finances.

M. DUCHE T signale qu'en réalité M. Pineau n'a pas
fait une critique du Conseil de la République mais s'est
livré à une agression contre sa majorité.

Tous les journalistes ont en effet noté les mots

d'"incompétence" et de "lâcheté". Ces mots ont été transmis
par le léLéscripteur. M. Mutter a été l'objet d'une démarche
personnelle de M. Pineau qui lui a demandé de modifier son

intervention afin que lui-même puisse changer son texte.
La même démarche a été faite auprès de KM. Triboulet et
Bétolaud. C'est pourquoi M. Duchet et ses amis sont surs

que les mots "incompétence" et "lâcheté" ont été prononcés
par M. Pineau.

Il croit que M. Roubert a été assez net puisqu'il
a prononcé les mots "d'agression inqualifiable" et qu'il a

condamné les paroles de M. Pineau. Il demande à la commis-
sion de passer au vote qui, il l'espère, sera un vote d'unité
où les socialistes pourront voter avec les autres groupes.
L'incident serait ainsi clos.

M. LITAISE déclare qu'il n'aurait pas voulu que
la question soit posée au ^Président" Roubert auquel il rend
hommage.

Il ne s'agit pas, à son avis, d'une question de
parti. Il n'associe pas le parti socialiste à des paroles
que, croit-il, la majorité des socialistes ont reprochées
à M. Pineau. Il affirme donc que cet incident n'existe pas
quant à M. Roubert; mais il faut se souvenir que le Gouver-
neraent n'a pris aucune sanction contre F. Teitgen qui a
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laissé publier à la Radio un texte beaucoup plus grave. Si
un député a le droit de dire ce qu'il veut, un journaliste
ne peut se permettre des écarts de langage tels que ceux

qu'on a pu entendre lors d'une récente émission de la Radio.
Il suggère que la Commission des Finances vote un ordre du
jour flétrissant les basses attaques dont elle a été l'objet
de la part d'un homme qui s'est conduit comme un goujat,
attaques dirigées surtout contre un homme que tous estiment
et respectent ici et qui a fait preuve d'un courage certain,
M. Pellenc.

M. Litaise, quant à lui, se solidarise avec lui
et le défendra en tout lieu et en tout état de cause.

Il déclare en conclusion qu'il demandera à 1®
Commission des finances de voter une motion demandant que
des sanctions soient prises contre le journaliste qui, à
la Radio, s'est livré à de violentes atta.-ques contre le
Conseil de la République .

M. BOUDET dit que, non seulement la radio, mais
tous les journaux ont exprimé des opinions. Ils ont le
droit d'exposer leur thèse même avec une certaine violence.
Si la commission des finances votait un ordre du jour, comme
le demande M. litaise, elle outrepasserait ses pouvoirs.

M. LITAISE déclare que si l'on accepte que la
liberté aille jusqu'à l'insulte des Pouvoirs Publics, il ne
voit plus ce que les parlementaires défendent.

M. BOUDET lui répond qu'il s'agit de savoir si
la Commission des finances peut prendre une décision tou-
chant aux liberté démocratiques.

M. CLAYIER estime que, puisqu'une proposition
de résolution est déposée, il serait plus sage de laisser
statuer le Conseil de la République.

M. GRENIER considère que si les sénateurs sont
attaqués c'est parce qu'ils font leur devoir. Il trouve s in-
gulier que l'on s'émeuve du jugement porté à lr Assemblée
Nationale. Cette dernière sera jugée dans six mois. Il de-
mande que l'on passe purement et simplement à l'ordre du
jour.

Il est procédé à un vote à bulletins secrets
pour l'élection du Président.

M. COURRIERE, secrétaire d'âge, participe au

dépouillement du scrutin.
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M. LE PRESIDENT donne les résultats du scrutin:

Nombre de votants : "30
Bulletins blancs : 3
Majorité absolue : 16

Ont obtenu :

M M. Alex Roubert : 23 voix
Marrane 2 voix
Divers 2 voix

En conséquencè, il proclame élu K. Alex ROTIBERT
(applaudissements)

M. ROUBERT prend place au fauteuil présidentiel.

M. ROUBERT, Président, exprime son émotion de
recevoir pour la cinquième fois en cinq ans le témoignage
de la. confiance de la Commission.

Il rappelle que le Conseil de la République est
né de deux négations, les uns ne voulant pas revenir à la
Constitution de 1875, les autres ne voulant pas d'une assem-
blée unique. Le Conseil de la République a eu une vie extrê-
mement pénible à ses débuts et il croit que la Commission
des Finances a fa.it en toute occasion le maximum pour lui
donner une valeur autre que symbolique. C'est à cette tâche
que M. Roubert s'est dévoué et il a, la certitude que le
Conseil de la. République peut rendre les plus grands services
à la République.

Il pense qu'il s'est appliqué à faire régner
une bonne harmonie au sein de la Commission et que l r impar-
tialité a été son guide dans sa tâche. Il espère que 1 'har-
monie qui a régné entre les commissaires continuera pendant
l'année qui s'ouvre et , que le Conseil de la République
grâce au bon travail ûe sa Commission des Finances, trouvera
la place qu'il mérite.

Revenant sur la question qui lui a été posée, il
pense pouvoir dire avec plus de liberté maintenant qu'il est
réélu, qu'il a été très sensible au caractère des interpré-
tations qui ont été faites des travaux de la commission et
la réaction qu'il a eue a été de protester contre le fait
qu'elle aurait été mue par de^/sentimei ts "bas. Il pense
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que quelles que soient les solutions qui sont retendes à la

suite des discussions, il faut accepter de jouer le jeu dé-
mocratique. Il s'est appliqué quant à lui, à toujours être
"fair play". Il assure ses collègues qu'il continuera à
l'être et qu'il fera tout son possible, en tant que Prési-

dent, pour donner au Conseil de la République tout le lustre

que doit a,voir le Grand conseil des communes/de France. Il

espère que disparaîtra l'impression désagréable dégagée à
la" fin de discussions plus longues mais moins ordonnées que
celles du Conseil de la République, ce qui doit être une

excuse pour ceux qui l'ont causée. (Applaudissements).

Election des vice-présidents,Secrétaires
et Rapporteur Général

H

M. 1E PRESIDENT invite la Commission à procéder
à l'élection de deux vice-présidents, de deux secrétaires
et du Rapporteur général.

Par acclamations, KM. Avinin et Maroger sont
réélus vice-présidents; MM. Debu-Bridel et Masteau sont
réélus secrétaires. K. Berthoin est réélu rapporteur général.|

M. IUCHET propose la désignation d'un rapporteur
général adjoint, si 1, . Berthoin n'y voit aucun inconvénient.

M. BERTHOIN, Rapporteur Général, ne s'oppose pas
à cette proposition.

M. BOUDET conteste l'utilité de cette création?

M. LE PRESIDENT indique, sur une question de
M. Debu-Bridel, que le règlement est muet sur cette question I
et sur une question dè M. Saller, que M. de Tinguy du Pouet |
a été pendant un certain temps rapporteur général adjoint
de la commission des finances de l'Assemblée Nationale.

M. DUCHET propose de réserver cette question
pour lui trouver une solution réglementaire.

M. SABLER est d'avis de statuer dès maintenant.
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M. FLECHET fait observer que le principe de la
répartition proportionnelle des sièges a été respecté pour
la constitution du "bureau. Il faudra faire jouer ce même
principe pour la désj gnation d'un rapportair général adjoint
ce qui n'ira pas sans difficulté.

M. DUCHET retire sa proposition.

M. SALLER pense que la désignation dUn rapporteur
général adjoint est nécessaire surtout du point de vue de
l'organisation du travail. Il faudrait que cette création
soit une oeuvre commune et que l'unité qui s'est manifestée
pour l'élection du "bureau se retrouve pour l'élection d'un
rapporteur général adjoint. Il demande à M. Duchet de reviser
sa position et de maintenir sa proposition.

M. AVININ insiste sur l'intérêt qu'il y a à
prendre rapidement une décision, les commissaires devant
assister à d'autres commissions qui se tiennent actuellement.

M. LIEUTAUD propose de réserver la question du
Rapporteur général adjoint.

Il en est ainsi décidé.

Désignation de rapporteurs
spéciaux

M. CLAVIER est désigné comme rapporteur sp écial
du budget de la Santé publique et de la Population.

spécial
M. DE KONTALEMBERT est désigné comme rapporteur/

du budget annexe des prestations familiales agricoles.
spécial

M. FLECHET est designé comme rapporteur/di budget
des Affaires économiques.

Les titulaires des autres rapports spéciaux
conservent leurs budgets respectifs.

La liste des rapports spéciaux s'é-tablit donc
comme suit :

A- Dépenses civiles - Budget générai
Présidence du Conseil :

Services administratifs -Service de presse- 1,3V.
Journaux officiels-Commissariat général au

Plan-Coopération économique européenne : A .DIETHELM
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Services^e la Défense Nationale

Affaires Etrangères :

Affaires étrangères (
Haut -Commissariat de la République en (
Sarre- Affaires allemandes et autri- (
chiennes (

Affaires économiques
Agriculture
Anciens Combattants et Victimes
de la Guerre
Education Nationale
Education Nationale (Jeunesse
et sports, Arts et lettres)
Finances
France d'outre-mer
Industrie et commerce

Intéri eur
Justice
Reconstruction et urbanisme
Santé Publique et Population
Travail et sécurité sociale
Travaux publics et transports :

I-Travaux publics, transports et tourisme
II-M&rine marchande
III-Aviation civile et commerciale

AVININ

J^AROGER

FLECHET
DE MONTALEKBERT

CHAPALAIN
AUBERGER

DEBU-BRIDEL
PAULY
SALLER
DUCHET
HASTEAU
LIEUTAUD
GRENIER
CLAVIER
DEMUSOIS

LAMARQUE
COURRIER?
WALKER

B- Dépenses civiles- Budgets annexes

Caisse nationale d'épargne (
P.T.T. (
Imprimerie nationale (
Légion d'honneur (
Ordre de la Libération (
Monnaies et médailles (
Radiodiffusion française
Prestations familiales agricoles

SCLAFER

LITAISE

MINVIELLE
DE MONTALEKBERT

C-Dépenses militaires - Budget général

I- Section commune

II-Air
III-Buerre
IV- Marine
V - France d'outre-mer

BOUDET
PELLENC
BOUDET
COURRIERS
IGNACIO-PINTO
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D- Dépenses mi litaires - Budgets annexes

Constructions aéronautique s

Constructions et armes navales

Fabrications d'armement (
Service des essences (
Service des poudres (

PELIENO
COURRIERE

ALRIC

Sous-Commission de contrôle des crédits
de la Défense nationale

La Commission décide de renouveler le mandat qdelle
avait donné à certains de ses membres de la représenter au

sein de cette sous-commission.

Ce sont : MF. ALRIC, BOUDET, COURRIERE, IGNÀCIO-PINTO

PELLENC.

Sous-commission de contrôle des entreprises
nationalisées

M. BOUDET demande à être remplacé par M. Walker

dans cette sous-commission.

Il en est ainsi décidé.

La commission décide de renouveler le mandat qii'elle
avait donné à certains de ses membres de la représenter
au sein de cette sous-commission. Compte-tenu du remplace-
ment de M. Boudet, sont ainsi désignés :

MM. ALRIC,COURRIERE, GRENIER, LAMARQUE, LIEUTAUD,
LITAISE, PELL3TC et WATffER.

Sous-Commission chargée de suivre la. mise

en oeuvre de la convention de coopération
économique européenne

La Commission décide de renouveler le mandat qu'elle
avait donné à certains de ses membres de la représenter
au sein de cette sous-commission.
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Ce sont : MM. DUCH ET, SALLER, MAROGER.

M. LE PRESIDENT remercie laCommission.

La séance est levée à 17 heures 30.

LE PRESIDENT,

<

de_communiç^ué
à la presse
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ • ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION Tytgs FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du vendredi 12 janvier 1951

La séance est ouverte à 10 H. 15

PRESENTS : MM. ALRIC, AUBERGER, AVININ, 3ERTH0IN, BOULET, CLAVIER,
COURRIERE, D3BU-BRIDEL, DIETHELM, DUCHET, GRENIER,
IGNACIO-PINTO, LIEUTAUL, LITAISE, MAROGER, MARRANE,
MASTEAU, de MONTALEMBERT » PELLBNC, ROUBERT, SCLAFER.

ABSENTS : MM. CHAPALAIN, DEMUSO13, FLECHET, LAMARQUE, MINVIELLE,
PE3CHAUL, SALLER, WALKER.

SUPPLEANT> M. AUBERT, de M. PAULY.

ASSISTAIT, en outre, A LA SEANCE : M. BOLIFRAUD , (au titre de la

Commission des Affaires étrangères)

ORDRE du JOUR

1) Désignation de membres d'organismes extraparlementaires -

2) Projet de loi A.N. II045 - C.R» 84-9 (1950) - Budget ordinaire
civil 1951 - Reconstruction et urbanisme (fin) - Rapporteur :

M. GRENIER.
5) Projet de loi A .N. II04-0 - 6.R. 818 (1950) - Budget ordinaire
civil 195I - Industrie et Commerce - Rapporteur : M. DUCHET.

4) Projet de décret portant organisation de l'aviation légère
d'observation d'artillerie - Rapporteur : M. BOULET.

5) Projet de loi A .N. II034 - C.R. 842 (1950) - Budget ordinaire
civil 1951 - Affaires étrangères - Annexe 2 - Services -

Rapportéur : M. MAROGER.
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COMPTE-RENDU

- Désignation de membres d'organismes extra-parlementaires

La Commission renouvelle les propositions faites
l'an dernier pour la désignation par le Conseil de membres
d'organismes extra-parlementaires.

Sont ainsi désignés

MM. CHAPALAIN pour

GRENIER pour

COURRIERE pour

MINVIELLE pour

AVININ pour

FL3CHST pour

COURRIERE pour

lamarque
sclafbr
grenier

3clafer

auberger

pour
pour
pour

pour

pour

la Commission centrale de classe-
ment des débits de tabac
la Commission de contrôle de la
circulation monétaire
la Commission de contrôle des opé-
rations immobilières poursuivies
paroles services publics ou d'in-
térêt public
la Commission supérieure de cla3-
sement des recettes buralistes
le Comité financier de la Caisse
autonome d'amortissement
la Commission de surveillance de
la Caisse des dépôts et consigna-
tions.
le Comité d'examen des comptes de
la Marine
le Comité National d'Epargne
le Conseil supérieur des alcools
la Caissd autonome de la recons-
t ruet ion.
la Commission supérieure des Cais
3es d'épargne
la Commission parlementaire ins-
tituée par la loi 47-1678 du
3 septembre 1947 autorisant l'oc-
troi d'avances exceptionnelles à
la Ville de Marseille.

o

• o

Budget de la Reconstruction et de l'Urbanisme

M. le PRESIDENT rappelle à la Commission que
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M. PELLENC avait proposé d 'effectuer un blocage de crédit

sur le« dépenses civLle3.

M. PELLENG expose que lorsque la Commission, à

la fin de l'examen des divers crédits, pourra prendre une vue

d'ensemole des dépenses de l'Etat, elle pourra etre amenée à j
proposer des modifications de dépenses en conséquence de fu-

sion de services ou de réductions particulières à tel ou tel

budget Jugées possibles en vertu d'un ordre d'urgence des dé- i

penses qui ne pourra être établi qu'en fonction de la totalité

du budget. Mais pour permettre la réalisation des économies
ainsi effectuées a posteriori il est nécessaire de prévoir un P

blocage - ayant le caractère d'une mesure conservatoire - que fc

l'on pourrait fixer à 15 ce chiffre étant choisi parce qu' 8
il est 3ans rapport avec le volume d'économies réalisables sûol
que ne s'accrédite pas l'idée que l'on peut faire un certain I

pourcentage d'économies.

Concrètement cette mesure 3e traduirait par un

amendement ainsi conçu qui prendrait place dans chacun des

budgets civils : "Le montant de3 crédits inscrits à chaque
chapitre est bloqué à concurrence de 15 $ Jusqu'au vote de la

loi de finances qui déterminera les abattements éventuels
qui devront leur être appliqués."

M. le PRESIDENT fait observer que 1'Assemblée Na-

tionale a voté 25 milliards d'économies à réaliser avant le
25 février 1951. Il conviendrait doue que la mesure proposée
par M. PELLENC se réfère à la même date.

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande comment seront
réalisés les abattements préconisés,?

M. PELLENC lui répond qu'iLs seront fixés par
la Commission des Finances.

M. MAROGER fait observer que le blocage n'est
pas totalement efficace.

D'une part, certains crédits ne pourront pa3
supporter de réductions. Pour eux le blocage sera sans effet.
D'autre part, les crédits qui pourront être réduits pourront
être dépensés à concurrence de 85

M. MARRANE sè déclare hostile à la proposition
de M. Pellenc qu'il qualifie de démagogique. On a déjà prévu
25 milliards d'économies dans le projet de réarmement. Le
budget du Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme
est insuffisant. Dans le budget de l'Industrie et du Commerce»
la Commissj_on a supprimé la subvention au charbon ce qui aura
pour conséquence l'augmentation des prix, d'autant plus que
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la cri3e cnarbonnière étant mondiale de3 haus3e3 sont à pré—
voir. Il s'élève donc véhémentement contre 1a. proposition de
M. Pellenc qui n'est pas sérieuse à son avis»

M. BOUDET pense qu'il serait dangereux de donner
au public l'impression qu'on peut réaliser 15 7° d^conomies.
A son avi3, le seul moyen d'entrer dans cette voie est d'exa-
miner le détail des crédits.

M. le RAPPORTEUR GENERAL n'est pas hostile à la
formule du blocage mais il considère qu'elle e3t inefficace.
A l'heure actuelle» le déficit s'élève à 57 milliards, Les
économies, c'est aujourd'hui qu'il faut les faire. On sait
d'ores et déjà qu'elles seront insuffisantes. Pour aboutir à
un résultat pratique, il faut trancher dè3 maintenant le3

questions qui se posent.

M. PELLENC pense que les deux méthodes ne

3'excluent pa3. Après avoir réduit les crédits au fur et à
mesure de l'examen des budgets, il restera un découvert qui
devra être comblé soit par des économies nouvelles, soit par
de3 impôts nouveaux. Il faut donc se réserver la possibilité
de revenir sur le3 crédits.

Mis aux voix, l'amendement de M. Pellenc est
adopté, à main3 levées, par 13 voix contre 11.

M. le PRESIDENT fait observer que si l'Assem-
blée Nationale, en deuxième lecture, supprime le texte de
M. Pellenc sur un budget, il conviendra de reposer la ques-
tion (Assentiment).

o

o o

Industrie et Commerce. -

M. le PRESIDENT invite la Commission à se pro-
noncer 3ur les articles.

L'article premier est adopté.

M. MARRANE expose que l'article 3 est devenu
inutile, l'Assemblée Nationale n'ayant pas suivi 3a commis-
sion qui lui proposait cet article en fonction d'une mo&ifi-
cation des crédits. Le rétabli3Sement des crédits a été opéré
et l'article 3 maintenu. C'est une erreur.

L'article 3 est disjoint.

L'article 4 e3t adopté.

M. MARRANE demande à être déchargé du rapport.
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M. le PRESIDENT lui demande de reconsidérer 3a J
position. Il arrive souvent qu'un rapporteur ne soit pas d'ac-:
cord avec la majorité.

M» MARRANT maintient son point de vue.

M. DUCHET est désigné comme rapporteur du budget
de l'Industrie et du Commerce.

M» MARRANE» revenant sur la question de la sub-
vention au charbon, signale que 250 millions étaient prévus
pour les petites mines.

M. le PRESIDENT indique de son côté, que le Mi-
nistre de l'Industrie et du Commerce lui a précisé que la
suppression de la subvention entraînerait une augmentation
de 500 francs par tonne de charbon industriel, ce qui aura
une répercussion immédiate sur les prix des aciers qui sont
indexés sur celui du cnarbon.

Mis aux voix,1'ensemble du budget de 1'Indus-
trie et du Commerce n'est pa3 adopté, à mains levées, par
11 voirontre 9.

La Commission décide d'entendre le Ministre
avant de procéder à une seconde lecture.

o

o o

Avis sur un projet de décret .

Sur le rapport de M. BOUDET, la Commission
émet un avis favorable à un projet de décret portant création
de l'aviation légère d'observation d'artillerie.

o

0 o

Budget des Affaires Etrangères .-

M. MAROGER, rapporteur, donne lecture de son

rapport.

Après avoir comparé les crédits demandés aux
crédits de 1950, il en donne la répartition par grandes
masses en commentant successivement leur emploi. Il traite
ainsi successivement des crédits de l'administration centrale
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des services à l'étranger et des services communs, puis
des relations culturelles et de la participation de la Franœ
à des organismes internationaux.

Il propose une réduction de 5 millions sur le
chapitre 1000 (Traitements du ministre et du personnel titu-
laire de l'administration centrale) pour demander une réfor-
me de la structure de l'administration.

'

Il propose ensuite une série de réductions des-
tinées à marquer la nécessité de réviser les effectifs et
les rétributions des agents diplomatiques et consulaires à
l'étranger :

- Réduction, de 2 millions sur le chapitre 1040 - Services
à l'étranger - Rétribution des agents diplomatiques et
consulaires,

- Réduction, de 1 million sur le chapitre 1060 - Services
à l'étranger - Indemnités et allocations diverses,

- Réduction de 1 million sur Le cnapitre 1070 - Déléga-
tion française auprès de l'Organisation de l'aviation civile
internationale,

- Réduction de 100.000 francs sur le chapitre 1080 -

Rélégation française à l'O.B.C.E.

- Réduction de 1 million sur le chapitre 1090 - Déléga-
tion française à l'Agence interalliée des réparations,

- Réduction ae 500.000 francs sur le chapitre 1100 -

Délégation française à l'Autorité internationale de la Ruhr.

Par ailleurs, il propose la suppression du cré-
dit du chapitre 5090 - Subvention à l'Office de la Famille
française au Maroc, - motif pris de ce que les dépenses de
l'Office doivent être douvertes par des ressources perçues
au Maroc.

1

Enfin^'il propose d'accepter le chapitre 5070 -

Subvention à l'Office français de protection juridique des
réfugiés, il souligne qu'il n'entend pas, par là, proposerla ratification anticipée du projet de loi créant l'Office.

M. COURRIERS estime, sur ce dernier point, quele projet n'étant pas voté, il n'y a pas lieu d'inscrire un
crédit. C'est pourquoi il en propose la disjonction.

M. MAROGER, rapporteur, lui répond qu'il s'agit
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de l'application d'un accord international. L'Organisation
internationale des Réfugiés disparaissant, la France s'est
engagée à protéger juridiquement les 300.000 apatrides qui
sont sur son territoire.

M. le PRESIDENT estime qu'il appartient au Mi-
nistère de la Population de s'occuper de ces personnes.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'effectuer
une réduction, indicative pour provoquer des explications
de la part du Gouvernement. La protection des étrangers
semble devoir être assurée par la loi française.

M» le PRESIDENT propose de charger M. le Rappor-
teur de se renseigner d'une manière plus complète et de lui
confier le 3oin de prendre une décision à la lumière des préb-
ccupations qui ont été exprimées au cours de la discussion.

Il en est ainsi décidé.

M. MAROGER» rapporteur, attire l'attention sur
les dépenses résultant de lé participation à des organismes
internationaux. Cette participation qui engage la France à
des dépenses importantes ést décidée sans que le Parlement
en connaisse.

Répondant à M. Diétnelm, il indique quelle est
l'activité de l'Organisation de l'aviation civile interna-
tionale•

M. PELLENC fait observer que chaque fois qu'une
question est débattue dans cet organisme, les ministères in-
téresaés y envoient une délégation spéciale.

M. le PRESIDENT ajoute que cette situation est
générale : le Ministère des Affaires Etrangères veut repré-
senter l'ensemble de l'administration, mais le ministère
intéressé à une question particulière veut participer aux
délibérations internationales car il n'a pas la même doctrine
que le3 Afxaire3 étrangères.

M. DIETHELM déclare que l'administration des
Affaires étrangères e3t le modèle du service qui dépense san3
compter 3ans rendre les services qu'on serait en droit d'at-
tendre de lui. C'est une règle générale que plus les pay3
sont pauvres, plus leurs représentation diplomatique est ri-
chement dotée.

M. MAROGER» rapporteur, reconnaît que les
ambassadeurs soht les personnalités françaises les mieux
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rémunérées. Un représentant diplomatique fait d'ailleurs
des économies à l'étranger pour pouvoir, à son retour à
Pari3 où il est payé comne le3 autres fonctionnaires, tenir
3on rang.

M. DD3THELM propose d'effectuer une réduction
plus importante sur le chapitre 1040.

M. MAROGBR craint qu'on ne mette en cause toute la
hiérarchie des traitements. Il a l'impression que les frai3 de
représentation 3ont employés conformément à leur destination.

M. DIJCHET propose de réduire de 10 millions le cré-
dit du chapitre IQ40.

Le3 autres propositions de M. le Rapporteur sont
adopb ées.

L'ensemble du projet de loi est adopté à mains
levées.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 13 heures.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ • ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE .

COMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du mercredi 24 janvier 1951

la séance est ouverte à 12 h. 10

PRESENTS î MM. AUBERGER, AVININ, BERTHOIN. BOULET, -

CEMPALA IN, COURRIERE, FLECHST, GRENIER,
IGNACIO—PINTO, LAMARQUE, IITAISE, MAROGER,
MARRANE, PAU1Y, PESCHAID, ROUBERT (Alex),
SAL1ER.'

ABSENTS : MM. ALRIC, CLAVIER, DEBÙ-BRIDEl, DEMJSOIS,
DIETHSLM, DUCHET, LIEUTAUD, MASTEAU,
DE MONTALEMBERT, PELLENC, SCLAFER.

EXCUSE : M. WALKER.

SUPPLEAT T : M. AUBERT, de M. Minvielle.

ORDRE DU JOUR

1°) Projet âe loi A.N. II042 - C.R. 842 (1950) -

Budget ordinaire civil 1951 - Légion d'honneur
Rapporteur : M. LITAISE.

2°) Projet de loi A.N. II038 - C.R. 839 (1950)-
Budget ordinaire civil 1951 -Imprimerie Nationale

Rapporteur :M. LITAISE
3°) Avis sur la proposition de loi A.N. 8758 - C.R. 825

(1950) - Redevances pour occupation de "bâtiments
provisoires.

Rapporteur pour avis : M. GRENIER;
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COMPTE-RENDU

Budget de IVordre de la Légion d'Honneur

M. LITAISE» rapporteur, analyse les crédits deraan-
dés et indique le3 cause3 d'augentati on de dépenses. Il
n'a pas d'observation particulière à présenter 3ur les cré-
dits proposés.

Il signale que l'Assemblée Nationale a demandé la
revalorisation des traitements des médaillés. Il propose
à la Commission de s'associer à cette demande.

M, 3ALLER signale que le régime d'octroi des dis-
tinctions de la Légion d'Honneur est différent pour la mé-
tropole et pour la France d'outre-mer. Il considère que cettea
dernière devrait profiter des promotions au titre des mêmes
contingents que la métropole.

M» le RAPPORTEUR GENERAL estime» au contraire,
qu'on ne peut mettre sur le même pied les deux ca3» la Lé-
gion d'Honneur étant accordée beaucoup plus facilement dans
les territoires d'oucre-mer, E>n fait la nature du titre e3t
différente selon qu'il e3t décerné dans la métropole ou dans
la France d'outre-mer.

M. SALLER fait observer qu'il demande l'applica-tion de- dispositions constitutionnelles.

M. le PRESIDENT suggère que M. le Rapporteur se
renseigne sur les conditions d'attribution actuelles et sur
les avantages et les inconvénients qui résulteraient de
l'application de la demande de M. Saller.

M. le RAPPORTEUR GENERAL souligne qu'en France la
Légion d'Honneur n'est accordée qu'avec certaines difficultés
et qu'il n'en est pas de même de la Légion d'Honneur accordée
au titre de la France d'outre-mer. La situation est compara-ble à celle de la Tunisie et du Maroc oîi les distinctionslocales sont accordées avec facilité aux Français et sur
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justification aux autochtones .

Le budget de la Légion d'Honneur est adopté.

o

o o

Budget de l'Ordre de la Libération .

M» LITAI3E déclare que ce budget n'appelle
aucune observation de sa part et qu'il devra bientôt
être intégré au budget de la Légion d'Honneur.

M. AVININ croit qu'une année sera nécessaire
pour permettre la mise en ordre du fichier de l'Ordre de
la Libération. Sous cette réserve» il pense que l'unifi-
cation de3 deux Ordres e3t souhaitable.

Le budget de 1'Ordre de la Libération est

adopt é.

o

o o

Budget annexe de l'Imprimerie nationale

M. LITAISE» rapporteur, se plaît à reconnaî-
tre que cette administration bénéficiaire est très bien

gérée. L'Assemblé^ Nationale a voulu réaliser des écono-
mies sur les dépenses de matériel et de matières première
Etant donné les hausses probables à venir» ces économies
seront purement verbales.

Il signale qu'au chapitre 1040, l'Assemblée
Nationale a voté, par erreur, une réduction de 1.000
francs. Il propose le rétablissement du crédit au chiffre
du Gouvernement.

Cette proposition est adoptée.

A propos du chapitre 1000 - Traitements du
perso nnel commissjûûnp»-il expose la question du service de
garde et de protéction contre l'incendie.

Avant 1950^ ce service était assuré par une

équipe de veilleurs de nuit appartenant au cadre ouvrier.
Il est appe.ru que ce per3;nnel de surveillance ne donnait

pas
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toutes les garanties d'aptitude jugées indispensables pourl'accomplisse^ent d'une mission aussi essentielle.

Pour y remédier» une équipe de six pompiersveilleurs temporaires fut mise à la disposition de l'établis-
sement par le service intérieur de l'administration cen-traie des Finances» à charge par le budget annexe de rem-bourser le montant des émoluments de ces agents su Ministèreainsi qu'il est pratiqué pour les autre3 personnels admi- ■nistratifs de l'Imprimerie.

La mésure devait donc se traduire budgétairementen 1950» par la création d'un emploi de caporal et de 5emplois de pompiers à l'Imprimerie Nationale» création ga-gée par la suppression de cinq emplois de veilleurs de nuit»Les agents en cause ressortissant au personnel de l'adminis-itration centrale des Finances affecté à la direction del'Imprimerie Nationale» il convenait d'ailleurs de les faire|figurer à la fois dans le budget annexe de l'Imprimeriesuivant les Modalités susindiquées et dans le budget du Mi-nistère où l'effectif du corps de3 pompiers serait grossi de]6 unités à cet effet.

En fait, seule la première opération fut réaliséeen 1950, et les nouveaux emplois apparurent uniquement auchapitre 1000 du budget annexe à l'article premier» paragra-phe 2°, parmi le personnel des cadres techniques au lieu dupremier paragraphe du même article "cadres administratifs".
Si elle était amintenue en 1951» cette intégrationde3 pompiers dan3 le personnel technique de l'Imprimerie na-tionale aurait pour effet de priver ceux-ci des garantiesstatutaires particulières à leur cadre à l'administrationcentrale et de leur refuser toute possibilité immédiate detitularisation et d'avancement»

En raison, d'une part, du délai qu'exigeraitl'élaboration d'un statut particulier pour les pompiers del'Imprimerie nationale» et, d'autre part, du peu d'impor-tance numérique du cadre, il semble souhaitable que cesagents restent compris dans les effectifs du service inté-rieur du Ministère des Finances.

Cette mesure aurai, t pour conséquence de respecterles droits acquis des pompiers en fonction et de garantirune carrière normale à ce personnel digne d'intérêt.
Pour y parvenir, il conviendrait î

1° - En ce qui concerne le budget du Ministère desFinances, d'inscrire au titre des chapitres intéressés lesupplément de crédit nécessaire au payement de la rémuné-ration des six emplois de pompiers en cau3e, avec 3pécifica-
t ion
• • • • •
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du remboursement de la dépénse par le budget annexe (donc
une opération Dlanohe) ;

2° En ce qui concerne le budget annexe de l'Im-

primerie nationale» de transférer les crédits prévus pour
ce personnel du paragraphe 2 de l'article premier^ chapitre
1000 "cadre technique" au paragraphe premier du même ar-

ticle "cadre administratif" (opération blanche également)»

Il propose d'efiectuer un abattement de 1.000
francs pour attirer l'attention du Gouvernement sur cette
question.

Cette proposition est adoptée»

Le chapitre 1000» ainsi modifié, est adopté»

M. le Rapporteur signale que de nombreux minis.
tères ont créé des imprimeries particulières dans les-
quelles on affecte un personnel en surnombre» Il en ré-
suite des conséquences préjudiciables pour l'imprimerie na-

tionale qui se trouve ainsi privée d'une partie des tra-
vaux qui doivent normalement lui revenir»

Il propose d'effectuer une observation sur ce

point dans le rapport»

M. le PRESIDENT souligne qu'on a reproché à
l'Imprimerie nationale de travailler trop lentement»

M» le RAPPORTEUR lui répond que souvent les mi-
nistères font exécuter des travaux qui n'ont aucun carac-

tère d'urgence»

M. MAROGER demande quel est le prix de revient
des travaux de l'Imprimerie nationale par rapport au prix
de revient dans le secteur privé.

M. LITAISE lui répond qu'il n'est pas contestable
que ce prix de revient est plus élevé que celui des impri-
meries privées mais qu'il ne faut pas oublier que 1'Impri-
merie nationale travaille dans de3 condimlon3 très parti-
culières et exécute des travaux qui ne sont pas à la portée
des entreprises privées»

M. le PRESIDENT pose à la Commission la question
de 3avoir 3i le blocage de 15 décidé sur l'initiative
de M» Pellenc doit s'appliquer à un budget annexe.

M. LITAI3E ne le pense pas.
• • *
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M» 3ALLER fait observer que la réduction s'eppli-
quant au autres ministères qui sont clients de l'Imprimerie
nationale» on doit, en conséquence» effectuer le olocage 3ur

les crédits de l'Imprimerie nationale.

M. FLECHET considère qu'il faut respecter une
décision déjà prise.

La Commission décide que le blocage de 15 $ s'ap-
pliquera au budget annexe de l'Imprimerie nationale.

L'ensembLe du budget annexe est adopté,

o

o o

Redevances pour occupation de Darsiments provisoires

M. GRENIER, rapporteur, présente l'exposé des
motifs de la proposition ae loi.

Il propose d'émettre un avis favorable aux conclu*-
sion3 de la Commission de la Reconstruction»

M. MARRANE fait observer que le texte permet la
prise en déduction sur les termes à venir des prestations d'eeu
de gaz et d'électricité, Ce qui lui paraît anormal.

M. FLECHAT appuie cette observation.

La Commission décide de substituer» dans la der-
nière phrase de l'article 2» aux mots "tout» somme versée"»
le3 mots : "touté redevance versée..."

M. le RAPPORTEUR GENERAL critiqué la rédaction du
deuxL ème alinéa de l'article 2 qui prévoit qu'une décision
sera prise par un Directeur qui consultera des ministres. Il
y a là une question de forme qui doit être corrigée» le fond
de la question pouvant très bien être réglé par voie de cir-
culaire interministérielle» ainsi que cela se faisait avant-
guerre .

Il propose de supprimer, dans le deuxième alinéa
de l'ârtLcLe 2, les mots : "du Ministre de la Reconstruction
et de l'Urbanisme et du Ministre des Anciens Corrbattanfc s
et Victimes de la Guerre".

Cette proposition est adoptée

• • O
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Sous réserve de ces deux amendements, la Commis-
sion décide d'émettre un avis favorable à la proposition
de loi»

La séance est levée à 12 heures 10»

Pas de communiqué Le Président,
à la presse

/
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du jeudi 25 janvier 1.951

La séance est ouverte à 10 heures 30

PRESENTS : MM. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUDET, CHAPALAIN

CLAVIER, COURRIERS, FLECEET, GRENIER,
LAMARCUS, LITAISE, MAROGER, PESÛHAUD,
ROUBERT (Alex), SALIER.

ABSENTS î MM. AVININ. DEBU-BRIDEL, DEMUSOIS, DIETE.:,LM.
DUCEET, IGNACIO—PINTO, LIEUTAUD, KARRANE,
MASTEAU, MINVIELLE, DE MONTALEMBERT, PAULY,
SCIAFER, WALKER.

EXCUSE : M. PELLENC.

ORDRE DU JOUR

Projet de loi A.N. II044 - C.R. 884 (1950)
Budget ordinaire civil 1951 - Travaux Publics, Transports
et Tourisme - I- Services

Rapporteur : M. LANARQUE
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Budget des Affaires Etrangères

que
M. MAROGER signale / la Comraission des Affaires

Etrangères s'est émue de la suppression de la subvention
à l'Office de la famille française au Maroc. On y a fait
valoir que, étant donné l'état d'esprit et les circons-
tances actuelles au Maroc, la mesure risque d'être mal
interprétée.

M. COURRIERE souligne que la proposition de la Corn-
mission des Finances risque d'être exploitée politiquement
bien que les indigènes ne soient pas touchés par la mesure.

M. LE PRESIDENT pense qu'on pourrait suggérer de
couvrir la dépense par une avance de trésorerie, ainsi que
cela se fait en France. (Assentiment)

Budget des Travaux Publics

M. LAMARQUE, Rapporteur spécial, analyse les crédits
demandés qu'il compare aux crédits ouverts en 1950. Le

dépassement de 30< milliards résulte d'une part, des mesures

de reclassement des fonctionnaires, d'autre part, de 1'aug-
mentation de la subvention à la S.N.C.F. - 56$ des crédits
ne sont pas destinés aux dépenses de fonctionnement du

ministère.

Des réductions importantes d'effectifs ont été ef-

fectuées, notamment dans les Ponts et Chaussées où les

compressions ont été l'effet d'une réorganisation du ser-

vice.

Les crédits d'entretien du réseau routier, des ports
et des canaux sont toujours très insuffisants. Les econo-

mies réalisées dans ce secteur s'avéreront bientôt très
coûteuses. Il convient de marquer la position du Conseil

de la République à cet égard.



PIN, S. du 2é janvier 1951 _3
Ô

En ce qui concerne le Tourisme, le Centre national
n'a pas été supprimé contrairement aux décisions de la
Commission des économies.

Quant aux chemins de fer départementaux, une aug-
mentation de 50 millions est destinée aux lignes des Cha-
rentes et des Deux-Sèvres. 65 millions d'économies ont été
réalisées sur la ligne Nice-Mérargues.

Pour la S.N.C.F., trois subventions sont prévues :

- subvention pour compensation des réductions de
tarifs ;

- subvention d'équilibre (75 milliards);
- subvention compensatrice des pertes de recettes

résultant :

1°- de la réduction de 50$ consentie pour le transport
des journaux invendus,

2°- de l'application du tarif franco-sarrois.

le déficit envisagé sera de l'ordre de 87 milliards,
le projet de réorganisation doit donner une économie de

12 milliards.

Il expose ensuite les décisions de l'Assemblée Na,-

tionale. Il souligne notamment qu'elle a demandé que les

subventions spéciales à la SNCF soient prises en charge
par les ministères de tutelle. M. le Rapporteur estime

que cette dispersion des crédits n'est pas souhaitable .

M. LE PRESIDENT pense au contraire que les ministères

qui demandent des tarifs de faveur à la SNCF seront peut-
être plus prudents dans leurs demandes s'ils doivent ins-

crire les dépenses dans leur budget.

M. LAh ARQUE fa.it observer qu'on n'aura plus la vue

totale des dépenses faites pour la SNCF. Il n'y a pas
intérêt non plus à multiplier le nombre des chapitres du

budget.

M. FLECIIET est partisan de l'inscription des sub-

ventions à chaque ministère.
1

M. MAROGER pense qu'on pourrait inscrire la totalité .

des subventions aux Travaux publics et prévoir le rembour-

sement par les diverses administrations.



M. LE PRESIDENT fait observer que l'inscription aux
divers budgets provoquera une augmentation de 5 milliards
des budgets militaires.

M. LAI. .ARQUE poursuivant son exposé, indique qu'a,u
chapitre 1000, l'Assemblée Nationale a opéiré une réduction
de 1.566.000 francs traduisant le refus de la création
d'un cadre provisoire de cinq emplois de commis.

Il propose le rétablissement du crédit car il s'agit
en réalité d'un cadre prdvisoire existant qui doit dis-
paraître par extinction ainsi que le prévoit la loi qui
l'a créé.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre 1000, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 1020 - Rémunération du personnel contractuel
de l'administration centrale.

M. LAMARQUE indique que l'Assemblée Nationale a
supprimé un crédit de 2.216.000 francs afférent à la rému-nération de six agents contractuels. Or, il s'agit d'untransfert de crédit de chapitre à chapitre retraçant un
transfert de service. Il propose le rétablissement du cré-
dit.

M. MAROGER estime que le personnel du contrôle des
transports routiers est nombreux.

M. CLAVIER ne voit pas comment on peut voter un
transfert de crédit et la suppression de ce crédit au cha^-
pitre d'arrivée.

La proposition de M. le Rapporteur n'est pas adoptée.
Le chapitre 1020 est adopté.

Chapitre 3170 - Laboratoire central des ponts et
chaussées. Matériel et frais de fonc-
tionnement.

M. LAUARQUE propose une réduction de 2 Millions,5,
l'augmentation des crédits lui semblant exagérée d'autant
plus qu'elle est réalisée par prélèvement sur les crédits
d'entretien des routes.
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M. FLSCHET se demande si le laboratoire a fonctionné
jusqu'ici sur des crédits réguliers.

M. LAMARQUE pense que les achats de matériels prévussont excessifs pour cette année.

M. KAROGER estime que la. question est de savoir si
30 millions sont suffisants pour équiper le laboratoire
ou s'il s'agit d'une première tranche.

la réduction proposée lui semble ou trop forte ou
trop faible.

M. LE PRESIDENT pense que la. question est de savoir
si cette dépense aura pour effet de standardiser les routes
de France. Il en doute.

M. FLECHST propose de charger le rapporteur d'obtenir
des renseignements et d'obtenir la. ventilation des crédits
entre aménagement et achat d's.ppareils. Un abattement de
5 millions peut être fait en attendant des informations
complémentaires.

le chapitre 3170 est adopté, avec une réduction de
5 millions.

Chapitre 3230 - Véhicules automobiles - Achat, entre-
tien et fonctionnement.

M. LAMARQUE pense qu'on peut effectuer une réduction
de 1 million sur ce crédit.

M. LAROGER examinant le détail des dépenses, ne voit
pas d'observations à faire.

M. 1AI. ARQUE estime qu'il convient de surveiller ces

dépenses.

La proposition de M. le Rapporteur est adoptée.

Le chapitre 3230, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 3260 - Routes et ponts- Entretien et répsr-
rations ordinaires;

Le chapitre 3260 est adopté avec une réduction de
1000 francs pour protester contre l'insuffisance du crédit.
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Chapitre 3310 - Etablissements de signaliaation
maritime des territoires d'outre-
mer. Fonctionnement et réparations
ordinaires.

M. LAI ARQUE propose une réduction de 1000 francs
pour attirer l'attention sur le fait que la signalisation
maritime ne peut être assurée de façon satisfaisante par
manque de crédita. Ceux-ci ne permettent pas d'appliquer
les règlements internationaux.

Le chapitre 3310 est adopté, avec une réduction de
1000 francs.

Chapitre 5100 - Subventions annuelles aux entreprises
de chemins de fer d'intérêt local et
de tramways.

M. LAMARÇUE propose une réduction de 1000 francs

pour obtenir des explications sur la. mise en application
de la loi du 19 août 1950 relative aux pensions des petits
chemino ts.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre5I00, ainsi modifié, est adopté.

M. LE PRESIDENT invite 1 ^Commis s ion à prendre posi-
tion sur la question des subventions à la SNCF.

M. liAROGER demande si la subvention à la SNCF sera

suffisante.

M. LANARQUE lui répond, qu'à l'heure actuelle le dé-

ficit envisagé est de 87 milliards.

M. LE PRESIDENT rappelle que le Ministre du Budget
a déclafé que la subvention avait été fixée^à un chiffre

inférieur aux besoins pour inciter la SNCF a faire des

économies et des réformes.

La Commission décide de rétablir les crédits demandes

par le Gouvernement aux chapitres 5130,5140, 5150. En

outre, elle invitera le Gouvernement a faire ligurer dans

le budget des Travaux Publics le détail des subventions.
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M. LE PRESIDENT invite la. Commission à examiner lesarticles du projet de loi.

les articles sont adoptés, sur la proposition deM. Lamarque.

M. LE PRESIDENT recueille l'assentiment de laCommission sur l'exclusion des chapitres de subventionà la SNCF de la mesure générale de blocage de 15$ décidéesur l'initiative de M. Pellenc.En effet, l'Assemblée Na.-tionale a déjà prévu un blocage de 35$.

l'ensemble du budget, mis aux voix, est adopté.

La séance est levée à 12 heures-'O.

LE PRESIDENT,
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Réunion commune avec la Commission de l'Intérieur

Présidence de M. CORNU* Président de la Commission
de l'Intérieur

de M. Alex ROUBERT» président de la Commission
des Finances

1ère séance du vendredi 26 janvier I 9 5 I

La séance est ouverte à 10 h. 05

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

MM. ALRIC, BERTHOIN, COURRIERS» DEBU-BRIDEL, DUCHBT,
LAMARQUE, LIEUT AUD» MAROGER, MARRANE» MA3TBAU,
de MONT aLBMBBRT, PAULY, ROUBERT» SCLAPSR.

MM. AUBERGER» AVININ, BOULET, CHAPALAIN, CLAVIER»
DEMJ30IS.» FLECHET, GRENIER, IGNACIO-PINTO, LIT AISE»
JMINVIELLE, PELLENC, 3ALLER, WALKSR.

M. DIETHELM

SUPPLEANT! M. MOLLE, de M. PE3CHAUD.

ORDRE du JOUR

Audition de M. QUE'UILLE» Ministre de l'Intérieur sur le projet de
loi A.N. 11.853 - C.R. 28 (1951) - Taxé locale additionnelle aux

taxe3 sur le chiffre d'afiaires - Rapporteur pour avis : M.MASTEAUj



FIN. 1ère 3. du 26 j anvier 1951
24o9

-2

Audition de M. le Ministre
de 1'Intérieur

Voir procès-verbal de la réunion de la

Commission de l'Intérieur du Vendredi 26 janvier 1951.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE, .

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Jean MAROGER, vice-président

2ème séance du vendredi 26 janvier 195I

La 3éance est ouverte à 15 h. 25

PRISSENT3

ABSENTS

M. ALRIG, BERTHOIN, COIRRIERE, DEBU-BRIDEL, DIETHELM,
DUCHET, LIEUTAUD, MAROGER, MARRANE» MA3TBAU,
MINVIELLE, PELLENG, ROUBERT, SCLAFER, WALKER.

MM. AUBERGER, AVININ, BOULET, ŒÎAPALAIN, CLAVIER,
FLBCHBT» GRENIER, IGNACIO-PINTO, LAMARQUE, LIT AlSE,
de MONTALEMBERT, PAULY, PE3GHAUL, SALLER.

SUPPLEANT : M. FRANCESCHI, de M. LEMUSOIS.

ASSISTAIENT EN OUTRE ALA SEANCE : MM. 30U3CH et de VILLOUTREYS
au titre de la Commission de la Production indus-
trielle.

ORDRE du JOUR

Audition de M. LOUVEL, Ministre de l'Industrie et/ou Commerce

et de M. André GUILLANT, Secrétaire d'Etat à l'Industrie et
au Commerce» sur le projet de loi A.N. II04-0 - C.R. 8L8

(1950) - Budget ordinaire civil 1951 - Budget de l'industrie
et du Commerce -

Rapporteur : M. DUCHET.
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Audition de II. le Ministre
de l'Industrie et du Commerce

M. LE PRESIDENT accueille I. le Minis tre en lui

indiquant quelles décisions a pris la Commission sur le

budget de l'Industrie et du Commerce.
M. DUCHET, Rapporteur spécial, déclare que dais

la conjoncture actuelle, le ministère de l'Industrie et

du Commerce sera obligé de prendre à sa charge de nou-

velles attributions. En effet, connaissant les resso ur-

ces, il peut seul en connaître la répartition optima.

Il souligne la diminution de crédits intervenue

depuis quelques années. Toutefois, il ne voit pas pour-

quoi les 720 suppressions d'emplois qui sont prévues pour

1951 n'apparaissent pas.dans le "bleu". Il ne semble pas

que la suppression complète de l'"0CRPI" et des déléga-
tions spécialisées soit réalisée à l'heure actuelle.

En ce qui concerne les services administratifs,
il semble anormal qu'il existe encore à la direction de

l'Electricité le même personnel qu'avant-guerre. En

effet, les nationalisations auraient dû provoquer des

modifications dans la structure de ce service.

Il semble que la direction du Commerce Intérieur

comprenne un certain nombre de bureaux qui semblent

faire double emploi avec des services des affaires

économiques.

Il demande des renseignements sur l'organisation
des services de l'artisanat qui lui paraît très complexe.
Il approuve l'inscription d'une subvention au Centre

National de Cinématographie mais il préférerait que

ce dernier soit supprimé et remplacé par une direction

de ministère.

En ce qui concerne la subvention au charbon, la

Commission en avait envisage la suppression. Il demande

au Ministre de bien vouloir fournir des précisions sur

l'incidence qu'aurait cette mesure.
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Présidence de I. ALEX ROUBERT .

Président

M. METHELM insiste sur la structure du Ministère.
On peut se demander si l'on est toujours dans un régime
libéral ou si l'on s'engage dans l'économie dirigée.
Mais quoiqu'il en soit, on ne trouve pas dans le budget
le nettoyage définitif que l'on était en droit d'espérer.
En comparant avec ce qui existait en 1939, on trouve une

pléthore de services. Il faudra reconstruire le Ministère
sur de nouvelles bases si l'on veut qu'il réponde aux

missions qui devront lui être confiées*

En ce qui concerne le contrôle des entreprises na-

tionalisées, et en particuliej/dE.D.F., il semble qu'à
partir du moment où l'Etat est devenu propriétaire-de
cës entreprises, le Ministre pourrait se contenter d'avoir

près de lui quelques grands techniciens pour exercer son

contrôle. Mais il est incompréhensible qu'il f.aille
encore 150 personnes à l'administration centrale pour
ce faire.

M. WALKER se demande si la réduction des effectifs

a été faite en tenant compte de la productivité du per-

sormel. En effet, le pourcentage de réduction dais les

bureaux est supérieur au pourcentage de réduction dans

le corps technique.

En ce qui concerne l'industrie cinématographique,
il signale que dans le système actuel, ce sont les pro-

ducteurs de films qui sont à la base du financement.

Or, le Ministredes finances vient de modifier la taxe

sur le chiffre d'affaires de telle sorte que les produc-
teurs voient leurs ressources très réduites. Ne pourrait-
on remédier à cet état de choses?

Il demande au Ministre s'il existe une coordination

efficace entre son ministère et le ministère de la Dé-

fense Nationale.

M. DEBU-BRIDEL demande quelle est^la politique du

Gouvernement en matière d'industrie cinématographique,
le Ministère des Affaires Etrangères fait un gros effort

et est amené à produire lui-même des films pour l'etran-
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gêr, la qualité des films français n'en permettant pas
1'exportation.

60 millions de subvention au Centre cinématogra-
phique représentent-ils tout l'effort de l'Etat ou bien
une partie du personnel du Centre est-elle rémunérée ■

par le Ministère?

M. MARS.ANE demande au Ministre s ' il n'a, pas de ;

difficultés pour combler les vacances d'emploi dans le

service des poids et mesures. Il lui demande par ail-

leurs, s 'il n'envisage pas, étant donné la, conjoncture,
de rouvrir certaines petites mines.

M. IE PRESIDENT demande quelle est la position du

Ministre à l'égard des revendications des mineurs qui
demandent Inapplication stricte de leur statut. Comment

a-t-on pu laisser aller si loin le conflit, qu'on ris-

que, à l'heure actuelle, de graves difficultés sociales.

Par ailleurs, toutes précautions ont-elles été prises
pour l'application de l'accord commercial franeo -polo-
nais, notamment de sa partie concernant l'indemnisation Ij
des Français spoliés dans les nationalisations en Pologne.

Enfin, le Parlement a décidé la réalisation de

25 milliards d'économies dans les services civils. Il

est probable que le Ministère de 1' Industrie et du Corn-

merce participera à ces économies. Il demande au Ministre j
s'il sait déjà sur quels pestes elles porteront.

M. LE MINISTRE répond tout de suite à M. le Prési-
dent qui doit recevoir des représentants des mineurs dans

l'après-midi et qu'un conseil interministériel se réuni-
ra ce soir pour régler la. question.

En ce qui concerne les suppressions d'emploi il

indique à M. Duchet qu'il a été prévu 716-jguppr essions,
dont 571 ont été réalisées en 1950 et 145 Seront en 1951.

Il indique en outre, qu'une réduction de 20$ des

effectifs a été effectuée à l'"0CRPI" et dans les délé-

gâtions spéciales. Des efforts de compression ont été

également faits sur le psrc automobile et sur les locaux

admini s tratifs.

Toutes ces économies ont été réalisées en collabo-

ration avec la Commission des Economies.
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En ce qui concerne les services de l'artisanat, ils
sont au nombre de 6 et comptent en tout 26 agents.

M. PELLENC estime qu'on pourrait fusionner plusieurs
de ces services qui doivent comprendre un grand nombre

de fonctionnaires supérieurs.

M. LE IINISTRE lui répond qu'il y a 4 administrateurs,
9 techniciens, 3 agents supérieurs et 11 agents d'exécution.
Quant aux délégations spéciales, elles ont été supprimées
par un décret du mois de mai 1950 puisqu'elles étaient to-
talement amenuisées et qu'elles ne rendaient plus de ser-

vice. Cependant, des caisses ont été conservées dans les

grands centres industriels : Lille, Rouen, Nancy, Strasbourg,
Belfort, Lyon, Toulouse et Bordeaux. Pans l'état actuel

de la conjoncture, il est à prévoir que les tâches du Mi-

nistère augmenteront sensiblement et qu'il fa,udra rétablir
un certain nombre de services.

En ce qui concerne la direction du Gaz et de l'Elec-

tricité, il souligne que la nationalisation n'a jamais été

une étatisation. Au lieu d'avoir 200 sociétés à contrôler,
il n'y en a plus qu'une mais la Direction a le même rôle

qu'avant-guerre.

En ce qui concerne le charbon, il rappelle que la

France produit 55 à 58 millions de tonnes, qu'elle en

reçoit 5 de la Sarre et qu'elle doit en importer 10 mil-

lions. Mais les sources normales d' importa,t'ion se sont

affaiblies (Angleterre, Ruhr). On est donc obligé de se

tourner vers l'Amérique qui fournit les fines à coke et

les anthracites. En 1951, nous importerons ainsi 3 millions

de tonnes d'Amérique. Il indique que la réouverture^des
petites mines ne constitue pas la solution du problème
qui se pose actuellement.

La subvention à la Caisse de compensation des corn-

bustibles minéraux solides, fixée à 4 milliards, est de-

venue insuffisante du fait de 1 ' augmentât ion du prix du

âharbon d'importation. Pour maintenir intégralement la

compensation, il faudrait actuellement 20 milliards. A ti-

tre indicatif, la compensation sur les fines a coke

présente 10 milliards. Le Gouvernement est en train d'é-

tudier cette question.
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Pour les Charbonnages de France, on a. émis l'idée

d'augmenter ensemble les prix du charbon pour réaliser
une sorte de compensation. Fais les augmentations de

salaires et des allocations familiales vont mettre les

Charbonnages en déficit. Il faudra donc, ou augmenter
la subvention ou augmenter le prix du charbon qui, sou-

ligne-t-il, n'a pas été modifié depuis 1948.

En ce qui concerne les revendications des mineurs,
le Gouvernement avait pris, au mois de décembre, position
et le relèvement des salaires ne deva.it pas entraîner

directement une des prix. C'est dans cette pers-

pective qu'a été
"

une augmentation de 9^ en- décem-

bre 1950.

Quant aux revendications actuelles, il a l'inten-

tion dë les examiner avec bienveillance mais se déclare

hostile à toute solution provisoire. Il considère qu'il
faut régler une fois pour toutes 1a, question des salaires

L'article 12 du statut des mineurs n'est plus applicable
car il se réfère à un système de fixation autoritaire

des salaires qui n' existe plus,

M. LE PRESIDENT déclare que tant que, les salaires

étaient!ixéspar le Gouvernement, il était normal de rat-

tacher les uns aux autres les salaires des différents

secteurs mais depuis qu'on est entré dans l'ère des con-

ventions collectives, tuus ces liens n'ont plus de rai-

son d'être.

Il indique qu'en Amérique on a appliqué le système
de l'échelle mobile dans l'industrie automobile mais

qu'on s'est bien gardé de dire qu'elle serait étendue

a.ux autres professions. Cela a si bien réussi d'ailleurs

que ce sont les patrons eux-mêmes qui en réclament

l'application mais toujours limitée à l'intérieur d'une

profession donnée. Dans 1' éta4 actuel de la législation

française, l'institution d'un, pareil système serait

de l'inflation pure et simple, tous les salaires étart

liés les uns aux autres.

M. LE PRESIDENT remercie F. le Ministre de 1'In-

dustrie et du Commerce des renseignements qu'il a bien

voulu fournir à la Commission.

M. LE MINISTRE se retire à 17 heures.
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AUDITION de M. le SECRETAIRE d'ETAT
à l'Industrie et au Comme rce

M. LE PRESIDENT accueille le Secrétaire d ' Etat en

lui indiquant que la Commission désirerait avoir des

éclaircissements sur la subvention au Centre national
de la Cinématographie.

MM. DEBU-BRIDEL et DUCHET renouvellent les ques-
tions qu'ils avaient posées à F. le Ministre de 1 ' Indus-

trie et du Commerce en ce qui concerne le cinéma.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT indique qu'il n'y a pas de

rapport entre le Secrétariat d'Etat et le Centre natio-

na.1 de la. Cinématographie, sauf que le Ministre nomme

le directeur de ce Centre qui exerce ses pouvoirs sous

son contrôle.

Il précise qu'aucun fonctionnaire du Finistère
n'est détaché au Centre. L'activité du Ministère des

Affaires Etrangères ne constitue pas une concurrence

puisque le Centre n'a pas pour objet de réaliser les

films. En outre, les films de court métrage réalisés par

le Ministère des Affaires Etrangères ne sont pas com-

merci aux.

M. DEBU-BRIDEL considère que la disparition de

l'industrie cinématographique est néfaste. Il est par-

tisan de la création d'une direction spéciale.

M» LE SECRETAIRE d'ETAT pense qu'il est normal

que le Ministère des Affaires Etrangères réalise cer-

tains films de propagande caf il connaît mieux que

les producteurs les besoins en cette matière. Il se dé-

cl are d'accord en principe pour la suppression du Centre.

Il rappelle les conditions dans lesquelles il a. été

créé. A la Libération, on a voulu coordonner les orga^

nismes pré-existants. Le Centre a ainsi ? catégories
de tâches, les unes d'ordre public, les autres d'ordre

privé et des ressources afférentes à ces catégories,
d'une part, le produit d'une taxe, d'aztre part, une

subvention de l'Etat.

AU moment où l'on a. créé le Centre, la décision

était justifiée car on se trouvait en face d'une pro-

fession anarchique. Si l'on estime aujourd'hui que cette
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profession est n&jeure, la sagesse serait évidemment de

créer une direction spécialisée et des organismes syn-
dicaux.

En ce qui concerne l'"U.G.C." ( Union Générale Ci-

nématographique) il indique qu'elle a été créée pour gé-
rer les "biens (studios, salles de projection) à récupé-
rer sur les Allemands. On a reproché à 1"'U.G.C." de

s'être comportée en organisme financier plutôt qu'en
producteur. C'^st un peu vrai mais cette méthode a permis
de faire de l£°production avec de petites entreprises.
On lui a reproché d'avàir produit des films de mauvaise

qualité. C'est le cas d'"Alice au pays des merveilles',' qui
a été un échec total. Il a coûté 246 millions, on n'en

a tiré aucune recette. Il paraît qu'en lançant cette

réalisation, on a pris un risque trop lourd. Pour l'ave-

nir, on peut envisager que l'Etat ne conserve pas indé-

finiment l'"U.G.C."

La "S.©.G.E.C.", filiale de l'"U.G.C." a pour

objet l'exploitation des salles de production. Elle est

actuellement bénéficiaire mais il ne semble pas que

l'Etat doive la conserver.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Secrétaire d'Etat.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT se retire à 17 heures 30.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à procéder
à l'examen des chapitres.

Chapitre 1000 - Traitements du Ministre, du Se-

crétaire d'Etat et du personnel
titulaire de l'administration cen-

tpale.

M. DUCHET propose d'effectuer une réduction de^
1000 francs pour appuyer les observations de la Commis-

sion relatives à la structure du Ministère et demander

que soit poursuivi l'effort de compression et d'économie,

Cette proposition est adoptée.
\

M. PELLENC rappelle
9
'la Commission qu'elle avait

adopté une réduction de 1000 francs pour obtenir des

explications de la part du Gouvernement sur le cumul

du poste de Directeur des Carburants avec celui de Pré-

sident de la Société d'études et de recherches des pé-
troles tunisiens.
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Le chapitre 1000 est adopté avec deux réductions
de 1000 francs.

Chapitre 5040 - Subvention au Centre National
de la. Cinématographie.

M. BUCIIET propose d'effectuer une réduction indi-
cative de 1 million pour demander la. suppression du
Oentre et son remplacement par une direction spéciale du

Ministère de l'Industrie.

M. LEBU-BRILEL préférerait que cette direction soit

rattachée ai Ministère de l'Education Nationale.

Le chapitre 5040 est adopté avec une réduction de

1 million.

Chapitre 5070 - Subvention à la Caisse de compen-
sation des combustibles minéraux
solides.

il

M. DUCHET fait observer que la subvention s'élève
à 4 milliards alors que les besoins sont de 20 milliards.

M. PELLENC considère qœ, dans ces conditions, la

subvention n'a plus de sens.

K. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que l'on

assiste actuellement à une poussée de hausse des prix.
S'est pourquoi il est très réticent.pour accepter la
suppression de la subvention.

M. PELLENO pense qu'il va falloir reviser le prix
de tous les charbons.

M. BOUSCH souligne que les Charbonnages de France

sont en déficit de 5 milliards. Ce déficit ne doit pas

être financé par une subvention.

M. PELLENC fait observer qu'en votant une subven-

tion, c'est toute une politique•qu'on avalise. Pour son

compte, il s'y refuse.

M. DUCHET propose une réduction de 1000 francs pour

demander la revision de la politique charbonnière et

marquer l'hostilité de principe de la commission au

système des subventions. En 1951, la remise en ordre de

l'industrie n'ayant pas été réalisée, il lui paraît di f-

ficile de supprimer la subvention.

Il'

Siïi

!
Il » I !
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Mise aux voix, la proposition de suppression du
crédit du chapitre 5070, proposée par t. Pellenc, n'est

pas adoptée par 9 voix contre 9.

Le chapitre 5070 est adopté avec une réduction de
1000 francs.

Chapitre 5080 - Participation de la Métropole
au déficit des houillères du Sud-
Oranais.

M. DUCBET propose d'effectuer une réduction de

un million pour demander que soit accéléré le règlement
des questions en suspens.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre 5080, ainsi modifié, est adopté.

L'article premier est adopté.

L'article 1 A - Blocage de 15$- est adopté.

L'article 2 est adopté.

L'article 3 est disjoint.

L'article 4 est adopté.

L'ensemble du projet de loi mis aux voix, est

adopté.

La séance est levée à 18 heures.

k de
!-y-
! a la p

LE PRESIDENT,



2120
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ ■ FRATERNITÉ
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du jeudi 1er février 1951

La séance est ouverte à 15 h. 40

PRESENTS î MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUDET, CHAPALAIN, CLAVIER»
COURRIERS» DEBU-BRIDEL, DEMUSOIS, DIETHELM, FLECHET,
LMARQUE» LIEUT ATJE, LITAISE, MAROGER, MARRANS»
MA3TSAU, MINVIELLE, PELLENC, PE3CHAUD, ROUBERT,
SALLER, WALKER.

ABSENTS : MM. AVININ, DUCHST, GRENIER, IGNACIO-PINTO,
de MONT ALEMB3RT, 3CLAFER.

SUPPLEANTS : MM. AUBERT, de M. PAULY ; MATHIEU, de M. ALRIC.
A

ASSISTAIT EN OUTRE/LA SEANCE : M. LE BAS3ER (su titre de la
Commission de l'Intérieur

ORDRE du JOUR

GM
il

Avis sur la proposition de loi A.N» II855 - C.R. 28 (1951)
Répartition du produit de la taxe locale - Rapporteur pour
avis : M. MASTEAU.
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Taxe locale

M. LE PRESIDENT ouvre la séance en précisant que la

réunion n'a qu'un caractère d'information puisque la Comm is-

sion de
texte.

l'Intérieur n'a pas encore pris de décision sur le

M. MASTEAU, Rapporteur, expose que le projet de loi est

relatif aux modalités de répartition du produit de la taxe

locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires. Il

indique qu'il a suivi les travaux de la Commission de lr Inté-
rieur qui s'est réunie dans la matinée.

Présentant le texte, il souligne qu'à l'article premier,
1'Assemblée Nationale a décidé que la somme attribuée aux

communes en application de l'article 1577 du Code général
des impôts ne devrait pas être inférieure à 800 francs par

habitant. Le Ministre de l'Intérieur a indiqu^que^ dans ces

conditions, les disponibilités du Fonds de péréquation ris-
quaient d'être taries et qu'aucune répartition ne pourrait
être faite au profit des départements. La discussion a dore

naturellement porté en commission sur le montant de la somme

à retenir. M. le Rapporteur indique à ce sujet, que des ren-

saignements qu'il a recueillis, il résulte que si l'on fixait

ce montant à 500 francs, le Fonds pourrait disposer, pour

une répartition au profit des départements, de 3,5 milliards.

En le fixant à 600 francs, le Fonds pourrait disposer de

2 milliards. En le fixant à 700 francs, le fonds pourrait
disposer de 1,350 milliards. En le fixant à 800 francs, le

Fonds n'aurait plus aucune disponibilité.

Il précise que ces chiffres ont été établis en fonc-

tion des dispositions et décisions en vigueur, sans préju-
ger de l'incidence de l'article 2 du projet' attribue • au

Fonds national de péréquation en sus des attributions ii—

rectes, une contribution des communes les plus favorisées.

En effet, lorsque l'on dit que le Fonds n'aura aucune dis-

ponibilité, dans le cas où l'on maintient le chiffre de 800

francs, on fait abstraction des ressources que peuvent lui

procurer les dispositions de l'article 2. Ces ressources

n'ont pas été chiffrées. Aussi, M. Le Basser, rapporteur de

la Commission de l'Intérieur, a-t-il fait ressortir combien

il était paradoxal de fixer une dépense sans provoir exacte-

ment la recette compensatrice. M. le Rapporteur indique^
qu'il a fait une demande spéciale pour obtenir des procisions
à ce sujet. La réponse qu'il a obtenue rappelle que 1' ar-

ticle 2 prévoit que pour permettre la mise en application

ui u, v m. -L-L—CL u—errx uuUJL'fci O—C A ' 'OU U «
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de la garantie de 800 francs par habitant, les communes les
plus favorisées verseront au fonds national de péréquation
une contribution spéciale calculée en fonction de la différen-
ce entre le rendement par habitant de la taxe locale dans
chaque commune intéressée et la moyenne nationale.

L'Assemblée nationale a précisé que cette contribution
serait fixée à des taux progressifs selon l'importance de
cette différence. '[

les taux et les modalités de cette participation se-

raient fixés par règlement d'administration publique pris air !
avis conforme des Commissions de l'Intérieur et des Finances
de l'Assemblée nationale et sur avis des commissions compé-
tentes du Conseil de la République.

Le taux du prélèvement serait réduit de moitié pour
les communes sinistrées à plus de 30$.

Le rendement du prélèvement serait fonction à la fois:

(I
1°- du mode de calcul du quotient national et du quo-

tient local qui devraient être calculés de façon identique.
Or, ce n'est pas le cas dans le texte adopté par l'Assemblée
Nationale..

2°- du taux du prélèvement et de sa progressivité. L'exfe 1

tence de taux progressifs implique par conséquent un classe-
ment des communes suivant le rendement de la taxe et des cal-

culs statistiques actuellement en cours, mais dont l'achève-
ment demande des délais.

3°- de la détermination des taux qui seront appliqués
suivant les catégories de communes. (1).

4° - du nombre des villes sinistrées à plus de 30$;
celles-ci devant bénéficier d'une réduction de 50$ de leur

contribution. Or, s'il est facile de déterminer 3e pourcen-_
tage de destruction d'un immeuble, il est extrêmement diffi-
cile de le faire pour une ville.

5°- de la répercussion que l'institution di prélèvement
de la taxe sur le montant des sommes que le fonds de pére-
quation devra verser au titre des attributions compensatrices
de pertes de recettes.

(1$I1 résulte en effet des débats à l'Assemblée Nationale

(déclaration de 1 . Truffaut notamment) que le taux du prélè-
vement devrait être proportionnellement plus important pour
une petite commune que pour une très grande ville,^ alors que
le rendement par habitant serait identique .Pour déterminer ces

taux différentiels il est nécessaire de faire une étude sta-

j^iS^edl lWotonSi-fli'#efrl#iiilaM 2
e
nrt 1Fexp1£îïïo'ïf. oaté
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En-supposant déterminés les éléments qui précèdent,
il s era^ extrêmement difficile de déterminer le produit net
du prélèvement, une fois assurée la garantie des 9/10 de la
perte de recette. En effet, cette dernière est déterminée
en fonction de la recette garantie, qui est connue, et du
rendement de la taxe, qui ne l'est pas. Il est toutefois
certain qu'à moins de prévoir une contribution excessive,
le jeu de la garantie de pertes de recettes réduira consi-
dérablement les ressources à provenir du prélèvement, car
cette garantie joue précisément déjà dans la plupart des
communes où la taxé a un gros rendement. En effet, le régime
appliqué en 1948 était encore plus favorable que le régime
actuel à cette catégorie de communes. C'est d'ailleurs la
raison pour laquelle le Comité du Fonds de péréquation
avait envisagé la suppression progressive de la garantie
de recettes en décidant pour commence^un abattement de 1/10
en 1951» Cette décision a cependant soulevé des protesta-
tions très vigoureuses de l'Association des Maires de France.

Dans ces conditions, la seule appréciation qui puisse
être fournie est que le rendement de la contribution prévue
par l'article 2 serait -pour 1951 tout au moins- hors de
proportion avec ses inconvénients : déficit à prévoir pour
l'exécution de budgets déjà votés; retard apporté au vote
de ceux qui ne le sont pas encore; complication supplémen-
taire apportée à un système déjà très complexe.

M. LE RAPPORTEUR souligne que les services les plus
compétents ne sont pas encore en mesure de proposer un

chiffre. Cependant, chacun s 'est préoccupé de rechercher
comment le Fonds pourrait être mis en mesure de répartir
entre les départements les sommes sur lesquelles ils comp—
talent. Une autre note indique que, en supposant que le
déficit de 1950 n'absorbe par cette disponibilité, le Comité
du Fonds de Péréquation ne jiourra répartir, comme il l'avait

envisagé, 1,3 milliard entre les départements. Or, les bud-

gets départementaux ont été établis en fonction des attribu-
tions calculées sur la base de.1,3 milliard. Si les budgets
des grands départements, comme le Ford ou la Seine et Oise
seront

fc
touchés, il n'en sera pas de même pour les départe-

ments à faible centime démographique.

Dans l'état actuel des choses, le Fonds sera alimenté
par une certaine somme qu'on ne peut préciser, résultant
du jeu de l'article 2 du projet et par le produit de la
réduction de la garantie pour perte de recettes, soit une

économie d'environ 3,6 milliards. Le sera.-1-il suffisamment?
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C'est là la question inquiétante qui se pose. Pour en hâter
la solution, on a donné des instructions aux préfets pour
fournir le plus tf>t possible les renseignements nécessaires.
La commission de l'Intérieur a eu le souci de voir- les
départements recevoir les sommes sur lesquelles ils ont
compté. C'est pourquoi elle a adopté le principe de l'article
3 et a prévu que les départements seraient les bénéficiaires
prioritaires des disponibilités du Ponds.

La question est, en définitive, de savoir
1
le crédit

nécessaire -3790 millions- sera inscrit au chapitre 5021
du budget de l'Intérieur (participation de l'Etat aux dé-
penses d'intérêt général supportées par les collectivités
locales).

M. LE BASSER souligne à son tour, qu'en ce qui concerne
l'aspect financier de la question, on n'a aucune donnée
précise. Sur le plan administratif, la réforme intervenant
en cours d'exercice, entraînera le bouleversement des bud-

gets établis et fera peser sur les départements la menace

d'avoir à voter des centimes additionnels. Sur le plan
politique, la voie dans laquelle on s'est engagé est diffi-
cile. Si le Sénat ne maintient pas le chiffre de 800 francs,
l'Assemblée Nationale le reprendra et l'effet en sera

préjudiciable .aux Sénateurs.

M. LAROGER considère qu'il est très grave de boulever-
ser les budgets locaux en cours d'exercice. Il demande si
une attitude très nette du Conseil de la République pourrait
amener l'Assemblée Nationale à renoncer à l'application de
son projet en 1951. Certes, la législation sur la taxe lo-
cale n'est pas parfaite, mais il est lamentable de la modi-
fier au mois de février.

M. LAROGER lui répond qu'il n'entend pas s'opposer à

l'Assemblée Nationale sur le chiffre de 800 francs mais

qu'il suggérerait d'en reporter l'application a 1052 pour

gagner le temps nécessaire à une étude d'ensemble de la

question.

M. LE RAPPORTEUR, après avoir indiqué que l'observation
de M. 1. aroger rejoint sa pensée, indique qu'il a pris con-

tact avec des députés. Il a l'impression que maintenant le

chiffre de 800 francs est inscrit dans les esprits et qu'il
sera très difficile de revenir en arrière.



FIN, S. du 1er février 1951
2425

-6

M. LE RAPPORTEUR GENERAL partage les vues de T. Karoger.
La sagesse consfeterait à profiter des prochains mois pour
mettre sur pied un projet acceptable.

M. ELECHET consi dère qu'il est difficile de revenir
sur le chiffre de 800 francs mais qu'en tout état de cause, J
on ne peut voter l'article 2 tant que n'auront pas été
fixées les bases du calcul de la contribution spéciâa
mise à la charge des communes les plus favorisées.

M. IARRANE pense au contraire, que le Conseil de la
République doit se prononcer maintenant, car chaque année
la discussion de la réforme des finances locales est re-
portée. En fait, ce projet est la seule occasion d'à,border
ce problème. Le texte proposé a, l'avantage de corriger les
erreurs faites l'an dernier. Il pense que le Ponds aura,
en 1951, des ressources plus importantes que l'année der-
nière. Un problème d'intérêt national se pose, cp. ' il faut
résoudre par la mise en oeuvre de la. solidarité des com-
munes. En adoptant le chiffre de 800 francs, on fait, à son

avis, une oeuvre saine. C'est pourquoi il démande, en con-

clusion, à la Commission de ne pas suivre T. baroger,
d'autant plus que le Conseil de la République ne peut re-
noncer à donner son avis.

K. DEBU-BRIDEL fait observer que s'il y a des bénéfi-
ciaires, in a aussi des parties versantes et qu'il serait
bon d'apprécier dans quelle mesure la solidarité entre
communes doit jouer. Par ailleurs, il est vraiment très
grave de faire en cours d'exercice une ponction dans la
caisse des communes.

M. CHAPALAIN estime qu'il serait imprudent de s'engager
dans la voie suivie par l'Assemblée Nationale sans avoir
les données exactes du problème. Il croit, quant à lui,
que le Fonds pourra faire face aux charges résultant du
minimum garanti de 800 francs mais il considère qu'il n'en
fairt pas moins être parfaitement éclairé pour se prononcer
sur le texte.

M. DEMJSOIS souligne que, malgré des promesses renou-

velées chaque année, le Parlement jamais l'occasion de
discuter le problème des finances.

cAu%ièi est-il partisan
de voter le texte de l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT ajoute que l'application de l'article 4
est inconcevable. Il prévoit, en effet, que le Gouverne-
ment devra déposer, avant le 1er mars 1951, un projet de
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loi assurant, sur le produit de la taxe locale, une somme
minimum garantie, par habitant pour toutes les communes.

M. COURRIERS estime que Ml. . i arrane et Maroger ont
tous deux raison.-On discute "dans la nuit". On peut at-
tendre quelque temps pour obtenir les rense impatient s indis-
pensables.

M. LE PRESIDENT ajoute qu'il y aurait grand intérêt à
savoir si le Gouvernement inscrira un crédit au chapitre
5021 du budget de l'Intérieur.

M. MARRANE ne s'oppose pas à ce qu'on recherche des
renseignements mais il ne serait pas juste, à son avis,
de profiter, du délai constitutionnel pour ne pas donner
de ressources aux petites communes. C'est pourquoi il
faudrait demander dès maintenant au Gouvernement d'inscrire
les crédits nécessaires au chapitre 5021. En tous cas,
il demande à la Commission de se prononcer sur l'article 3.

K. LE RAPPORTEUR considère qu'il est possible de sur-

seoir à l'examen pour obtenir des renseignements complé-
mentaires, mais il lui paraît difficile de reporter 1' ap-
plication de la loi au prochain exercice. En définitive,
rien ne peut être décidé tant qu'on ne connaîtra pas
l'attitude du Gouvernement en ce qui concerne le chapitre
5021.

M. LE PRESIDENT signale que la Commission des Finances
de l'Assemblée Nationale a réservé ce chapitre jusqu'à la
promulgation de la loi sur la taxe locale. On se trouve
donc dans un cercle vicieux.

M. LE BASSER fait remarquer que même si le projet
était voté, il ne pourrait être appliqué que lorsque les
éléments de l'article 2 auront été définis et pour ce

faire, il faudra quelques semaines ou quelques mois.

Il attire l'attention sur le fait que beaucoup de
maires de petites communes vont croire qu'ils recevront
800 francs par habitant. C'est une erreur qu'il faut
combattre.

M. FLECHET rappelle que l'an dernier, ^le Conseil de
la République n'avait pas suivi l'Assemblée Nationale.
L'erreur commise par cette dernière s'est manifestée et le

projet a pour objet de la corriger. Il redoute qu'en
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La séance est ouverte à lOh.30

PRESENTS.

ABSENTS

EXCUSE

SUPPLEA'. T î

MM. AUBERGER, BERTEOIN, BOULET, CHAPÀ LA IN,
CLAVIER, COURE1ERE, DEMUSOIS, DIETHEIM,
FLECHET, GRENIER, LIEUTAUD, MAROGER,
LE MONTA LEMBERT, PAULY, PELLENC, ROUBERT

MM. ALRIC, AVININ, DEBU-BRIBEL, DUCHET, LAliARQUE,
LITAISE, HARRANE, KASTEAU, PSSCHAUD, SALLER

SCLAFER, V/ALKER.

M. IGNACIO-PIRTO.

M. AUBERT, de K.Minvielle.

ORDRE LU JOIE

Projet de Loi A.N. II034 - C.R. 846 (1950)
Budget ordinaire civil 1951 - Affaires Etrangères.

111-Haut-Commissariat de la République française
en Sarre.

Rapporteur : M. MAROGER.
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COMPTE-RENDU

M. LJE PRESIDENT informe le. Commission que M.Courrière
n'est pas en mesure de lui présenter son rapport sur le bud-

get de la Marine Marchande.

Budget de la Sarre

M. MAROGER, Rapporteur, expose que ce "budget s£lève
à 1054 millions . Il était de 890 millions en 195Ô, soit une

augmentation de 164 millions. Il a été établi à partir de

l'organisation de 1950 qui n'a pas changé, sauf queloues ré-
ductions d'effectifs.

Les dépenses de personnel représentent à peu près
la moitié des dépenses totales (430 millions), les dépenses
de matériel s'élèvent à 226 millions. Les augmentations les

plus importantes portent sur les subventions et les dépenses
diverses.

les compressions de personnel effectuées n'ont pas

compensé l'incidence du reclassement. Elles ont porté sur

76 agents dans les cadres administratifs mais des emplois
ont été créés à l'Université. La subvention à cette Univer-

site passe de 72 à 114 millions, soit la moitié des frais

de fonctionnement.

Quant aux dépenses diverses, l'augmentation de 74
millions provient des dépenses de presse et d'information.

M. LE PRESIDENT croit qu'on entretient à Sarrebriick

une équipe professionnelle de football. Quel en est le coût?

M. MAROGER lui répond qu'un crédit de 4 millions 500
est inscrit au chapitre 5000 au titre des subventions aux

formations sportives scolaires.

Poursuivant son exposé, il rappelle que les dépenses
du budget de la Sarre sont remboursées par la Sarre dans

la limite de 7,5# de son budget propre. Les dépenses sont
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inférieures à ce pourcentage. Il n'y pas lieu de se plan . n-dre des augmentations de dépenses qui visent surtout les
échanges culturels.

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale
avait proposé un certain nombre de réductions indicatives
pour demander des compressions de dépenses. En outre, elle
a effectué une réduction de 1 million su r le chapitre 500Cet de 8 millions sur le chapitre■6020. Il paraît que ces
réductions ont été inspirées par la crainte de certains dé-
putes de l'Est de voir l'Université sarroise être mieux
dotée que les universités françaises de l'Est.

Il ne fait aucune autre observation sur les crédits
qu'il propose d'adopter sans modification.

Il indique que le régime fiscal sa.rrois a été modi-
fie de telle sorte qu'il est devenu semblable au régime
français. D'après les renseignements qu'il a obtenus, il
pense que la charge fiscale des Sarrois est sans doute
égale ou même plus lourde que celle que supportent les
Français.

Un second point doit être signalé : la Sarre oonsi-
dère qu'elle a été lésée dans la répartition de l'aide
Karshall. Il semble que c'est exact. On essaie actuellement
de remédier à cet état de choses.

M. LE PRESIDENT pense que pour évoqmer cette question
en séance, il faudrait connaître l'opinion de la Commission
des Affaires Etrangères.

M. LAROGER, Rapporteur, lui répond qu'il doit évo-
quer la question cet après-midi à la Commission des Affaires
Etrangères. Le budget va changer en fonction de l'évolution
des rapports avec la Sarre; il est normal, que la Commission
des Finances demande à être informée.

Enfin, une observation doit être faite qui a trait
à l'incidence de l'application des accords franco-sarrois
sur l'administration existante. Il semble que l'on suppri-
mera.it le Ha,ut-Commissaria,t et qu'on le remplacerait par
une ambassade mais on garderait la même administration et
les dépenses seraient payées par le budget de la Sarre. L. le
Rapporteur pense que l'union franco-sarroise est une forme
de fédération, de réalisation de l'Europe. On s. fait un
acte d'association dans lequel la France est le gérant.
Par conséquent, ce n'est ni un pays étranger ni un protec-
torat. On comprend très bien qu'il y ait, dans ces condi-
tions, des services français en Sarre qui doivent être à
la charge de l'association.
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En ce qui concerne le blocage de 15$, les dépenses
n'étant pas à la charge du budget français, il ne semble
pas qu'on doive le faire porter sur ce crédit.

M. PELLENC fait observer que les dépenses ne sont
pas intégralement remboursées. Il y a des points sur les-
quels on peut faire des économies.

M. MÂROGER lui répond que si l'on renforce les ef-
fectifs militaires en Sarre, il est bien évident que la
charge nouvelle ne portera pas sur le budget de la, Sarre.

M. LIEUTAUD pense que la nature spéciale du budget
ne permet pas le blocage qui pourrait être mal interprété.

M. IE PRESIDENT souligne qu'il en sera de même
pour les affaires allemandes. (Assentiment).

M. DIETHELM est désigné comme rapporteur spécial
du budget de la France d'outre-mer (dépenses militaires),
en remplacêment de M. Ignacio-Pinto, démissionnaire.

M. DIETHELM est désigné comme membre de la Sous-

Commission de contrôle des crédits de la Défense Nationale
en remplacement de M. Ignacio-Pint o, démissionnaire.

La séance est levée à 11 heures 10.

M. PELLENC accepte que le blocage n'aiit pas lieu

le budget de la Sarre est adopté

Désignation d'un rapporteur spécial

Désignation d'un membre d'une Sous-Commission

LE PRESIDENT,
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du jeudi 8 février 1951

La séance est ouverte à 10h.20

PRESENTS : MM. AUBERGER, BERTHOIN, CHAI/LAIN, CLAVIER,
COURRIERE, DEMJJSOIS, FLECHET, LAMARQUE.
LIEUIAUD, MAROGER, PAULY, ROUBERT(Alex),
SALLER, SCLAFER.

ABSENTS : MM, ALRIC, AVININ, BOUDET, DEBU-BRIDEL, DIETHELM,
DUCHET, GRENIER, IGNACIO-BINTO, LITAISE,
MARRANE, MASTEAU, MINVIELLË, DE MONTALEMBERT,
PELLENC, PESCHAUD, V/ALKER.

ASSISTAIT
à la séance : M.RAZAC, au titre de Lo Coramission de la Marine

et des Pêches.

ORDRE DU JOUR

Projet de loi A .N. II044 C.R. 79 (1951) -

Budget ordinaire civil 1951 - Marine Marchande

Rapporteur : M. COURRIERE.
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Marine Marchande

M. CÔURRIERE, Rapporteur Spéciàl, après avoir analyséles grandes lignes du projet, indique dans quelles conditions
le Gouvernement a déposé deux lettres rectificatives, l'une
diminuant, la seconde augmentant les effectifs du service
de liquidation du compte spécial des transports maritimes.

Il propose à la Commission d'accepter ces modifications
et, en conséquence, d'adopter le chapitre 1000 avec le chif-
fre de l'Assemblée Nationale.

^

M'Assemblée Nationale, une longue discussion a eu
lieu à propos de l'enseignement maritime. le crédit est passé
de 36.955-000 francs à 46.928.000 francs. Il y a donc un"
effort sérieux en vue de développer les écoles de la Marine
marchande. Cependant, il est curieux que cet effort profite
surtout à l'école de Paris dont l'intérêt -en raison de sa

position- ne paraît pas évident. Il pt?ppose de faire une
observation pour indiquer que la Commission estime indispen-
sable que les écoles de marine soient situées sur le littoral.

A propos du chapitre 3040 -Dépenses diverses pour la
surveillance et la protection des pêches maritimes-, il se
fait l'écho des protestations des pêcheurs du Sud-ouest qui
«•'estiment insuffisamment protégés contre^es braconnages des
pêcheurs espagnols.

A propos du chapitre 4060- jdnseignement maritime-
Bourses, prêts d'honneur-, il indique que le crédit a été
légèrement augmenté. Il passe de 5.255.000 frs à 5.655.000
francs. Il propose d'élever une protestation pour l'extrême
modicité des crédits des articles 2 et 3 (subventions à des
maisons de famille pour les élèves et prêts d'honneur) qui
sont respectivement de 25.000 et 30.000 francs.

3n ce qui concerne le chapitre 4070 - Oeuvres sociales
en faveur des gens de mer- il indique qu'il est prévu la
reconstitution et la réouverture de foyers et maisons de
marins. Toutefois, étant donné l'état actuel des centres



FIN. S. du 8 février 1951 21 y

•i ô -i
-3

d» accueil, il faudrait faire un effort beaucoup plus con-
sidérable. Il propose de demander au Gouvernement le détail
de l'affectation du crédit de 42 millions inscrit ai cha-
pitre 4070.

Le crédit du chapitre 5010-subvention au fonds du
ôrédit maritime mutuel - passe de 10.700.000 francs à
11.46p.000 francs. Il demande à la Commission de réclamer
avec insistance une augmentation imports,nte de ce crédit
qui permet la construction de bateaux par et pour des
marins qui .n'ont pas les-moyens de faire face'à une telle
d ép ens e.

Il rappelle que la Commission avait protesté l'an der-
nier contre l'insuffisance du crédit du chapitre 5030 -

subvention à l'office scientifique et technique des pêches
maritimes. Cette année, le crédit est en augmentation de
23 millions. Il permettra l'armement du navire océanogra-
phique "Pt Théodore Tissier" pendant toute l'année.

A propos du chapitre 5040- contribution aux frais de
fonctionnement de l'apprentissage maritime- il souligne
que les centres ne sont pas assez nombreux. Il propose de
marquer le désir de la Commission de voir l'Etat exercer
un contrôle sérieux sur les centres qu'il subventionne.
En effet, l'apprentissage maritime est confié à des orga-
nismes privés qui donnent toute satisfaction. Il faudrait
quand même que l'Etat ait sur eux un contrôle autre qu'à
posteriori.

M. CïIAPALAIN pense que si le contrôle était assuré par
plusieurs inspecteurs au lieu de l'être par un seul ins-
pecteur général, il serait mieux fait.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL souligne qu'il s'agit là
d'une vieille organisation qui.donne toute satisfaction.

M. LE PRESIDENT suggère que, le cas échéant, P. le
Rapporteur visite les centres d'apprentissage.

M. LE RAPPORTEUR poursuivant son exposé, précise que
le crédit inscrit au chapitre 5050 - Dépenses de liquida-
tion de la. société des services contractuels des message-
ries maritimes- est destiné à la couverture des frais de
réparation du paquebot "Maréchal Joffre."
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Il expose ensuite 1a, répartition des crédits du cha-
pitre 5050 -Exploitation des services maritimes postaux et
d'intérêt général.

M. RAZAC, Représentant la Commission de la. Marine,
signale que II. Romani, Sénateur de la Corse, demandera la
remise en vigueur de l'assimilation des tarifs maritimes
et ferroviaires entre 1a. France et la Corse, le Gouvernement
a donné son accord à cette mesure. Il précise que c'est

par une convention que la subvention aux transmorts marità-
mes entre la France et la Corse est fixée forfaitairement
à 225 millions.

Les conclusions de E. le Rapporteur sur les crédits
sont adoptées. En conséquence, les chapitres sont adoptés
avec les chiffres de l'Assemblée Nationale.

les articles premier à 4 et dernier sont adoptés.

l'ensemble du budget est adopté à l'unanimité moins
1 voix (M. lemusois).

M. LAEARQUE signale que la vente à l'étranger de

bâtiments destinés à la ferraille prive les chantiers fran-

çais d'une part de leur activité. Il demande si on ne pour-
rait pas prescrire que les navires vendus à l'étranger
seront démolis en France.

M. LE PRESIDENT lui répond qu'il est difficile de

lier cette question au budget. La solution lui paraît être
de ne délivrer de licence d'exportation que pour des bâti-

ments démolis.

S'adressant à l . Demusois, il lui demande s'il accepte-
ra de rapporter le budget du Travail.

M. DEIvIUSOIS lui répond affirmativement, les conditions

dans lesquelles ce budget se présente n 'offrant pas
les mêmes difficultés que l'an dernier.

la séance est levée à 11 heures 25.

â^c_ommuni^ué
'

Presse

t,ff "pt? m rtji1
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du jeudi 15 février 1951

la séance est ouverte à lOh.lO

PRESENTS : Mil. AIRIC, AUBERGER, BERTEOIN, CHAPALAIN, CLAVIER,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, DIETBELN, LAMARQUE,
LITAISE, MAROGER, PAULY, PESCHAUD, ROUBERT,
SALLER, SCLAPER.

ABSENTS : MM. AVININ, BOUDET, DUCHET, FLECIIET, GRENIER,
IGNACIO-PINTO, LIEQTAUD, MARRANE, MASTEAU,
DE MONTALEMBERT, PELLENC, WALKER.

SUPPLEANTS : MM.AUBERT, de M.Minvielle; PRIMET, de K.Dgmuaois.

ORDRE DU JOUR

1) Avis sur la Proposi tion de Résolution N° 764 (1950)
Mise en vigueur des dispositions prévues à l'article 367 du
Code général des impôts.

RAPPORTEUR pour avjs : M. SCLAFER.

2) Avis sur le projet de loi A.N. 6014 - C.R. 889 (1950)
Conventions maritimes

RAPPORTEUR pour avis : M. COURRIERE
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Remise en vigueur de l'art. 367
du Code général des Impôts

M. SCLAFER, Rapporteur, présente l'exposé des motifs de
cette proposition.

Le Ministre des Finances a fait savoir qu'il n'y était
pas favorable. -Le service des alcools est saturé et tend à
réduire ses achats d'autant plus que l'alcool de pommes est
plus coûteux que l'alcool de betteraves.

Mais si l'on veut considérer ce service comme une soupape
de sécurité de la production agricole, l'argument du minis-
tère ne tient pas. Il s'agit de savoir si l'on veut revenir
à la réglementation d'avant-guerre. Il s'agit de la situation
particulière d'une catégorie de producteurs.Si le système
actuel de l'alcool n'est pas satisfaisant, il appartient au

Gouvernement d'en proposer un autre.

Il conclut en proposent de donner un avis favorable à
la proposition de résolution.

M. LE PRESIDENT recueille l'assentiment de la Commission
sur l'expression de son désir de voir régler au plus tôt
l'ensemble du problème de l'alcool.

Il fait observer qu'il est contradictoire de supprimer
les subventions économiques qui vont provoquer la hausse
des prix et de subventionner certains produits agricoles
pour maintenir leur prix.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'il s'agit de

l'application de conventions qui lient l'Etat.

M. LE PRESIDENT dit qu'il est illogique de maintenir
les subventions destinées à éviter la baisse et de supprimer
les subventions destinées à freiner la hausse des prix.

M. L%^APPORTEl^^ENERAL déclare qu IL n'est pas certain

que l'on se Irôùve en matière d'alcool, en fa.ce du même reaa-

versement de conjoncture auquel on a assisté en matière
de charbon l'an dernier.
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M. LE PRESIDENT est d-'accord pour accepter la propo-si tion de résolution mais s'il est utile de maintenir les
prix agricoles, il est anormal de laisser monter les prixindustriels .

Il faudrait que l'on ait une politique économique
d'ensemble.

Les conclusions de 13. le Rapporteur sont adoptées.

M. CCURRIERE, Rapporteur pour avis, indique que ce
projet de loi concerne l'exploitation des services maritimes
d'intérêt général entre le continent et la Corse, entre 1®
France, les Etats-Unis d'Amérique, le Mexique, les Antilles
et l'Amérique Centrale et la France et 1'extrême-Orient,
l'Océan Indien, la Nouvelle-Calédonie et la Médi terranée
orientale.

Deux questions intéressent la Commission des Finances.
A l' article 3, il est prévu que le Ministre des Finances pour-
ra donner la garantie de l'Etat aux emprunts contractés par
la Compagnie générale transatlantique et par la Compagnie
des Messageries Maritimes. Il ne pense pas qu'on puisse s'y
opposer. Il est normal de permettre le maintien du.potentiel
de ces sociétés. Il signale cependant que la rédaction n'est
pas précise.

M. LE PRESIDENT propose de rédiger ainsi le 2ème
alinéa :

\

" Ces emprunts ne devront pas avoir une durée d'à—
mortissernent supérieure à vingt cinq ans."

M. MAROGER demande si l'on peut supputer dans quelle
mesure jouera la garantie dans l'hypothèse d'une situation
normale.

Services maritimes
d'intérêt général

Cette proposition est adoptée -,
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M. COURRIERS fait observer que la. gestion des compa-
gnies en cause est satisfaisante. D'ailleurs, l'Etat est

majoritaire. Il apparaît (difficile qu'elles fassent des béné-
fices.

M. LE PRESIDENT souligne qu'il est anormal de lire
dans le 1er alinéa dépenses extraordinaires qû.'elles
seraient dans l'obligation d'engager, notamment pour consti-
tuer ou alimenter leur fonds de roulement."

"Pour faire face aux constructions, achats et transfor-
mation de navires, à la constitution de leur fonds de rou-

lement et aux dépenses extraordinaires qu'elles seraient
dans l'obligation d'engager."

Cette proposition est adoptée.

Elles sont accordées à la Compagnie Générale Transat-

lantique et à la Compagnie des Messageries Maritimes dont
l'Etat possède la majorité des actions.

Il a été nécessaire de trouver un système assez

souple pour combler le déficit. Aux termes des accorde qui
ont été signés, on a choisi le système dit ^rime à la bonne

gestion. Il a. été décidé que dans tous les cas où il y aurait
un déficit, l'état le comblerait jusqu'à concurrence d'une
certaine somme préfixée, qui est de 1 milliard pour la Corn-

pagnie générale Transatlantique. Afin d'inciter la Compagnie
à gérer correctement, il est prévu une prime qui s'établit
de la manière suivante

Si le déficit est égal à 1 milliard, l'Etat le couvre

mais si le déficit est,par exemple, de 500 millions, l'Etat
le copblera et donnera en outre une prime égale à la moitié
de la différence entre le déficit maximum et le déficit
réel, soit, dans l'exemple choisi, de 250 millions.

Il propose un amendement tendant à rédiger comme suit
la fin du 1er alinéa de l'article 3 :

M. COURRIERS expose le mécanisme des subventions qui
sont prévues pour l'exploitation de certaines lignes. Il
indique que ces subventions se justifient ps,r des raisons

locales et par des raisons de prestige, voire même -par des

raisons stratégiques.
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M. Le Rapporteur estime qu ' on devrait oUiger la
Compagnie à utiliser cette prime à des travaux investisse—
ment mais cela n'a pas été prévu par la convention.dans
le cas où la compagnie n'est pas "bénéficiaire.

En cas de benefice, la prime est égale à la moitié
de la différence'entre le déficit maximum admis et le
montant du bénéfice mais elle est assortie d'une obligation
d'investir.

Si par exemple, le bénéfice est égal à 300 millions,
la prime sera égale à 1 milliard - 300 millions = 350 millions 1

; I

Le chiffre de 1 milliard fixé par la Compagnie g''né-
raie transatlantique est provisoire. Il ne sera, en effet,
applicable que pour les exercices 1949, 1950 et 1951.

M. le Rapporteur précise qu'en 1950, la subvention
n'excédera pas 500 millions.

Il évoque enfin les divers problèmes que posent les
liaisons maritimes avec la Corse, qui feront l'objet d'un
amendement qui sera présenté en séance par M. Romani.

M. MAROGER considère que l'article 5 qui prévoit
que la Société des Messageries Maritimes pourra être auto-
risée à dénoncer des marchés ou contrats en cours, n'est
pas sans présenter certains inconvénients.

Il pense que des explications devraient être deman-
dées à ce sujet.

En ce qui concerne l'article 9, il trouve anormal
que la rémunération allouée su président du conseil d'admi-
nistration ou au directeur général soit fixée par le Ministre
et non par le conseil d'administration.

Il présente un amendement tendant à rédiger comme

suit le 1er alinéa de l'article 9 s

"les rémunérations alloué es par la Compagnie Générale
Transatlantique et la Compagnie des Messageries Maritimes
au président du conseil d'administration et au directeur
général seront soumises à 1 'approbation du Ministre de la
Marine Marchande et du Ministre des Finances et des Affaires
Economiques."



LE PRESIDENT,
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La séance est levée à 11 heures 50.
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Oet amendement est adopté.

M. MAROGER propose à la Commission d'entendre le
Ministre de la Marine Marchande sur le mécanisme des sub-
ventions et sur 1' ampleur de la participation de l'Etat aux

Compagnies de navigation maritime.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que ces renseigne-
ments pourraient être demandés en séance publique.

La Commission se rallie au point de vue du Rapporteur
Général.

I
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Présidence de M. MAROGER» vice-président

Séance du mardi 20 février 1951

La séénce e3t ouverte à 10 h. 15

PRESENTS : MM. AIJBERGER, BERTHOIN, CHAPALAIN, CLAVIER,
COURRIERE, DEHU-BRIDEL, DEMUSOIS, DIBTHELM» DUCHET,
GRENIER, LAMARQUE» LITAI3E, MAROGER, MARRANE,MASTEAU, 1

de MONTALEMBERT, PESCHAUD, R0U3ERT,. SCLaFER.

ABSENTS : MM» ALRIC, AVINTN» B0UD3T. FLECHET, IGNACIO-PINTO,
LIEUTAUD, PELLSNC, SALLER, WALKER»

SUPPLEANTS: MM. AUBERT, de M. MINVlELLEf PIC, de M. PAULY.

ORDRE du JOUR

Avis dur le projet de loi A.N. II833 - C.R» 28 (1551) -

Répartition du produit de la taxe locale - Rapporteur pour
avis : M. MASTE AU
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COMPTE-RENDU

- Répartition du produit de la taxe locale.-

M, le PRESIDENT ouvre la séance et donne la
parole à M.MA3TEAU, rapporteur.

M. MA3TEAU, rapporteur, expose que la Commission
de l'Intérieur a finalement adopté le projet de loi mais
qu'elle l'a fait "3a.ns enthousiasme". Dans les circonstances
actuelles,il faut, en effet, le considérer comme un moindre
mal. Deux modifications importantes ont été apportées au texte
de l'Assemblée Nationale. D'une part, en ce qui concerne les
budgets de3 départements, la Commission de l'Intérieur a vou-
lu que la somme qui avait été indiquée au début comme devantêtre répartie aux départements -1,3 milliard - devait être
prélevée par priorité sur les disponibilités du fonds de pé-réquation pour éviter toute perturbation des budgets. D'autre
part, l'article 2 a été profondément modifié : la contribu-
tion des communes favorisées sera prélevée sur la différence
du produit de la taxe en 1950 et 1951.

M. le RAPPORTEUR indique que le paragraphe 1er
de l'article premier n'appelle pas d'observation de sa part.La Commission de l'Intérieur a, en effet, accepté le chiffre
de 800 francs pour le minimum garanti par habitant du produit
de la taxe. Cette question a d^jà été débattue par la Commis-
sion.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article
premier qui dispose'^qu* en tout état de cause les départements
devront recevoir pour l'exercice 1951 une somme d'un montant
au moins égal à l'attribution qui devait leur être allouée
par le Fonds de péréquation pour l'annéé 1951 suivant les
critères établis par le Comité", étant donné que l'on sait
que cette somme avait été fixée à 1500 millions, il propose
d'apporter cette prévision chiffrée au texte.

Répondant à M. DUCHET, 3ur l'incidence de
l'adoption du chiffre de E00 francs, il indique que la somm?
à répartir sur la base de ce chiffre s'élèvera à 9»2 milliards
en prenant la prévision la plus large mais il ajoute qu'il
faut aussitôt faire jouer un correctif î en effet, l'attribu-
tion nouvelle aura pour conséquence de réduire ce qui était
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versé au titre des pertes de recettes si bien, qu'en défini-
tive* la charge nouvelle sera de l'ordre de 5,5 milliards.
Par ailleurs, les garanties de recettes par rapport à 1949
doivent atteindre 11 à 12 milliards. Si l'on calcule que le
Pond3 aurait disposé de 18 milliards environ et que l'augmen-tation des prix entraînera un accroissement corrélatif des
rentrées fiscales, on peut escompter qu'on enregistrera >

une rentrée suffisante pour faire face aux charges. Ainsi,
d'après les prévisions sérieuses qui ont été faites, il est
permis de penser que le Fonds sera en mesure de faire face
aux obligations résultant pour lui de l'article premier.

Répondant à M. R0U3ERT qui lui demandait si
les versements pour pertes de recettes ont une base légale,il indique qu'ils ne sont actuellement établis par aucun
texte et que le Comité du Fonds a décidé que pour 1951 la
garantie ne serait que de 90 Il ajoute qu'en visant avec
précision dans le rapport les dispositions pri3es par le Fonds
on donnera à cet égard 1a. garantie la plus complète qu'on
puisse fournir.

Passant à l'article 2, il indique que la Com-
mission de l'Intérieur a eu pour but d'assouplir les modalités
de détermination de la contribution des communes le3 plus fa- ,

vo risée s.

M. CHAPALAIN demande pourquoi on a voulu amé-
nager les dispositions de l'article 2 alors que le Fonds e3t
en état de verser le3 attributions.

M; le RAPPORTEUR lui répond que l'on n'aura
pas les éléments de calcul nécessaires avant la fin de 1951
et que, dans ces conditions on sera amené à demander aux
communes des reversements sur exercice clos. C'e3t pour évi-
ter que cette épée de Damoclè3 soit suspendue sur les communes

qu'il proposera à l'article 5 de prévoir que l'article 2 ne
3era applicable qu'en 1952.

M. le PRESIDENT fait observer que le texte ne
crée comme ressources que les excédents de 1951 par rapport
à 1950 et que, par conséquent, les communes favorisées conser-

veront le bénéfice de leur taxe locale. Mais que se passera-
t-il pour les exercices suivants ?

M. de MONTALEMB5RT abonde dans le même 3ens :

une commune reçoit, du fait de la présence d'un commerce

important 3ur son territoire» une somme suffisante pour
couvrir la totalité de ses dépenses et parfois au-delà. Avec
le texte nouveau de l'article 2» elle coh3ervera le bénéfice
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de cette situation et 3a contribution sera constituée uniquement par un prélèvement sur la plus-value de l'exercice 1951
par rapport à l'exercice 1950.

M. PIC indique que la Commission de l'Inté-
rieur n'acceptera/le report de la date d'application de l'ar-
ticie 2. p

II est à peu près certain que lorsqu'il aura
effectué les versements en vertu de l'article premier, le
versement de3 allocations pour perte3 de recettes et le ver-
3ement des 1300 millions aux départements, il ne restera
aucune disponibilité au Fond3. Certains jugeront que ces
troi3 versements seront suffisants pour assurer l'équilibrede3 budgets locaux. La Commission de l'Intérieur n'est pasde cet avis et elle estime qu'il faudrait trouver un moyen
pour que le Fonds disposât de un à deux milliards pour di3-
tribuer aux communes défavorisées une aide qui serait calcu-
lée d'après des critères plus réalistes que le nombre d'habi-
tants. Or, en retardant d'un an l'application de l'article 2,
on est assuré que le Fonds ne pourra faire aucune péréquation,

Les maires des communes favorisées qui auraient
pu avoir desfcraintes graves seront rassurés par le texte de
la Commission de l'Intérieur. On ne réduit pas le3 sommes
qu'elles percevront directement. Seules les plus-values sont
en cause. On garantit meme une somme égale à celle qu'elles
ont perçue en 1950, plus la moitié des plus-values.

M. le RAPPORTEUR explique pourquoi l'article 2
se réfère aux exercices 1950 et 1951 et ne parle pas de la
plus-value de l'exercice en cours par rapport à l'exercice
précédent. C'est que l'article 4 prévoit une refonte du sys-
tème. Dans la pensée de ses rédacteurs, l'article 2 ne s'ap-
pliquerait qu'en 1951.

A M. PIC qui craint que le Fonds n'ait plus
aucune disponibilité, il répond qu'il est permis d'èspérer
qu'il restera peut-etr^un petit reliquat après les trois ver-
sement3 indiqués. Une option doit etre faite entre cette hy-
pothèse qui est sérieuse et l'autre position qui consiste
à décider que dès cette année le prélèvement de l'article 2
sera effectué pour donner à copp sur une recette supplémen-
taire au fonds avec cet inconvénient que les communes seront
menacées en cours d'exercice de ne pas savoir si leurra dé-
penses pourront etre couvertes en définitive par leurs re-
cettes.La Commission de l'Intérieur, qui n'a pas voulu
- à très juste titre - bouleverser les bddgets départementaux,
va.-t-elle bouleverser les budgets communaux ? Il faut avoir
le souci d'assurer la bonne exécution des budgets de toutes
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les collectivités locales secondaires. Certaines communes
devront-elles s'attendre à 3e voir présenter une note 3ur
exercice clos sur laquelle on ne peut rien dire maintenant ?

M. MARRANE ne croit pas que M. le Rapporteur ait
saisi 1a. nécessité de tenir compte des décisions de la Corn-
mission de l'Inté^rieur sur l'article 4. La thèse de M. le
Rapporteur contrairement à ce qu'il pense, bouleverse les
budgets communaux puisque beaucoup de communes attendent une
répartition du Fonds et si celui-ci n'a rien à répartir elles
se trouveront certainement dans une position difficile. La
Commission de l'Intérieur a voulu atténuer le bouleversement
des budgets locaux consécutif au mode de répartition du pro-
duit de la. taxe en 1950. Le Conseil de la. République avait
sagement repoussé ce texte l'an dernier ; il ne faut pas
qu'il se montre hostile aux communes cette année. Il est
indispensable que le texte de l'article 2 soit applicable en
1951.

M. DUCHBT partage l'opinion de M. le Rapporteur.
Il n'est pas choqué par le fait que le Fonds ne puisse faire
une certaine péréquation cette année. Il faut avoir le 30uci
de ne pas fausser les prévisions budgétaires.

M. CHAPÂLACN considère que la garantie résultant
de l'article premier, le versement compensateur des pertes
de recettes et l'augmentation escomptée du produit de la taxe
constituent des facteurs qui permettent de penser que le
Fonds disposera d'un certain reliquat. C'est pour cette rai-
son et pour des raisons d'orthodoxie financière qu'il appuie
le point de vue de M. le Rapporteur.

M. LAMARQUE présente à la Commission des con3idé-
rations d'ordre général, qui, estime-t-il, doivent être
faites à l'occasion de ce projet bien qu'elles n'y puissent
être traduites. Il souligne le caractère provisoire du texte
en discussion. Il rappelle les inégalités entre les communes
résultant du mode de répartition actuel mais iè n'a pas
l'impression que le projet apportera une amélioration sensi-
ble à cet égard. Que faut-il donc faire pour remédier à
l'état de cho3e3 constaté ? Il faut voir que les petites
communes ne sont pas à même d'effectuer des travaux de quel-
que importance. C'e3t le département qui est le représentant
des intérêts qui nécessitent les grand travaux et notamment
en matière de vicinalité, d'adduction d'eau, etc... Ne se-

rait-il pas juste de prévoir dans la répartition du produit
de 1a. taxe un fort quotient «pour les départements qui leur
assurerait le3 ressources nécessaires à la réalisation
des grands travaux que les communes ne peuvent faire elles-
memes.



M. PIC ae déclare d'accord avec M. LAMARQUE sur
les principes exposas par ce dernier. Par ailleurs, il
signale à la Commission que la Commission de l'Intérieur
accepterait un amendement au terme duquel les communes per-
cevront normalement et directement le produit de la taxe lo-
cale Jusqu'à concurrence de la 3omme perçue par elles en
1950, de telle sorte qu'aucun reversement ne sera à craindre»

M» le RAPPORTEUR répond à M. Marrane que la pensée
de la Commission de l'Intérieur n'a pu lui échapper puisqu'
elle e3t aussi la 3ienne car il a le même souci de voir le
Ponds doté de façon à ce qu'il puisse Jouer pleinement son
rSle mais il reste qu'il avait la. préoccupation de ne pas
Jeter le trouble dans les budgets locaux.

L'amendement dont parle M. Pic lui paraît accep-
table. Il suggère qu'il soit mis au point par les deux corn-

missions•

M. le PRESIDENT résume le débat : on abandonne
l'idée de prélever sur des communes qui recevaient plu3
qu'une certaine somme. On ne laisse au profit du Ponds
qu'une fraction de la plu3-value du produit de la taxe. Par
conséquent, et cela doit être souligné, le Conseil de la Ré-
publique sera en désaccord avec l'Assemblée Nationale.

M. PIC ajoute qu'il est évident que le texte de
la Commission de l'Intérieur est moins brutal. On a voulu
éviter de déséquilibrer les budgets locaux. Aussi faut-il
que l'article 2 3oit applicable en 1951.

M. ROUBERT souligne que par rapport au texte de
l'Assemblée Nationale, le texte de la Commission de l'Inté-
rieur est moins favorable aux petites communes. Il souhaite
que l'on marque que la situation des petites communes n'a
pas échappé à la Commission des Finances ; que celle-ci
aurait souhaité une solution immédiate; que si elle ne l'a
pas adoptée c'est pour ne pas bouleverser les budgets ;
qu'enfin, elle demande que l'on améliore à bref délai la
situation des petites communes.

M. le RAPPORTEUR lui répond qu'il est entendu
que le prélèvement sur la plus-value ne vaut que^pour cette
année. Le texte de 1'Assemblée Nationale serait à coup sur

plus favorable, dit-on. Encore faudrait-il connaître le ré-
sultat du calcul très compliqué prévu par 1'Assemblée Na-
tionale et dont personne ne peut dire ce qu'il aurait donné.
En réalité, le texte de l'Assemblée Nationale donnait une
illusion plus grande.
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M. le PRESIDENT regrette qu'on n'ait pas pu
amorcer la réforme souhaitée pour 1952 et indiquer dans
quelle voie on entendrai^/s'engager.

M» le RAPPORTEUR lui répond qu'on pourrait in-dure une disposition dans ce sens. Il propose de prévoird'une part, un régime permanent, et, d'autre part, une
disposition transitoire pour 1951» cette dernière consis-
tant précisément dans le prélèvement sur les plus-value3.

Cette proposition est adoptée.

M. MARRANv attire l'attention de la Commission
sur la situation des communes suburbaines de la Seine et
défend urvémendement ainsi conçu :

"L'article 1577 du Code général des impots est
complété par un paragraphe 6 ainsi conçu :

"6 - Les fonds spéciaux du département de la
Seine, institués par les loi3 des 31 décembre 194-2 et 2
Juillet 1943 concernant la répartition de la taxe locale
additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires, 3ont
supprimés.

"Les communes de la Seine conserveront à titre
définitif 50 du produit de la taxe perçue 3ur leur ter-
ritoire.

"Il est institué dans le département de la Seine,
un Fonds unique départemental de péréquation concernant la
répartition de la taxe additionnelle aux taxes sur ie chif-
fre d'affaires en remplacement de3 deux Fonds départementaux
instituéa par les lois des 31 décembre 1942 et 2 Juillet
1943.

"Le Fonds unique départemental de péréquation de
la Seine sera alimenté par :

une contributionjde la Ville de Paris s'éle—
vant à 7 ^ de le taxe perçue sur son territoire ;

»»- Une contribution des communes suburbaines
égale à 25 du produit de la taxe perçue sur leur terri-
toire.

"La répartition du Fonds s'effectuera antre
les communes suivant des modalités fixées par un Comité
départemental de péréquation.
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"Pour l'année 1951» le3 attributions accordées aux
communes en sus de leur garantie de recettes de l'exercice
1948, ne pourra être réduite de plus de 1/10.

"Le comité de péréquation visé ci-dessus sera composé
en majorité par des élus de la Seine : Conseillers générauxet Maire3 des communes suburbaines.

- "Les modalités de désignation des membres et de
fonctionnement du Comité,

"Toutes dispositions contraires à la présente loi
sont et demeurent abrogées."

M. LEBU-BRIDEL estime que cet amendement boulever-
serait le régime fiscal de la Seine, Il e3t, à son avis,
de très mauvaise méthode de profiter de cette loi pour y
introduire des dispositions qui peuvent être néfastes pour
la Ville de Paris. En toute hypothèse, l'amendement doit être
soumis d'abord à la Commission de l'Intérieur.

M. le RAPPORTEUR rappelle que la question a été
évoquée à l'Assemblée Nationale. Il pense, sans prendre parti
3ur le fond, que l'amendement de M. Marrane n'a pas sa place
dans un texte de transition. Il semble qu'il serait préfé-
rable de le soumettre à la Commission de l'Intérieur.

L'amendement est renvoyé à la Commission de l'Inté-
rieur.

"Un décret interviendra pour déterminer :

"La composition de ce comité ;

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées*
La séance est levée à 12 heures 25»

Pa3 de communiqué
à la presse

Le Président
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PRESENTS : MM. AUBERGES, 3ERTH0IN, CHAPALA1N, CLAVIER', COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, DEMJS0I3 » DIETHELM, LAMARQTTB, LIT'AI SE*
MAROGER» PELLENC, PE3CHAUT), ROUBERT, 3ALLER, 3CLAFER,
WALKER.

ABSENTS : ALRIC, AVININ, BOUDET, DUCHET, FLBCHET, GRENIER,
IGNACIO-PINTO, LIEUTAUD, MA3TEAU, de MONTALEMBERT,
PAÏÏLY.

SUPPLEANTSiim. AÏÏBERT, ae M. MINVIELLE, PRIiMET, de M. MARRANE.

ORDRE du JOUR

1) Avi3 sur le projet de loi A.N. II958 - C.R. 101 (1951)
majorant certaines prestations familiales - Rapporteur pour
avis : M. AU3ERT.

2) Avis sur la proposition de loi A.N. 588 - C.R. 875 (1950)
Statut du personnel remplaçant de l'enseignement du premier
degré : Rapporteur pour avis : M. AUBERGER.
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COMPTE-RENDU

Prestations familiales

M. AUBERT, rapporteur» après avoir présenté quel-ques observations générales d'ordre économique et Législatifindique que pour respecter la loi du 22 août 1946 qui disposeque le salaire servant de base au calcul des prestations 1ami-liales est égal à 225 fois le salaire horaire minimum du manoeu-
vre de la région parisienne, il faudrait augmenter les presta-tions actuelles de 45 $» oe qui entraînerait une dépense de 7milliards. La question ést de savoir s'il est financièrementpossible de donner satisfaction à de légitimes revendications.

Pour 1950» il est axact de dire en gros qu'il y a
eu 9 milliards d'excédent de recettes sur les dépenses de3 cais-
ses d'allocations familiales. Si on majore le3 prestations de20 $ ia dépense sera de 5 milliards par trimestre. On peut donc,sans danger comptable, accepter la majoration de 20 $ pour deux
moi3. Mais on pourrait faire un autre calcul : en tenant compte 1 !de l'augmentation probable des recettes, le déficit serait del'ordre de 850 millions par trimestre dans l'h|ipothèse d'une
majoration de 20$. i

k
"

L'équilibre comptable est réalisé sur 3 ou 4 mois,mais il y aurait un léger déséquilibre si la mesure était ap-pliquée à toute l'année. Toutes ces considérations reposent
sur des bases statistiques qui permettent de déterminer non E
un point d'équilibre mais une zone d'équilibre. Cette zone
représente 1,6 $ des recettes totales.

En ce qui concerne lé Caisse des Travailleurs indé-
pendants, des problèmes du même ordre se posent. La loi du
22 août 1949 prévoit la considération du même salaire de ba3e
que celui du régime général, à la condition que les cotisations
soient suffisantes, ce qui n'est pas le cas. Il y a eu en 1950
un reliquat de 3,2 milliards. On peut donc espérer que compte
tenu des recettes supplémentaires espérées, la caisse des Tra-
vailleurs Indépendants restera en équilibre.

Jusqu'à ce jour on a pu dire que les caisses étaient
en équilibre comptable et en déséquilibre de trésorerie. Au
début de 1951, la Caisse Nationale devait 32 milliards. Mais
9 milliards ont été prélevés sur la trésorerie dés assurances

• • • • *
i i •! !

S
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sociales » Le dû n'est donc plus que de 23 milliards.

M. le Rapporteur fait observer que ces 9 milliardssont pri3 an compte à la fois dans la comptabilité et dansla trésorerie» ce qui e3t une erreur car ils ne peuvent 3er—vir deux fois. On estime que la Caisse nationale a entre unet deux trimestres de roulement» ce qui est un ibinimum.

On se trouve donc devant un problème très complexe»Il est possible d'accorder la majoration mais il faut faireattention au danger que va courir la Trésorerie. Ces considé-rations conduisent à demander une refonte générale du système.

M. le Rapporteur signale qu'un problème délicat se
posera lors de 1a. discussion : si l'article 47 doit être dé-claré opposable par la Commission des Finances, il demande1'autorisation de préciser qu'il s'agira uniquement d'un avisde procédure qui n'implique pas un jugement sur le fond de
l'amendement ainsi repou33é.

M. le PRESIDENT précise que le Conseil de la Répu-blique n'a pas l'initiative des dépenses. Donc, la seule
question qui se posera sera de savoir si les chit" fres proposésexcèdent ceux de l'Assemblée Nationale.

i

M. DIETHELM fait observer qu'en proposant une ma-

joration supérieure à 20 $» on peut rester dans le3 limites
de la loi de 1946»

M. DEMJSOIS pense que l'article 47 ne saurait être
appliqué à une proposition de majoration car il ne joue que
dans le cadre d'une loi dç finances. Or, en 1951» on n'a pas
encore de Loi de finances.

M. le PRESIDENT donne lecture des articles 14 et
17 de la Constitution dont l'article 47 du Règlement est
1 ' application.

Il fait observer qu'en aucune manière le Conseil
de la République n'a le pouvoir d'élever le montant des cré-
dits ouverts par l'article 4»

M. DIETHELM lui répond qu'il s'agit de crédits
évaluatifs.

M. CLAVIER pense qu'il ne faut pes se_résigner au
rôle mineur imparti par le Constitution au Conseil de la Ré-
publique mais que cependant sa coppétence est limitée au J
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cadre de3 textes dont il est saisi par l'Assemblée Nationale
et qu'il ne peut pa3 aller, en matière financière, au-delà
des propositions de cette dernière^ ou de celles du Gouverne—
ment.

M» le RAPPORTEUR GENERAL fait observer que si
l'on était dans le cas de l'application d'une loi, il n'yaurait pa.3 création de dépenses mais l'article 11 de la loi
du 22 août 1946 a été modifié par la loi du 2 mars 1943 qui
dispose en son article 1er : "A compter du 1er janvier 1948,
par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'articlt
11 de la loi du 22 août 1946, les allocations familiales dans
le département de la Seine sont calculées 3ur la base men-
suelle de 10» 500 frs", C'est ensuite un décret du 6 octobre
1948, pris en application de la loi du 17 août 1948 qui a
fixé cette base mensuelle à I2»000 francs. Par conséquent,le Conseil de la République est bien tenu par ces dispositions
législatives.

M. DEMJSOIS fait observer que le texte lu par
M. le Rapporteur Général n'a pas un caractère général puis-
qu'il ne vise que le département de la Seine.

M. le RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'il n'en
est rien, le 2ème alinéa de l'article premier visant les
départements.

M. le PRESIDENT dit qu'on n'a jamais admis que
si un rapporteur spécial découvrait qu'un crédit est notoire-
ment insuffisant, il pourrait en proposer l'augmentation.
S'agirait-il même d'une dépense de personnel, qu'il ne le
pourrait pas davantagé malgré qu'une loi ordonne de payer
le3 fonctionnaires.

M. DIBTHELM estime qu'il paraît étrange que l'on
demande d'une part, 1 ' applicat ion de la loi de 1946 et que,
d'autre part^ et en même temps, on démontre qu'elle ne 3 'ap-
plique plus. S'il ne s'agissait que d'appliquer la loi de
1946, le Parlement n'aurait pas besoin d'intervenir.

M. SALLER pense que la conclusion du débat est
que l'article 47 est applicable à tout amendement tendant à
augmenter le taux de la majoration ou la durée de son appli-
cation.

M. le PRESIDENT ajoute qu'il est évident^quela Commission des Finances a le droit de se déjuger à un
mois et demi d'intervalle mais qu'il serait cependant
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regrettable d'oublier que sur des questions identiquesl'article 47 a été opposé.

M. AÏÏBERT, rapporteur, parlant sur l'article pre-mier, signale que son application est possible sur le plancomptable mais qu'elle ai traînera des difficultés de tréso-rerie. La Commission du Travail a étendu la majoration aumois d'avril. Faut-il accepter cette proposition ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime que si le Gouver—nement n'oppose pas spontanément l'article 47, on peut lais-ser passer cette prorogation car il est certain que dans deuxmois le problème des prestations familiales ne sera -pas réso-lu.

14. DIETHELM fait amicalement observer à M. leRapporteur Général que tout en étant rigide sur les principes,il se réserve, tout comme le Gouvernement, la possibilité defaire jouer l'article 47 dan3 certains cas et non dans d'au—très.

M. le PRESIDENT signale que le Conseil de la Ré-publique n'a pas l'initiative des dépenses alors qu'elle ap-partient au Gouvernement. C'est pour tenir compte de ce fait
que l'article 47 dit que la question préalable est opposable ,"si elle est posée par le Gouvernement."

M. le RAPPORTEUR GENERAL répond qu'il recherchel'efficacité. En présente des nécessités de la vie n'ést-il
pas préférable d'accorder un délai supplémentaire d'un mois ?

M. DEiCSOIS conclut que toutes les fois qu'untexte comporte une dépense, le Conseil de la République ne
peut rien faire d'éutre que des réductions.

M. AÏÏBERT propose d'accepter la majoration pourdeux mois en signalant que l'extension de cette mesure à
l'année entière ne mettrait pas l'équilibre comptable en
danger mais qu'ilifaut faire des réserves en ce qui concernela Trésorerie.

Les propositions de M. le Rapporteur sont adop-tées. Par 9 voix contre 2, l'article 47 est déclaré opposable
au texte de la Commission d u T'rav ail.

M. AUBERT, rapporteur, signale que la Commission
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au Travail a» en outre» 8.jouté les allocations prénatalesdans le texte. Il paraîtrait que la notion d. 1al location sfamiliales comprendrait celle d'allocations prénatales. C'estdu moins la thèse de M. Menu.

M. le RAPPORTEUR GENERAL pense que l'article 47s'applique également à cette modification.

^M. DIETHELM estime que la position de M. le Rap-porteur Général est insoutenable car là il s'agit bien del'application d'une loi existante.

M. le RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'il n'y a
qu'à préciser dans l e rapport que le texte de 1'AssembléeNationale comporte la majoration de3 allocations prénatales.

M» DEMJSOIS demande à M. le Président si
r
étant

donné les difficultés rencontrées pour l'application de
l'article 47» il ne conviendrait pas de permettre au Conseilde la. République de statuer 3ur cette question.

M. le PRESIDENT lui répond qu'à l'Assemblée Na-
tionale Constituante on a volontairement décidé de retirer
l'initiative budgétaire au Parlement pour éviter des votes
démagogiques. C'est exactement le contraire que M. Demusois
proposé.

L'ensemble de la. proposition de loi est adopté,
o

o 0

Statut du personnel remplaçant de l'enseignement primaire

M. AUBERGER» rapporteur pour avis, donne lecture
de son projet de rapport. Après avoir exposé la situation
actuelle des instituteurs remplaçants, il analyse les dis-
positions de la proposition de loi. Il fait des réserves
sur l'article 2 bis qui pré.voit que le3 inspecteurs d'acadé-
mie pourront, dans certainsfcas, faire appel au concours de
personnes n'appartenant pas au cadre des instituteurs rempla-
çanta. Cette mesure lui paraît peu heureuse.

M. PRIMAT se déclare favorable à la disjonction
de l'article 2 bi3.

M. DE3ÏÏ-BRIBEL s'y oppose car il pense que cette
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iûesjjre assouplira un système qui, en certains ca3, épidé-mie3 par exemple, peut se rWler trop rigide.

M. PFLLFNC estime que cette question ne ressortpas de la compétence de 1a. Commission des Finances. Ilcritique le texte qui a, à son avis, le caractère d'un rè—glement d'administration publique tant il règle les moindresdétail3.

Sur la. proposition de son Président, la Commissioidécide de poursuivre l'examen de la proposition de loiau cours de sa prochaine séance qu'elle tiendra, à16 heures.

La séance est levée à 12 heures 55.

Pas de communiqué Le Présidentà la presse

!
)
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: MM. ALRIC, AÏÏBERGER, AVININ, BERTHOIN, CHAPALAIN,
CLAVIER, COURRIERE, FLECHET, PE3CHAUD, ROUBERT,
SCLAFER.

'

: MM. BOUDBT, DE3U-BRIDEL, DEMUSOIS, DIETHELM,
DUCHET, GRENIER, IGNACIO-PINTO, LAMARQUS, LIEUTAUD

'

j
LITAISE, MAROGER, MASTEAU, MINVIBLLE, de MONTA-
LEMBERT, PAULY, PBLLENC, 3ALLER, WALICER.

.

SUPPLEANT M. PRIMET, de M. MARRANB.

ORDRE du JOUR

-Avis 3ur la proposition de loi A.N. 688 - C.R. 873 (1950)
Statut du personnel remplaçant de l'enseignement du premier
degré - Rapporteur pour avis : M. AUBERGER.

-Proposition de loi III59 - C.R. 82 (1951) - Monument de3
Bretons des Forces Françaises Libres - Rapporteur : M. AVININ.

!
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COMPTE-RENDU

— Personnel remplaçant; de l'enseignement du premier degré.-

M. AUBERGER, rapporteur pour avis, poursuit la lec-ture de son projet de rapport. Il demande que les mots "rémuné-ration mensuelle" soient substitués, dans la rédaction de l'ar-ticle 4» au mot "indemnité" qui n'est plus usité. Il propose»en outre» de supprimer la référence au décret du 20 Décembre 1948,!une loi ne pouvant, à son avi3, se référer à un décret. Ainsi,le paragraphe a) de l'article 4 3era.it rédigé de la manière sui- i 1

vante "une rémunération fixe égale au quart du traitement de1 1 instituteur stagiaire".

Exposant les conséquences financières du texte, ilindique que si l'on tient compte qu'aujourd'hui 3.000 suppléantssont employés à plein temps ; que les crédits permettent de rému- ■nérer 8.000 suppléants partiels ; que, cependant, pour éviter decréer un goulot d'étranglement au recrutement des n ormaliens,le chiffre total du personnel remplaçant ne devrait pas dépasser10 à 11.000, on peut évaluer à 2 milliards 93 millions-^environles crédits nécessaires pour payer la totalité de ce personnel.C'est à peu près le chiffre de3 dépenses de 1950.
f

Les services financiers de la Direction du premierdegré, consultés, ont, de leur côté, obtenu un chiffre supérieurde 180 millions à celui de 1950 : soit, pour un trimestre,45 mil-lions de dépenses supplémentaires. Il est vrai que les titulari-sations prévues à l'article 6 entraîneraient certaines dépensespour le premier trimestre de 1951. Mais on peut, en multipliantle quart de la différence entre le traitement de sixième classeet le traitement de stagiaire par le nombre de suppléants, 3*000^à titulariser, évaluer ces dépenses à 37.250.000 francs. Il
s'agit là de la. seule incidence financière du projet qui^ne grèveque très faiblement les finances de l'Etat.

Il conclut en proposant d'émettre un avi3 favorableà 1a. proposition de loi.

M. le PRESIDENT invite la. Commission à statuer surl'article 2 biis. Ce texte semble utile, à son avis, car on peutavoir besoin d'un personnel d'appoint dans certains cas. On peutpenser que des garanties de compétence 3eront exigées.

En outre, il souligne que l'article 6 prescrit
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la titularisation de remplaçants dont on peut évaluer le
nombre à 3.500.

Il critique le texte de la proposition qui règle^trop nombreux détails alors qu'il aurait du se borner à son
objet : régler une situation de fait en fixant ure rémunéra-
tion permanente des remplaçants.

M. AUBERGER ne propose pas la suppression de
l'article 2 bis mais demande que son application soit très
restreinte.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime que pratiquement [
ou les candidats demanderont à être inscrits 3ur la liste
prévue à l'article 2 et ils entreront dans le cadre des
remplaçants, ou présentant les mêmes garanties mais ne vou-
lant pa3 pour de3 raisons personnelles s'inscrire sur la
liste» ils pourront être recrutés en vertu de l'article 2 bis.
Il ne voit pas quel inconvénient il y a à faire appel à eux
dans le 3econd cas.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées,

o

00 oo

- Monument des Bretons à Camaret.-

Sur le rapport de M. AVININ, la Commission adopte j
la proposition de loi (n° 82» année 1351) tendant à subven-
tionner l'achèvement du monument/des Forces Françaises Libres E
à Camaret» des Bretons

La séance est levée à 17 heures 30.

Le Président»Pas de communiqué
à la presse
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PARIS, LE

COMMISSION SES FINANCES

Présidence de l . Alex ROUBERT, Président

Séance du mercredi 28 février
1951

la séance est ouverte à 15N.15

PRESENTS î MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUDST, CHAPALAIN,
CLAVIER, COÛRRIERE, DUCHET, GRENIER,
LIEUTAUD, LITAISE, MINVIE1LE, DE MONTALEK-
BERT, PELLSNC, ROUBERT, SCLAPER.

ABSENTS î MM. AVIN IN, DEBU-BRIDEL, DEFUS03S , FLECHET,
IGNACIO-PINTO, LAMARQUE, MASTEAU, PESCHAUD,
SALLER, Y/ALKER.

EXCUSE : M. MAROGER

SUPPLEANTS ; MM.'AUBERT, de M. Pauly; COUINAUB, de M.
Biethelm; PRIMET, de M. Marrane;
DE VILLOUTREYS, de M. Alric.

ASSISTAIT
à la séance: M. DRIANT, ai titre de la Commission de

1'Agriculture.

ORDRE DU NOUR

1) Projet de lei A.N.II035 - C.R. 56 (1951) Budget ordi-
naire civil 1951 - Agriculture

Rapporteur: M/ DE MONTALEKBERT

2) Projet de loi A.N. 12359 - C.R. (1951)
Douzième provisoire pour mars 1951

Rapporteur : M. BERTHOIN, Rapporteur Général,
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COMPTE-RENDU

Budget de l'agriculture

M» de MONTALEMBERT, rapporteur, souligne, tout d'abord
qu'il est très difficile de déterminer d'une manière exacte
le montant total des crédits affectés sou3 une forme ou
30U3 une autre à l'activité agricole du pay3. Il souligne,
ensuite, la complexité de lafcréaentation budgétaire qui
entraîne d'ailleurs des frais importants.

Il présente ensuite l'analyse de3 grandes masses du
budget en soulignant que celui-ci, malgré les dépenses de
reclassement, est en diminution par rapport à l'année der-
nière. En effet, il s'élevait én 1950 à 17 milliards 219
millions. Il n'est plus, en 1951» que de 15 milliards 860
millions.

Il expose ensuite la question des subventions ins-
crites à ce budget/en distinguant, d'une part, les subven-
tions proprement dites accordées à divers organismes pu-
blics ou semi-publics et les charges économiques qui font
l'objet de3 chapitres 5220 - 5250 et 5240.

M. le PRESIDENT invite la Commission à passer à
l'examen des chapitres.

Le chapitre 700 est adopté.

Les chapitres 1000 à 1220 sont adoptés.

Chapitre 1250 - Ecole d'enseignement ménager agricole
et établissements divers - traitements.

M. B0UD7T signale qu'il est anormal de constater^
que l'on a réduit les crédits de personnel alors que, à
la suite d'une intervention, il lui a été répoiidu qu'un
établissement d'enseignement ménager ne pouvait pas fonc-
tionner faute de crédits.

Il propose d'effectuer une réduction de 1.000 francs
pour protester contre l'insuffisance de la dotation du

chapitre.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre 1250, ainsi modifié, est adopté.



FIN. S» du mercredi 28 février 1951 2 iG-:?-

Les chapitres 124-0 à 1710 sont adoptas» ainsique les chapitres 3000 à 364-0 et 4100, 5000 à 5110.

Chapitre 5120 - Subvention forfaitaire pourle développement des Jardins ouvriers»

M. le RAPPORTEUR souligne l'intérêt, tant aupoint de vue social qu'au point de vue familial dudéveloppement des jardins ouvriers. Il propose de de^an-der au Gouvernement des précisions sur 3a politique encette matière. Il pense que ce crédit devrait être ins-crit au budget de la Reconstruction car les travaux d'ur—banisme ne sont pas sans incidence sur le maintien oula suppression des jardins ouvriers.

M. le PRESIDENT fait observer que la subventioninscrite au chapitre 5120 a pour but de venir en aideà des ^sociétés de jardins ouvriers, et que le problème dela création de nouveaux jardins peut difficilement êtreposé à cette occasion. Toutefois, pour permettre à M» leRapporteur de présenter ses observations, il propose derétablir le chiffre du Gouvernement qui avait fait l'ob-jet d'une réduction de 1.000 francs par l'Assemblée Nàtio-nale.

Cette proposition est adoptée.
Le chapitre 5120 est adopté.
Les chapitres 5130 à 5210 sont adoptés.
Chapitre 5 220 - Ristourne forfaitaire en faveurde 1* emploi de moyens mécaniques en agriculture.
M. le RAPPORTEUR donne lecture de3 observationsdu rapporteur spécial de l'Assemblée Nationale sur la

question des Subventions agricoles.
M. le PRESIDENT, évoquant le dépôt du projet de

loi portant réalisation d'économies, dans lequel il est
prévu la réduction de certaines subventions, déclare quesi l'on veut laisser le Conseil de la République jouer son
rôle, il convient de s'en tenir au chiffre voté par l'As-semblée Nationale sans tenir compte d'un projet qui n Test
que déposé.

M. de MONTALEMBERT présente à la Commission dés
explications relatives à la subvention pour le maintien du
prix du pain qui ne fait pas l'objet d'une inscription
budgétaire cette année. Il rappelle cjue l'an dernier l'ap-
plication de cette subvention a entraîné un dépassement de
4 milliards qui sera compensé par une augmentation de 1
franc par kilè de pain. Il n'y aura donc pas besoin de
procéder à une ouverture de crédits supplémentaires.
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Le chapitre 5220 est adopté.

Chapitre 5250 - "Encouragement à l'emploi des en-
grais azotés et des superphosphates

M. le RAPPORTEUR expose que les prix très élevés
des engrais Justifient l'inscription d'une subvention
qui permettra une utilisation rentable des engrais parles agriculteurs.

M. de VILL0UTREY3 demande à la Commission l'au-
torisation de lui exposer le système qu'il préconise pourla répartition de la subvention . Il pen3e que cette
subvention sera accordée aux Comptoirs de Vente de 1*
azote et des phosphates. Il fait observer que cette répar-tition aura lieu au moment de la campagne de3 engrais.Si l'on suppose que la promulgation du budget intervien-dra au mois de mars, on décrétera alors une baisse des
prix mais le cultivateur aura déjà fait ses achats et n'en
profitera pas.

M. le PRESIDENT lui fait observer que ceci n'est
pas tout à fait exact étant donné que dans les crédits
provisoires il a été prévu 2/l2èmes de la subvention quiont déjà été ver3é3.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime» sur un plan plus
général, qu'il est difficile de régler un problème aussi
grave que celui des subventions à l'occasion d'un budgetparticulie r*

Il faudra que dan3 un délai assez bref un débat
ait lieu sur l'ensemble de la question.

M. de VILLOUTREYS indique que sa suggestion ne
visait que lès modalités d'application. Il considère
qu'il serait plus logique d'en faire bénéficier l'agri-
culteur lui-même qui risqué» sans cela, de s'apercevoir
assez peu de l'effort fait en sa faveur.

Etant donné que la taxe sur les transactions et
la taxe additionnelle au chiffre d'affaires représentent un
prélèvement de 2,56 pour cent sur le prix des engrais,
que l'on peut estiiœer à 70 milliards les ventes d'engrais,
on peut remarquer que la somme ainsi perçue, soit 1 mil-
liard 800 millions correspond exactement à la subvention
octroyéè» Il serait donc psychologiquement meilleur de
procéder au remboursement de ces taxes.

M. le RAPPORTEUR GENERAL fait observer que si
l'idéê exposée par M. de Villoutreys est très intéréssante,
son application se heurtera à des difficultés sans nombre.

• ♦ • ♦ «► • •
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M. le PRESIDENT craint que le moyen préconisé ,ne aoit pas bien accueilli par les cultivâteuro caril les contraindra à faire connaître à l'administrationla quantité d'engrais qu'ils ont achetée et ils redoute-ront que ce renseignement ne soit exploité par le fisc.

Le chapitre 5230 est adopté.

Chapitre 5240 - Subvention au mais importé.

M. le RAPPORTEUR expose que l'on envisagel'importation de 6 millions de quintaux, dont un tiers
sera livré aux industriés et deux tiers à l'agriculture.Un décret du 22 août 1950 a fixé le prix du mails à 22 frs50 le kilo. Le prix mondial était de 27 francs le kilo.Actuellement l'O.N.I.C, a importé 4 millions de quin-taux en vertu de contrats qui 3ont passés au fur et à
mesure des disponibilités en devises. On a assisté à unehausse importante des prix en raison de la diminution dela production. C'est dans ce3 conditions que les 2 mil-lions de quintaux qui restent à importer coûteraient33 francs le kilo. L'octroi de la subvention doit permet-tre de réduire ce prix à 28 francs.

M. CHi^ALAlN estime qu'il est anormal de ven-dre à perte le blé français et d'acheter à un cour3 élevédu mais étranger.
M. COUINAUD fait observer qu'une grande par-tie du mais importé est destiné à l'industrie et il ne

voit pas pourquoi le budget de l'agriculture devrait ap-porter une aide à l'industrie.

M. PRIANT, représentant la Commission de
l'Agriculture» indique que cette Commission n'est pa3 fa.-
vorable au maintien de la subvention.

M. le PRESIDENT note que la question est de
savoir si la différence de prix doit être supportée parl'ensemble des usagers ou par l'ensemble de3 agriculteurs.

M, EUCHET estime qu'il est paradoxal que le
.'iinistre ait défendu devait l'Assemblée Nationale la sub-
vention et qu'il l'ait abandonnée au sein du Gouvernement.

M. le RAPPORTEUR pense que le Ministre a

peut-être la possibilité de trouver ailleurs les sommes
nécessaires.

L'O.N.I.C. a actuellement 43 ^milliards dé
déficit. Il n'e3t plus qu'un organe d'exécution. Son
compte administratif est alimenté et équilibré par le
produit de la taxe statistique de 25 francs au quintal
des céréales. C'est un autre compte dit "compte d'opéra-
tions" destiné à éponger la différence entre le prix de
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revient entre les céréales achetées et leur prix de vente 1qui accuse^depuis^1946 un déficit de 43 milliards. Ce dé-ficit a été comblé par l'octroi de subventions diversesinscrites dan3 les collectifs. Il est donc permis de penserque la subvention pour le mais importé pourrait êtreoctroyée par l'intermédiaire de l'O.N.I.C.

E. DUCHET propose la suppression du crédit du
chapitre 5240.

Cette proposition» mise aux voix» n'est pasadoptée à mains levées par 10 voix contre 7»

Le chapitre 5240 est adopté.

L'article premier est adopté. v

Article premier A»-

M» le PRESIDENT rappelle à la Gommission quele Conseil de la République a refusé d'appliquer le blocagede 15 ^ au budget de la marine marchande et que» d'autre
part» la Commission des Finances de 1'Assemblée Nationale
a repou33é cet amendement en ce qui concerne le3 budgetsdéjà votés.

M* de HONTALEMBERT estime qu'un blocage de
crédits serait très inopportupjsur le budget de l'agricul-ture. i

fi. PELLENC considère que 3i l'adoption de cet
article devait être sans portée» il est inutile que la
Commission se fasse battre en séance publique.

L'article premier A n'est pas adopté.

Les articles 2» 3 et 4 sont adoptés.

L'article 5 reste disjoint.

Articles 6 à 11

fi. le RAPPORTEUR expose que l'Assemblée Natio-
nale a voté, d'une part, le3 textes proposés par le Gouver-
nement, augmentant la taxe pour frais de surveillance des
abattoirs perçue au profit du Trésor, et, d'autre part,
a créé une taxe sur la viande au profit des communes.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de modifier
comme suit la rédaction du début de l'article 8 :

"Les communes exploitant un abattoir sont auto-
risées à instituer une taxe sur les viandes de toutes natureE
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abattues dans cet établissement.
1 '

M. de MONTALEMBERT signale que l'on devrait
instituer le système de la taxe unique qui est réclamée
par tous les intéressés»

Il propose d'en faire 1'observation dans son
rapport•

Les articles 6 et 7 sont adoptés.

L'article 8 est adopté avec la modification
proposée par M. le Rapporteur Général.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'insertion
d'un article 7 bis (nouveau) aux termes duquel le re-
couvrement de la taxe prévue aux articles 6 et 7 sera
effectué comme en matière de contributions indirectes.

L'article 7 bis e3t adopté»

Les articles 10» 11 et 12 sont adoptés sans
modification.

L'ensemble du projet de loi» mis aux voi*»
est adopté à l'unanimité, moins 1 voix.

o

o o

- Crédits provisoires applicables au mois de
mars 1951

M. le RAPPORTEUR GENERAL tient à souligner le
préjudice causé à l'ensemble de 1' économie du pays par
le retard du vote du budget, notamment en ce qui concerne
les crédits de travaux»

Le texte adopté par l'Assemblée Nationale
n'appelle pas d'observation majeure. Il s'agit de crédits
calculés sur les dotations de 1950.

L'article premier est adopté.

Article 2 -

M. PELLENC n'admet pa3, en ce qui le
concerne^que soient débloqués 75 % des autorisations de

programme demandés dans le projet de loi relatif au

«»••••
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développement des dépenses d'Investissement et de répara-
tlon des dommages de guerre» des investissements économi-
ques et sociaux.

En effet, par l'article 2, c'est tout le pro-
gramme d'investissement qui e3t autorisé. Or, il résulte
des renseignements fournis à la sous-commisa. on des entre-
prises nationalisées que tou3 les crédits demandés ne
sont pas entièrement justifiés. C'est pour cette raison
qu'il s'abstiendra sur le vote de cet article»

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'exprimer
de3 réserves dans son rapport.

L'article 2 est adopté.

Après avoir entendu le3 explications de son

Rapporteur Général, la Commission adopte les articles 3 à
12.

M. le PRESIDENT demande à M. le Rapporteur Géné«
ral d'émettre une protestation particulièrement véhémente
en ce qui concerne le retard du vote des crédits d'inves-
ti33emenlB civils.

L'ensemble du projet de loi, mis aine voix,
est adopté à l'unanimité moins 1 voix.

o

o o

Proposition de loi tendant à assurer le maintien des
services de contrôle du conditionnement dans les départe-
ment s de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion

M. le RAPPORTEUR GENERAL expose qu'en raison du
caractère essentiellement privé du contrôle du condition-
nement, les dépenses paraissent ne devoir être supportées
ni par les départements ni par une collectivité publique.
C'est pourquoi, il propose que la pri3e en charge par les
budgets départementaux de ces dépenses soit assurée dans
la mesure où le produit de la taxe prévue à l'article 4»
couvrira intégralement les dépenses du service de contrôle
du conditionnement.

Il propose à la Commission d'adopter un amende-
ment complétant l'article 4 par le paragraphe suivant :

"Le produit de la taxe devra couvrir intégrale-
meHk
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les dépenses du service de contrôle du conditionnement."
Cet amendement est adopté»
M. le PRESIDENT lève la séance.

La 3éance est levée à 18 heures 20»

Le Président

/
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r RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS. LE

COMMISSION DBS FINANCES

Séance du jeudi 8 mpra 1951

Lu séance est ouverte à 10 heures 15

PRESENTS * MM. AVIMISr BERTHOIN, CLAVIER, COIRRIERE,
DEBU-BRIDEL, DMUSDIS» GRENIER, LISUlAUD, LIIAI3E,
MARRANE, MASIEAU, MINVISLLE» ROUBERT, 3CLAFBR.*

ABSEMIS : MM. AUBERGER, GHAPALAlfi, DUCHEI, FLECHE!, IGNACIO-
PIMIO, LAMARQUE, PAULÏ, SALLER, WALKER.

EXCUSES î m. ALRIC, BOUDSï» DIETHSLM, «AROGER, de MOuïALSM.-
BERT, PELLSNC.

ASSISTAIT, en outre. A LA SEANCE : é?u BOIVIN-CHAMPEAUX (au
titre de la Commission de La Justice)

ORDRE du JOUR

1) Désignation d'un membre de la Commission des Finances pour sié-
ger a la Commission créée par l'article 2 de La loi du 2 mars

I9?I (régime des allocations ramiliales);
2) Projet de loi A.M. II03Ô - C.H- 97 (1951) - Dépenses de roue-

tionnement des services civils - Monnaies et Médailles - Rap-
porteur t M- LITAISE2

3) Projet de lai A.M. II042 4 C.R. 122 (1951) - Depensesde fonc-
tionnement des services civiLs - Justice - Rapporteur :M.LIEUÏAUI

4) Communication du rapport de M. MAROGER sur les recettes et
dépenses en schillings pour l'année 1950.



Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées,
à l'unanimité moins une voix.

D'une façon générale, l'administration des Monnaies
et Médailles paraît saine. Elle a d'heureuses initiatives
et exécute un travail de qualité.

Il propose à la Commission d'adopter sans modification
le budget des Monnaies et Médailles.

PIM. 3. du 8 mars 1951

Désignation d'un membre de la Commission d'études des
allocations familiales

M. IË PRESIDENT indique que la Commission est appelée
à désigner un de ses membres pour siéger au sein de la C©m-
mission crée par l'article 2 de la loi du 2 mars 1951. Il
pense que M. Berthein est particulièrement qualifié pour
exprimer, au sein de cet ©rganisme^le sentiment moyen de
la Commission.

M. Jean Berthoin est désigné.

Budget des Monnaies et Médailles .

M. LITAISE, Rapporteur spécial, expose que ce budget
n'appelle pas d ' observationsparticuli^.-ges L'Assemblée Fa-
tionale a soulevé certaines questions /personnel qui lui
paraissent en dehors delà, compétence du Parlement. Il con-

viendrait de faire une observation sur l'Hôtel des Monnaies
dont la vétusté justifierait d'importantes réparations qu'on

J ne peut malheureusement pas effectuer^en ce moment, faute
de crédit.

Il estime qu'il conviendrait également d'appeler 1'a.t-
tention du Gouvernement sur la nécessité de prendre des

mesures en faveur des fondeurs qui ont un travail très pé-
nible et dont la rémunération n'est pas suffisante, ce qui
crée des difficultés peur le renouvellement du personnel.
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Budget de la, Justice

M. IIEUTAUD, Rapporteur Spécial, expose tout d'abord

quèlles sont les différentes modifications apportées par
l'Assemblée Nationale aux crédits demandés. Il signale,en
particulier, qu'une réduction de 5.000 frs a été faite au

chapitre 1070 pour demander le rétablissement de la collé-

gialité. Il propose d'appuyer cette observation.

M. COURRIERS signale, à propos du chapitre 1100 -*Jus-
tice de paixf que la somme touchée par les greffiers est

insuffisante. Elle ne s'élève, en effet,^qu'à 60.000 francs

par an. Il est impossible, dans ces conditions, aux greffiers »

exerçant dans de petits cantons, de vivre décemment. Il est

incontestable qu'en raison de la multiplicité des attributions

qui leur sont confiée^ il y aurait intérêt à rémunérer les

greffiers d'une manière plus raisonnable. Il signale qu'avant
ï 1914,- un greffier touchait une rémunération égale à la. moitié

de celle d'un juge de paix.

M. LIEUTAUD propose d'effectuer une réduction de lOOOfrs

pour souligner que la rémunération des greffiers n'a pas
été suffisamment revalorisée: .

Cette proposition est adoptée. 11

le chapitre 1100, ainsi modifié, est adopté.
*

A propos du chapitre 3040 - 'Cours de cassai.ion-Nateriel,
M. BOIVIN CHAHPEAUX, Représentant la Commission de la Justice,j
demande que soit appuyée l'observation faite par l'Assemblée

Nationale, relative à la. nécessité d'assurer à la Cour ,
des I

lceaux décents, en augmentant les crédits de matériel.

M. LIEUTAUD, à propos du chapitre ^3070;- Services
_

t]u-

diciaires- Remboursement des frais de déplacement indique
que le Gouvernement a, sur la demande de l'Assemblée Natio—

nale, rétabli par lettre rectificative^les crédits afférents

aux tribunaux paritaires des Baux ruraux.

Cependant, le projet d'économie/prévoit la suppression
de ces tribunaux.

Chapitre 6020 Fonct ionnement des Tribunaux des pen-

sions t

M. LIEUTAUD indique que l'Assemblée Nationale a effec-

tué une, réduction de 1000 francs pour marquer son désir de

voir tUtfitéleccter plus rapidement les rcles des tribunaux des

p ensions.
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M. KASTEAU souligne que ce ne sont pas les tribunaux
qui sont responsables des lenteurs enregistrées. Ce sont
les délais de préparation des. dossiers qui sont trop longs.

Le chapitr9/6020 est adopté.

M. DEBU—BRIDEL demande à la. Commission de présenter
une observation générale pour protester contre l'abus de
la détention préventive.

M. MASTSAU émet le voeu que les juges d'instruction se
déchargent moins sur la police de leur rôle principal quiest d'interroger les futurs prévenus.

M. LE PRESIDENT précise qu'il ne s'agit que d'un
rappel à l'application des règles normales. Beaucoup des
inconvénients évoqués incombent à la police et non aux ma-

gistrats sur lesquels il ne faut pas faire peser une sus-
picion illégitime.

M. DSBU-BRIDEL demande,en outre,, que soient relevés
les tarifs de la contrainte par corps.

Le budget de la Justice est adopté: M, Demusois ayercafc
déclaré voter contre.

Recettes et dépenses en schillings .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de la commu-
nication suivante, faite par N. Mareger.

/y fs
" On sait que le budget schillings est fixé par un

arrêté interministériel (Finances, Affaires Etrangères,
Défense nationale, Budget) après communication à la commis-
sien des Finances de 1'Assemblée Nationale et à celle du
Conseil de la République.

Le projet d'arrêté ministériel et les états annexes

pour l'exercice 1950flh£"été ainsi communiquéc» à votre Commis-
sion en décembre dernier, c'est-à-dire au moment où l'exer-
cice allait se clore.
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Dans ces c@ndit.iGns, votre Rapporteur a. pensé qu'il
pouvait, sans inconvénient, le rapporter en mène temps que
le projet de budget, pour 1951, des Affaires allemandes et
autrichiennes. De nombreuses questions sont, en effet, con-
nexes à ces deux budgets. Par ailleurs, la question la plus
importante qui se posait à pr«p©s ««a? du budget "schilling *

était le renouvellement pour 1951, des recettes en schillings
qu'il comporte.

les recettes ont deux ©rigides :

lî un versement des autorités locales et un prélèvement
sur un fonds de réserve antérieurement constitué, à l'origine
de l'occupation.

D'après les renseignemsnts qui m'avaient été donrés
au cours de l'été à Vienne, la Haute Commission quadripartite
était peu disposée à imposer aux autorités locales le re-

nouvellement de ces versements^, et le fonds de réserve allait
être épuisé^ de telle sorte qu'une incertitude planait sur
la reconstitution de nos ressources en schillings pour les
prochains exercices, la seule solution possible, qui d'ail-
leurs a été utilisée pour le budget 1950, était de faire
payer directement par les autorités autrichiennes une partie
des dépenses incluses dans le budget'schilling. %

En décembre; la question n'avait pas progressé et
votre Rapporteur souhaitait être mis à même de vous appor-
ter sur l'affaire des renseignements plus précis.

E

o o

o

En fait, le budget des Affaires allemandes et autri-
chiennes n'a pas été discuté devant l'Assemblée Nationale .

Votre Rapporteur n'a pas eu l'occasion de recueillir une

documentation nouvelle sur le budget schilling.
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Par ailleurs, le "budget schilling 1950 n'a.ppelle
pas, sauf sur l'origine et la continuité des recettes, des
observations spéciales : il est la reconduction, compte
tenu des réductions de personnel - au moins'dans le per-
sonnel administratif où elles ont été brutales au cours
de l'année 1950 ( ce personnel est tombé de 892 à 497) -

des budgets antérieurs.

En conséquence, votre Rapporteur pense qu'il n'y
a pas lieu de garder plus longtemps l'affaire en suspens,
il vous propose de donner acte aux ministères intéressés
de leur communication, avec les observations suivantes :

1°) la. Commission des Finances demaiide que le budget
schilling ne lui soit pas communiqué en fin d'exercice,
mais^si possible, avant le début de l'exercice;

2°) Elle demande, en tout cas/qu'&vant d'avoir à
discuter le budget des affaires allemandes et autrichien-

* nes^, des renseignements utiles lui soient fournis sur

la. nature et l'importance des recettes en schillings
sur lesquelles la France peut compter en 1951 et dans
les années suivantes."

M. LE PRESIDENT lève la séance 4

La séance est levée à 11 heures 30.

LE PRESIDENT,

/I

communiquéa la presse
~
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du .jeudi 15 mafs 1951

la séance est ouverte à 16 h.25

ABSENTS

EXCUSE

MM. A1RIC, AUBERGSR, BERTHOIN, BOUDET, CHAPALAI
CLAVIER, COURRIERE, DIETHE1M, FLECHET,
IGNACIO-PINTO, 1AMARQUE, 1IEUTAUD, LITAISE,
MAROGER, MARRANE, MASTEAU, MINVIE11E, PAU1Y
PE11ENC, ROUBERT (Alex),SCIAFER.

MM. AVININ, DEBU-BRIDEL, DËMUSOIS, DE MONT

SABLER, WÀ1KER.

î M. GRENIER

SUPPLEANTS : MM. DE GOUYON, de M. Duchet; PIALES, de K.Peschi

ASSISTAIT
à la séance M. LE BASSER, au titre de la Commission de

l'Intérieur

ORDRE DU JOUR

Projet de loi A.N. II041 - C.R. 149 (1951)
Dépenses de fonctionnement des services civils (Intérieur)

Rapporteur : M. Jacques MASTEAU.
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Budget de l'Intérieur .

M. le PRESIDENT ouvre la séance et donne L8
la parole à M,. MASÏEAU, Rapporteur spécial.

M» MA3TEAU, rapporteur spécial„ expose que les
crédits du Ministère de l'Intérieur s'élèvent à 62 milliards
269 millions, contre 64 milliards 815 millions en 1950, ce
qui fait ressortir une diminution de 2 milliards 546 millions

Oette différence s'explique de la manière sui-
vante ï

- la moitié des crédits de gendarmerie ont été
transférés au budget de la Défense nationale (moins 12 mil-
liards 800 aillions)^

- les dépenses de reclassement du personnel ont
entraîné une dépense supplémentaire de 6 milliards)

- le rétablissement de la participation de
l'Etat aux dépenses d'intérêt général des collectivités la-
cales se traduit par l 'inscription d'un crédit de 3 milliards.
780 millions^

- les dépenses afférentes à la préparation des
élections législatives s'elèvent environ à l milliard 300
millions.

Par contre, des économies seront réalisées à
concurrence de 800 millions.

En ce quj/concerne les dépenses de personnel, un

décret d'économies du 29 novembre 1950 a supprimé 4199
emplois à la Sûreté nationale et a créé 10 Compagnies Répu-
blicaines de Sécurité et 100 postes d'agents archivistes.
Sur la demande de la Commission des Finances de l'Assemblée
nationale» le Gouvernement, par lettre rectificative, a ré-
duit le nombre des licenciements à 2.449 ei celui des créa-
tiens d'emplois à 500. En définitive, les eriectifs ?

~

s'élèvent à 75 .691 unités, contre 74.709 en I95Q» soit une

réduction de I0I8. Il convient de rappeler qu'en 1945*-
les effectifs du Ministère de l'Intérieur s'élevaient à
I05»656»

En ce qui concerne le matériel, il est prévu
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un crédit de 6 milliard^ Un chapitre nouveau est créé
au titre de la formation de 6 Compagnies Républicainesde Sécurité et doté d'un crédit de 420 millions.

Il convient de signaler, en outre, la prise en
compte de certaines hausses de prix, notamment en matière
d'habillement, de tarifs ferroviaires et, enfin, cLea dé-
penaes de matériel afférentes aux élections.

En ce qui concerne lea subventions, deux pointaasat à souligner :

H

i

i l if11

- d'une part, la suppression de la subventionà la Préfecture de la Seine;
- d'autre part, l'inscription d'un Cxéditde 162 millions au titre de la subventionner la limita-

tifn du prix de vente du pain à la Guadeloupe, à la Mar-
tinique et à la Guyane*

L'AsaembLée .Nationale a demandé que ce crédit
soit transféré au budget de l'agriculture, ce qui n'avait
pu être fait antérieurement étant donné que ce budgetétait voté.

| H I
11 lli IM !

Chapitre 1000 - Traitements du Ministre, du
Secrétaire d'Etat et du person-
nel titulaire de l'administra-
tion centrale.

tL* le RAiPORTEUR indique que l'Assemblée Natio-
nale a effectué une réduction de 1.000 francs pour obtenir
des explications au sujet du fonctionnetaent des services
de police. Il apparaît que ces explications ont été four-E
nies et que ceux mêmes qui ont proposé l'amendement se
sont déclarés satisfaits. Dans ces conditions, il pro-
pose le rétablissement des 1.000 francs.

M. BOUDET se déclare opposé à cette proposition.
La Commission décide, à mains levées, par II

voix contre 5» de rétablir le crédit de ce chapitre

Le chapitre 1.000, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 1090 - Administration préfectorale -

Traitements.

if

M. le RAPPORTEUR s truste qu'est intervenue la
suppression des postes de préfets de troisième classe
adjoints aux inspecteurs généraux, de l'administration en
mission extraordinaire, ainsi que de 5 postes d'I.G.A.M.E.
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comme l'avait demandé la Commission l'année dernière.

le chapitre 1090 est adopté.

Chapitre IIIO - Fonctionnaires hors cadre de
l'administration préfectorale

M. CHaPALAIN demande à M. le Rapporteur combien
de préfets sont actuellement sans emploi.

M. le RAPPORTEUR-lui répond qu'il n'a pas, autour-d'hui, le détail de l'affectation des préfets. Il croit pou-
voir dire aue^l'an dernier y I3 ou 14 préfets étaient sans em-
ploi et quey cette année/il doit y en avoir 8.

M. JlETHEIM précise la question de M. Chapalain
et demande combien il y a de fonctionnaires ayant le titre
de préfet, soit qu'ils exercent des fonctions effectives,
soit qu'ils n'aient aucun emploi. Il semble que des réponses
à ces questions doive sortir la conclusion qu'il y a, dans
le cadre préfectoral, une certaine inflation des ef ectifs.

M. le RAPPORTEUR GENERAL déclare que le Ministère
de l'Intérieur, qui a le désir de résorber les excédents de
ce ^c&dre, avait demandé la possibilité d'abaisser la limite
d'âge des préfets.

M. le RAPPORTEUR indique/ à cette occasion ,que
cette mesure n'a Pas pu être prisé cette année. Il demande
s'il convient de manifester le désir qu'elle soit effective
en 1951 ?

M. le PRESIDENT lui répond que le souhait de la
Commission est de ne plus voir de fonctionnaires ayant rang
de préfet n'exerçant aucune fonction. Il signale, par ail-
leurs, que le Conseil d'Etat examine actuellement des pourvois
sur des congédiements qui ont été décidés à la Libération et
dont les conclusions entraînent quelquefois la réintégration
des fonctionnaires en cause.

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la position
hor3 cadre a été créée en 195 5. Les préfets étaient les seuls
à ne pouvoir être détachés dans un cabinet ministériel. On
avait obtenu, à l'époque, que deux préfets et 4 sous-préfets
puissent être placés dans la position hors cadre. Celle-ci
ne peut faire l'objet de critiques. Elle est utile et exi3 te
dans toutes les administrations.
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M. MARRARE propose une réduction ae l million
pour proteatex* o#utxo 1» création de nouveaux emplois depréfet.

M* le RAPPORTEUR indique que ces créations cor-
respondent à des besoins nouveaux résultant de la nécessitéd'établir des liaisons avec le Ministère de la Défense Na-tions Le .

La proposition de M. Marrsne, mise aux voix,n'est pas adoptée, à mains levées, par 6 voi^ontre 1.

M. BOUDET se fait préciser quel est le statut
des préfets hors cadre. Il demande à M. le Rapporteur de
fournir un état précis des préfets hors cadre non détachés»

M» CHAPALAIK considère que le cadre préfectoralest pléthorique et qu'on pourrait remédi&r/etr faisant
;}ouer la loi sur le dégagement des- cadres. a ce -*-a

M. le RAPPORTEUR déclare qu'il recherchera les
renseignements qui lui ont été demandés.

Le chapitre IIIO est adopté.

1/

Chapitre 1200'.- Inspection Générale de l'Adminis-
tration - Traitements

M. le RAPPORTEUR Indique que l'inspection géné-
raie appelle encore une réorganisation qui fasse cesser
certaines divisions intérieures nuisibles au rendement du |service. Cependant, il indique que les rapports émis par
ce corps démontrent qu'un travail utile et efficace a été
fait.

Le chapitre 1200 est adopté.

Chapitre 1240 - Personnel titulaire et assimilé
de la Sûreté Nationale - Traite-
ments.

M. le RAPPORTEUR indique que, par mesure d'éco-
nomie >des licenciements importants ont été effectués dans
le personnel de la Sûreté nationale qut"i*~été réduit de 405*>
depuis 1» Libération. Un règlement d'administration publiqus
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est intervenu le 29 novembre 1990,supprimant 4.000 emplois.Sur le demande de le Commission dea Finances de l'Assem-bléa Eationale, cette réduction a été fixée à 2.000.
On a prévu, notamment, le suppression de 150 inspecteursde Pelice d'Etat.

Or, en 1945 ,l'effectif budgétaire de ce cadre
comprenait 7.707 unités et l'effectif réel : 7037'. En.
I95Q, l'effectif budgétaire est de 4.410. Etant dennéeaies
difficultés rencontrées, en avait envisagé, dans le projetde budget, le maintien d'un surnombre de 350 inspecteurs.Cette décision n'a pas été suivie d'effet. C'est dans ces
conditions que l'effectif a été réduit à 4.260. Or, lecadre des inspecteurs de police a été, depuis 1945, trèsfortement touché çar les mesures de compressions budgétairesSon effefcfif a été réduit ^o %. Les licenciements pré-
vus doivent porter sur La gifférence entre l'effectif budgé-:taire : 4.260 et l'effectif en fonctions : 4.714, soit une
réduction de plus de 10 Il convient de noter que les élé- I
■enta qui devaient quitter l'administration sont partis et
que^ pour aboutir aux licenciements supplémentaires envisagé^,il faudra dégager des éléments parfaitement valables. M. 1e
Ministre de L 'Intérieur a déclaré à la suite d'une réunion
des I.G.A.M.B., que cette réduction serait trop importanteet entraînerait des perturbations dans le service.

C'est pour cette raison que M. le RAPPORTEUR pr©-
pose une réductionde 1.000 francs pour demander le maintien
eu surnombre de 100 postes.

M. LAMARQUB fait observer que la diminution des
effectifs de la police d'Etat, dans certaines viLles,,
entraînera la création par les municipalités d'une police
locale. A-t-on tenqbompte de ceute incidence financière ? [

M. COURRIERS demande que soit maintenu un surnombre
de 300 unités.

M. le RAPPORTEUR craint que ce ne soif pas opportun
A titre de transaction, il propose le maintien de 200 postes

M. FLBCHBT ajoute qu'il conviendrait de demander
que le plus grand nombre de dégagements aient lieu dans
les grandes villes.

M.. COURRIERB accepte ta proposition de M. le Rap-
porteur.

La proposition de M. le Rapporteur est adoptée»

Le chapitre 1240, ainsi modifié, est adopté.
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Chapitre I2ts0 - Personnel^ titulaires et fonction-
ciflirea temporaires de la Sûreté Na-
tienale - indemnité dé risque.

M» le RAPPORTEUR rappelle que^l'an dernier, leMinistre de l'Intérieur et le Ministre du Budget avaientaccepté, sur la proposition de la Commission, de porter de8 à 10 /a le taux de l'indemnité de risque des inspecteursde la Sûreté Nationale» Cette déclaration n'a pas été sui-
vie d'effet» Il propose de renouveler l'observation en
l'appuyant d'une réduction de I»000 francs.

Cette proposition est adoptée et le chapitre1280, ainsi medifié, est adopté»

Chapitre 3040 - Administration centrale»-
— Impression.

M. le RAPPORTEUR indique que l'Assemblée Natio-
naie a efrectué une réduction de l million sur l'article 3"Documentation des mairies"» Le Ministère de l'Intérieur a
indiqué que cette réduction entraînerait des difficultés
importantes et obligerait notamment à faire une discrimina-
tion entre les communes qui devraient recevoir la documen-
tstion et celles qui ne la recevraient pas»

Pour ces raisons, M. le RAPPORTEUR propose le
rétablissement du crédit.

Cette proposition est adoptée.
Le chapitre 3040, ainsi modifié, est adopté»

Chapitre 3300 - Sûreté Nationale - Travaux neufs

M. le RAPPORTEUR indique que l'Assemblée Natio-
nale a effectué une réduction de 10 millions sur ce cha-
pître» Il résulte des explications fourn ies par l'adminis-
tration, que la canstruotion^d'immeubleS\prévu& !)perte11ra /
à l'administration,d'abandonner les immeubles qu'elle
occupe actuellement'Tqui pourraient être rendus à leur
usage normal» Actuellement, la Sûreté Nationale occupe
98 immeubles réquisitionnés, 43 immeubles sans bail et
200 immeubles avec des baux de courte durée.

M. le Rapporteur fournit la liste des opérations
envisagées. La réduction, qui est de l'ordre de 10 $>, lui
paraît importante. Cependant^il laisse la Commission juge
de savoir si le crédit doit être rétabli.
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•» La Commission décide de rétablir le crédit de10 millions.

Le cbapitre 3300, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre (ancien 3000) — Personnel des
bureaux de la Préfecture de la
Seine, Participation de l'Etat,

M, le RAPPORTEUR expose que la Commission deséconomies avait décidé d'effectuer une réduction de 100millions sur cette subvention qui devait s'élever à 250millions. On a pensé ultérieurement qu'étant donné que lebudget de la Seine est de 50 milliards, cette subvention
ne devait psas être maintenue. C'est dans ces conditions
que le chapitre 5000 a été supprimé.

M. MARRAM3 s'élève centre la suppression de ceit<subvention qui était justifiée par une sujétion particu-lière imposée aux communes.

Chapitre 5010 - Subvention à la Ville de Paris
— pour la Police municipale de

Paris et descommunes suburbaines
du département de la Seine,

M. le RAPPORTEUR indique qué l'Assemblée Natio-
nale a effectué une réduction de 100 millions pour obte-
nir du Gouvernement que le budget de la Préfecture de r

Police soit contrôlé par le Parlement, Il semble que ce
budget qui est partie intégrante du budget de la Ville de
Paris ne puisse être soumis à l'autorité législative qui
n'a pas le contrôle des budgets locaux. Par contre, il
peut être dit que le contrôle du Parlement portera sur
la subvention. Il souligne que la réduction de 100 mil-
lions effectue© par l'Assemblée Rationele s'ajoutera à un
abattement de 500 millions fait par le Gouvernement,
Il ne faut pas de dissimuler qu'une pareille réduction est
illusoire puisque la subvention résulte de dispositions
légales»

C'est pour cette raison qu'il propose de ramener
la réduction à 10 millions.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre 5010, ainsi modifié, est adopté.
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M. DIETHELM, à propos du chapitre 5120, SûretéNationale et burveillance - indique qu'il » lu dans In
presse que ts moitié de ce crédit serait utilisé comme
fends secrets.

Il demande à M. le Rapporteur si cette infèr-
mation. est exacte.

M. le PRESIDENT, après avoir constaté qu'ilc'y avait plus d'observations à présenter sur l'Etat A
met l'article premier aux voix.

L'article premier est adopté.

Article 2 -

M. PELLBNC déclare qu'il est anormal que l'on
autorise des dépenses par anticipation sur les crédits de
l'exercice 1952 ayant trait à l'entretien et au fonction-
nement.

M* le RAPPORTEUR GENERAL lui fait observer qu'il s'agit de crédits d'engagement.

L'article 2 est adopté.

L'article 5 est adopté.

L'article 4 reste disjoint.

ArticLe 5

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose, dans le der-
nier alinéa, d'indiquer que la subvention prévue au cha-
pitre 5170 sera transférée par décret du budget de l'In-
térieur au budget de l'Agriculture.

Cette proposition est adoptée.

L'article 5* ainsi modifié, est adopté.

L'article 6 est adopté.

L'ensemble du projet de loi, mis aux veix,
est adopté à mains levées à l'unanimité, moins une veix
(M. MARRANE).

o

o o.

M. PELLENC demande à la Commission quand il
pourra lui présenter son rapport sur les dépenses du



FIN. 3, du jeudi 15 mars 1951 o / r uio

programme de réarmement relatives à la Section Air.

L. COURRIERS pense que ce rapport ne peut être
publié qu'à l'occasion d'un texte.

Il ne voit pas comment on pourrait distribuer
le rapport de M. Peileiic alors que le projet de loi a été
voté il y a deux mois.

A ^
DIETHSLM fait observer que le rapport aurait

du etre présente par la sous-commis s ion de la Défense Natio-
nale mais tpe ce n'est pas ppssible, pour des raisons régie-
ment a ire s.

M. le PRESIDENT rappelle qu'au moment où on a
voté le programme de réarmement^, le rapport devait compreiâ re
3 parties.

A cette époque, 1. PELLENC a déclaré ne pas
avoir le temps nécessaire pour rédiger son rapport. Il ne

pense pas que^la sous-commission de la Défense Nationale
puisse elle-même présenter un rapport. Eli© a été créée d ans
des conditions qui permettent de sauvegarder le secret des
renseignements qui lui sont fournis.Il convient qu'elle garde
ce caractère secret. S'il s'agit de publier le rapport^ qu'en
qualité de rapporteur spécial» i-. Pellenc est habilité a éta-
blir, iln'y a Pas de difficulté; |Mais il n'en est pas de
même s'il s'agit de publier un rapport de la sous-commission
qui a certainement un caractère secret.

M. PELLENC se déclare d'accord avec M. le Prési- i

dent, en faisant observer toutefois que, d'une part, si
son rapport n'a Pas été publié au moment de la discussion,
c'est que certains collègues lui ont demandé d'en différer
la publication et, d'autre part, la sous-commission a déjà
émis un rapport après sa mission d'enauete en A.O.F. E

H
M. BOUDBT déclare que la sou s-commis sion m

publie pas dè rapports. Il rappelle que, dans le rapport sur

la loi de réarmement, il était dit que le rapport de i,..Pellenc
ferait l'objet d'une communication aux commissions compétentes

M. le PRESIDENT indique que, lorsque sa communiea-
tion sera faite, la Commission aura à décider 3ur l'opportun!-j:
té de la publication du rapport de M. Pellene.

La Commission décide d'entendre M. Pellenc au cours

d'une séance qu'elle tiendra le mercredi 21 mars.
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M» le Préaident lève la séance»

La aéanoe est Levée à 18 heures 40.

ï O J

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,

h

a;

S 1 '
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Lp aépnce eat ouverte à II h.15

PRESENTS : MM» CHAPALAIN., DIETHELM, LAMARQUE, ROUBERÎ,
SCLAFSR »

ABSENTS ï MM* ALRIC, AVINIM, BERTHOIE, BOUDET,. CLAVIER,
DEBU-BRIDEL, DSMUSOIS, DUCHEÎ, FLSCHEÏ, GRENIER,
IGNACIO-PINTO, LIEUÏAUB, LITAISE, MARRANE, MASÏEAU,!
MINVIELLE, PELLENC, PBSCHAUD, SALLER, wALKER.

EXCUSES : MM. MAROGER et de MONTALEMBSRï.

SUPPLEANTS r. MM* BOULANGE, de M. PAULY ; SYMPHOR, de M. COURRMÎ
FOURNIER„ de M. AUBERGES*

- Avia aur Le projet de l»i A.N. I2I04 - C.R. 105 (1951)
relatif au régime de l'aasurance-vieillease -

Rapporteur pour avia : M. LAMARQUE»

ORDRE du JOUR
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COMPTE-RENDU

Régime de l'assurance-vieillesse.

M. Roger FOURNIER, Rapporteur au nom de lafcommission
du Travail, expose les éléments contenus dans sdn rapport
(N c 157, année 1951).

M. LE PRESIDENT fait observer que l'on se trouve
exactement dans la même situation qu'en ce qui concerne
le relèvement du taux des prestations familiales récemment
voté. Il est vrai qu'il y a un reliquat de 15 milliards
dans la caisse-vieillesse. On s'est hâté de l'utiliser pour
augmenter les prestations mais^ comme il y a une compensation
générale, on va certainement aggraver, dans une proportion
non négligeable, le déficit de la Sécurité sociale qui est
déjà important.

M. BOULANGE fait observer qu'en 1950 on a prélevé
15 milliards sur les disponibilités de la caisse-vieillesse
pour les affecter à la caisse-maladie.

M. LE PRESIDENT, considérant que l'Assemblée Nationale
a déjà voté le projet de loi^ne pense pas qu'on puisse
faire autrement que de donner un avis favorable au texte
soumis. *

Il convient cependant de regretter la méthode employée.
En toute hypothèse, l'article 47 est bien applicable à
tout amendement tendant à augmenter le taux des prestations.

M. SIMPHOR attire l'attention de la Commission sur

la proposition qu'il fera d'abaisser l'âge donnant droit
aux prestations d'assurance vieillesse dans les départements
d'outre-mei*. En effet, à la Martinique par exemple, on

ne compte que 9.000 vieillards de plus de 65 ans sur les-
quels 2.600 seulement peuvent bénéficier de l'assurance-
vieillesse. Il serait opportun d'abaisser la limite d'âge
à 60 ans .Toutefois, par esprit de transaction, il propose
l'âge de 62 ans. Il y aura ainsi 2000 bénéficiaires de plus.
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^Quant au plafond des ressources que peuvent avoir
les bénéficiaires de 1 *

assurance-vieillesse, il est inférieur
dans les départements d ' outre-mer, au piafond en vigueurdans la métropole.

C'est pourquoi M. SYMPHOR propose de fixer ce plafondà 144.000 francs.

Le financement de ces dispositions ne présente aucune
difficulté, étant donna qu'il s'agit d'une caisse autonome
qui dispose actuellement de 535 millions et dont les res-
sources annuelles sont de 300 millions.

M. STMPHCR décla.re enfin qu'on proposera éventuellement
l'augmentation du taux de l'assurance-vieillesse.

M. LE PRESIDENT fait observer que l'article 47 n'est
pas applicable dans la mesure où. la Caisse peut pourvoir
aux augmentations prévues, mais celles-ci vont entraîner
l'augmentation de l'allocation temporaire qui, elle, est
à la charge du Trésor. On pourrait donc dire que l'article
47 est applicable.

Etant donné le peu d'importance des deux premiers
points soulevés par M. Symphor, la Commission des Finances
ne prendra pas l'initiative d'opposer l'article 47. Mais
sur le troisième point, l'incidence financière paraît
beaucoup plus importante.

La Commission décide d'émettre un avis favorable au

projet de loi.

Après avoir entendu l'exposé de son Président, la
Commission décide d'émettre un avis favorable à un projet
d'arrêté portant prorogation des redevances destinées à
alimenter le Fonds National des Hydrocarbures ou assimilés
au Régime national.

0 0

o
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^ de_c ommun ic^ué
a la presse

M. Zj -EJ PRESIDENT lève la séance en Invitant la
Commission à se réunir le lendemain ma,tin.

la séance est levée à 11 heures 55.

LE PRESIDENT,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ • ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M» Jean. MAROGER, vice-président

Séance du mercredi 21 mars 1951

La séancê est «uverte à 10 h.20

PRESENTS : MM» AUBERGER, CLAVIER, COURRIERS, DEBU-BRIDEL,
DEMUSOIS* IGNACIO-PINTO, LITAISE, MAROGER,
MARRANE,. PELLENC, 3CLAFER.

ABSENTS t MM» AVININ, BOUDET, CHAPALAIN, DIETHELM,
GRENIER, LAMARQUE, LIEUTAUD, MINVISLLE, PAULY,
PSSCHAUD, ROUBERT, SALLER, WALKER.

EPOUSES : MM» BERTHOIN, MASTEAU, de MONTALEMBERT»

SUPPLEANTS : MM» de GOUYON, de M. DUCHET ; MATHIEU, de
M. ALRIC ; ROBERT, de M. GRENIER»

ASSISTAIT EN OUTRE A LA SEANCE : M» le Général CORNIGLION-
MDLINIER,, pu titre de Ip Commission de Ip
Défense Nationale»

ORDRE du JOUR

Examen du rapport sur l'emploi des crédita de l'Air et
dea constructions aérenputiques - Rapporteur : M. PELLENC.
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COMPTS-RENDU

M» 1.9 PRESIDENT ©uvre In séance et donne ls par© Leà M. FELLENC.
""

M. PELLENC rappel Le,qu 'nu marnent ciu vote de 18loi de réarmement ^cnscuu des rapporteurs spéciaux avaitprocédé à une etude en vue de formuler des observationsquê pouvaient suggérer les dispositions soumises au votedu Parlement»

En ce qui concerne l'Air et les Constructions Aér@-nautiques, M. PELLENC avait procédé à l'établissement d'un,document qui, en raison de l'importance des problèmes qu'ilsoulevait, a paru mériter un examen plus approfondi. C'estla raison pour laquelle il n'avait pas figuré dans le rap-port présenté,au nom de la Commission, par M. BOUDEl.
Ce document a été distribué aux membres de laSous-Commission de la Défense Nationale, afin de leur per-mettre d'examiner quelles^taient les parties çvfe p©uv gjïfcprésenter un caractère secret et devant , à ce titre, êtreextraites du rapport. Ce dernier*, devait, en outre, fairel'objet d'un examen contradictoire avec le Ministère de1'Air.

M. BOU0ST fit des extraits qui donnèrent lieu à14 questions dent les réponses fournies par le Ministèrede l'Air furent examinées par la sous-commission. Il enrésulta des codifications portant sur certaines parties dutexte du rapport. La Sous-Commission entendit ensuite leMinistèe de l'Air et décida que le rapport avait acquis saf©rme définitive et elle prit l'initiative de le déposeren blanc.

Mais M. le PRESIDENT du CONSEIL de la REPUBLIQUE fitrômsrquer que la Sous-Commission n'était pas habilitée àprésenter des rapports. Seule la Commission des Financesavait compétence pour faire une c©mmunicatiQn au Censeil.
K HUne nouvelle difficulté a alors surgi résultant dufait que la sous-ififommissian comprend à la fois des membresde la Commission des Finances et des membres de la Commis-si©n de la Défense Nationale. La Sous-Commission a estimé

que le rapport qui serait fait devant la Commission des Fi-nances ne devait être présenté à cette dernière qu'aprèsqu'on se fut entouré de toutes les garanties nécessaires
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quant à l'aspect
/technique aes questions qui devaient être soumises à l'exa-men des membres qualifiés de la. Commission de la DéfenseNationale.

Personullement, M. PELLENC avait donné déjàsatisfaction a cette préoccupation, car il était resté encontact avec certains des membres de l a Commission de l a Dé-fense Nationale, en particulier M. le Général CORNICHON-MOLIN1ER et M. MADELIN. D'autre part, il avait tenu la 3ous-Commission Air de la Commission de l a Défense Nationale aucourant de ses travaux sur un certain nombre de points. Desobservations avaient été présentées Par les membres de laCommission de la Défense Nationale. M. PELLENC en a tenu
compte dans l'établissement de son rapport.

Il ajoute qu'il avait demandé à M. le GénéralCORNIGLION-UOLINIER de vouloir bien préciser les points quidevaient être modifiés. C'est dans ces conditions qu'il lui
a été communiqué un document comportant les aménagements sou-
hai tés.

A l'heure actuelle, donc, l'exposé qu'il va pré- 1

senter a fait l'objet d'une instruction sévère par la sous-
commission, d'un examen contradictoire avec le Ministère de
l'Air ainsi que d'une confrontation des points de vue avec
la sous-commission Air de la Commission de la Défense Natio-
nale. Cet exposé sedble donc présenter toutes les garanties
requises. Il a été dépouillé d'un certain nombre de remarques
qu'il n'a Pas paru utile de rendre publiques. Aucun des éïé-
ments communiqués sous le sceau du secret par le Ministère
de l'Air n'a été l'objet d'une utilisation quelconque dans
le texte qui est présenté, afin que le Gouvernement ne puisse
dire, à l'avenir, qu'il ne peut donner de renseignements sans
être certain que ceux-ci ne seront pas divulgués. Le rapport
ne contient donc que des informations connues. On objectera
peut-être que cette publication est un peu tardive puisqu'il
y a deux mois et demi que ce rapport aurait du être publié.
Cette observation serait fondée siyaprès le vote de la loi
de réarmemenVqui a constitué une sorte de loi des maxima mi-
litaires, on avait la possibilité d'effectuer, en fait, un

examen détaillé des crédits dans des lois de développement
ma is celles-ci n'ont même pas été déposées. Il s'agit donc
de fi xer^ dans un document la position de la Commission des
Finances, afin d'éviter que si les réformes préconisées ne

sont pas réalisées, on ne puisse pas accuser le Parlement
de n'avoir rien fait.

Le rapport paraît donc nécessaire, à l a fois
pour préciser les observations de la Commission et peu r per-
mettre de dégager éventuellement les responsabilités de
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chacun.

Passant à l'analyse du rapport proprement dit,M. P3LLBÏTC Signale tout d'abord que le réarmement aériencomporte l'utilisation de trois sortes de crédits destinées^- la première : au matériel aérien proprement dit 7I la seconde : à l'équipement des bases et
- la troisième: à des installations au sol de dispositifs

de liaison.

En ce qui concerne le matériel aérien, la partieprincipale' est constituée par les dispositions votées en
août 1950 dans le plan quinquennal. Ce dernier, oui avait à
l'origine un caractère industriel, a été repris dans la. loide réarmement et doit, dans l'avenir, être complété par uncertain nombre d'éléments que les Alliés peuvent mettre à la
disposition de la France, dans le cadre des accords interna-
tionaux.

Il s'agit , dans ces conditions, de savoir si,
compte tenu des dispositions votées par le Parlement, des
charges qui résultent pour la France des accords internatio-
naux et des fournitures qu'elle est en droit d'attendre aux
termes de ces mêmes accords, l'ensemble du programme de réarme*■
ment constitue un système cohérent.

Il résulte des textes et des questions posées aux
ministres, des déclarations de ces derniers qu'un certain
nombre de^ lacunes subsistent dans le domaine des fabrications
qui sont à la charge de la France. Il s'agit, tout d'abord,
des avions de chasse de nuit, ou tous temps, que nous ne pou-
vons pas construire^ faute de prototype, et que nous avons des]
difficultés à nous procurer à l'étranger. Des difficultés se
présentent également en ce qui concerne les avions de recon-
naissance qu'il nous a été impossible d'acquérir. Enfin, en
ce qui concerne les avions tactiques, des discussions sont en
cours avec les Alliés, mais le problème n'est pas résolu.

Quand les événements ont conduit le Gouvernement
à intensifier le réarmement, on a soulirné qu'il fallait ac-
complir un effort qui s'étendrait sur trois ans et qu'on
devait s'efforcer d'accélérer le rythme des fabrications qui
était prévu pour une durée de 5 ans. Cette affirmation n'est
traduite, en aucune manière, dans aucun texte. Ceci est par-
ticulièrement important car la fabrication d'un matériel de
type déjà ancien peut être légitime si elle s'étend 3ur trois
ans mais non si elle 3

T étend sur cinq ans. Il convient égale-
ment de bien distinguer ce qui est du domaine de l'étude de ce

qui est du domaine de la fabrication. Il faut éviter de donner
des illusib.as au Pays et de lui faire croire, Par exemple que



FIN. 3. du merdre&i 31 mars 1951

l'on pourra construire le MD 452, appareil dont la vaLeur nepeut etre dise en doute, mais qui dans l'état actuel de saréalisation n'est pas susceptible de sortir en série. Il fautdonc réaliser très rapidement ce qui est immédiatemenVréalisa-ble et n'étudier que ce qui peut etre lancé à bref délai.
M. PEUSNC rappelle que le p.l&n quinquennal a étévoté dans la précipitation, au mois d'août 19 50. Or, au débutde 1951^il a eu la stupéfaction d'apprendre que/ 3ur les 75 mil-liards de crédits d'engagement qui avaient été ouverts, pasun centime n'avait été utilisé. Il croit qu'il en est toujoursde meme à l'heure actuelle. En outre, il y a 13 milliards'decrédits inscrits depuis plusieurs arrt}4es au titre des proeram-
XUO o -LC7 UX O ci o ctu bl II» U.C 3 Jj ru -

mes aériens dans le budget de l'Air^qui n'ont fait l'objetd'aucune utilisation. Il est donc absolument faux de dire
le Ministère de l'Air soit insuffisamment doté.

que

En ce

commun:
qui concerne le plan d'armement, en avait
cation d'un véritable plan d'armement aérien.

T

réclamé la
Or, la loi de réarmement^, votée en janvier dernier, n'a fait
que reprendre implicitement en ce qui concerne le budqet de
l'Air, les dispositions de la loi du 10 août 1950. On se trouve
donc, à cet égard, dans la même situation que l'année dernière.

En ce qui concerne les installations au sol
(bases et radars), M.PEBLBNC souligne l'importance des retards
qui s'annoncent dans l'exécution du programme engagé. Il fait
observer que le mécanisme un peu particulier d'examen des cré-
dits globaux de la Défense Nationale par la sous-commission
de contrôle associe cette dernière aux responsabilités par la
connaissance qu'elle a de certaines intentions gouvernementales
et des possibilités matérielles de les réaliser. Elle risque
ainsi de prendre la responsabilité de conséquences plus ou
moins heureuses ou fâcheuses de ce ^ui est prévu, selon que
l'on passera ou non de l'intention à l'acte. Or, notamment en
matière de radars, un certain nombre d'obligations incombant à
la France doivent ebs remplies d'ici la fin de l'année, la
sou s-commission a le sentiment très net que la France ne pourra
Pas faire face à ses engagements. C 'est pourquoi il propose
de charger la sous-commission de suivre cette question de très
près.

Il s'agit d'un fait d'autant plus -rave que
_

le
_Ministère de l'Air a, depuis un an et demi, plus d'un milliard

et demi à sa disposition et qu'il a été, par suite de la struc-
ture intérieure de ses services, dans l'impossibilité de pas-
ser un seul marché, alors que l'industrie française^produit^les meilleurs matériels aux dires d'une commission internatio-
nal e.
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Parlant ensuite de l'organisation de l'industrie aéro-nautique, il signale qu'aucune mesure n'a. été^rise pour dé-centraliser l'industrie ni pour utiliser les installationssouterraines abandonnées par les Allemands.
Par ailleurs, l'organisation actuelle n'est pas vala-hle en temps de guerre car la fabrication des diverséléments d'un appareil est confiée à plusieurs usines etqu'il suffit qu'il y ait un arrêt dans l'une d'elles pourque toute la chaîne en subisse les conséquences. Il convientdonc d'attirer l'attention du Gouvernement sur cet étatde choses.

En ce qui concerne le personnel, il convient de souli-gner la nécessité de procéder à la formation de spécialistesque requièrent l'utilisation et l'entretien du matérieltechnique moderne, ce qu'on n'a pas fait depuis plusieursannées.

M. Pellenc, rappelant toutes les anomalies qu'ilvient de signaler, demande s'il ne faut pas incriminer l'ins-trument qui commande l'ensemble de la production aéronautique,c'est-à-dire les services du Ministère. Si ces dernierscomprennent des techniciens de valeur, leur structure a étéimprovisée à la Libération, du fait des circonstances etc'est pourquoi on ne possède pas un ensemble efficace, d'au-tant plus que cette administration a été axée sur les pro-blêmes industriels et qu'il en est résulté un déplacementd'autorité des militaires utilisateurs aux techniciens fa.-bricants.

Il est donc absolument indispensable de procéder àune refonte profonde des services du Ministère.

Pour conclure, Ivl. Pellenc pense que la Commission desFinances devrait donner un avertissement solennel dans lequelelle signalerait* d'une part, l'impossibilité, pour le Par-lement, de contrôler les crédits militaires et,d'autre part,«e.dégagerait la responsabilité du Parlement quant aux consé-
quences de^ fa.its qui sont signalées dans le rapport.

M. PELLENC donne alors lecture du projet de conclusionqu'il soumet à la Commission.

( Voir annexe I)
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M. LE PRESIDENT remercie M. Pelle ne du travail qu'ila effectué.

M. JJARRANE pense que M. Pellenc a fait un excellentprocès duyGouvernement et qu'ilja démontré que 7-5-«tel-l-i»i^e-jjf5 milliards; âés économies ont été réalisées/sur les crédits d'engagementdu Ministère de l'Air, mais le rapport reproche ai Gouverne—ment de ne pas intensifier lé gaspillage des crédits de la
Nation en vue de la guerre. C'est pour cette raison que M.Marrane votera contre.

M. DEBU-BRID'EL se déclare en complet accord avec
M. Pellenc. Il était nécessaire de protester contrele déssai-
sissement du Parlement ainsi que contre les retards cons-tatés dans les fabrications.

M. DE GOUYON estime également que les responsabilitésdoivent être bien dégagées. C'est pour cette raison qu'ilvotera pour le rapport de M. Pellenc.

M. COIRRIERE rend hommage au travail fait par M.Pellenc
ainsi qu'à la mesure avec laquelle il l'a présenté. Mais
cependant, son rapport app.elle, de sa part, de sérieuses
réserves. La réorganisation du Ministère de l'Air est une
chose très grave. Il conviendrait, à son avis, de demander
avant la publication du rapport, au Gouvernement, d'exposér c
qu'il compte faire à cet égard. Par ailleurs, il lui paraît
qu'il y aurait contradiction à regretter aujourd'hui le
dessaisissement du Parlement après avoir dit, il y a deux
mois, qu'il était nécessaire de ne pas divulguer le détail
du plan de réarmement.

En conclusion, il ne pense pas pouvoir voter pour le
rapport de M. Pellenc, à moins que le Ministre de la Défense
Nationale ^entendu par la Commission, ne présente des obser-
vat ions.

M. LE PRESIDENT considère qu'il serait regrettable
que la Commission ne prît pas une décision quasi-unanime
et demande à M. Pellenc de voir s'il peut tenir compte des
observations de p. Courrière.

M. PELLENC répond qu'il y a toujours intérêt à entendre
un Ministre mais que le mieux est quelquefois l'ennemi du
bien.
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La Sous-Commission a longuement entendu le Ministre
de l'Air. En outre, des contacts ont été établis avec le
Secrétariat Général du Ministère de la Défense nationale.
Pa.r conséquent, il ne semble pas qu'une nouvelle audition ap
porleraitdes éléments nouveaux. Par contre, oo mme elle
ne pourrait avoir lieu qu'après Pâques, la publication
du rapport en serait de nouveau retardée. Il est certain,
d'ailleurs, que M. le Ministre de la Défense Nationale
manifestera le désir de remettre de l'ordre dans les
services du Ministère de l'Airj jBar conséquent,le rapport
qu'il présente ne peut que le renforcer dans ses inten-
tions.

M. LE PRESIDENT estime qu'il s'agit de consulter
M. le Ministre de la Défense Nationale sur les conclusions
du rapport qui constitue,quand même ,un acte très important.
C'est pourquoi il est peut-être normal d'en prévenir le
Ministré.

M. CIAVIER pense qu'il faut trouver une formule éditant
qu'un débat public s'instaure sur cette question, ce qui
n'est pas souhaitable.

M. DEBU—BRIDEL déclare qu'au contraire il désire <p!un
débat public s'instaure car il est'impossible de passer
sous silence ces deux choses extrêmement graves^ le dessai-
sissement du Parlement en matière militaire et 1a. carence

du Gouvernement.

M. DE GOUYON pense que l'audition du Ministre de la
Défense Nationale serait sans grand intérêt. Il ne pour-
rait pas sérieusement critiquer le fond du rapport ni
condamner son secrétariat d'Etat à l'Air.

Au reste, l'avertissement contenu dans le rapport
a déjà été communiqué au Gouvernement à plusieurs reprises.
Il ne serait donc pas une surprise pour le Ministre.

M. LE PRESIDENT souligne que le rapport n'entraîne pas
de débat public êt que la question est simplement de savoir

si avant la publication il est opportun d'entendre une

fois de plus le Ministre de la Défense Nationale.

M. PELIENC fait observer qu'il ne s'agit pas d'un

document qui doit provoquer un débat en seance publique.
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Il veut simplement donner le point de vue de la Commission!des Finances, point de vue qui .normalement.aurait du être :exprimé lors du vote de la loi' de réarmement si on enavait eu le temps.

K» FF PRESIDENT consulte la Commission sur le pointde savoir si,préalablement à la publication, elle doit
procéder à l'audition du Ministre'de la Défense Natio-
nale.

Par 13 voix contre 6 et 1 abstention, la Commissiondécide de ne pas procéder à cette audition.

M. 1E PRESIDENT, avant de mettre aux voix les con-
dus ions présentées par M. Pellenc, suggère quelques mo-
difications aux termes employés. Ces modifications sont
admises par M. Pellenc.

Par 14 voix contre 2 et 5 abstentions, la Commission
approuve les conclusions présentées par M. Pellenc.

M. LE PRESIDENT lève la séance.

La séance est levée à 12 heures 30.

LE PRESIDENT,

/
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PROJET SB CONCLUSION 5.

X 0
- Utilisation des crédits.

La Commission des Finances bient a rappelerque le vote du plan quinquennal est intervenu su mois d'aoûtdernier, selon une procédure d'extrême urgsnce qui ne lui apermis d'en effectuer'qu'un examen des plus sommaires, -son Rapporteur n'ayant disposé, pour y procéder, que dequelques heures, et la discussion et le vobe étant mêmeintervenus avant là distribution du rapporb écrit.
Les arguments avancési>ar le Gouvernement, pourjustifier la précip ; o "V dont a été l'objet le vote de cetexte, se fondaient sur la gravité de la situation inter-nationale et la nécessité de lancer un plan d'armement aériensans le moindre retard, le Gouvernement précisant même que cen'était plus une question de mois ou de se laines, mais unequestion de jours et même d'heures.

Or, la Commission des Finances a apprâs, avecstupéfaction, qu'au début de l'année 1951» soit plus de sixmois après le vote de cette loi-programme, - qui reprenaitd'ailleurs dans son cadre les autorisation;} antérieurementdélivrées -, aucune des possibilités financières qu'elledonnait au Gouvernement pour le lancement des commandes des-tinées à l'armement accéléré du pays, n'avait été, dans unemesure aussi minime soit-elle, utilisée - et cela, pour toutesles catégories de matériel envisagé dans ledit programme sansaucune exception.

Bien plus, elle a pu se convainore que même lescrédits accordés au ministère de l'Air, au cours des exercicesantérieurs, en vue de la commande des matériels destinés àl'armée de l'Air, n'avaient pas été intégralement utilisés.C'est ainsi que des reports importants de crédits de l'exercice1950 sur l'exercice 1951» dépassant dix milliards, doivent êtredemandés au Parlement.

La Commission tient à souligner ces anomalies,qui montrent que l'argument de l'urgence dont on s'est servi,n 'a été une fois de plus dans le cas présent, qu'un moyend'emporter, dans un vote précipité avec le minimum de discus-sion, les décisions favorables des assemblées sur un programmequi appelait de très nombreuses observations.
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Ma^a à
n

la fin du PreElier trimestre 1951, non seulementla loi de développement des_crédits affectés au ministère del'Air n'a pas été mise en discussion, mais encore le projetélaboré par le Gouvernement n'a même pas été distribué auxCommissions compétentes.

la Commission des Finances proteste én-rgiquementcontre une telle_façon d'opérer, - signalant en particulierque dans ce domaine la chose est d'autant )lus grave que prèsd'un an se sera bientôt écoulé depuis le moment où de nombreusesinterventions, tant de plusieurs parlementaires que des Com-missions compétentes, ont dénoncé à la tribune les lacunes,les insuffisances ou les faiblesses du plan quinquennal, sans
que les Assemblées aient été mises à même d'en discuter le
bien fondé et d'apporter à ce dernier, dans la mesure où ilétait nécessaire, les correctifs indispensables.

Dans ces conditions, la Commission des Finances,signalant que le Gouvernement conserve la responsabilitétotale de toutes les opérations engagées en vertu d'un
programme qui a donné lieu à de nombreuses ..critiques, croitdevoir rappeler la nécessité de comprimer au maximum les
délais initialement prévus pour la réalisation du plan quin-quennall et d'augmenter l'efficacité de ce dernier en a 1 inspirant
notamment des deux grands principes suivants :

1° - Utiliser sans délai les crédits accordés par le Parlement s i
- d'une part à la fabrication des types mis au point à l'heure
actuelle, au lancement des commandes et à la multiplication des
chaines die fabrication destinées à y satisfaire.
~ d'autre part, à l'acquisition, en vertu des dispositions de
l'art. , des matériels pour lesquels les possibilitésde réalisation chez nous ne sont pas immédiates.

2° - Extraire du plan de fabrication, tous les types d'appareil
dont la réalisation fait encore l'objet de recherches et qui,de ce fait, ne pourront donner lieu à commande qu'ultérieurement,après mise au point définitive, dans une nouvelle tranche de
fabrication*

III - Bases et Radars.

En ce qui concerne les installations au sol, qui,dans l'effort de réarmement aérien, constitient le complémentindispensable à la réalisation du matériel aéronautique, laCommission des Finances se montre très préoccupée des retards
Qui s'annoncent dans l'exécution cfu programie envisagé. Surde résultat des études effectuées par sa Sous-Comnission de
contrôle de la gestion des crédits de la défense nationale,
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Elle souligne que si dans les
lois de développement des crédits militaires des moyen .s

importants n'étaient- pas consacrés~à ces objectifs
essentiels, ceint"qui'"auraient négligé de le faire,
malgré les avertissements donnés, encourraient une

lourde responsabilité.

VI - Fonctionnement des services du Ministère .

L'impossibilité d'utiliser dansa
l"ês délais qu'imposent les circonstances les moyens
mis à'Ta disposition du Département de l'Air par le
Parlement, l'exemple particulier fourni dans le domaine
des installations les plus urgentes à réaliser, en

raison de nos accord avec les Alliés,"celui des télé-
communications et des radars, où, quoique les crédits
aient été accordés depuis plus d'un an"pour"commencer
les installations et que le matériel ait fait ses"

preuves depuis un an dans les Services-de la Marine,
lés marcilés n'étaient pas encore préparés dans le pre-
mîer trimestre de"l'année présente, témoignent de

vices profonds existant"dans 1'organisation et le"

fonctionnement des services, qui reconstitués Rétive-
ment à l'a libération, n' ont pas subi par la suite le s

transformations et les adaptations nécessaires.

La Commission appelle
instamment l'attention du Gouvernement sur la nécessité
de"prendre dans ce domaine les mesures urgentes qui
s'impotent.

O

O 0

La Commission des Finances

tient, en"conclusion de ses travaux, à faire la décla-
ration suivante:

" A l'heure où les crédits mili-

taires ont été mis ù la disposition du Gouvernement de

façon globale, mais où leur utilisation'est pratiquement
soustraite au contrôle parlementaire puisque les lois de

développement des dépenses militrires, qui n'ont mémo

pas encore été déposées sur le bureau des Assemble es,^ne
pourront pratiquement "plus faire l'objet* do la part de ces

dernières d'aucun examen utile, — le Commission des Fi—^ _

nonces tient à protester contre des pratiques qui dessaisis

sont en fait dans ce domaine encore, les Assemblées crues,
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COMMISSION. DBS FINANCES

Préaideuce de M. Alex RGUBERï, préaident

Séance du jeudi 22 mara I 9 5 I

La aénnce est ouverte à 18 h.45

PRESENTS : Mi» AVINil, BERTHOM, DEBU-BRIDEL,. DIETHELM.,,
IGNACIO-PINÏO, LIÏAISS, MARRANE, MASISAU, PAULY,
ROUBERÎ, SCLAFSR.

ABSENTS : MM. ALRIG, AUBERGER, BOUDET, CHAPALAll, CLAVIER,
GOURRIERE, DEMUSOIS, DUCHEÏ, FLECHEE, GRENIER,
LAMAR4PE, LI3UIAUD, MAROGER, MINVIELLE, PELLENC,
PESGHAUD, SALLER, WALKER.

EXCUSE M. de MONlALEMBERT.

ASSISTAI! ES OUTRE A LA 3BANGB : M, SAINT-CYR (au titre de In
Commiasioa du Travail et de la Sécurité Sociale)

ORDRE du JOUR

1) Projet de loi A.NE 12454 - C.R. 206 (1951) Ouverture de cré
dita pour le voyage du Préaident de la Répuolique aux U.S.A
Rapporteur t M. BERTH0I1, rapporteur général.

2) Avia sur la proposition de loi A.N. 12307 - C.R. 205 (1951)
Reconduction de l'allocation temporaire aux vieux - Rappor-teur pour avia t M. DEBU-BRIDEL.

3) Projet de loi A.!. 12545 - C.R. 207 (1951) Douzième civil
avril 1951 - Rapporteur : M. BERTHOIÎ, rapporteur général4) Projet de loi A.N. 12545 - C.R. 2U (I95IÎ - Douzième mili-
taire avril 1952 - Rapporteur : M. BERïHOIN, rapporteurgénéral.



GM FIM» S» du .jeudi 22 mars 1951 -2

25 u s

GOMPlB-RSI\i£U

Ouverture de crédits p©ur Le voyage du
Président de La Répuolique aux Etata-Unis

M,* le RAPPORTEUR GENERAL présente L'anaLyae des
dispositions de ce projet de l©i.

M. BEBU-BRIDBL déclare qu'il ne saisit pas l'ia—téret des crédits affectés à la télévision du voyage puisqu'ilsemble que cette dex-nière doive être faite,pour des nécessités
techniques,par Les compagnies américaines.

M. MARBANE déclaré qu'il votera contre Le projetde loi, les crédits demandés lui paraissant pouvoir etre
mieux utilisés en faveur des travailleurs»

M. DIETHELM déclare qu'il s'abstiendra dans le
vote de ce projet»

Le projet de loi est adopté, à mains Levées, par6 voix contre 2 et 4 absèentions»

Le rapport en est confié à M. BERTHOIN, Rapporteur
GénéraL»

o
o o

Présidence de M» Alex R0UB3RT, président

Reconduction de L'allocation temporaire aux vieux»

M. SAIRT-CYR, rapporteur de la Commission au Travail
présente l'exposé des motifa du projet de loi, dont il ana-
lyse les diverses dispositions.

M* le RAPPORTEUR GELERAL',es11me qu'il serait pré-
férabLe, dans L'article premier, d'indiquer que les avances
consenties le seront dans La limite des crédits ouverts
au titre des comptes spéciaux. Toutefois, il n'insiste pas
pour que cette précision sait apportes dans le texte.

M. MARRAME estime que cette proposition de loi
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devrai* prévoir une augmentation du taux de l'allocation
ea raison de la hausse du coût de la vie.

M. SAINT-CYR lui explique que ce taux a été
augmenté de 3.500 francs récemment, du fpit de l'augmenta-
ti©n de l'allocation vieillesse aux vieux travailleurs
salariés.

Par ailleurs, il signale que la Commission du
Travail a disjoint l'article 3* Celui-ci a paru être de
nature à ouvrir la voie à des fraudes nombreuses.

M. PAULY propose la reprise de cet article 3.

Cette proposition, n'est pas adoptée par 6 voix
contre l.

M. DIETHELM. signale qu'un amendement sera dépo-
sé en séance prévoyant que l'allocation temporaire sera
accordée aux vieux tant que la mise en jeu de l'obligation
alimentaire à la charge des descendants n'aura pas été or-
donnée par les tribunaux.

M. MAST3AU combat cet amendement. Généralement
les actions en matière d'obligation alimentaire sont jugées
assez rapidement par les jugea de Paix.Toute la difficulté
consiste à faire appliquer ces jugements.

M. SAINT-CYR estime que l'amendement est justifié
dans son esprit, mais qu'il risque d'aeoir des conséquences
fâcheuses.

L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté
par 4 voix contre 3.

M. le PRESIDENT critique la nouvelle rédaction
de l'article 4» Il est dangereux, à son avis, de prévcir
l'octroi d'office de l'allocation^ ai les Commissions ne
statuent pas dans un certain délai .Il suffira aux intéres-
sés de s'arranger pour remettre des dossiers incomplets
pour qu 'à l'expiration du délai les commissions ne puissent
statuèr.

La Commission décide de reprendre le texte de
l'article 4 adopté par l'Assemblée Nationale.

M. MASTEAU se déclare opposé à l'article 5
qui met en cause "Les errements habituels en matière d'assis-
tance. IL. est dangereux de permettre aux intéressés de
pouvoir défendre Leurs dossiers et surtout par l'interné-
diaire d'un représentant. Cette innovation risque d'être

•eoooooo»
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ultérieurement étendue à t©us les services d'assistanoe.

M» MARRAINE considère qu'étant donné que lesfonctionnaires ont la majorité pu sein de la Commissioncantonale d'assistance, il est nécessaire de donner desgaranties supplémentaires aux demandeurs.

M. le PRESIDENT attire l'attention sur lefait que cet article provoquera la création de cabinetsd'affaires spécialisés qui exploiteront les vieux.

M. MASÏEAU appuie cette observation et pr@-pose un amendement tendant à n'autoriser les vieillardsqu'à présenter des observations écrite».

Cet amendement est adopté.
La Commission décide d'émettre un avisfavorable à la proposition de loi.

Le rapport en est confié à M. DEBU-BRIDEL.

o

OG OO

Douzième provisoire

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente l'analysedes dispositions du projet de loi qui n'appelle pas
d 'observation particulière, sauf en ce qui concerne l'sr-
ticle premier. Cet article tend à interdire pendant le
mois d'avril 1951 toute dépense nouvelle ou toute augmen-tation de dépense existante au delà du montant des crédits
votés .

M. DIEIHELM souligne que le deuxiè®e alinéa
de cet article n'a pas un sens clair et qu'il semble en
opposition avec les dispositions de l'article 17 de la
Constitution.

M. le PRESIDENT appuie cette observation :
ou le deuxième alinéa n'a pas de sens ; ou il est incens-
titutionnel.

M., le RAPPORTEUR GENERAL propose la suppres-sien du deuxième alinéa.

Cette proposition est adoptée.

M. DIETHSLM souligne que dans la situation
actuelle il est incontestable que le Gouvernement sera
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appelé à faire d'impartantes dépenses nouvelles. Aux ter-
mes de l'article premier ces dépenses devront être cou-
vertes par des impôts. Il est évident que cela sera im-
possible» Par conséquent, l'article premier ne semble pas
avoir un grand intérêt.

M. le RAPPORTEUR GENERAL, tout en reconnaissant
le bien fondé de l'observation de M. Diethelm, estime
qu'il n'appartient pas à la Commission des Finances de sup'
primer IJa digue que l'on veut créer, même si elle est
illusoire.

M. le PRESIDENT estime qu'il conviendra de
faire remarquer au Ministre que la disposition prévue,
qui fut bonne dans une certaine conjoncture, peut ne pas
l'être dans une autre.

M. le RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'il prêsen-
tera des observations à ce sujet dans son rapport.

L'anicle premier est adopté, à mains levées,
par 4 voix contre l et l abstention.

M. le RAPPORTEUR GENSRALLpropose de disjoindre
le paragraphe 2 de l'article 6>, afin de l'insérer dans
le projet de douzième militsix'e.

Cette proposition est adoptée.

Les autres articles du projet de loi ne donnent
lieu à aucune observation et sont adoptés.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'una-
nimité moins l voix (M. MARRANE)•

G

o o

Douzième provisoire militaire

M. le RAPPORTEUR GENERAL expose dans quelles
conditions l'AssembLée Nationale a été amenée à scinder
ett deux le projet initial du Gouvernement comportant à
la fois des cx-edits provisoires pour les services civils
et pour les dépenses militaires.

Il propose d'adopter sans modification les
trois articles du projet.

Ceite proposition est adoptée.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'una-
nimité moins une voix.
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M» le PRESIDENT lève lu séance.

La séance est levée à 20 heures 15.

Pas de c®œmuniqué Le Président
à la presse

<1

/
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT,Président

Séance du jeudi 5 avril 1951

La séance est ouverte à 10h.l5

PRESENTS î

ABSENTS :

MM. AVININ, BERTHOIN, BOULET, CHAPA1AIN,
COURRIERE, LEBU-BRIDEL, BEKUSOIS, BIETHELM,
FLECHET, GRENIER, LAMARQUE, LIEUTAUD,
LITAISE, MINVIELLE, EDE MONTALEKBERT, PAULY,
PELLENC, ROUBERT (Alex), SCLAPER, WA1Z ER.

MM. LUCHET, IGNACIO-PINTO, MAROGER, MARRANE,
PESCHAUL, SALLER.

EXCUSES : MM. ALRIC, AUBERGER, CLAVIER, MASTEAU.

ORLRE LU JOUR

Projet de loi A .N. II044 - C.R. 188 (1951)
Lépenses de fonctionnement des services civils pour 1951

-Aviation civile et commerciale

Rapporteur : M.WALKER



COMPT E-RE0DU

Désignation d'un représentant au Comité d'enquêté sur
le cout et le rendement des services publics .

M. LE PRESIDENT informe la Commission qu'aux
termes a *un décret du 9 juillet 1947, la Commission est
appelée à désigner un de ses membres pour suivre les tra-
vaux du comité d'enquête. Il demande si les candidatures
sont présentées.

M. WALKER se porte candidat.

M. DIETHELM estime, qu'il serait plus normal de
désigner un des membres de la majorité de la Commission
qui a toujours fait porter l'accent sur la nécessité des
économies.

Il suggère le nom de M. Pellenc.

M. PELLENC déclare qu'il n'oppose pas sa candida-
ture à celle de M. Walker mais il fait observer qu'en
tant que Président de la Sous-Commission des Entreprises
nationalisées, il travaille souvent avec le comité d'en-
qiâe . Toutefois, si M. Walker tient à y représenter la
Commission, il n'insistera pas.

M. LE IRESIDENT suggère à la Commission de laisser
à MM. Walker et Pellenc le soin de trouver une solution
afin d'éviter un vote sur des personnes.

Il en est ainsi décidé.

FIN. S. du 5 avril 1QS1
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Budget de l TAviatlon Civile -

M. WALKER, Rapporteur Spécial, présente son rap-
port dans lequel il analyse les crédits demandés. Il
rappelle les observations faitesfcar la Commission des
finances,1'année dernière et souligne qu'elles ont été
suivies d'effet pour 12 chapitres. Il résume les proposi-
tions de la commission nationale d'économies et indique
dans quelle mesure elles ont été suivies d'effet. Il si-
gnale particulièrement que la Cour des Comptes a présenté
un certain nombre d'observations relatives au service
tectonique des bases aériennes. Il résume les débats qui se
sont déroulés à l'Assemblée Nationale.

Abordant la question de la Compagnie Nationale
Air-France, il signale que se pose le problème de savoir
si l'on doit exiger de cette dernière une comptabilité
pour chacune des lignes dont elle assure le trafic. Il
semble que ce ne soit pas souhaitable parce que cela
reviendrait à publier des renseignerait s commerciaux dont
pourraient tirer parti des sociétés concurrentes.

Il indique qïen gros, Air-France est bénéficiaire
sur toutes ses lignes, à l'exception du réseau européen.

É. PE1LENC pense , en ce qui concerne Air-France,
qu'il doit être encore possible de réaliser des économies
même sur des lignes bénéficiaires et qu'il conviendrait de
vérifier si certaines lignes de prestige doivent être
maintenues. Une commission interministérielle devrait
être créée à cet effet.

Il souligne combien il est regrettable qu'aient
été réduites les subventions aux aéros-clubs, qui jouent,
en fait, un rôle pré-militaire en formant de jeunes pi-
lotes. Il remarque que des emplois nouveaux sont créés et

que sont prévues des dépenses supplémentaires de l'ordre
de 1 milliard. Il demande si certaines des mesures nou-

velles ne pouvaient pas être différées.

M. DIETHELM, après avoir rappelé qï il y a des li_

gnes aériennes qui ont manifestement un intérêt national
mais qu'à côté de ces dernières existaient des lignes
sur lesquelles jouaient la concurrence^ WÉ signale qu'Air-
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France pratique dans ces derniers cas des tarifs tellement
"bas qu'on ne peut pas ne pas avoir l'idée que cette com-

pagnie veut abattre ses concurrents. Il ne semble pas que
ce soit vraiment son rôle. Peut-être conviendrait-il de
lui recommander plus de modération à cet égard.

M. BOUDET signale qu'au contraire, pour les
lignes de 1' Afrique du Nord, les compagnies privées pra-
tiquent des tarifs plus bas qu'Air-France.

M. DIETHCLM lui répond qu'en ce qu i concerne les
tarifs marchandises, Air-France pratique des prix extrê-
mement modiques.

M. FLECHET souligne qu'il y a incontestablement
un manque de souplesse commerciale à Air-France.

M. CHAIAL- IN demande si on peut lui dire si Air-
France a acquis les huit "Armagnac" pour lesquels des
crédits avaient été ouverts l'an dernier.

M. PELLENC, tout en soulignant que cette ques-
tion n'est pas liée au budget de l'Aviatièn civile, si-
gnale qu'il résulte des renseignements obtenus par la
sous-commission des entreprises nationalisées que l'en-
amble des économies envisagées porte sur 10 ou 15 appa-
reils dont on ne sait pas si ce seront des matériels
français ou américains,. A l'heure actuelle, l'ouverture
de nouvelles lignes développement du trafic justifie
l'acquisition de matériel mais ces acquisitions font

l'objet de plans qui sont soumis au Ministre des Travaux

Publics et dont le Parlement est obligé d'assurer le fi-

nancement sans les connaître.

Il demande qu'une observation soit faite pour

que le plan d'acquisition préparé par Air-France soit

soumis aux commissions compétentes,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL et M. FLECHET estiment

que le choix du matériel n'incombe, en aucune manière,
au Parlement.

M. WALKER indique qu'il se propose, dans son

rapport, d'exposer les grandes lignes du système d'amor—

tissement pratiqué par Air—FRance. Cet amortissement est
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établi sur 15 ans. le calcul en est très complexe du fait•ie la rarete du matériel, de la dévaluation de la monnaieet de la variation £u p rix de remplacement. Il si. gnar-le par ailleurs, que la Compagnie a eu tendance à réduire
son personnel non productif. Il/propose également de faire
une observation sur la trop grande concentration des ate-
liers de réparations d'Air-France.

Chapitre 100Q - Traitements du personnel titulai-
re de l'Administration centrale.

M. WALKER propose d'effectuer une réduction de
1000 frs sur ce chapitre pour demander la suppression de
la rémunération d'un inspecteur principal dont le poste
est vacant et dont les fonctions doivent être assurées
par un ingénieur en chef pour lequel des crédits devraient
être prévus aus/chapitres 1110 et 1130 du budget de 1951.

Cette proposition est adoptée.

M. PEL1ENC demande à M. le Rapporteur d'obtenir
des explications sur la situation de l'ancien secrétaire
général de l'aviation civile et commerciale.

le chapitre 1000 est adopté.

Chapitre 1010 - Fonctionnaires détachés à l'admi-
nistration centrale ou mis à sa disposition.

M. WALKER propose dê faire une observation sur

le crédit de 54.000 francs demandé pour permettre le rembour-

Par ailleurs, en ce qui concernel'aviation lé-
gère, il signale que l'Assemblée Nationale a préconisé unedétaxe de l'essence au profit des aéro^-clubs. Il préféré-rait, quant à lui, que la subvention fut calculée en fonc-
tion du nombre de pilotes formés par ces séros-clubs.

M. 1E PRESIDENT propose à la Commission de passerà l'examen des chapitres. (Assentiment).
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sement aux contrôleurs généraux de l'aéronautique des
abonnements et taxes téléphoniques.

Le chapitre 1010 est adopté.

Chapitre IQ20 - Rémunération du personnel con-
tractuel de l'Administration centrale.

M. WALKLER rappelle que l'an dernier, la Commission
avait demandé que soit réduit le nombre des agents contrac-
tuels. Or, cette réduction a porté sur les agents détachés
au service de l'aviation légère et sportive.

Il propose d'effectuer une réduction de 100C frs
pour rappeler que la Commission désire que la compression
d'effectifs porte sur les agents détachés au service des
bases aériennes.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre 1020 est adopté.

Chapitre 1190 - Bases aériennes - Fonctionnaires
des Ponts et Chaussées.

M. P'ELLERC demande qu'une observation soit faite
sur la dispersion des services des bases aériennes.

Le chapitre 1190 est adopté.

Chapitre 5030 - Remboursement forfaitaire à la

Compagnie nationale Air-Fra.nce des frais d'escale des

appareils du groupement aérien du Ministère.

M. WALKËR indique qu'il ne peut obtenir^des ren-

saignements satisfaisants sur les crédits destinés à rem-

bourser à Air-France des frais d'escale des appareils des

group eme nts ©ériens.

Il propose de demander des explications en

séance publique.

Le chapitre 3030 est adopté.
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Chapitre 3050 - Aviation légère et sportive. En-tretien et réparation du matériel volant.

M. WALKER propose d'effectuer un abattement de1000 francs pour souligner l'insuffisance des créditset de présenter une observation sur le mode de réparti—tion de la subvention aux aéros-clubs.
Le chapitre 3050 est adopté.
Chapitre 3070 - Météorologie nationale . Matérielet frais de fonct ionneme nt.

M. WALKER propose de souligner l'insuffisance
des crédits affectés à la météorologie.

M. PELLENC appuie cette observation en rappelant
que la France a. pris des engagements internationaux et
qu'il ne semble pas que les crédits inscrits au budgetsoient suffisants pour que ces engagements soient tenus.

Le chapitre 3070 est adopté.

Chapitre 3080 - Bases aériennes. Matériel et
frais de fonctionnement.

M. PELLENC propose d'effectuer un abattement
de 1000 francs pour rappeler que la Commission reste
attentive au fait que certains travaux relatifs aux bases
aériennes ont un caractère militaire.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre 3080, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 3110 - Ecole nationale de l'aviation
civile.

K. COURRIERS propose d'effectua* une réduction
de 1000 francs pour souligner l'insuffisance des crédits
demandés pour l'impression des manuels d'enseignement
aéronautique.

Cette proposition est adoptée.

le chapitre 3110, ainsi modifié, est adopté.



PIN. S. DU 5 Avril 1951

Chapitre 3120 - Loyers et indemnités de réqui-sition.

M. WALKER propose de faire une observation pourdemander le regroupement des locaux du Ministère dontl'état actuel est loin d'être satisfaisant.

Le chapitre 3120 est adopté.

Chapitre 5000 - Subventions diverses.

M. YèALKER propose d'effectuer sur ce chapitre
un abattement de 1000 francs pour marquer le désir de la
Commission de voir la subvention aux aéros-clubs liée
aux frais occasionnés par la formation de pilotes.

Cette proposition est adoptée.
Le chapitre 5000, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 5030 - Subvention d'exploitation à
l'aéroport de Paris.

M. DEBU-BRIDEL propose d'effectuer une réduction
de 1000 francs pour obtenir du Ministre des explications
sur les conditions dans lesquelles se font certaines
expropriations d'immeubles à Paris et notamment, boulevard
du Maine.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre 5030, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 5040 - Subvention pour la couverture
du déficit des lignes d'intérêt général exploitées par la
Compagnie Air-France et les entreprises associées.

M. WALKER rêcueille l'assentiment de la Commission
pour effectuer une réduction de 1000 francs afin de pré-
senter des observations relatives à la coordination des
transports aériens privés et publics, à la politique de
concentration en matière d'ateliers de réparations, à la
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création d'une commission interministérielle chargéed'apprécier les exigences de chaque ministère en vue dumaintien de certaines lignes de prestige et enfin à lacommunication aux commissions compétentes du programmed'équipement en matériel volant d'Air-France.

Mis aux voix, l'ensemble du projet de loi est
adopté à l'unanimité moins une voix (M. Demusois).

M. DIETHELM est désigné rapporteur spécial du
budget du Ministère d'Etat chargé des relations avec les
Etats associés.

M. MINVIELIË est désigné comme rapporteur spécialdu budget du Travail et de la Sécurité Sociale, en rem-

placement de M. Demusois.

Le chapitre 5040, ainsi modifié, est adopté

Désignation de rapporteurs spéciaux

La séance est levée à 12 heures 30.

LE PRESIDENT,

i
■\-e__co_mmuni£uéïlajaresse
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex EOUBERT, président

Séance du mercredi 11 avril 1951

la séance est ouverte à 10 h. 30

MM. AUBERGER, BOUDET, CHAPALAIN, CLAVIER, COURRIERE,
'

DIETHELM, FL2CHET, GRENIER, LAMARQJJE, LIEUTAUD,
MAROGER, PAULY,PSLLENC, ROUBERT, SCLAFER.

MM. AVININ, DEBU-BRIDEL, DEMU30IS, DUCHET, IGNACIO-
PINTO, LITAISE, MASTEAU, de 1DNTALEMBERT, SALLER,
WA1XER.

M. BERTHOIN.

MM. AUBERT, de M. MINVIELLE ; BIATARANA, de

M. PESCHAUD,;PRIMET, de M. MARRANE; de VILLOUTREYS
de M. ALRIC.

ORDRE du JOUR

1) Proposition de loi A.N. 1*351 - C.R. ?3I (1951) Crédit pour
aide aux narins-pêeheurs de St-Jean-de-Luz - Rapporteur :

M. COURRIERE.
3) Projet de loi A.N. 11933 - C.R. 119 (1951) Convention franeo-

anglaise - Rapporteur : M. MABOGER.
3) Projet de loi A.B. II896 - C .R. 130 (1951) Convention franeo-

suédoise - Rapporteur : M. MABOGER.
4) Projet de loi A.N. II038 - C.R. 337 (1951) Dépenses de fora-

tionnement des services civils (Finanses - II - Services
financiers) - Rapporteur : M. PAULY.

PRESENTS

ABSENTS :

EXCUSE :

SUPPLEANTS:
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GOMPTS-HEMXJ

Aide aux ma ri as -pêcheurs et aux ouvriers dea cociaex'veriea
St-Jean-de-Luz et de Qapbretofa .

M. COURRIERS, rapporteur, indique les raisons
pour lesquelles un crédit de 9 ai Liions de francs est prévu
pour venir en aide aux niarins-pêcheurs et ouvriers des
conserveries de Satnt-Jean-de-Luz et de Capbreton éprouvés
par un chômage continu depuis plus de six mois.

M. CHAPALAIR déclare que s'il s'agit de venir
en aide à des populations réduites au chômage,, il y 0 lieu
d'utiliser la législation et les mesures qui sont prévuesà cet^ effet dans un Cadre général et qui peuvent s'appli-
quer à toute fraction de la population française touchée
par le chômage, quelle que soit la région ou l'industrie
auxquelles elle appartient.

M. BIAïARâM indique à la Commission qu'il ne

s'agit pas Ijà d'un chômage qu'on pourrait qualifier de nor-
mal.» Ce chômage répond à une situation totalement excep-
tionnelle due à la disparition totale du poisson dans le
golfe de Gascogne. Les pêcheurs de Saint-Jean-de-Luz et de
la région ne sont pas équipés pour pouvoir,en peu de temps,
êxploiter d'autres lieux de pêche et il n'hésite pas à qua-
lifier,ls siiuation des foyers des pêcheurs et des ouvriers
de la côte basque^de dramatique, car ils ont pu jusqu'ici
subsister grflee au crédit qui leur était consenti par les
commerçants ^-locaux mais ceux-ci sont également arrivés au
bout de leurs disponibilités. Cette situation grave est
exploitée évidemment par les éléments qui ont intérêt à
créer de l'agitation. Il demande à la Commission d'approù-
ver sans tarder l'octroi de ce crédit qui/correspond d'ail-
leurs à une promesse qu'avait cru pouvoir faire M. le
Ministre de la Marine marchande, voici déjà plusieurs mois.

M. CHAPALAIÏÏ. rappelle, toutefois, que cette
même situation se produit parfois en Bretagne. Or, il ar-
rive, en général, que, au lieu d'octroyer aux populations
touchées par le chômage un crédit supplémentaire, l'indem-
nité dd chômage se trouve réduite de moitié après un certain
délai en vertu de la législation en vigueur.

M. BIaIARANA indique à la Commission qu'il n'a
pas été possible de mettre sur pied, jusqu'à maintenant,
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uns caisse de chômage pour les "travailleurs envisagés dansla proposition de loi.

En effet, les marins-pêcheurs^étant non pas dessalariés mais des artisans, n'ont pas droit aux prestations '
d'une caisse de chômage, tes ouvriers des usines de conser-vea pourraient y participer mais, lorsqu'il s'est agi d'ins-tituer cette caisse, les autres salariés de la région ontprétendu y participer ^et les difficultés administratives quisont nées de ces difiéréntes circonstances n'ont pas encorepermis de mettre sur pied l'organisme en question. '

M. le PRESIDEE1 décLare qu'à son avis la seulequestion est de savoir si l'on se trouve, dans ce cas parti—,culier,devant une crise exceptionnelle qui pourrait êtreassimilée à une calamité publique telle que le sont, dansd'autres régions, les orages ou les cyclones qui détruisentégalement les moyens de production. Par contre, si l'on setrouvait devant un cas de chômage dû à des circonstances
,prévisibles et qui pourrait se perpétuer ou se reproduire»il ne serait pas justifié de demander un secours exception-nel. Personnellement, il estime que les circonstances

décrites par M. BIAÏ'ARANA permettent de tenir ceite crise
de chômage pour exceptionnelle et de l'assimiler à une ca-lamité puolique. Dans ces conditions, il estimerait justi-fié l'octroi du crédit.

La proposition de loi est adoptée dans le texte
qui a été transmis par l'Assemblée Nationale.

- Conventions internationales en matière fiscale -

1° - Convention franco-britannique .

M. Jean MAROGER présente son rapport sur le
projet de loi prévoyant la ratification d'une convention
franco-britannique relative aux doubles impositions qui
peuvent frapper des ressortissants de l'une et de l'autre
Nation . Il donne quelques exemples des conséquences
auxquelles aboutira la. convention dans quelques cas parti-
culiers. Il rappel Le que dans Le cas Le plus important,à savoir r l'iiapositionfaes revenus de capitaux mobiliers,
la situation actuelle prévoit que^dans chaque Etat où
sont produits ces revenus, ils sont frappés d'un précompte
à la source, pni -

.r ■nrrri ta j mifar supportent l'impôt sur les
revenus de valeursmobiLières tel qu'il est établi dans L'au-
tre Etat» celui auquel ressortit Le bénéficiaire des revenus,

La Convention a notamment pour Dut d'feviter cet
incouvenient. Les revenus mobiliers resteront imposés à la
souroe dans l'Etat oublis sont produits mais ce précompte
sera imputé sur Le mofltant de l'impôt perçu par l'Etat du
domiciLe (cette mesure n'intervenant que dans Le cas de la



FIN» S» du mercredi II avril 1951 y

ifcax© proportionnelle et non pus dans celui de la surtaxeprogressive)»
Il y surs donc là une sérieuse amélioration dontbénéficieront, à lafois les particuliers, que l'impôt ne 3frsppers plus deux fois, et les Etats^qui se trouveront pou—voir disposer d'une plus grpnde qusntité de devises de l'ou-tre Et»t.

L» Convention prévoit également l'imposition desservices rendus dans un Etat ppr un ressortisspnt de l'autre,pnr exemple : les services rendus en Angleterre p»r un Fran-çpis (avocat plsidsnt en Angleterre, ingénieur-conseil don?-nant des consultations à Londres, etc...) ne seront pas sou-mis à l'impôt anglais sur les professions libérales moyennantcertaines conditions, notamment:le ressortissant français nedevra pas avoir de contrat fixe de travail dans le Royaume-Uni^ il devra faire la preuve qu'il est soumis au fisc fran- .

çais pour les services rendus en Angleterre et le séjour xo-t»& qu'il pourra faire dans le feoyaume Uni ne devra pas dépasser la moitié de l'année* avec certaines exceptions concer-nant notamment les membres de l'enseignement .

M. le RAPPORTEUR appelle l'attention de la Commis-sion sur le fait que cette convention ne s'appliquera quedans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, à
l'exclusion des Dominions ou des autres territoires dépendantde la Couronne britannique, de même qu'élis ne s'appliquera
pas dans l'Union française, à des territoires ayant un autre
statut fiscal que celui de la France métropolitaine. Il ne
faut donc pas croire que, par exemple, les titres de mines
d'or de l'Afrique du Sud se trouveront dégrevés par cette
convention. Celle-ci ne joue que sur les titres dont les So-
ciétéa correspondantes ont leur siège dans le Royaume-Uni
proprement dit.

moyennant toutes ces observations, il demande à
la Commission de conclure favorablement sur la convention
envisagée, qui représente un progrès réel par rapport au
texte en vigueur antérieurement.

La Commission adopte à l'unanimité l'article unique
du projet de loi.

i

2° - Convention franco -suédoise .

M. Jean MAROGSR, rapporteur, indique à la Commis-
sion qu'à la différence de la précédente convention, celle-ci
ne vise que les valeurs mobilières, et elle tend à réaliser
la suppression de l'imposition à la source dans chacun des
Etats où aonVproduits les revenus. La France et la Suède
s'abandonnœfcén quelque sorte mutuellement les impôts dûs
à chacune d'elles par les ressortissants de l'autre Nation.
Ceci apparaît possible en raison du fait que les taux des
impositions sur les valeurs mobilières sont très voisins



dans l'un et 1'fiutre pays.

Il conclut en recommandant l'adoption du projetde loi. 3 .

La Commission adopte à l'unanimité l'article
unique du projet de loi.

M» Jean MAROGSR demande à la Commission l'auto—
risation de présenter quelques remarques indépendantesdes sujets traités jusqu'ici et qui ont trait au sortréserve par l'Assemblée nationale aux suggestions et aux
modifications qui avaient été apportées au budget des
Affaires étrangères par la Commission, suiviie d'ailleurs
par le Conseil de la République.

Le rapport a été présenté, en deuxième lecture,
par m. DUSSEaÛLX et il apparaît véritablement comme trop
sommaire, notamment il n'explique en aucune façon les
motifs qui avaient poussé la Commission des Finances et
le Conseil de la République à voter des modifications ;il se borne à présenter à l'Assemblée Nationale, dans la
grande majorité des cas, des propositions de reprise de son

1

propre vote en première' lecture et môme lorsque dans un ou
deux cas il recommande l'admission partielle de l'avis du
Conseil de la République, aucune explication n'en est
donnée.

M. le PRESIDENT rappelle que^depuis plus de quatre
ansyil est intervenu/en sa qualité de Président de la
Commission des Finances du Conseil de la République, pour 1

que les rapports présentés en deuxième lecture à l'Assem-
blée Nationale, contiennent des explications suffisantes
de la position prise par la Commission des Finances du
Conseil de la République et par le Conseil de la Répu-
blique lui-même. Il reconnaît que, dans la façon de faire
actuel Le, pratiquement,un seul député connaît l'avis du
Conseil de la Republique et les motifs qui l'ont dicté,c'est le rapporteur du projet de loi.

i

Il estime que l'informaiion^de l'Assemblée Natio-
nale à ce sujet est véritablement inexistante. Il n'a ,
pu, jusqu'ici, obtenir que ces usages soient modifiés.

m. mAROGER demande à la Commission l'autorisation
de présenter des observations lors de la discussion du
budget des Affaires allemandes qui se présente oomme la
suite du budget des Affaires étrangères.

Il présente une seconde observation relative à

»
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la procédure d'élaboration du plan d'unification du marché euro-
p4en acier-charbon, appelé communément "Plan oCHUMAN".

Il rappelle à la Commission que ce plan doit être
soumis à la signature des Mihistres des Affaires étrangères
intéressés, samedi prochain 14 Avril. Après cette signature les
Parlements seront consultés pour ratification mais ils ne pour-
ront qu'accepter ou rejeter en bloc les dispositions du plan.

Il est choquant de noter que,depuis un an que se
déroulent les conversations des experts et des ministres, jamais
les Commissions parlementaires compétentes n'ont été mises au
courant d'une manière très précise des négociations et des
étapes auxquelles elles aboutissaient.

le
En ce qui/concerne particulièrement, comme rappor-

teur des Affaires étrangères, il a reçu, voici trois ou quatre
jours seulement une série de do ciments qui matérialisent actuel-
lement le "Plan aCHUMAÏÏ" et dont le dépouillement reprisent erait
un immense travail qu'il n'est pas possible de faire en peu de
jours et sans explications de ceux qui ont mis sur pied ces
documents. Toutefois, la lecture rapide des articles de la Con-
vent ion prévue ne peuvent manquer d'éveiller l'attention sur
les dangers graves qui sont susceptibles de menacer l'économie
française; il semble, en réalité, que toute la sidérurgie euro-

péenne doive, pour des raisons de meilleur rendement, être
transférée dans le bassin de la Huhr. Si c'est à de telles con-

séquences que le plan doit aboutir, il apparaît que le Parlement
devrait en connaître préalablement et être en mesure d'en discu-
ter aussi longuement qu'il sera nécessaire, car, en réalité,
c'est tout l'avenir économique et politique de notre pajs qui
est en jeu.

M. le ±î£ESIDENT pense qu'il serait dangereux d'où-
vrir un débat sur le Plan achuman à propos du budget administra-
tif des Affaires allemandes. On n'a que trop tendance à utiliser
les discussions de budgets pour aborder n'importe quelle affaire
nationale ou internationale. Il estime qu'il serait meilleur de
demander à M. le Ministre des Affaires étrangères de s'expliquer
devant les Commissions des Finances et des Affaires étrangères
réunies.

M. BOUDET est également d'accord pour qu'une
discussion aussi large que possible ait lieu mais il demande
que l'on passe par les procédures parlementaires ordinaires.

M. le PBE3IDSNT rappelle, en outre, que la
Constitution et le règlement permettent au Parlement d'obtenir
des modifications aux clauses des traités lors de la discussion
de ratification.
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M. MABDGEB ne le conteste pas mais il estime
qu'il aurait mieux valu préparer l'opinion publique et
parlementaire pougGonnaître ses réactions avant la si-na-
ture des traitas. Dans le cas actuel, on fait exactement le
contraire et si le Par levant français refuse la ratificationet demande des modifications au traita, ce sera uns fâcheuseattitude devant l'opinion internationale et, notamment, de-
vant les pays qui sont nos partenaires dans le traité.

o

o o

Budget des finances (Serv ices f inanciers)

Chapitre IOOO - Traitements des Ministres et du
personnel titulaire de 1'admi-
nistration centrale.

M, PAULY, rapporteur, indique que la fusion
des régies financières,édictée depuis trois ans d^à, n'est
pas, en réalité, passée dans les faits.

Il propose une réduction indicative de 1.000 frs
pou^provoquer les explications du Ministre sur cette ques-
tion et obtenir une réelle coordination dans les services,
coordination à l'échelon départemental et national.

M. PHIMET présente un amendement tendant à ef-
fectuer une réduction indicative de IOuO frs sur ce chapitre
pour obtenir^ne indemnité de risque et d'insalubrit 4 soit
versée aux ouvri ers du Ministère et qu'ils soient désormais
comptés,non plus dans la catégorie B ou "sédentaires",
mais dans la catégorie A "dervices actifs".

M. PAULY, rapporteur, admet que l'on peut poser
la question au Ministre mais il n'a pas la certitude que
l'exemple actuel soit bien choisi.

M. PKIMET présente un deuxième amendement

M. PAULY, rapporteur, présente son rapport. Il
insiste, notamment, sur la nocivité des abattements systéma-.
tiques qui pourraient être faits surybe budget dans un but
d'économie. De tels abattements n'aboutiraient qu'à d^aorga-niser les services.

Il convient, notamment, de rappeler que les ef-
fectifs des régies financières qui doivent assurer des mis-
s ions incomparablement plus importantes ét plus nombreuses
qu'avant-guerre n'ont pratiquement pas changé depuis 1939.
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tendant 3. manifester la volonté de la Commission de voir
cr4ér un grade principal pouifres gardiens de bureaux du Mi-
ni3cère des Finances.

Il indique que ces modestes fonctionnaires se
trouvent pendant les quinze ou vingt dernières ann4es de
leur carrière ne plus obtenir aucun avancement.

M. PAÏÏLï, rapporteur, reconnaît l'exactitude de
ce fait et il reconnaît également que l'incidence budg4taire
de la cr4ation d'un grade principal sera n4gligeable en
19 01 et en 19 03. Mais on ne peut contester que/par la suite
la charge budg4taire existera.

M. uLAVIEB se d4elare oppos^ à l'amendement car
si un plafond d'avancement est atteint très vite par ces

y

agents, c'est qu'en r4alit4,depuis la Lib^ration^ils ont b*-
n4fici4 d'un avancement beaucoup plus rapide qu'auparavait.
C'est donc, en r4alit4, un r4el b^n4fice pour eux que d'ar-
river plus tôt au plafond d'avancement. Il ne voit pas la
n4cessit4 de rehausser à nouveau ce plafond.

L'amendement de M. PRIMET est adopt* par 7 voix
contre 3.

M. PRIMET présente un troisième amendement analo-
gue relatif aux huissiers-chefs des Directions au Ministère
des Finances.

M. le PRESIDENT suggère à M. PRMET de faire, sur

le chapitre 1000, un seul abattement de 1.000 frs qui gio u- i
perait les trois significations dont il vient de parler.

M. PRIMET se d4clare d'accord suijbette procédure *
Il demande, en outre, à la Commission d'41ever une protes-
tation contre le retard apport4 au Ministère des Finances
à la constitution du cadre des ouvriers n^oanographes,
constitution qui est pr4vue par des règlements d4jà anciens.

M. PAU1Y, rapporteur. 1indique que l'Assembl4e Na-

tionale, saisie d'mn amendement^ l'a repouss4 après avoir
entendu les explications du ministre. Il demande a

M. PRIMET de r4server cet amendement pour la séance publique

M. PRIMET demande, en outre, à la Commission de

faire une observation sur l'application du statut du corps
des sapeurs-pompiers du Ministère des Finances et de deman-

der au Gouvernement de pr4voir les crédits n4cessaires à
cet effet. En outre, il conviendrait de classer ces agents
dans la cat4gorie A "services actifs" et non pas la cat 4 -

gorie B "services s4dentaires" où ils sont actuellement
class4s.
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M. PAULY, rapporteur, indique que ce corps est
actuellement er<M. S'il y a lieu de modifier 3on 3tatut, il
se déclare d'accord pour demander des explications au Minis-
tre.

Chapitres 1170 - 1190 - 1340 - 1380 etc...

M. PELLENC indique à la Commission que^sur ces
divers chapitres relatifs à des indemnités perçues par les
fonctionnaires du Ministère des finances, il a relevé des
augmentations de crédits sous la rubrique "Mesures acquises".
Or, ces mesures acquises découlent, en réalité, de diffé-
rents décrets et, notamment, d'un décret du 6 octobre 1950
relatif aux indemnités pour travaux supplémentaires. Ce dé-
cret augmentait le taux des indemnités et en étendait le bé-
néfice aux catégories supérieures de fonctionnaires qui,
jusqu'ici, en étaient privées, savoir : directeurs-adjoint s,
chefs de service, directeurs et directeurs généraux. Si
l'on considère comme mesures acquises les décrets pris en
19 50 et qui entraînent des aigmentations de dépenses, c'est
qu'en réalité on supprime le r$le du Parlement qui, pourtant,
est l'autorité budgétaire première.

M. le PRESIDENT indique que le Parlement a voté
dans le budget de 1950 les mesures correspondantes et qtf il
a approuvé les indemnités en question dans le chapitre : "Cou-
verture de mesures diverses en faveur du personnel de l'Etat"
qui prévoyait les crédits nécessaires ^.'augmentation des
traitements, des pensions de retraite et des indemnités et
qui, pour un total d'environ 90 milliards, devaient être ré-
partis par arrêtéministériel dans les différents chapitres
intéressés. Il s'agit donc d'un transfert, les différents
crédits prévus aux chapitres intéressés restant,pour leur
total,à l'intérieur du crédit voté globalement.

M. PELLENC ne conteste pas cette explication
mais, à son avis, il n'en demeure pas moins que des mesures

nouvelles ont été prises, notamment pour l'extension de
l'indemnité aux hauts fonctionnaires et ceci non seulement
au Ministère des finances mais dans toutes les administra-
tions centrales. Il ne critique pas le fond de la mesure

mais il estime qu'elle aurait dû être clairement exposée
dans les intitulés des chapitres du budget.

Il demande à la Commission de modifier l'inti-
tulé de l'article premier du chapitre 1190, qui pourrait
être ainsi rédigé : "Indemnité forfaitaire aux directeurs

généraux, directeurs et chefs de service de l'administration
centrale. "

Cette proposition est adoptée.
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Chapitre 1060 - Conseil national des assurances -

Indemnités aux membres.-

M. PAULY propose à la Commission une réductionindicative de 1000 frs sur ce chapitre pour obtenir desexplications sur les indemnités servies au vice-présidentdu Conseil ïïational des Assurances et sur le taux des vaca-tion3 servids aux membres de ce Conseil.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 1300 - Traitements des comptables du Tr4-
-— sor et du personnel d'encadrement.
M. PAULY propose à la Commission une réduction in-dicative de 1000 frs tendant à obtenir l'unification desCaisses et des bureaux de recouvrement locaux qui devraient 1

être uniques pour le recouvrement de tous les impôts ettaxes directs, indirects, d'enregistrement ou de toute autrenature.

Cette proposition est adoptée.

M. AUBEROER déclare qu'il désire rattacher à ce cha-
pitre une s^rLe d'observations relatives à la structure des
perceptions. Il estime que l'importance des tâches confiées
aux percepteurs et aux fonctionnaires qui sont sous leurs
ordres Justifierait la révision du classement des perceptionet la rectification des indices affectés aux fonctionnaires :
en question, afin de rétablir la parité dont ils ont tou-
Jours Joui avec d'autres corps de fonctionnaires, notamment
ceux des P.T.T. ij

M. PAULY, rapporteur, se déclare d'accord en ce qui
concerne le classement des perceptions qui se faisait,
avant-guerre d'une façon décennale et qui n'a pas 4té actuel-
liment revu depuis 19 3"? ou 193 3.

La Commission adopte une réduction indicative de
1000 francs pour appuyer/cette observation.

Chapitre 1310 - Traitements des personnels titu-
laires des bureaux des comptables
directs du Trésor.-

M. PAULY, rapporteur, demande à la Commission
d'effectuer une réduction indicative de 1000 frs sur ce
chapitre pour souligner la faiblesse beaucoup trop grande
des effectifs destinés à assurer les services.

Cette proposition est adoptée.
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Chapitre 1340 - Indemnités des comptables et des
—— personnels titulaires des services

extérieurs du Trésor.

M. PAULY, rapporteur, indique à la Commission
qu'il arrive souvent que des maires ou des municipalitésseraient désireuses de faire construire des loœaux nouveaux
pour leurs perceptions et, très généralement, le préfet
annule cette décision sous le prétexte que les deniers com-
munaux ne sont pas destinés à assurer le fonctionnement des
services d'Etat.

Il estime qu T il y aurait lieu de faire prendre po-sition au Ministre sur ce problème.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 1360 - Traitements du personnel départemen»
— tal de l'administration des Contrî-

butions directes.

observation et même décision qu'au chapitre
1310.

Chapitre 1440 - Traitements du personnel départemen-
— tal de l'administration de l'err e-

gistrement, des domaines et du
timbre.

M. PAULY, rapporteur, indique qu'il s'est préoccupé
de savoir comment étaient fixés les prix dans les cessions
amiables. Dans les réponses obtenues il est indiqué que si
le prix ne dépasse pas un million, la cession peut être faita
par approbation du directeur départemental des domaines.
Entre un million et 10 millions, il est nécessaire d'obtenir
l'approbation du directeur général, et, enfin, au-dessus de
10 millions, la décision est réservée au Ministre.

M. PELLEÏÏC estime que cette procédure n'est pas
entièrement satisfaisante. Il conviendrait de fixer un

plafond absolu au-dessus duquel devrait intervenir la procé-
dure normale d'adjudication.

M. PAULY déclare que, étant donné le nombre très
faible de ventes à l'amiable, il ne semble pas nécessaire de
faire intervenir cette nouvelle mesure.

Chapitres 1500 et 1510 - (ainsi que Chapitre 1440
nrécédent)

Même observation et même décision qu'au chapitre
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Chapitre 1630 - Personnel du contrôle économique
mis à la disposition des régies
financières - Traitements et in-
demnit^s.

&. PAULY, rapporteur, indique qu'à ce chapitre,l'Assemblée Nationale a fait une réduction tendant à obtenirla suppression des contrôles polyvalents.

Or, en réalité, le problème êst mal posé. Le cha-
pitre en question a trait au fonctionnement du contrôle *co-
nomique dont les agents ne font absolument aucun contrôle
fiscal.

Il propose le rétablissement du crédit.

M. le PRESIDENT déclare que, en réalité, c'est
à un concours fiscal qu'on assiste entre les trois Régieset les circulaires adressées à ces régies font aux agentsde contrôle un devoir de se montrer aussi sévères dans
l'évaluation des redressements que la régie réputée pour la
plus rigoureuse, à savoir la régie des contributions: inii-
rectes.

Ce contre quoi il conviendrait donc de protester
ce n'est pas le système même du contrôle simultané mais
contre les directives données aux agents de contrôle qui
vont même jusqu'à forcer la conscience professionnelle de
ceux-ci.

I

M. PAULY, rapporteur, déclare qu'il est tout à
fait d'accord avec l'observation faite par M. le Président,
qu'il est tout disposé à l'insérer dans son rapport mais
qu'il conviendrait de rétablir le crédit puisque l'Assemblée
Nationale, en réalité, a commis une fausse imputation de la
réduction qu'elle a entendu faire.

M. PELLENC demande que la Commission marque sa

désapprobation totale à l'égard des directives qui,par voie
de circulaires, sont adressées aux agents des régies finan-
ciëres.

Il demande que si le rétablie semant est opér*,
la Commission ne paraisse pas avoiijffranché la question de
principe du contrôle polyvalent sur/Laquelle il conviendrait
de discuter longuement.

Il y aurait lieu, en tout cas, d'appuyer l'obser-
vation faite par M. le Président en demandant une plus
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grande compréhension dans 1 Application du contrôle si-multané.

La Commission adopte le rétablissement de lasomme de 1000 frs abattue sur ce chapitre par l'Asseiabl^eNationale.

Chapitre 3300 - Frais de mtériel des services des
— comptables directs du Trésor.

M. PAULY, rapporteur, demande à la Commissiond'effectuer sur ce chapitre une réduction indicative de1000 francs pour souligner l'insuffisance de ce crédit.

Cette propoposition est adoptée.

Chapitre 6000 - Frais de trésorerie.-

M. PELLENC demande que soit posée, à propos de
ce chapitre, la question de savoi.p£[uelle est

, dans-le crédit envisagé,^ réservée au Mouvement National d'Epar-gne. ici |oavt
Chapitre 6150 - Frais judiciaires de l'administra-

tion centrale.-

M. PELLENC, rappelant la célèbre affaire du Crédit
municipal de Bayonne, demande que soit posée la questionde savoir comment ont été indemnisés les porteurs de titres
de cet établissement.

L'ensemble du budget des Finances - Services fi-
nanciers - est adopté.

La séance est levée à 13 heures 30.

Pas de communiqué Le Président,à la presse

1
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COMPTE-RENDU

M. Jean BERTHOIN, rapporteur général, présente
son rapport sur le projet de loi relatif au budget de re-
construction et d'équipement des services civils.

Il rappelle à la Commission qu'une fraction im-
portante des crédits de ce budget a été débloquée
par les lois de douzièmes successives et que.par conséquent/la liberté d'action du Parlement en cette matière est assez
sensiblement limitée.

Il indique que la presque totalité des crédits
prévus se répartit entre des travaux nouveaux entrepris au
titre de cinq ministères qui sont : Education nationale,
Industrie et commerce, Aviation civile, Agriculture et
Travaux Publics.

D'une manière générale, à propos de ee budget,
on peut noter :

1° - une insuffisance de crédits pour la recon3-
truction des ponts et ouvrages d'art dont l'entretien en
structure provisoire est générateur de grosses dépenses ;

2° - la réduction de la dotation prévue pour
les différents postes de l'équipement rural ;

3° - l'inexistence des crédits de paiement
pour les travaux nouveaux en matière de routes ;

4° - l'augmentation sensible des crédits pour
les constructions scolaires dont, par contre, on peut se fé-
liciter.

M. MARQGER demande quelles sont les sommes pré-
vues dans ce budget pour l'attribution de subventions aux
collectivités locales en faveur de la voirie vicinale et
départementale. Dans son département il connaît de nombreux
cas où les programmes de travaux sont étudiés et pourraient
être lancés si l'attribution des subventions ne retardait
pas indéfiniment le début des travaux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL reconnaît que sur ce

chapitre les crédits pour "opérations nouvelles" sont en

diminution. Toutefois, ce qui lui parait le plus regrettable
c'est le retard dans le versement des subventions et dans
le paiement par l'Etat des sommes dues au titre de ces tra-
vaux. Il est incontestable que ces retards de paiements
amènent les entreprises à majorer leurs prix du fait qu'à
leur tour elles sont obligées d'avoir recours aux banques.



M. ROUBERT, fait observer que, outre l'inconvé-nient signalé par M* le rapporteur txénéral, ces pratiquesont pour effet de mettre en difficultés et de faire disparaî-tre les petites ou moyennes entreprises qui n'ayant pas lasurface financière suffisante ne peuvent attendre sans dangerdes paiements indéfiniment retardés, il pense qu'une observa-tion devrait être faite à ce sujet.

Présidence de M. Alex ROUBERT .

Article premier - Etat A.-

M, le RAPPORTEUR GENERAL indique à la Commission
les réductions qui ont été apportées par l'Assembl'e Nationale
au cours de sa discussion et qu'il propose de maintenir.

Il donne ensuite l'exemple d'une mauvaise
pratique qui a eu pour conséquence le gaspillage
sensible de certains crédits. En effet, au cours de l'année
1950, les décisions de la Commission des Economies avaient
pr ?vu la suppression d'un certain nombre d' établissements
d'éducation physique et sportive. L'Assemblée Nationale ayant
voté, malgr 5 l'avis contraire du Conseil de la République,
la proposition de loi par laquelle aucune suppression de cré-
dits ne devait avoir lieu sur le budget de l'Education natio-
nale, on n'a pu licencier aucun des personnels touchés par
cette mesure. Il a donc fallu les répartir entre les autres
établissements et parfois même, à cause de l'exiguïté des lo-
eaux, rebâtir ailleurs des établissements destinés à les re-

eevoir. Il y a là véritablement un exemple d'incohérence re-

grettable. lour sa part, il proposerait d'augmenter la réduc-
tion de crédits proposée par l'Assemblée Nationale, pour sanc-
tionner ce fait.

qu
'

M. le PRESIDENT redoute, pour sa part, une é C0 -

nomie faite sur des crédits de travaux à laquelle ne eorres-

pondra pas une économie de fonctionnement àt de personnel qui
ne sera certainement pas admise lors du vote du budget de
l'Education nationale, n'aiiène davantage de perturbations en

cette partie du budget et propose de ne pas augmenter la ré-
duc tion pratiquée par l'Assemblée Nationale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL indique ensuite à la
Commission qu'au chapitre yOIO du Ministère des Travaux Pu-

blies^ l'Assemblée Nationale a effectué une réduction de
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mllH0Ils P°Pr empecher l'achat de terrains destinasultérieurement a la construction de l'auto-route sud deParis, estimant que cet achat de terrains ne s'imposaitpas a l'heure actuelle.

Pour sa part, il pense qu'il y a tout intérêta entreprendre dès que possible la construction d'un auto-route sud et que, de toutes façons, il n'y a aucun dangera acheter dès maintenant des terrain® prévus à cet effet.
Il propose le rétablissement du crédit auchiffre demandé par le Gouverneiie nt.

Cette proposition est adoptée k l'unanimité.

Article 2 - Etat B

M. le RAPPORTEUR GENERAL indique à la Commis-
sion que pour l'exercice 1950, l'ensemble des travaux
d'équipement rural correspondant aux subventions conte-
nues dans le budget d'équipement avait représenté un to-
tal de 46 milliards de francs.

Les prévisions du Gouvernement pour cette an-
née aboutissaient à réduire ee montant total de travauxà un chiffresvoisinant 30 milliards.

Devant les protestations qui se sont élevées,il a été convenu que la subvention en capital versée au
titre des travaux d'équipement rural aux collectivités io-
cales serait augmentée d'une somme de I milliard et demi
qui, en 1950, avait été attribuée sous une autre forme
comme "prêts du Ponds de Modernisation et d'Equipement"
aux collectivités.

&ette mesure aura pour effet d'amener le ni-
veau total des travaux prévisibles à la somme d'environ
38 milliards de francs. Ce chiffre, sans être très satis-
faisant, peut être coiBidéré comme acceptable dans les
circonstances actuelles.

Par ailleurs, H. le RAPPORTEUR GENERAL estime
qu'il y aurait lieu d'agir auprès: de la Caisse des Dépêts
et Consignations pour que les emprunts qui, en vertu d'une
loi récente, peuvent être accordés aux collectivités lo-
cales sur les disponibilités des Caisses d'Epargne, soient
affectés rapidement et sans formalités excessives aux tra-
vaux d'équipement rural par priorité.

M. COURRIERS demande si l'onpeut lui iournir
des éclaircissements sur la procédure qui est suivie
en cette matière pour l'attribution des prêts aux collec-
tivités.
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M. FLECHET, en sa qualité de membre du Conseilde surveillance de la Caisse des Dépôts et Consignationsindique a la Commission que les dàmandes laites par lescollectivités sont instruites par un Comité départeœ ntal :présidé par le trésorier-payeur général. Ce comité présentedes propositions a la Caisse des Dépôts et Consignationsqui décide en dernière analyse. Mais le danger, en cettematière, consiste en ce que les Caisses d'Epargne localessont l'objet de diverses pressions tendant à leur faireaffecter leurs disponibilités à des emprunts destinas à
des travaux tout à fait différents de l'équipement rural.

M. le PRESIDENT demande qu'il soit fait observerdans le rapport que les emprunts émis par les collectivités,
locales pour leurs travaux d'équipement sont souvent frap-pés d'inefficacité du fait des multiples conditions queleur impose le Ministère des finances»

Il estime qu'il y aurait lieu de généraliser
une formule d'emprunt qui a très bien réussi dans sa ré-
gion pour la construction de travaux d'hydraulique agricoleet au terme de laquelle les b 5néiiciaires de ces travaux
qui souscriraient à l'emprunt recevraient, outre l'intérêt
normal, des conditions favorables pendant un certain nom-
bre d'années sur l'utilisation de l'eau, d'où pour eux
un supplément d'intérêt qui, en l'espèce, a suffi à assurer
le succès total de l'emprunt.

M. le RAPPORTEUR GENERAL se déclare tout h. fait
de cet avis, d'autant plus que la masse totale des emprunts
lancés par les collectivités pour leurs travaux ne repr-*-
sente qu'une très faible part de l'appel au marché financier
qui se manifeste en une année dans un pays comme la France.
Il estime, en effet, que la part d'emprunt local nécessaire,
pour assurer les travaux prévus cette année n'excéderait
pas la somme de 3 milliards 800 millions. Dans ces eondi-
tions, le Ministère des finances pourrait parfaitement
admettre des formules très souples pour ces emprunts.

M. PLBCHET demande à la Commission que soit
faite dans le rapport l'observation qu'il a présentée
précédemment et tendant àutiliser par priorité, les dis-
ponibilités des Caisses d'Epargne aux travaux d'équipement
rural d'une part, et à ceux qui seraient faits dans le
rayon d'action des Caisses d'Epargne, d'autre part.

Cette proposition est adoptée.
de la Production

M. ARMENGAUD, parlant au nom de la Commission/"
Industrielle, insiste sur le fait que l'octroi des crédits
de paiement demandés pour 19 51 au titre du plan quinquennal
de recherche des pétroles et qui représentent une 3omme
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de 3 milliards 300 millions, ne doit pas laisser préjugerde la position du Parlement sur la question plus g^n^raledu financement de ce plan quinquennal pour lequel l'auto-risation totale de programme financ^epar le budget ets'4tendant sur 5 ann4es représente une somme de 17 milliardede francs.

Il y a lieu, égaiemQnt t a.e ne pas considérerque le vote des crédits de paiement nécessaires pour cetteann4e engage le Parlement en ee qui concerne la répartit iordes moyens financiers pr4vus par le bureau de recherchesdes pétroles, ainsi que le programme technique des re-cherches à effectuer dans la période de cinq ans en questfcn
M. le RAPPORTEUR GENERAI se déclare personnelle-ment d'accord sur cette observation. Il demande à la Com-mission de l'insérer dans son rapport.

Dette proposition est adoptée.

L'article 3 est adopté.

Article 4 - Budgets annexes

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande à la Commis-
sion de maintenir l'observation faite par l'Assemblée ïïa-
tionale à propos du navire câblier "Ampère" au sujet du-
quel a 4t4 constat4e une irr4gularit4 dans la procédure
des engagements de d4penses.

M. le PRESIDENT demande, à propos des travaux
de tél4eommunieation entrepris par l'administration des
P.T.T. et le Secrétariat Général à l'aviation civile,
travaux qui pour une part pr4sentent un caractère incontes-
table de défense nationale, si la proc 4dure de financement
par transferts de cr4dits venant des différents budgets
militaires sera poursuivie cette année ou si ces travaux
seront financés sur les cr4dits actuellement votés au ti-
tre des services civils.

M. le RAPPORTEUR GENERAL indique que le reverse-
ment à l'administration des P.T.T. des crédits provenant
des différents budgets militaires est prévu également
pour cette ann4e.

M. MAROGER se demande pourquoi, à côté de
10 milliards d'emprunt, qu'il est prévu de réaliser au

moyen du er4dit propre des P.T.T., le budget général pr4-
voit une subvention de 2 milliards 300 millions de francs
à cette même administration pour des travaux neufs.

Il semblerait logique d'employer jusqu'au bout
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le crédit des P.T.T. qui est satisfaisant et qui pourraitcertainement procurer 1 T ensemble des sommes destinées auxtravaux de cette administration.
le RAPPORTEUR GENERAL répond que l'administra-tion des Finances a eu le souci de répartir aussi équita-blement que possible le jeu des différentes ressources parlesquelles peuvent etre financés les travaux d'Etat.

Les articles 5, 6 et 7 sont adoptés.
Article 8.-

M. ARMENGAUD indique qu'il lui semblq'
6
raisonnablede prévoir que les excédents de recettes réalisés par cer-taines sociétés nationales dont l'exploitation commence àdevenir rentable, telle que la Société nationale des p*tro-les d'Aquitaine, soient transférés au bureau de recherchesdes pétroles comme moyen de financement accessoire.

M. le RAPPORTEUR GENERAL se déclare d'accord
avec cette observation.

Il estime que c'est une erreur de ne pas mainte-
nir au budget général les recettes d'une partie quelconquedu domaine public dès que celle-ci commence à devenir ren-
table.

Les articles 9 à 13 sont adoptés.

Articl e 14 . -

M. le RAPPORTEUR GENERAL indique à la Comrajs s ion
que l'adoption de cet article consacre incontestablement
un désaisissement du Parlement puisque le Ministre des Tra-
vaux Publics pourra utiliser, dès le début de chaque exer-

cône, soixante pour cent des autorisations de programme et
des crédits de paiement prévus à son projet de budget
pour les opérations en cours relatives au programme d'infra-
structure aéronautique des territoires d'outre-mer. Toute-
fois, il ne s'opposera pas au vote de cet article étant
donné l'urgence des travaux d'infra-structure aérienne
outre-mer dans lesquels tout retard pourrait avoir de graves
conséquences en matière de sécurité aérienne.

L'article 15 est adopté.

Article 16 .-

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande à^la Commission
de disjoindre un amendement qui^a été adopté à l'Assemblée
Nationale, tendant à soumettre à la taxe à la production
et aux taxes annexes les affaires de publicité conclues
par des sociétés françaises avec des entreprises de radio-
diffusion ayant leurs émetteurs hors de France en vue de
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l'émission de publicité en langue française.
Il indique les difficultés extrêmes auxquellesse heurtera l rapplication de cette mesure.

En effet, l'opération imposable qui consistedans la réception d'un ordre de publicité en vue de sonémission ultérieure est réalisme hors de France, dèsl'instant que l'entreprise de radiodiffusion est étrangèreDans ces conditions, la taxe à la production qui, en réa-lité, devrait être dans ce cas particulier la taxe surles prestations de services ne pouvant s'appliquer qu'àdes affaires réalistes en France, ne peut pas être envisa-gée dans le cas présent.

La proposition de disjonction est adoptée.

Article 17 . -

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoptionde cet article avec toutefois rétablissement du dernier
alinéa qui comportait une exception en faveur du Ministère
de l'Intérieur, lequel était autorisé à conserver dans
son budget des crédits prévus pour les opérations de re-
groupement immobilier et administratif qui pour tous les
autres ministères se trouvent regroupés en trois chapitres
spéciaux : Ministère des finances, au Ministère de la
Reconstruction et de l'Urbanisme et au Ministère de l'Edu-
cation nationale.

Cette proposition est adoptée.
L'article 18 est adopté.

Article 18 bis

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose à la Commis-
s ion d'adopter un amendement présenté par M. 3ALLER, ten-
dant à porter de 1 à 3 le nombre de sénateurs représentait
le Conseil de la République au Comité Directeur du
F.I.D.E.S.

Cette proposition est adoptée.

Article 18 ter. - (nouveau)

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose également
d'adopter comme article nouveau un amendement présenté
par M. SALLER, tendant à améliorer le contrôle sur les
crédits de travaux entrepris outre-mer sur les fonds du
F.I.D.E.S. Cet amendement propose, notamment, de bloquer
pour trois mois les crédits d'opérations nouvelles prévus
dans le projet actuel et, en tout cas, jusqu'à 1'avi3
du Comité Directeur du f.I.D.E.S.

Y *
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Cette proposition est adoptée.

L'ensemble du projet de loi est adopta.
La séance est levée à 11 heures 10.

Le Président,

fj

Pas de communiqué
à la presse
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COMPTE-RENDU

Budget des Affaires All emandes et Autrichien]»3,

M. kAROGER, rapporteur spécial, indique tout
d'abord à la Commission les résultats du vote en deuxième
lecture par l'Assemblée Nationale, du budget des Affaires
étrangères, dont le budget actuellement étudié représentela deuxième section.

Il souligne le petit nombre de cas où la Commis-
sion des finances, dans son rapport, suivie en cela par
l'Assemblée Nationale, a retenu les modifications apportéesàee budget par le Conseil de la République. Les modifies-
tions retenues par l'Assemblée Nationale représentent envi-
ron?5 $ &u total de celles opérées au Conseil.

Ce qui apparaît comme plus grave au rapporteur,
c'est surtout que l'Assemblée Nationale n'a été en aucune fa-
çon mise à même de connaître la position prise tant par la
Commission des finances au Conseil que par le Conseil lui-
même et les raisons qui avaient motivé les modifications
apportées.

Le rapport de deuxième lecture élaboré par la
Commission des Finances fait allusion en termes extrêmement
sommaires à la position du Conseil de la République mais
aucune raison n'est donnée par la Commission pour éclairer
l'Assemblée sur le refus ou l'adoption partielle de l'avis
du Conseil.

Il estime que cette situation est véritablement
incompiible avec la mission que la Constitution a donnée
au Conseil de la République, savoir : proposer des avis dé-
taillés à l'Assemblée Nationale qui reste, bien entendu,
souveraine.

M. le PRESIDENT rappelle que,bien des fois
depuis que fonctionne la deuxième Assemblée, il a protesté
contre ces usages qui apparaissent maintenant malheureusement
solidement établis.

Il n'y a aucun doute que^dans la plupart des
cas/l'Assemblée Nationale discute des avis du Conseil de la
République en l'absence totale de textes lui permettant même
de les connaître. Dans ces conditions, il estime qu'il y a

lieu de s'associer à l'observation suggérée par M. MARDGER. ,

lil
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La Commission d4cide de présenter cette observa-tion dans le rapport sur le budget des Affaires allemandes.
M. MAROGER indique, ensuite, à la Commission1'évolution du budget des affaires allemandes et autrichiennesIl rappelle que chaque lois que le statut d'occupation a 4t4modifié en Allemagne, la structure des services administra-tifs français en Allemagne a 4t4 modifiée et que de fortes i,compressions de personnel et de matériel ont *t* op4réés .

La politique actuelle,semble-t-il, consiste àlaisser les titulaires des différente postes en possessionde leur emploi jusqu'à ce que les différentes raisons quijouent dans le sens de la compression des effectifs amènent
le titulaire du poste à quitter son emploi. Les missions quiétaient alors imparties à celui-ei sont rattachées au posteanalogue le plus voisin. Il estime que cette politiquede réduction progressive, en conformité avec les changementsde la situation en Allemagne, est judicieuse et qu'il ne
convient pas d'en changer.

Il propose, dans ces conditions, d'accepter les |chifiresde ce budget, tel qu'il a 4t4 voté par l'Assemblée
Nationale qui a apporté quelques réductions en divers eha-
pitres, sans toutefois en faire porter aucune sur les servi-
ces culturels, ce que le Rapporteur considère eomme impor-
tant.

La Commission d4cicie r]Les "c^if fre s du budget
tels qu'ils figurent dans le transmission de l'Assemblé© Na-
tional e.

M. MAROGER rappelle à la Commission que daas le
projet portant réalisation de ?5 milliards d'économies sur
le budget de 1951, il est pr4vu une éCOnomie de 170 millions
sur les services des Affaires allemandes et autrichiennes.
Il demande, même dans le cas où le projet d'économies ne
serait pas vot4, s'il ne convient pas de pratiquer cette r4-
duction sur ce budget puisque le Gouvernement l'admet comme

possible par le d4pêt même de ce projet de loi.

M. le PRESIDENT rappelle que la Commission avait
4t4 saisie du même problème lors de l'examen des diff4rents
budgets qui ont suivi le d4pêt du projet de loi d'économies.

La Commission a toujours d4cidé de ne pas
combiner les chiffres des deux projets, considérant que le
projet d'4conomies formait un tout dont il ne conviendrait
de se saisir qu'après son examen, en première lecture^par
l'Assembl4e Nationale.



M. HAROGER présente à la Commission une dernièreobservât ion sur les services français en Allemagne et enAutriche, a propos du Lycée Français de haute-montagne qui§\ïait été très habilement mis sur pied et qui fonctionnaitd'une façon satisfaisante jusqu'en septembre dernier. Lors deson passage en Autriche, au cours de l'année 19 50, il avaitremarqué la satisfaction apportée par ce lycée à tous lespersonnels français des zones occupées qui en étaient lesutilisateurs. Il regrette que l'occasion n'ait pas été saisiede perpétuer une institution dont le défaut se fait considé-rablement sentir en France mtme.

Il note, enfin, que la construction d'un LycéeFrançais à VIENNE, commencée au moyen des ressources dubudget schillings,est assurée actuellement sur de3 créditsprévus au budget d'équipement des services civils. Il estimetrès important qu'un Lycée français fonctionne à Vienne et ,qu'il y soit sérieusement implanté pour l'avenir.

o
o o

PLAN SCHUMAN

M. KAROGER rappelle à la Commission qu'il luiavait demandé l'autorisation, à propos du budget des Affairesallemandes, de présenter dans son rapport une observation
sur le procédure d'élaboration du traité de communauté euro-
péenne charbon-acier, dit Plan Schuman.

: 2Il a estimé, suivi en cela par la Commission,qu'il aurait convenu, pour une question aussi importante,de mettre au courant le Parlement, ou tout au moins ses Com-
missions compétentes, des différentes phases d'élaboration
du Traité.

Actuellement, la signature de ce traité, sera
acquise dans quelques jours et il est possible que la ra-
tification par les différents Parlements nationaux se heurte
à de grosses difficultés, ce qui risque de corner omettre
l'ensemble du plan lui-meme.

M. PR1MET se déclare tout à fait d'accord avec
cette observation et il rappelle que le Ministre des Affaires
étrangères avait promis devant le Conseil de la République
d'associer les organismes parlementaires intéressés à l'éla-
boration du plan.

M. le PRESIDENT note que des points importants
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ne reçoivent pas de solution dans le trait4, tel que,par exemple, la structure cartellis^e ou non des entreprisesde la Ruhr, les pouvoirs de la Haute Autorité, la repr^sen-tation qui sera accordée aux pr opri4taires priv4s des indus-tries allemandes, etc...

Il lui paraît 4vident que sur ces points des dif-ficult4s naîtront au moment de la ratification.

v
M. MAfiGGER indique qu'une des clauses du traitéconsiste à concentrer la production de charbon et d'acierdans les r4gions où la productivit4 sera la meilleure. Onpeut se demander, par suite, si toute l'industrie charbon-acier ne se trouvera pas finalement concentr4e dans la Ruhret dans la vall4e de la Moselle. Par ailleurs, il semblequ'un avantage consid4rable soitabandonréà l'Allemagne à quion laisse le privilège de la concentration verticale desentreprises sid4rurgiques. Toutes ces questions sont graveset surtout les conséquences de ces transformations 4conomi-

ques seront tout à fait différentes selon le statut politiqu<de l'Europe dans laquelle elles auront lieu.

M. BOUDET ne m4connaît pas la valeur des observa-tions qui viennent d'être pr4sent4es mais il rappelle quec'est un principe du droit public que la n4gociation des
trait4s eëb du ressort des Gouvernements et non des Parlements

M. HAROGER se d4elare d'accord avec ce point de
vue mais il estime qu'entre la fin des travaux des expertset la signature par les Gouvernements .d'une part, le Gouver-
nement français aurait pu se m4nager un laps de temps plusconsid4rable pour arrêter sa décision et, d'autre part, ilaurait pu l'utiliser pour mettre au courant le Parlement.

Il propose de ne pas engager, dans son rapport,de d4bat au fond et simplement de faire remarquer qu'il
y a lieu, pour le Parlement français et, notamment, pourle Conseil de la R4publique, de réserver tous ses droits
dans le débat sur la ratification.

La Commission décide de présenter une observation
en ce sans au Conseil de la République.

o

0 o

Conditions du prêt accord4 à la Société des Mines
Car olu s-Magnus

M. MAROGER rappelle à la Commis; s ion qu'il y a
environ 18 mois une avance de 2 millions oOO.OOO deutsch-
mark avait 4t4 consentie sur les ressources en marks du
Tr4sor à la 3oci4t4 des Mines Carolus-Magnus, mines dont
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la propriété est française et situées auxenvirons d'Aix-la-Chapelle.

La Commission des finances du Conseil de la H-^pu-blique avait fait remarquer que ce prêt devait être assortide conditions d'intérêt et qu'il n'y avait pas lieu de pro-curer à cette mine des privilèges plus considérables qu'àaucun des bénéficiaires des prêts analogues fournis par leFonds de Modernisation et d'équipement.
Actuellement, le Ministre des Finances, a eommu-niqué à la Commission les termes d'un arrêté par lequel ilenvisage âe fixer les conditions d'intérêt et d'amortissementdu prêt consenti. Ces conditions paraissent tout à fait rai-sonnables et le Bapporteur propose à la Commission de donnerson accord sur les termes de l'arrêté.
Cette proposition est adoptée.

o
O 0

M. le PRESIDENT rappelle à la Commission desFinances qu'elle doit proposer au Conseil de la Républiquele nom d'un de ses membres pour ïaire partie de la Commis-s ion réunie par le Ministte de l'Information pour étudierl'ensemble des émissions de la radiodiffusion française vers1*étranger.

M. MIMIELLE, rapporteur spécial du budget dela radiodiffusion française, est désigné à cette fin.

La s4ance est levée à 13 heures.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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PRESENTS : MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUDET, CHAPALAIN, FLECHET,PELLENC, ROUBERT, SALLER, 3CLAFER.

ABSENTS : MM. ALRIC, AVININ, CLAVIER. COURRIERE. DEBU-BRIDEL.
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SUPPLEANT: M. AUBERT, de M .M INVIELLE.

ORDRE du JOUR

GM

Pr^sid

- Projet de loi A.N. II047 - C.R. 720 (1951) - Dépenses de
fonctionnement des services civils pour 1951 (Travail et
34curit^ Sociale) - Rapporteur : M. AUBERT.
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COMPTE-RENDU

Budget du Ministère du Travail et de la Sécurité sociale.

M. AUBERT, suppléant de M. MINVIELLE, rappor-teur spécial,indique à la Commission que l'examen de cebudget fait ressortir qu'il a été établi sur des bases sé-rieuses et qu'il serait bien difficile d'y trouver des ré-ductions substantielles à pratiquer.

Il aborde certains points particuliers quiont donné lieu à débat devant l'Assemblée Nationa"* e. Toutd'abord, V indique que M. Robert IE00URT, rapporteur spé-cial à l'Assemblée Nationale, avait accusé le Ministère duTravail de payer certains traitements de fonctionnaires suides crédits prévus pour des emplois à i'époqué\vaoants./Il rappelle à la Commission que les règles de comptabilitépublique rendent impossible une telle pratique et il estimequ'il n'y a pas lieu de s'appesantir sur ce point. L'Assem-blée> Nationale a également apporté une réduction substan-tielle sur les crédits prévus pour le service de récupéra-tion des indemnités dues par les employeurs d'anciens pri-sonniers de guerre de T'Axe. Il indique que le coût de ceservice s'élève à 9 millions de francs, alors qu'il a
récupéré dès maintenant,pour le premier trimestre, une
somme d'environ 60 minions de frênes.

Le rapporteur estime que, gêner ou même suppri-mer le fonctionnement de ce service>,serait une opérationdésastreuse. Il se demande même si certains ne la recom-
mandent pas afin de faire bénéficier les débiteurs de
l'abandon par 1'Etat des créances arriérées qui se montent
encore à plus d'un milliard.

M. le RAPPORTEUR GENERAI se déclare tout à
fait d'accord avec M. AUBERT. Il demande que l'exécution
des tâches imparties à ce service soit assurée beaucoupplus rapidement qu'à l'heure actuelle et que ""'argent quiappartient à l'Etat rentre dans ""es caissespu Trésor au
plus tôt puisqu'il aurait dû y rentrer déjà depuis plusde 2 ou 3 are .

M. le PRESIDENT insiste sur cette question
qui, en réalité, met en cause toute la politique de
recouvrement des créances de l'Etat. L'atmosphère actuelle
aboutit, selon lui, à ce que les débiteurs dë mauvaise foi
finissent par êtrë exonérés en vertu d'un texte ou d'une
disposition quelconque, pan contre, les débiteurs conscien-
cieux qui ont payé leurs dettes à l'Etat se trouvent
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toujours desavantages. Il estime qu'il conviendrait dpmettre un terme définitif à eee pratiques.

K. AUBERT, poursuivant l'examen des différentepoints particuliers qui sont à signaler sur ce budget,indique qu'au point de vue du. matériel, il a constaté quele Ministère a enfin décidé de procéder à 1'achat dé véhi-cul es neufs. Il estime que c'est la seule politique val a—ble oar générai ement» par manque de crédits pour ces achats»les Ministères en sont réduits à conserver des véhiculesextrêmement anciens pour lesquels on ne leur ménage pasles crédits d'entretien, d'ailleurs très élevés, et finale-ment cette opération se revèle désastreuse pour les finances3publ iq.ues.

Au point de vue des locaux utilisés par lesservices du Ministère du Travail, il a noté une certaineamélioration dans le regroupement des locaux administratifsToutefois, il estime qu'il y a lieu, d'insister pour quel'immeuble de la place Fontenoy soit rapidement achevé etque l'on entreprenne également rapidement son extensionafin d'obtenir la suppression de tous les locaux particu-liera dispersés dans les différents quartiers de Paris etqui seraient mieux utilisés sous forme d'appartements.
Enfin, le rapporteur indique à la Commissionque des critiques ont été portées par la Cour des Comptessur 1'acquisition,dans des conditions prétendues irrégu-lières, du domaine de Kosnes, en Indre-et-Loire, pour laSociété Mutuelle du Ministère du Travail. De l'enquête àlaquelle il s'est livré, il semble, au contraire, ressortir

que la subvention a été accordée avec toutes les formalitésnécessaires. La Cour des Comptes se fonderait sur ce quel'autorisation budgétaire donnée par le Parlement pour lescrédits sur lesquels a été imputé le prix d'acquisition neconcernerait pas, en réalité, cette sorte d'opération.Pour sa part, il en juge autrement mais il propose que laquestion soit posée nettement au Conseiller à la Cour des
Comptes chargé de l'examen du budget du Travail.

M. le PRESIDENT approuve cettp façon de pro-céder dt il propose à la Commission de charger K. Aubertde rédiger l'observation à faire dans son rapport, selonla réponse qu'il aura pu obtenir.

Cette proposition est adoptée.

M. AUBERT indique enfih à la Commission
qu'il se propose de faire le minimum d'observations sur
la politique sociale du Gouvernement, estimant quej d'une
part, cette politique n'a pas d'incidence budgétaire directe
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au moins dans "Je budget actuel 1 eraent examine qui est unpur budget administratif et que, d'autre part, ces questionssont beaucoup plus de la compétence de la Commission duTravail.

Il propose à la Commission de passer à l'examendes chapitres.

Au ôhapitre 1000 - Traitements du Ministre etdu personnel titulaire de l'administration centrale - ilrappelle que 1'Assemblée Nationale a effectué divers abatte—ments indicatifs qui ont trait à des questions de politiquesociale (abattements de zones de salaires, salaire minimumgaranti, etc...)

En vertu de l'attitude qu'il vient de définir,il propose d'admettre sans commentaire les chiffres trans-mis par l'Assemblée Nationale.

K. AUBERT fait remarquer que ce chapitre traduit
un certain gonflement du personnel de l'administration cen-traie. Il indique que cette évolution est inéluctable caril se produit dans l'organisation des services sociaux unevéritable mutation des tâches. Les travaux matériels d'exé-
eut ion sont de plus en plus assurés par n ea Caisses de Sécu-rité Sociale. Par contre, à l'échelon supérieur, un contrôletrès serré se met en place, nécessitant à 1'administration
centrale un nombre d'emplois croissant de hauts fonction-
naires.

M. BOULET signale qu'à son avis de nombreux dou-
bles emplois existent entre inspecteurs du travail et
contrôleurs de la ma in-d '

oeuvre. En outre, ces cadres voi-
sins font preuve de la plus grande rivalité et portent des
avis contradictoires sur les mômes affaires. On observe dans
ce secteur des pertes de temps et d'activité infiniment re-
grettables.

M. le RAPPORTEUR GENERAT pense que ce serait en
réalité aux préfets de trancher les différends qui s'élèvent
entre les services visés par M. BOUDET comme pour tous les
autres services sur ">e plan départemental. Mais on observe
de plus en plus une tendance de ces différents services à
l'indépendance à l'égard du Préfet et, par contre, une ten-
dance très nette à n'exécuter que les ordres venant directe-
ment de Paris. Il estime que cette évolution est extrêmement
néfaste car toute question qui ne sera pas tranchée sur le
plan local occasionnera, d'abofd, une perte de temps consi-
dérable et, en suite, la solution qui lui sera donnée per-
dra son aspect humain pour revêtir un aspect purement admi-
nist ratif.
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Il estime qu' il y aurait lieu de faire cetteobservât ion dans le rapport.

Chapitre IOEO - Emoluments du personnel temporairede 1 Tadministrât ion centrale.
M. AUBERT propose le rétablissement de l'intégralitédu crédit au chiffre du Gouvernement en vertu de ce qui g étédécidé plus haut pour le service de récupération des indemni-tés de prisonniers de guerre, bien que le Ministre, à l'Assem-blée Nationale/ ait accepté une légère diminution de ce créditmais il estime que l'important en cette matière est d'allertrès vite.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre IIEO - Directions régionales de l a sécurité
sociale - Salaires du personnel auxi
liaire.

M. AUHERT propose une réduction de 10 millions surce crédit, réduction acceptée par le Gouvernementmais qui, par suite d'une erreur, n'a pas été mentionnée d ansla transmission faite au Conseil.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 3040 - Services extérieurs du travail et de
la main-d'oeuvre - Matériel.

M. aUBERT estime qu'il y aurait lieu de créer, ausein de ce chapitre, un article spécial pour doter de créditsde matériel les services de l'attaché du Travail en Grande-
Bretagne dont le Parlement a reconnu la nécessité.

M. le PRESIDENT indique que la création d'un article
au sein d'un chapitre n' a Pas d'utilité car le Gouvernement
n'est lié devant le Parlement que par le montant du chapitre.Il propose simplement qu'une réduction indicative de IOÔO frs
soit pratiquée 3ur le chapitre, avec la signification décrite
ci-dessus par M. Aubert.

Cette proposition est adoptée.'

Chapitres 3090 et 3110 - Directions régionales de
la Sécurité Sociale -

Matériel - Loyers.
M. AUBERT indique que sur ces chapitres les décla-

rations du Gouvernement laissent penser qu'une réduction
pourrait etre pratiquée.

Il propose sur chacun un abattement de 500.000
francs.

Cette proposition est adoptée.
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Chapitre 4120 - Prime d'accueil pour les travail—
leurs immigrante italiens.

M. CHAPALAIN estime assez étonnant qu'au mo-
ment où d'assèz nombreux ouvriers français se trouvent ré-
duits à un chômage plus ou moins complet, le budget du Tra-
vail porte encore une somme relativement considérable pourpaiement de frais en faveur de travailleurs italiens immi- •

grants.

M. AUBERT indique qu'il s'agit d'une liquida-tion des sommes qui avaient été prévues lors des accords
conclus par les deux Gouvernements en 1946-1947 et, parailleurs, il^rappelle que dans certaines régions voisines ,de la frontière italienne, il existe des besoins saisonniers hde main-d'oeuvre italienne qui seront encore longtemps né-
cessaires.

l'ensemble du budget du Travail, mis aux voix,est adopté.

Rapport sur i 'emploi des crédits de i 'Air et des
Const rue t ions Aé ronau.t ique s.

M. le PRESIDENT indique à la Commission qu'il
a reçu, transmise par M. le Président du Conseil de Ta Répu-
biique, une lettre de M. le Secrétaire d'Etat à "''Air, dans
laquelle celui-ci proteste notamment contre le fait que la
Commission des Finances, après avoir adopté les conclusions 5
qui lui étaient présentées par son rapporteur,M. PEU.ENG,
sur l'emploi des crédits de l'Air et des Constructions Aéro-
nautiques, se prépare à les faire publier et distribuer en
rattachant ce rapport à celui qui a été effectué au mois de
janvier sur la loi de réarmement.

Le Ministre indique que cette procédure ne
lui permet pas, en l'absence d'un débat législatif, d'exef-
cer le droit de réponse du Gouvernement qui est pourtant de
l'essence du régime parlementaire.

M. PELLENC déclare à la Commission qu'il a
deux remarques à faire sur cette question :

I e - du point de vue de la forme : il regrette
que l'ordre de cesser l'impression du rapport, donné le



1 undi 16 avril, n'ait été connu dp ""ui qu'aujourd'huimême, vendredi 20 avril»

2 e - du point de vue du fond, il relève, dans la
lettre du Ministre de l'Air, dea affirmations inadmiaaibl ea
notamment, le Ministre déclare, en particulier, que laprocédure suivie par la Commission aboutit, en fait, à uneprocédure secrète, dont il aurait été soigneusement tenuà part. Or, les faits se sont déroulés d'une manière aaacte-ment contraire : la sous-commission des crédits militaires,présidée par M. BGTTDET, a posé de nombreuses questions au
Ministre. Elle en a étudié les réponses écrites. Elle a
ensuite procédé à une audition du Ministre et dë ses prin>*cipaux collaborateurs, audition qui n'a pas duré moins de
trois heures. Les conclusions adoptées par la sous-commis-
sion ont été présentées à la Commission des Finances, le21 mars. Elles faisaient l'objet de plusieurs pages ronéo-typées et le Ministre a connu ce document» La Commissiondes Finances a décidé de l'adopter, moyennant quelques mo-
difications de termes et, par ailleurs, interrogée sur le
point de savoir si elle devait entendre le Ministre, avant
la publication du rapport, elle a décidé de n'en rien faire
bien que le rapporteur lui-même ne s'y soit pas opposé.

Dans ces conditions, il estime qu'aucun reproche
ne peut être fait ni à 1 a Commission des Finances, ni à son
rapporteur.

M. BOUDET confirme l'exactitude des faits rap-pelés par M. Pellenc. Toutefois, il rappelle à celui-ci
que la sous-commission des crédits militaires avait proposéde présente^ à la Commission des Finances, des conclusions
générales s'ordonnant autour de l'idée maîtresse dégagée
par M. DIETHELM, à savoir : le retard considérai e dans
l'emploi et la consommation des crédits accordés par le
Parlement au Ministère de l'Air, tant avant le vote du
plan quinquennal d'aéronautique, que dans le projet de loi
prévoyant ce plan.

Or, le rapport de M. PELLENC fait état de beau-
coup d'autres idées et soulève de nombreux problèmes tout
à fait différents.

M. PELLENC répond qu'il fait bien la différence
entre les conclusions adoptées par la Commission des Fi-
nances et l'exposé par lequel il les présente et qui lui
est personnel. Il indique qu'il eut été impossible de se
limiter au point important, mais tout de même particulier,du retard dans la consommation des crédits.

M. le PRESIDENT déclare qu'en ce qui le
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concerne^ il dçit se tenir sur le plan de la procédure. Or,il eat évident que 1 ea articles 27 54 du Règl ement nelaissent pas de place à un rapport publié plusieurs moisaprès le texte législatif auquel il s'applique. Toutefois,il faut bien reconnaître que ces dispositions ont été plu-sieurs fois tournées, de façon à permettre l'impression derapports importants dPnt la précipitation des débats n'avaitpas permis la publication.

Il propose à la Commission de se mettre enrapport avec la Présidence du Conseil de la Républiquepour trouver une procédure d'impression oui ne soulève pgsles difficultés opposées par le Ministre.

Cette proposition est adoptée.
La séance est levée à 13 heures.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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1) Projet de loi A.N. II043 - C.R. 253 (1951) - Dépenses de fonc
tionnement des services civils pour 1951 - Présidence du
Conseil - (Services administratifs - service de Presse -

Journau^officiels, Plan)- RAPPORTEUR : M. DIETHELK.

2) Projet de loi A.N. II049 - C.R. 251 (1951) - Dépenses de
fonctionnement des services civils pour 1951 - Rapporteur:M. MINVIELLE
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Budget de la Présidence du Conseil

(Section I )

M. DIETBELM, Rapporteur spécial, présente son rap-port à 1a. Commission. Il insiste sur le fait que les ser-vices^de la Présidence du Conseil tendent à devenir aussiétoffés que ceux d'un véritable ministère. Ils comptent,au budget actuel, 472 fonctionnaires et agents et lebudget, chaque année, indique une augmentation de seseffectifs, obtenue du Parlement à la faveur de mesurespurement provisoires, telles que—^^^x-emple, la créa-tion de vice-présidence du Conseilfqui se transformefinalement en emplois permanents.
Il demande à la Commission d'effectuer sur le cha-pitre 1000 de la Section I une réduction indicative de1000 francs pour consacrer cette observation.
Cette proposition est adoptée.
M. Biethelm indique ensuite à la Commission quele budget actuel, en plusieurs de ses chapitres de 1a.section I, provoit des crédits pour la constitution d'unservice qui, sous 1a. direction de M. Eric Labonne, ancienrésident général au Maroc, serait chargé d'étudier lacréation de grands ensembles industriels dans la partienord du Sahara, aux confins algéro-marocains et algéro-tunisiens.

Le Rapporteur pense que créer un service à cette
seule fin, n'est pas de bonne méthode adminis trative ,alorsque des organismes tout à fait compétents existent déjàau Commissariat général au Plan ou aux directions tech-
niques du ministère de l'Intérieur ou de 1a. France d'outre-
mer.

Il propose à la Commission la suppression pure et
simple des crédits afférents à ce service.
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M. SA1LER ^reconnaît que la mesure envisagée n'apeut-être pas été présentée avec toutes les garantiesdésirables. Il n'en reste pas moins, selon lui, que leproblème qu'elle tend à résoudre est véritablement unproblème important dont il convient d'entreprendrel'étude d'une façon urgente.

Il signale qu'un projet du même ordre est envisagéà Madagascar, dans la région de la Sacoa, qui présentedes ressources étonnantes pour la constitution d'un en-
semble industriel complet (mines de houilles, mines de
fer, possibilité d'énergie électrique et de transports,etc ,Mais il y a lieu de faire remarquer que le Commissariat '.jgénéral au Plan s'est toujours montré opposé à ce projetde développement industriel outre-mer.

M. 1E PRESIDENT se déclare sensible aux argumentsde M. Saller. Toutefois, il estime déraisonnable quelorsqu'un service chargé d'une certaine mission se dé- |clare défavorable à tel ou tel projet, l'on entreprennede créer en face de lui un nouveau service chargé de
mener à bonnes fins ce projet. Il y aurait là une situa-
tion qui ne tarderait pas à. ruiner toute action efficace
dans l'administration.

Pour cette raison, il se ralliera à la propositionde K. Diethelm tendant à la suppression du crédit.

Cette propos ition est adoptée, par 5 voix et 1 abs-
tention.

Chapitre 6000 - Fonds spéciaux.

M. DIETHELM indique à la Commission que les crédits
budgétaires fournissant les fonds spéciaux augmentent
chaque année.

Etant donné le caractère de ces fonds, il ne présate
pas d'autres observations.



Les chapitres de cette sectièn sont adoptés sans
observation.

Section V

Commissariat Général au Plan

M. DIfîTHELM indique que les effectifs du Commisse-
riat général au Plan ne présentent aucun signe de réduc-
tion. Les années précédentes, les augmentations d'effec-
tif avaient été obtenues du Parlement sous des raisons
diverses (contrôle des prêts effectués par le fonds de
modernisation et d'équipement, installations de méca-

no graphie, etc.) Cette année, ces créations d'emplois
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Section II

Service de presse

M. DIËTHSLM indique.que,dans l'ensemble, ce service
paraît p^s^^gb^p géré. les subvention présentées dans cebudget' comme normales,que ce soit celle prévueà la SNCF pour les^invendus des journaux, celle accordée
au mouvement européen ou,enfin,celle accordée à l'Agencefrançaise de Presse. Cette dernière société, malgré l'im-
portance de la subvention qui doit lui être allouée, ap-paraît comme bien gérée. Toutefois, le Rapporteur doitsignaler une anomalie qui a été relevée à" l'Assemblée
Nationale, l'Agence française de Presse ayant cru devoir
acheter, à un ancien Président du conse il, lej/droit de dif-
fusion par elle des articles hebdomadaires que donne
cet homme politique à un journal. Pour un droit qui ap-paraît comme tout à fait théorique, une somme importanteest versée chaque semaine à l'intéressé. Le Rapporteurestime qu'il devait mentionner dans son rapport une telle
anomalie.

Section III

Direc tion des Journaux
Officiels



apparaissent comme consolidées. Pourtant, le trava.il im-
parti au^commissariat général au Plan peut être considéré
comme très avancé et entrant dans sa phase terminale. leseffectifs de ce service devraient donc se présenter en
diminution.

Il propose à la Commission d'effectuer une réduction
indicative de 1000 francs, afin de matérialiser cette
observation.

Cette proposition est adoptée.

Budget annexe de la Radiodiffusion
française

M. MINVIELLE, Rapporteur spécial, présente son rap-
port. Il indique à la Commission que les dépenses et les
recettes du budget annexe se présentent ai augmentation
de 1 milliard 5Ô0 millions sur lesquels 911 millions sont
affectés aux dépenses d'exploitation qui ont augmenté
pour des raisons diverses (dépenses de reclassement,
augmentation des cachets et des honoraires des artistes,
collaborateurs, ouvriers, etc.); le restant de l'augmen-
tation est destiné à financer la reconstruction et sur-
tout l'équipement technique de la Radio et de la Télé-
vision.

Il estime que le budget présenté cette année fait
preuve d'une clarté beaucoup plus grande que par le passé.
Par ailleurs, certaines observations effectuées par le
Parlement au cours de l'étude de précédents budgets ont
été suivies d'effets. 11 convient donc de rendrê justice
aux services de la Radiodiffusion. Les augmentations du
nombre des emplois prévus concernent surtout la
section télévision pour laquelle un effort important
est consenti.

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale
avait cru pouvoir réduire le chapitre correspondant d'une
somme de 1.126.000 francs. L'Assemblée Nationale n'a
maintenu cette réduction que pour environ 370.000 francs,
Le Rapporteur proposera de s'en tenir à ce chiffre.
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En ce qui concerne les chapitres des recettes,M. MINVIELLE indique qu'il n'a pas d'observations parti-culières à présenter.

M. LE PRESIDENT demaàde comment se présentent, àl'heure actuelle, les services de perception de la rede-
vance radiophonique au sujet desquels on avait longuementdiscuté au Parlement dans les années précédentes.

M. GASPARD, Membre de la Commission de la Presse
et de la Radio, indique à la Commission que malgré 1' avisdu Conseil de la République, ce service a été maintenuà l'administration de la Radiodiffusion française. Les
percepteurs, à qui le Conseil de 1a. République auraitdésiré confier l'ensemble de la perception de la taxe
n'interviennent que pour recouvrer les créances qui ont
fait l'objet de contentieux. Il faut rendre justice à
ce service, qui poursuit une mécanisation très pousséeet dont le rendement est en constante augmentation, attei-gnant cette année environ 97^.

Chapitres des dépenses^
Chapitre 1000 - Traitements du personnel titulaire

del'administration centfale.

M. WALKBR indique qu'il a été saisi de réclamations
émanant de certains personnels de la Radio, qui, employésà Alger à titre d'auxiliaires, se voient contester par
le Ministère des Finances le décompte, pour le calcul de
leur retraite, des années de services qu'ils ont accompli
de 1943 à 1946.

qui
M. LE PRESIDENT donne à ce sujet

ont eu lieu à l'Assenblée Nationale,
lecture des débats
Il indique qu'il

s'agit du personnel de l'ancien émetteur "Radio-France".
Il semble que le Ministère de l'Information ait donné,à ce sujet, des apaisements suffisants.

M. GASPARD insiste pour qu'une observation soit
portée au rapport, indiquant qu'il n'y a pas lieu de
faire un traitement différent au personnel de "Radio-Francé
selon qu'il a été auxiliaire eu titulaire.

Cette proposition est adoptée.
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Chapitre 10 JQ — Indemnités des services adtninis—
tratifs et techniques (métropole)

M. i/ALKER se demande si le taux des, indemnités pourtravaux de nuit ou pour travaux dangereux consenties aupersonnel de la Radiodiffusion-n'est pas nettement insuf-lisant. Il semble que la majoration consentie à ce titresoit de30 francs de l'heure.

M. MINVIELLE, sans nier qu'il y ait là un problème,indique qu'il s'agit d'une question générale pour toutesles administrations, les textes réglementant ces indemni-tés s'appliquant à l'ensemble du personnel. Dans ces con-
ditions, il n'est pas possible d'envisager une mesure
particulière pour la Radio.

Chapitre 1090 - Emissions artistiques - Artistes
et spécialistes sous contrat artis-
tique.

M. WA1KER indique qu'il lui paraitrait opportun
d'aligner les salaires des choristes de la Radio sur ceux
des théâtres lyriques nationaux et notamment de l'Opéra.

M. MÂROGER pense qu'il n'y a vraiment aucune raison
de procéder à cet alignement. Il faut tenir compte de
l'inégalité dans la valeur professionnelle. Il semble
bien que les artistes de l'Opéra tiennent le premier rang
en cette matière.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'une augmentation très
sensible du salaire des choristes de la Radiodiffusion
est prévue dans le budget actuel. Les crédits afférents
à cette augmentation sont comptés pour 220 millions.

Chapitre 3100 - Frais de déplacement et de missions
Transport du personnel.

M. GASPARD indique à la Commission que les indemni-
tés pour frais de transport qui étaient consenties pour
certains fonctionnaires de la Radio appelés à se déplacer
fréquemment, ont été limitées aux villes d'un nombre d'ha-
bitants supérieur à 150.000. Or, d'autres villes qui ap-
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prochent de ce chiffre et qui peuvent être fort étendues,pourraient prétendre à se voir octroyer l'indemnité.

Il demande que cette observation soit présentéedans le rapport.

M. MIRVIELLE relève que les locaux dont disposegénéralement l'administration de la Radiodiffusion fran-
çaise,sont souvent très dispersés et que l'octroi de
l'indemnité de transport est parfois très justifié .

Il indique qu'il posera la question au Ministre de
l'Information.

Chapitre 6032 - Participation de la radiodiffusion
française à des entreprises annexes

M. MIRVI-ELIS évoque le débat qui a eu lieu à l'As-
semblée Nationale sur la public ation"RADIO 51", pour lar-
quelle le Ministre a promis, soit que son déficit serait
résorbé pour l'année prochaine, soit que,si la subvention
s'avérait nécessaire, il ordonnerait la suppression pure
et simple.

Dans ces conditions, il semble qu'il n'y a pas lieu
de faire d'observation à ce sujet.

Chapitre6080- Financement de travaux de recons-
truction et d'équipement.

M. MINVIELLE indique que d'après la loi d'août 1949
portant fixation du budget annexe de la Radiodiffusion
française, l'affectation des remboursements effectués par
les services publics à la Radiodiffusion française, pour
services rendus par elle, devraient aller aux travaux
d 'investissement. Or, il apparaît que l'on envisage de
les affecter au moins en partie, à couvrir le déficit
d'exploitation, concurremment avec un prélèvement sur

le fonds de réserve.

Dans ces conditions, il estime qu'une observation
devrait être faite à ce sujet.

Cette proposition èst adoptée.

La séance est levée à 12 heures.

'âs <le_ communiqué
a la presse

LE IRESIDENT,



PARIS, LE

COMMI 33ION DES FINANCES

ABSENTS î MM. AlRlC, AUBERGES, AYININ, DEMUSCIS, DUCHET,
FDECHET, IGÏÏACIO-PINTO, LAMARqUE, LITAlSE,MARRANE,
MINVIEL1E, de MONTALEMBERT, P àULY.PESCHAUD.

EXCUSE : M. COURRIERE.

ORDRE du JOUR

Projet de loi a.n. ii8i7 - C.R. 284 (1951) - Comptes spéciaux
du Trésor pour 1951 - Rapporteur : M. Jean BERTHOIN (Sappor-
teur Général)

2ème séance du mercredi 25 Avril 1951

La séance est ouverte à 15 h. 50

presents : MM. berthoin, boudet, chapalain, clavier, debu-bridel
diethelm, grenier, lieutaud, mâroger, masteau ,

pellenc, roubert, sadler, sclafer, waller.

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ
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Comptes spéciaux du trésor

256ô?

i... L-i RAPPORTEUR GENERAL fait l'analyse du texte deloi sur les comptes spéciaux texte souris à la. Commission etrésume le rapport qui srattaché.; 1

.

Article premier -

M. LE RAPPORTEUR GERERAI commente rapidement les dif-férents comptes qui sont inscrits à cet article.

M. CLAVIER, à propos du compte "subsistances militaireé]indique que les services de l'intendance ont effectué,au titrede ce compte,des opérations nombreuses et dont les résultatssemblent très critiquables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que ce compte ne viseque l'achat et la cession de denrées alimentaires et qu'ilest probable que les opérations visées par TA. Clavier n'entrenlpas dans cette catégorie.

M. LE PRESIDENT demande si l'on peut avoir une idée,dès maintenant,des réalisations du fonds national d'aménage-ment du territoire, dont l'institution comme compte spécial,fut autorisée par le Parlement depuis le mois d'août 1950,avec une dotation de 500 millions de francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il n'est guèrepossible/actuellement, de présenter des résultats mais queles opéra.tions dans lesquelles intervient le Ponds national
d'aménagement du territoire paraissent, dans leur plus grande ■

partie, très intéressantes.

L'article premier et l'état A ainsi que l'article pre- !

mier bis sont adoptés.

Article 2 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente rapidement le com-
mentaire du compte d'affectation spéciale/inscrit à l'article
2 •

L'article 2 et l'état B sont adoptés.



Art icle 3 et .Etat C — Comptes cle réglemen^/fes goût-
vernements étrangers - Comptes d'o;
rations monétaires.

M. 11 PRESIDENT, à propos du compte "application del'accord de paiement franco—polona is " rappelle qu' a,ux termesdes négociations entreprises en 1947 il était entendu queles expéditions de charbons polonais à destination de laFrance devaient gager le paiement en francs des détenteursfrançais de capitaux ou de valeurs qui avaient fait l'objetde mesures de nationalisations en Pologne.

Cette proposition est adoptée.
Article 4 et Etat D - Comptes d'avances.

M. 11 RAPPORTEUR GERERAI indique que c'est à cet ar-ticle que £e placent les comptes qui font supporter au très
une charge importante. Il l'évalue, pour cette année, à en-viron 86 milliards.

les charges de trésorerie proviennent notamment de c
que, à propos de ces avances qui sont déjà consenties depuiplusieurs années, les problèmes de recouvrement apparaissen
encore actuellement insolubles.

Il a l'impression que ces paiements n'ont été effec-tués que dans une très faible mesure. Il demande à la Com-mission d'inscrirê une observation à ce sujet dans le rappo

Il s 'agit notamment,des comptes d'avances pour les allocations familiales agricoles, pour l'allocation temporeiraux vieux, pour le service des alcools, pour la trésoreriede la SUCE, etc.

M. LU PRESIDENT signale le cas de la Caisse de retra.
des agents des collectivités locales, pour laquelle un compd'avances est prévu à l'état P. les agents tributaires de
cette caisse ont versé des annuités tout à fait analogues à
celles versées par les agents de la fonction publique. Or,des retards considérables ont lieu dans la liquidation et 1
péréquation des pensions.

Il demande qu'une observation soit faite à ce sujetdans le rapport.

Cette proposition est adoptée.
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L'article 5 et l'Etat E (avances renouvelées) sontadoptés.

.artIcie 6 - Etat F et G- - AVances consolidées.
M. In RAPPORTEUR GENERAL indique à la Commission quele régime des avances consolidées par voie d'admission ensurséance lui paraît bien dangereux. Il s'agit, en sommç,d'une consolidation qui ne définit aucunement les conditionsde remboursement.

M. LIEUTAUD indique que, en ce qui concerne les
avances dont bénéficie actuellement la ville de Marseille,le Gouvernement envisage de consolider cette année une avanced'un montant de 180 millions qui a été versée à la ville deMarseille, en 1945. Cette année-là, Marseille a, en effet,touché deux fois sa subvention d'équilibre pour des raisonsnon éclaircies. La municipalité intéressée est toute disposéeà rembourser cette somme, sous la seule condition qu'onl'autorise à émettre l'emprunt de 100 millions qui lui seraitnécessaire pour opérer ce remboursement.

Par contre, elle demande que l'avance de 500 millions,correspondant au déficit des années au cours desquelles ellea été soumise à un régime d'exception, soit mise en surséanceétant donné qu'elle considère comme inadmissible d'avoir à
supporter la charge d'une gestion qui lui a été imposée.

L'autre part, elle souligne que des avances, d'unmontant global de 315 millions, dont 135 correspondant à undéficit des régies de gaz et d'électricité, devraient égale-ment être mises en surséance et figurer à l'état F.

M. LE PRESIDENT fait remarquer, à propos du déficit
des régies du Gaz et d ' électricité, qu' un décret réglant parvoie de mesure générale cette question, est en instance au
Conseil d'Etat et qu'il paraît difficile d'instituer une
mesure spéciale pour la. ville de Marseille.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, en ce qui concerne l'avance
de 500 millions, rappelle que le, personnalité morale d'une
ville permet précisément de la considérer comme titulaire
des créances ou des dettes qui ont été valablement cont*ac-
tées par ses administrateurs légaux à quelque époque et sous
quelque régime que ce soit.
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Il indique que les observations de V. Lieutaud serontportées à la connaissance du Conseil de la République dsas lerapport.

l'article 7 est adopté.

l'article 7 bis est adopté moyennant le remplacementdes mots :"à l'initiative du ministre de 1 ^Reconstruction etde l'Urbanisme", par les mots à l'initiative des ministrestechniques compétents".
les articles 8, 9 et 10 sont adoptés.
Article 11 - Frais de fonctionnement des organismes

chargés du contrôle des activités finan-
ci ères.

M. GRENIER souligne que la participation aux fraisimposée a.ux banques pour le fonctionnement de la commissionde contrôle des banques lui paraît extrêmement élevée eu
égard aux services rendus.

Article 11 bis (Voir article 39)
lés articles 11 ter, 12, 13 et 14 sont adoptés.
Article 14 bis -

M. SAL1ER indique qu'au § 2, alinéa b) les mots :"sous
mandat français" devraient être remplacés par les mots :"sous
tutelle", les territoires visés étant sous le régime de la
tutelle de l'O.N.U.

les articles 15, 16, 16 bis à 20 sont adoptés.
Article 21 - Service des emprunts du Gouvernement

général de l'A.E.F.

M. DIETHELM indique que la rédaction lui pafaît assez
mal venue. On pourrait croire en effet que cet article sup-
prime la garantie de l'Etat jusqu'ici en vigueur.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL assure que cette garantie
continue à jouer.

L'article 22 est adopté.
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Article 23 -

,
CHAPA LA HT, à propos de cet article qui étend àl'Algerie les dispositions relatives à la. liquidation de la.O.C.D.V.T., tient à dénoncer le retard apporté à la remise encircula,tion des actions et des titres "bloqués autrefois àcette caisse.

Il demande qu'une observation soit faite à ce sujetdans le rapport.

Cette proposition est adoptée.
Les articles 24 et 25 sont adoptés.
Article 25 bis -

M. MAR0&ER estime que la rédaction de cet articlen'est pas très claire. Il lui semble toutefois comprendreque, sur les intérêts que le crédit hôtelier devrait normale-ment à 1* Stat au titre des avances qui lui ont été accordéesune remise pouvant aller jusqu'à 0j50^- des intérêtjlui sers '
faite à l'occasion des risques qu'il peut encourir dans 1' at-tribution des prêts.

Il demande la raison de cette mesure de faveur.
M. LE PRESIDENT lui indique que le crédit hôteliera toujours eu une politique de prêts extrêmement prudente pourne pas dire timide. Or, il convient absolument de consentirdes prêts à l'industrie hôtelière, l'une des plus rentablesdes industries françaises.
Les articles 26 à 32 sont adoptés.
Article 33 - Extension de la garantie du Trésor auxsociétés d'assurances étrangères en Sarre.
M. DIETHELK fait remarquer au sujet de cet articlequ'il comporte la voA-oen francs français des réservesdes sociétés d'assurances étrangères en Sarre.

L'article 34 est adopté.
Article 34 bis - Extension de la compétence de la

co mission de vérification des comptes
M. SALLER indique que cet article tend à réaliser cet-te extension aux sociétés d'état et aux sociétés d'économiemixte créées outre-mer en application de le loi du 30 avril1946 lorsque la majorité du capital appartient à la Caissecentrale de la France d'outre-mer, elle-même établissementpublic.
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toutefois, il lui paraît nécessaire de prévoir quela participation de la Caisse centrale de la France d'outre-mer peut etre faite pour son propre compte ou pour lecompte des collectivités publiques, s.fin d'éviter toutecontestation.

Cette proposition est adoptée.
les articles 34 ter et 36 sont adoptés.
L'article 35 reste disjoint.

Articles 36 à 39 -

M. LtC RAPPORTEUR GENERAL indique que l'Assemblée na-tionale a cru expédient de disjoindre ces articles relatif s
au statut fiscal de la Banque de France pour l'insérer dansle projet de loi relatif aux voies et moyens.

Il^estime , pour sa part, tout en reconnaissant lebien fondé de l'objection, que la mesure n'a déjà été quetrop longtemps retardéofet il propose la reprise de ces
articles.

Cette proposition est adoptée.
Articles 39 et II bis

M. DEBU-BRIDEL commente rapidement la nécessité d'un
fonds de sécurité pour les théâtres parisiens et 1? nécessitéde prévoir des taxes destinées à l'alimenter.

Il propose donc la reprise des articles 11 bis et 39.

M. DIETHELK s'ojpose à cette façon de voir, estimant
que cette question est purement du ressort de l'industrie
privée et que l'Etat paît exiger le respect des mesures de
police et de sécurité réglementaires mais n'a pas à intervenir
dans la question purement financière de la gestion de ces
théâtres.

La disjonction des articles 11 bis et 39 est maintenue
par 7 voix contre 3*

Article 40 - Conditions d'exercice de la profession
de banquiers.

K. BOULET déclare à la commission qu'il désire avoir
l'assurance que la modification, de l'article 7 de l'acte
dit loi du 13 juin 1941, qui est envisagée,n'est qu'une
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moo if ication de forme et ne change en^ien les dispositionsantérieures. ■

Cet article est réservé jusqu'à l'audition d'uncommissaire du-Gouvernement à ce sujet.

Article 41 - Transfert du siège des sociétés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que la. nouvelle fa—cilité donnée pour le transfert des sièges des sociétés
ne vise que certaines situations exceptionnelles dans les-
quelles il ne serait pas commode de procéder à la réunion
d'assemblées générales.

M. CLAVIER se demande tout d'abord si une telle dis-
position a bien sa place c&ws un projet de loi sur les comptesspéciaux. L'autre part, il estime qu'il y a là une atteint è
formelle au droit des sociétés et que soumettre le transfertà une décision du conseil d'administration approuvée par leministre des Finances institue une ingérence regrettable des
pouvoirs publics dans la gestion d'intérêts purement privés.

M. LISTHELM se demande, pour sa part, s'il est bien
urgent de prendre ces mesures à l'heure actuelle, sans que
le Parlement ait le temps et les moyens nécessaires pour pro-céder à une étude attentive de la. question. Si la situation
visée est celle du temps de guerre, il y a bien d'autres
mesures qui devraient être prises avant celle-là. Il faudrait
les coordonner toutes/et procéder à la revision de la loi
de 193£ sur l'organisation de la nation en temps de guerre.

M. MÂROGER estime que la rédaction peut être dange-
reuse car la situation exceptionnelle envisagée, qui serait
le cas de gusrre, n'est pas expressément visée. Indisposition
pourra donc s'appliquer en temps de paix. Il estime que ces

dispositions concernant le droit commercial devraient être
renvoyées à la Commission de la Justice.

M. SALLER, pour sa part, estime que le texte devrait
parler du transfert des sièges non pas dans les divers terri-
toires de la République française mais de l'Union française.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL , érentas
oèià&a-tiens, ■

estime toutefois que les dispositions envisagées
peuvent être utiles et recommande à la. Commission de les
adopter.

R
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l'article 41 est adopté, à me.ins levées, KM. Clavieret Boudet déclarant voter contre.

.article 42 — Création et extension des établissementsindustriels et commerciaux.

M. LE RIPPCRTEUR CRIERAI indique que le texte primitifdu Gouvernement tendait au rétablissement intégral de la.liberté de création et d'extension des établissements commer-ci aux industriels ou artisanaux et que l'Assemblée nationalel"a adopté, tout en maintenant les restrictions antérieures,en ce qui concerne les magasins dits à"prix unique" et descamions-bazars.

Il pense qu'il y a là une restriction difficilementjustifiable.

Il propose à la Commission de revenir au texte duGouvernement.

Cette proposition est adoptée, M. Boudet déclaranttfoter contre.

L'article 43 est adopté.

Article 43 bis - Institution d'une commission d'éva-
luation des équipements et imtériels
livrés au titre du P.A. M.

Introduit par l'Assemblée nationale, cet article est
disjoint.

Les articles 43 "ter ët 43 quater sont adoptés.
Article 40 (réservé)
M. DUPONT, Commissaire du Gouvernement, indique à la

Commission que cet article, qui a trait à la réglementationde la profession de banquiers a pour but de corriger une
simple anomalie dans la référence aux textes de loi antérieurs
sans modifier les données de fond, jusqu'ici en vigueur.

Cet article est adopté.

L'ensemble du projet de loi est adopté.

La séance est levée à 18 heures.

|e_communiqué
LE PRESIDENT,

â la presse
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Présidence du Conseil - Section IV
Défense Nationale
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M. AVININ, Rapporteur Spécial, présente son rapport sur cettesection du budget de la Présidence du Conseil. Il déclare qu'iln'y a pas d'observation spéciale à présenter sauf toutefois quel'Assemblée Nationale a disjoint les crédits afférents à l'état-major de l'Europe occidentale siégeant actuellenent à Fontaine-bleau et qui doit, à bref délai, être fondu à l'intérieur de l'or-ganisrne appelé SHAPE" qui est placé sous le commandement duGénéral Eisenhower. Toutefois, il semble qu'au simple point devue budgétaire, on ne puisse pas supprimer les crédits pour l'an-née entière puisque ces services ont fonctionné jusqu'ici surcrédits provisoires.

M. LE PRESIDENT fait remarquer qu'il est élémentaire au moinsde procéder à la consolidation des crédits provisoires accordésjusqu'ici par lésions de douzième.

M. AVININ indique qu'il paraîtrait raisonnable de rétablir lamoitié des crédits/prévus pour le fonctionnement de l'organismejusqu'au 1er juillet prochain.

Cette proposition est adoptée.
M. AVININ critique^par ailleurs, la structure même de ce budgetqui révèle une prolifération de services de nature militaire àla Présidence du Conseil, services qui pourraient être facilementrattachés à d'autres ministères

Il indique à la Commission que la réduction effectuée par laCommission des Finances de l'Assemblée Nationale tant sur les cré-dits du Secrétariat général permanent de la Défense Nationale que 5
sur ceux des services de renseignements ou des services de contrô-le radio-électriques , a* été rétablie par l'Assemblée Nationale,à la demande de sa commission de la Défense Nationale.

Par ailleurs, il faut reconnaître que la légère augmentationde crédits demandée par ces services correspond, en général, à
cause des augmentations de traitements et des prix, à des dimi-
nutions réelles d'effectifs.

Dans ces condition, il propose de ne pas modifier les chiffres
adoptés par l'Assemblée Nationale.

Cette proposition est adoptée.
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Educat i en Nat ionale

M. AUBERGER, Rapporteur spécial, présente son rapportsur le "budget. Il indique ensuite à la Commission que l'As-semblée Nationale a effectué sur les crédits de ce budgetde nombreux abattements à titre indicatif, qui, en réalité,n'ont uniquement que des répercussions locales.

Chapitre 1000 - Traitements du linistre, du Secrétaire
d'Etat et du personnel titulaire de
l'Administration centrale

M. AUBERGER indique que l'Asseiilée Nationale a effec-tué sur ce chapitre un certain nombre de réductions indi-catives; l'une d'entre elles a pour objet le rétablissementde l'enseignement de l'Allemand en Alsace-lorraine. Il es-time qu'étant donné la gravité de ce problème, on ne peutaccepter de le voir régler à l'occasion du budget sans étudepréalable.

M. LE PRESIDENT rappelle que le Conseil de la Républiques'était opposé à cette solution dans un débat de/L'annéeprécédente mais, sans préjuger du fond, il estime,commeM. Auberger, que ce problème ne peut être réglé à l'occasiondu budget de l'Education Nationale.

M. BOND ET se déclare opposé sa rétablissement des
1000 frs indicatifs pour des raisons qui portent sur le fondmême du problème.

le rétablissement de l'abattement indicatif de l'Assero-blée Nationale est adopté.

M. AUBERGER indique ensuite qu'une deuxième réduction
indicative de 1000 frs a été apportée par l'Assemblée Na-
tional e

? afin d'obtenir une augmentation des crédits consen-
tis aux publications de journaux scolaires rédigés par lesmaîtres et qui font l'objet d'échanges avec d'autres écoles.
Il estime que sur ce point, on peut revenir sur la posi-tion adoptée par l'Assemblée.nationale, le rétablissement
de l'abattement indicatif de 1000 frs effectué par l'Assem-
blée Nationale est adopté.

M. DEBU-BRIDEL demande que,sur ce même chapitre,uneréduction indicative de 1000 frs soit effectuée afin d'enga-
ger l'administration centrale de l'Education nationale à
se montrer plus bienveillante dans l'aide que ce ministère
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devrait apporter aux salons d'arts. Il cite notamment le cas
du Salon du Cinquentenaire des Arts Décoratifs qui n'a pas
pu se tenir, faute d'une somme de 3 millions, ce qui est
éminemment regrettable à bien des points de vue.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 1070 - Administration académique-Traitements
du personnel titulaire.

M. AUBERGER indique que l'Assemblée Nationale a effec-
tué,sur ce chapitre, deux réductions indicatives, résultant
des amendements de îfflU Thamier et Hamon, tendant, tous les
deux, à obtenir des revalorisations d'indices pour certaines
catégories de personnel de l'éducation nationale.

M. LS PRESIDENT demande à la Commission d'adopter à
l'égard de ces amendements une attitude uniforme. Il estime
qu'il est impossible au Parlement, notamment lors du vote
du budget, de contraindre le Gouvernement à effectuer ainsi
des reclassements hétérogènes et incohérents et que s'il y
a lieu de reviser les indices de la fonction publique, c'est
un travail d'ensemble qui doit être envisagé.

Le rétablissement des deux abattements indicatifs de
1000 francs, votés par l'Assemblée nationale est adopté.

Chapitre 1110 - Universités - Traitements du personnel
titulaire.

M. AUBERGER indique que l'Assemblée Nationale a adopté
sur ce chapitre un abattement indicatif de M. Viatlp, appe-
lant d'une façon très instante, l'attention du Gouvernement
sur le sort réservé aux professeurs de l'enseignement su-

périeur. Pour sa part, il estime que cet amendement est
très justifié et que le sort réservé aux professeurs de
faculté et d'une manière générale, le sort des^rofesseurs
de l'enseignement supérieur, est loin de correspondre à
leur mérite.

M, DE MAUPEOU indique qu'il a l'intention d'intervenir
à propos du traitement des professeurs de l'ensêignement
supérieur pour protester contre le fait que les services

accomplis par ceux-ci lorsqu'ils étaient dans d'autres
cadres de la fonction enseignante, ne soient pas pris en

compte pour le calcul de leur retraite.
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M# LE PRESIDENT indique qu'il serait, très étonnant
qu'il en soit ainsi; ce qui est plus probable c'est que
certaines annuités font l'objet d'un calcul particulier
et sont affectées de coefficients distincts, selon que les
services accomplis sont classés dans la catégorie "séden-
taire" ou dans la catégorie "actif".

Chapitre 1360 - Lycées et collèges - Traitements du
personnel titulaire.

M. AUBERGER indique à la Commission qu'il lui paraît
logique, conformément à la position prise plus haut, d'une
manière générale, de rétablir trois réductions indicatives
faites à l'Assemblée nationale, à la suite des amendements
de MM. Chevrin, Kasson et de Melle Lempereur.

Cette proposition est adoptée.

M. AUBERGER par contre, estime qu'il y aurait lieu
de maintenir la réduction indicative faite à l'Assemblée
Nationale demandant qu'une application rapide soit faite
du statut du personnel de l'enseignement secondaire dit
statut Monod.

Cette proposition est adoptée.
I

Chapitre 1370 - Indemnités aux fonctionnaires de
l'enseignement du second degré.

M. AUBERGER indique que l'Assemblée Nationale a effec- ,
'

tué^sur ce chapitre, une réduction indicative tendant à ce que
une double indemnité d'installation soit accordée lorsqu'un
ménage de fonctionnaires de l'enseignement est muté outre-
mer. Cette décision apparaît bien contestable.

La Commission adopte le rétablissement de l'abattement
de 1000 frs effectué par l'Assemblée Nationale à ce sujet.

Chapitre 1380 - t

M. HELINE, Représentant la commission de l'Education

na.tionale, fait ressort ir .qu'à ce chapitre^ s'est appliqué,
à l'Assemblée Nationale, un amendement de Melle Rumeau,
tendant à obtenir un meilleur reclassement des économes
des écoles normales. Or, il est un fait, c'est que les
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indices adoptés^en 1948, ainsi que lej statuts des différentscadres intéressés intervenus depuis lors,créent une inéga-lite ^flagrante entre les intendants de lycées ot les économesdes ecoles normales. On peut souhaiter un reclassement
meilleur de ceux-ci mais il faudrait surtout obtenir le ré-taL lissement de la, parité ; ainsi détruite entre les deux
catégories. '

M. LE PRESIDENT rappelle le principe général adopté
par la Commission en matière de reclassement. Le rétablis-
sement de l'abattement de 1000 frs voté par l'Assemblée
Nationale est adopté.

Chapitre 1400 - Ecoles normales primaires - Indemnités.

M. AHBERGER indique que la réduction faite à l'Assem-
blee Nationale avait pour but de hâter le règlement de cer—
taines questions relatives eu statut des instituteurs sta-
giaires. Ce statut a été voté récemment. La question
ne paraît donc plus devoir se poser.

Il propose le rétablissement de l'abattement indicatif
voté par l'Assemblée Nationale.

Cette proposition est adoptée.

Cha.pitre 1410 - Ecoles primaires élémentaires -Rémuné-
ration des instituteurs et institutri-
ces intérimaires.

M. AHBERGER signale que l'Assemblée nationale a effec-
tué un abattement indicatif de 1000 frs tendant à obtenir
des compensations pour les instituteurs enseignant dans
des communes dites déshéritées.

M. LE PRESIDENT indique que les instituteurs affectés
à ces communes sont généralement ceux qui sortent des écoles
normales et qui' sont très rapidement mutés dans d'aitrès
postes moins déshérités -xeci est d'ailleurs bien regretta.-
ble pour la valeur de l'enseignement donné dans ces communes*

Dans ces conditions, l'amendement lui paraît injustifié.

le rétablissement de l'abattement indicatif voté par
l'Assemblée Na.tionale est adopté.

Chapitre 1430 - Ecoles primaires élémentaires- Frais de
suppléance -

Chapitre 1440 - Ecoles primaires élémentaires - Indemni-
tés.

Le rétablissement de chaque abattement indicatif voté
sur ces chapitres par l'Assemblée na,tionale est adopté.
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M. LE PRESIDENT demande à la Commission d'adnettre la
procédure suivante :

Xj6 s 0v"bs.*fc"b©îii©.n."fcs indicatifs vot©s pan 1 îAss©iïi"blc© Na—
tionale en première lecture seront rejetés en vertu des
principes rappelés au début de la séance.

Il demande à M. AUBERGER de pointer ceux qui ne tom-
beraient pas sous le coup de ces principes et qu'il convient
par conséquent, d'examiner de plus près.

Il demande pendant ce temps à M. Debû-Bridel de pré-senter son rapport sur la partie Arts et Lettres, Jeunesse
et Sports.

M. DEBU-BRIDEL présente à la Commission un résumé de
son rapport sur ces chapitres.

Il lui demande ensuite d'approuver certaines modifica-
tions sur les chapitres suivants :

Chapitre 1830 — Mobilier national. F.anufactures na.tio-
nales d'art de l'Etat. Traitements du
personnel titulaire.

M. DEBU-BRIDEL indique que le fonctionnement de la
Manufacture Nationale de Sèvres était depuis longtemps fort
défectueux. Une commission administrative a travaillé Ion-
guement sur ce sujet pour proposer au Ministre une réorgs—
nisation totale de cet établissement. Or, il paraît que des
projets seraient en cours pour fondre la Manufacture de
Sèvres et le Mobilier National sous l'autorité d'un même
directeur général, ce qui apparaît pour le moins prématuré
tant que les résultats de la commission chargée de l'étude
de cette question ne seront pas connus.

L'Assemblée Nationale a effectué un abattement indi-
catif de 1000 francs pour souligner cette façon de voir.

Il demande à 1a. Commission de l'approuver formellement.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 2280 - Services d'architecture - Traitements
du personnel titulaire.

M. DEBU-BRIDEL indique que l'Assemblée Nationale a

effectué un abattement indicatif de 1000 francs sur ce

chapitre afin de marquer sa volonté de voir maintenir une

direction de l'Architecture au ministère de l'Education
Nationale.
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Il rappelle que les conclusions de la Commission desEGonomies comportaient la diminution et le transfert decette direction au ministère de la Reconstruction.
M. LE. PRESIDENT rappelle à la Commission que celle-cia eu l'occasion de se prononcer plusieurs fois sur cettequestion et qu'elle s'est montrée favorable au maintiende la direction de l'Architecture au ministère de 1' Educa,-tion Nationale.

M. DEBU-BRILEL propose, dans ces conditions, d 'effectuerun abattement supplémentaire indicatif de 1000 francs ten-dant à renforcer celle effectuée par l'Assemblée Nationale.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 3630 - Achat et entretien de matériel pour les
activités physiques et sportives, sco-
laires, universitaires et post-scolaires

M. DEBU-BRIDE1 déclare qu'il est indéniable qu'uneamélioration du matériel sportif soit en cours. Les créditsafférents aux chapitres du matériel ont été augmentes.L'As-semblée nationale les a tout de même trouvé insuffisants
et elle a fait, à cé sujet, une réduction indicative de
1000 francs. Il estime que,- étant donné la tendance cons-
tatée, la Commission pourrait supprimer cet abattement.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 3721 -Acquisitions d'immeubles mobiliers en
vue de l'ameublement et de la décoration
tas

m^ïîïSî-eaa !Sï858.l.' amf!naseDent lncoifc •
M. LSBU-BRIDSL indique que l'Assemblée Nationale a

effectué sr ce chapitre une réduction de 500.000 francs
qui ne lui paraît pas très justifiée.

M. LE PRESIDENT pense que 1'Assemblée nationale a pu
faire une erreur en critiquant l'abondance du mobilier en
"dépôt" au mobilier national. Pris dans son sens adminis-
tratif, le mot "dépôt" veut dire en réalité que ce matériel
est en usage dans les différentes administrations. Par con-

séquant, ce mot a une signification contraire à celle
entendue par l'Assemblée Nationale. Dans ces conditions,
il semble que le crédit devrait être rétabli.

Cette proposition est adoptée.



Chapitres 3790 - Monuments historiques appartenant à
1'hta.t-Tra.vaus: de restauration.

3SI0 — Monuments historiques appartenant à
l'Etat - Travaux d'entretien *

3820 - Monuments historiques n'appartenant
pas à l rEtat - Travaux d'entretien .

M. DEBU-BRIDEL indique "brièvement l'état des travaux
de reconstruction et d'entretien des monuments historiques.Il estime que ce problème est extrêmemerfc grave pour le pa-trimoine artistique et spirituel de notre Pays. Il en sou-
ligne également 1 ' aspect touristique. Il faudrait environ
100 millions pour effectuer les travaux d'entretien suf-
fisants sur les monuments historiques. Il semble que le
système des emprunts locaux pourrait donner une solution au
moins partielle à ce problème. En tout cas, il y a lieu
de souligner énergiquement l'insuffisance des crédits.

M. LE PRESIDENT se déclare d'accord avec cette façonde voir. Toutefois, il existe une tendance à faire classer
beaucoup trop de choses comme monuments historiques.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'une réfection devrait
être entreprise dans le catalogue des monuments classés et
qu'on devrai4 s'attacher en premier lieu à effectuer des
travaux d'entretien et de réparations sur les grands en-
semblés historiques et non pas sur les mille petits motifs
qui peuvent se trouver disséminés dans les 40.000 communes
de France.
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M. DEBU-BRIDEL demande toutefois à la Commission d'à-
dopter un abattement indicatif de 1000 francs tendant à
souligner l'insuffisance des crédits.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 5480 - Théâtres nationaux.

M. DEBU-BRIDEL rappelle que sur ce chapitre des cri-
tiques ont été portées contre la gestion financière et
administrative du directeur de la réunion des théâtres ly-
riques nationaux, notamment en ce qui concerne le fonction-
nement de l'Opéra.

Il estime que/tant que ces critiques ne seront pas
précisées et prises nettement en compte par leurs auteurs,
il n'y a pas lieu de s'y arrêter. Per contre, il propose
d'effectuer une réduction indicative de 5.000 francs ten-
dant; d'une part, à voir réaliser la radiodiffusion des
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spectacles donnés sur les scènes nationales et, d'autre part,a effectuer une modification pour 1 ' organisât i
7
on des con—

cours pour le recrutement, qui actuellement ne présentent
pas toutes les garanties désirables contre le favoritisme.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 5500 - Activités théâtrales .

M. DEBU—BRIDEL indique qu'à ce chapitre, qui a trait
à la décentralisation lyrique et aux subventions pour lesthéâtres locaux, l'Assemblée Nationale estimant insuffisants
les crédits, a procédé à la suppression totale.

Il apparaît raisonnable de reprendre les crédits, tout
en faisant une réduction de 49.000 francs phur aboutir à
un nombre rond , souligner l'insuffisance des subventions
accordées à la décentralisation lyrique et demander le
rétablissement des subventions aux théâtres locaux.

Cette proposition est adoptée.

M. BELL.ENC, revenant sur le chapitre 5480, déclare
être en possession d'accusations graves contre la gestion
du directeur de la réunion des théâtres lyriques nationaux.
Sans juger de la vérité ou de la fausseté de ces affirma-
tions, il estime qu'il y aurait lieu,pour la Commission,
de savoir si les faits allégués sont exacts et de demander
à cet effet, une vérification de la gestion financière
par la Cour des Comptes ou par l'Inspection des Finances.

M. LE PRESIDENT rappelle que la même question avait
été soulevée lorsqu'il y a 3 ans, on avait procédé au re-
nouvellement du directeur des théâtres nationaux. Il estime
que la Commission ne peut se substituer aux organismes
administratifs dont la mission est de contrôler l'emploi
des crédits, notamment le contrôleur des dépenses engagées
et la Cour des Comptes.

M. DEBU-BRIDEL rappelle la position qu'il a prise à
ce sujet. Il a été saisi plusieurs fois des accusations en

question au sujet desquelles d'ailleurs, le directeur de
la réunion des théâtres nationaux a porté plainte contre X.
Des enquêtes administratives ont d'ailleurs eu lieu et ont
reconnu la. régularité de la comptabilité.
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M. PELLENC indique que ces organismes administratifs
ne peuvent pas vérifier l'emploi judicieux des crédits. Ils
ne peuvent qu'examiner du point de vue comptable si les en-
gagements et les paiements ont été faits d'une manière cor-
recte et sans dépassement des crédits "budgétaires.

M. LE PRESIDENT pense que la Commission peut demander
à connaître les résultats d'une vérification opérée par
l'Inspection des finances ou la Cour des Comptes mais il
estime qu'à 1 mois du renouvellement du directeur des théâ-
très nationaux il y a lieu de ne faire sur ce débat aucune
publicité dans le rapport de la. Commission.

Chapitre 5510 - Commandes à des compositeurs de musique,

M. DEBU-BRIDEL expose que les commandes à des composi-
teurs de musique sont accordées sur la proposition d'une
commission qui comprend elle-même un certain nombre de corn-

positeurs et parmi les plus célèbres. Or, la réglementation
actuelle exige qu'aucune commande ne soit faite aux membres
de la commission. Il y a là un inconvénient grave et qui
tend à priver les compositeurs particulièrement méritants
de commandes qui sont généralement nécessaires pour les
faire vivre.

Il propose que plus de souplesse soit introduite dans
ce fonctionnement administratif.

Il propose à ce sujet le rétablissement d'une somme
de 40.000 francs qui avait été supprimée par l'AssemMée
Nationale, ce qui aurait pour effet de reprendre ce cba-
pitre au chiffre du Gouvernement.

Cette proposition est adoptée.

M. AUBERGER indique à la Commission les chapitres sur

lesquels des observations particulières sont à faire sur les
décisions prises par l'Assemblée nationale ;pour tous les
autres chapitres, il propose soit de garder le chiffre du
Gouvernement si l'Assemblée Nationale ne l'a pas modifié,
soit de le rétablir car les modifications introduites pas
l'Assemblée National® correspondent à des situations locales
ou à des demandes de reclassement partiel que la Commission
en vertu de ses décisions prises plus haut, déclare ne

pouvoir accepter.

En conséquence, les abattements indicatifs portés
sur ces chapitreô devront tous être rétablis.
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Chapitres 3010 - Administration centrale- Frais dedéplacements et de missions3ISO - Enseignement supérieur- Frais de
déplacements et de missions3736- Souscriptions à des publications decaractère scientifique et de docu-
mentation.

AUBERGER indique que les abattements ont étéeffectues sur ces chapitres par l'Assemblée Nationale àla demande du rapporteur de la Commission des Finances.
Etant donné que le Gouvernement a cependant fournides explications satisfaisantes, M. le Rapporteur proposéd'adopter les chapitres en cause avec leur'dotation initiale.
Cette proposition est adoptée.
Les trois chapitres ci-dessus sont repris aux chiffresdu Gouvernement.

Chapitre 4010 - Bourses nationales.

M# AUBERGER demande que la Commission maintienne for—mellement les deux réductions indicatives faites à l'Assem-blée nationale pour- souligner l'insuffisance des boursesd'une manière générale et demande, en particulier, que 1®Commission des finances appelle tout particulièrement l'atten-tion du Gouvernement sur la situation des étudiants, ancienscombattants d'Indochine, qui devraient pouvoir bénéficierdans une très large mesure, de bourses analogues à celles quifurent consenties à la fin de la guerre aux étudiants an-ciëns combattants ou victimes de la guerre.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 4060 - Oeuvres sociales en faveur des étu-
diants.

K. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que l'AssembléeNationale a opéré sur ce chapitre une réduction indicative
pour matérialiser les critiques qui ont été adressées àla gestion de la Cité universitaire. Il explique brièvement
en quoi ces critiques peuvent apparaître injustifiées. Ildemande à la Commission l'autorisation d'insérer une noteà ce sujet dans le rapport. Il lui demande également de
reprendre la réduction indicative faite par i'AssembléeNationale .

Cette proposition est adoptée.
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M. DEBU-BRIDEL, à ce sujet, suggère que les Assembléesperlera entai re s devraient avoir des représentants au conseilâ'administration^de la Cité universitaire.

Chapitre 4070 - Contribution de l'Etat au régime de
sécurité sociale des étudiants.

M. AUBERGER indique qu'il lui paraîtrait opportun dereprendre le crédit de 400 millions de francs prévu pourla contribution de l'Etat au régime de la. Sécurité socialedes étudiants. L'Assemblée nationale a supprimé ce crédit
pour manifester son mécontentement de voir ce chiffre cal-culé d'une manière extrêmement insuffisante. Le Rapporteurestime toutefois que le paiement des prestations aux étu-diants ne saurait être retardé.

Il propose de rétablir le crédit en effectuant uneréduction indicative de 1000 francs pour souligner l'in-suffisance de la participation de l'Etat.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 4080 - Restaurants universitaires.

Le crédit de 520 millions de francs demandé par leGouvernement e|fc supprimé par l'Assemblée Nationale.est ré-
tabli.

Exarre n des articles

Articles 1 à 11 inclus -

Ces articles sont adoptés conformes au texte de
l'Assemblée Nationale.

Article 12 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que son attention a
été appelée sur cet article tfue l'Assemblée Nationale a

adopté dans un texte qui permet l'exonération des taxes sur
le chiffre d'affaires pour les ser-
vices rendus sans but lucratif par les associations de
sport , de tourisme et de culture populaire.

Il estime, d'une part, que cette disposition pourrait
se heurter, soit à l'article 47 du Règlement, soit à
l'article premier de la loi de douzième provisoire du mois
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d'avril dont la prorogation est demandée pour le mois demai et qui interdit l'adoption de toute mesure tendant à
une diminution de recettes qui ne serait pas compensée pardes économies ou une autre recette correspondante.

En outre, il faut "bien remarquer que cette questiondépasse largement le cadre du budget de l'Education natio-nale et doit faire l'objet d'une étude approfondie.
M. DEBU—BRIDEL estime que de toute façon, il convien—

drait de protester contre les empiétements" que les
services fiscaux tentent d'effectuer d'une manière cons-
tante sur les sociétés post-scolaires de toute nature dont
pourtant les difficultés financières sont bien connues.

1a. proposition de M. le Rapporteur général est adoptée.
L'article 13 est adopté dans le texte de l'Assemblée

Nationale.

La séance est levée à 13 heures 10.

LE PRESIDENT,

communiqué
- la presse
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du lundi 30 avril 1951

la séance est ouverte à 18h.40

Présents î MM.ALRIC, BERTIiOIN, CLAVIER, COURRIERS,DEBU-BRIDELDE MONIALEMBERT, SCLAPER.

ABSENTS : MM. AUBERGER, AVlNIN, BOUBET, CHAPA1AIS, DE1US0IS,DUCÏÏET, PLECHET, GRENIER, IGNACIO-PINTO,LAMARQUE, LIEUTAUD, LITAISE, MAROGER, MASTEAU,MINVIELLE, PAULY, PELLENC,SALLER, WALKSR.

SUPI LEARTS : MM. GRAVIER, de M. Peschaud; PRIMET, de M.MArrane

ORDRE DU JOIR

Projet de loi A.N. 12992 - C.R. 315 (1951)
Crédits provisoires pour mal 1951

Rapporteur : M. BERTHOIN, Rapporteur général

i 1 i

'il

i

*
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Crédits provisoires pour le mois de mai 1951

M. le RAPPORTEUR GENERAI indique que ce projet deloi n'appelle aucune observation particulière.' Il se'borne, à
Part quelques dispositions spéciales,à accorder à chaque admi-nist ration^,dans les proportions habituelles, les crédits né-
cessaires à leur fonctionnement.

La Commission, après avoir entendu les explicationsde son Rapporteur Général, adopte les articles premier à 13.

L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est
adopté, à mains levées, à l'unanimité moins une voix.

Communication de M. le Président.

M. le PRESIDENT donne lecture à la Commission de
la lettre suivante qui lui a été adressée par M. le Ministre
du Budget :

^Ainsi que vous le savez, le Gouvernement a trouvé,
parmi ses tâches essentielles, au moment de sa constitution,
celle de porter les salaires dont la fixation relève de sa
compétence où sur lesquels il exerce son contrôle, au niveau
nécessaire pour sauvegarder^ le pouvoir d'achat des travail-
leurs sans porter atteinte à la stabilité de la monnaie.

"La première mesure qu'il a prise à cet égard a été
de relever le montant du salaire minimum interprofessionnel
garanti prévu par la loi sur les conventions collectives.Il
d'est occupé ensuite de donner une solution aux conflits qui
menaçaient le fonctionnement des grands services publics dotés
de l'autonomie financière. Tout dernièrement, il a du prendre
la décision de relever les salaires du personnel ouvrier des
établissements de l'Etat et en particulier de ceux de la Dé-
fense Nationale dont le statut prévoit qu'il est rémunéré
sur la base des salaires de l'industrie ; des crédits sont ae-
tuellement demandés au Parlement pour la régularisation de
cette mesure dont le caractère d'urgence n'échappera pas.

"Concernant enfin les fonctionnaires et les autres
agents rémunérés dans les mêmes conditions que les fonction-
naires, une revalorisation de leurs émoluments pouvait paraître



moins urgente, dès lors que les intéressés venaient de bénéfi-eier de la dernière majoration de reclassement échéant le 25 dé-eembre 1950, dans les conditions prévues par la loi du 9 août1950, Il convient de rappeler cependant Que le "reclassement"est une opération qui intéresse essentiellement les échelonsmoyens et supérieurs de la hiérarchie et que cette particularitéavait conduit le Parlement et le Gouvernement à compléter l'avantdernière majoration de reclassement (échéant le 1er juillet 1950)Par une mesure complémentaire en faveur des agents appartenantaux premiers échelons de la hiérarchie.
"Il était donc du devoir du Gouvernement d'examinera nouveau dans son ensemble la situation faite aux fonctionnaires.Il n'y a pas manqué et, après que M. le Secrétaire d'Etat à laPonction Publique et à la Héforme administrative eût pris l'avisà ce sujet des diverses organisations syndicales, il s'est arrêtéà un plan de revalorisation, destiné à entrer en application àcompter du 1er mars 1951, que vous trouverez analysé èans la no-tice ci-jointe et dont je crois pouvoir vous indiquer ci-aprèsles mobiles.

"Le Gouvernement a écarté tout d'abord l'idée d'uneallocation d'un montant uniforme pour toutes les catégories depersonnels en cause, qui lui a Paru incompatible avec la structuredes administrations publiques et il a reconnu la nécessité d'unehiérarchisation an moins partielle des nouveaux avantages à eon-sentir ; il s'est cependant attaché à assurer aux personnels descatégories classées dans les premiers échelons de la hiérarchieune revalorisation minimum des émoluments actuellement perçus.
"Il lui a Paru nécessaire, par ailleurs, que la re-valorisation porte en partie sur les éléments soumis à retenuepour pension, de façon à permettre une certaine; amélioration dela situation des retraités qui, par le simple jeu de la "péréqua-tion automatique", pourrait être immédiate. Incidemment, lespensions de guerre qui sont désormais calculées par référence autraitement de l'huissier de 1ère classe (indice 170) se trouve-raient proportionnellement augmentées, ihdépendamment des mesuresspéciales qui sont prévues par ailleurs à cet égard.
"Telles qu'elles ont été finalement arrêtées par leGouvernement, les mesures dont il s'agit entraînent pour le budgetde l'Etat des dépenses supplémentaires que vous trouverez chiffréesen base annuelle, dans la fiche également ci-jointe, et pour lacouverture desquelles, au titre des dix derniers mois de l'exer-ci ce 1951, des crédits d'un montant global de 37 milliards sontdemandés au Parlement dans le cadre du projet de loi H® 12-850relatif à l'exécution du budget de l'exercice 1951 et portantrelèvement du plafond des dépenses militaires (les dépenses àla charge des budgets annexes des P.T.T. et de la Radiodiffusionfrançaise ne sont pas comprises dans ce chiffre).



"^ais il apparaît aujourd'hui, l'ordre du jour de1 Assemblée Nationale venant d'être modifié, que ce'projet deloi ne pourra venir en discussion à une date rapprochée' -, ilne vous échappera Pas que, si les mesures prévues en faveurdu personnel de l'Etat doivent remplir leur objet, qui estde donner à chacun des moyens supplémentaires pour faire faceaux difiieultés de la vie quotidienne, leur mise en applica-tion ne saurait souffrir de nouveaux délais.

"Dans ces conditions, et au nom du Gouvernement, jecrois devoir vous demander, ainsi qu'à k. le Président de laCommission des Finances de l'Assemblée Nationale, l'autorisa-tion de disposer dès maintenant des crédits actuellement de-mandés à ce titre au Parlement.

"Présumant que celui-tfi ne voudra certainement pas,tant en ce qui concerne les agents classés à la base de lahiérarchie que pour ceux classés aux échelons supérieurs, de-meurer en deçà des propositions qui lui sont soumises, il aP-Paraît qu'il n'y aurait aucun inconvénient à appliquer d'oreset déjà l'intégralité des mesures prévues et à mettre en oeu-
vre sur les mêmes bases la péréquation automatique des pen-sions ; il me suffirait d'adresser une circulaire à cet effet
aux services ordonnateurs et aux services comptables, près-crivant les paiements en dépassement des crédits actuellementouverts au budget, et qui pourraient dès lors être effectués
aux agents en activité pour l'échéance mensuelle de mai et
aux retraités lors de la prochaine échéance trimestrielle de
leur pension.

"les textes réglementaires n'interviendraient,bienentendu qu'après le vote des crédits nécessaires par le Parle
ment. '

"Vous comprendrez, j'en suis sur, les raisons quim'incitent à vous demander cette dérogation aux règles nor-
maies de notre droit budgétaire dont, comme vous le savez, jesuis le premier à reconnaître le bien-fondé et à respecter.
Il s'agit en l'occurrence, tout en facilitant le fonctionne-
ment régulier des services, d'assurer aux personnels de l'Etat
des rémunérations auxquelles ils peuvent légitimement préten-
dre et qui - vous vous en convaincrez aisément à l'examen des
documents qui- vous sont communiqués - n'ont certainement rien
d'excessif dans les circonstances présentes. "

M. le PRESIDENT demande à la Commission si, malgré
l'irrégularité évidente de la mesure demandée, il n'y a pas
intérêt, en raison de l'urgence, à donner un avis favorable.

M. le RAPPORTEUR GENERAL se déclare d'accord. Il
est certain que la procédure proposée est : acheuse mais^si
on ne l'admet pas^ il faut bien voir^en fin de compte^que ce
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sont les fonctionnaires qui en pâtiront, au surplus, ils'agit pratiquement de tenir une promesse du Gouvernement.
M. DIETHELM constate que la Commission paraîtrésignée.

M. le PRESIDENT propose de répondre favorablementen signalant le caractère insolite de la mesure, afin quel'accord donné par la Commission ne puisse pas constituer unprécédent. Il serait, en effet, fâcheux qu'on adopte cetteméthode d'une manière habituelle. Ce serait, en effet, la né-gation du système du contrôle parlementaire des dépenses pu-bliques. (assentiment).

o

o o

M. COURRISRE est désigné comme rapporteur pouravis du projet de loi relatif aux entreprises de crédit dif-féré.

o

o o

Majoration des prestations familiales.

à la Commission
M. le PRESIDENT demande/' 3 I ce pro

■ et, renvoyéà la Commission du Travail, doit être pris pour avis parla Commission des Finances. Faut-il, au contraire, eu ésrard
au fait qu'il s'a it d'une simple reconduction, s'abstenir
de donner un avis?

M. le RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il n'est pasnécessaire de réunir la Commission dans la soirée, à moins
que le texte sorti des délibérations de la Commission du Tra-
vail ne présente de graves difficultés.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 19 heures 10.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du mercredi 2 mai 1951

La séance est ouverte à IIh.20

PRESENTS : Ml.:. CLAVIER, COURRIERS, DE3U-3RIDSL, DIETESLM,
IGNACIO-PINTO, MINVIELLB .PELLENC, PESCHAUD, ROUBERT,
3ALLER, SCLAPSR.

ABSENTS : MM. ALRIC, AUBERGER, AVININ, BOUDET, CHA?ALAIN,
DEMU SOIS , DUCHET, PLECHET , GRENIER, LAMAROUE , LIEUT A.UD.
LITAI3E, MAROGER, MARRANE, MA3TEAU, de MONTALEM3ERT,
Pauly, walner.

EXCUSE : M. BERTHOIN Jean

ASSISTAIT EN OUTRE A LA SEANCE : P. ROMaNI (su titre de la Com-
mission de la France d'Outre-Ler.

ORDRE du JOUR

- Projet de loi A.N. 12752 - C.R. 312 (1951 ) - Dépenses de
fonctionnement des services civils pour 1951 - France d'Outre-
Mer - Rapporteur : M. SALLE3.



COMP TE-RENDU

Budget de la France d'Outre -Me r

M. SAHjER , rapporteur spécial, présente son rapport.Il analyse, tout d'abord, les crédits demandés et il soulignequ'ils sont en augmentation réelle de 520 millions par rapportaux crédits votés en 1950.

Il fait observer que les effectifs continuent à augmen-ter dans l'administration centrale et de diminuer dans les ter-ritoires d'Cutre-Mer.

Puis,il présente une brève analyse des réductionsde crédits votées par l'Assemblée Nationale. Il soulignequ'aucune suite n'a été donnée aux observations faites^l'andernier,Par le Conseil de la République, sauf sur un point,celui de la réforme de É?a magistrature à Madagascar. On setrouve en fait devant l'incapacité du Ministère de faire aucunedes réformes de structure qui ont pourtant été rendues néces-sairss par 1'évolution politique et économique.
Pour manifester le mécontentement de la Commission

devant cet état de choses, il propose d'effectuer une réduction
importante de 98.000 francs, sur le chapitre 1000 -

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée à l'una
nimité.

M. SALLES propose ensuite d'effectuer utae réduction
de 1.000 francs sur le chapitre 1000 pour protester contre
l'augmentation des effectifs et notamment contre la réintégra-tion de certains fonctionnaires qui avaient été destitués
à la Libération.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M. le RAPPORTEUR propose enfin d'effectuer une réduc-
tion de 1000 francs sur le chapitre 6010 1 dépenses adminis- „tratives de la Caisse des Retraites de la France d'Cutre-Lier«
pour demander qu'#£soit mis fin an manque de coordination^entreles travaux de cette Caisse et ceux de la Caisse des Dépots
et Consignations.

Cette proposition est adoptée.
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Les autres chapitres ne donnent lieu à aucune
observation.

L'article premier est adopté.

Les articles 2 à 5 sont adoptés.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'una-
nimité.

Là séance est levée à 12 heures 45.

Le Président
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commission des finances
PARIS, LE-

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du vendredi 4 mai 1951

La séance est ouverte à I5h.45

PRESENTS : MM. AlRIC, BERTHOIN, CLAVIER, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,GRENIER, MAROGER, MARRaNE, MINVIELLE , de MONTALEMBERT,SOUSERT, SCLAFER.

ABSENTS : KM. AVININ, BOUDET. CHA?ALAIN, DEMUSOIS, DIE THE 111,
DUCHET, FLECHET, IGNACIO-PINTO, DEMARQUE, LIEUTAUD,LITAISE, MA3TEAU, PAULY, PELLENC, PESCHAUD, 3ALLER,
walmer.

SUPPLEANT; M. AUBERT, de M. aUBERGBR.

ORDRE du JOUR

Projet de loi A.N. II76S - C.R. 389 (1951) - D&enses
d'investissement pour 1951 - (Réparation des dommages de
guerre - investissements économiques et sociaux) - Rapporteur;
M. GRENIER.
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Dépenses d'investissement
Réparation des dommages de guerre.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à examiner, "bienque le projet ne soit pas encore complètement voté par1'Assembles Nationale, les articles relatifs aux dommagesde guerre et à la construction.

M. GRENIER, Rapporteur, présente une analyse descrédits. Il souligne qu'en ce qui concerne la mobilisationdes "bons de la reconstruction^ le Ministre a été optimisteen ne ^prévoyant qu'un crédit assez réduit. Il rappelle quel'année dernière, il a été nécessaire^ en cours d'année,'d'augmenter le montant de ces crédits. Il propose de de-mander que l'évaluation soit faite d'une manière plus pré-cise.

Il souligne qu'il y a actuellement 6 millions de dos-siers de sinistrés. Il faudrait une somme de 5.100 milliardsde francs 1949 pour réparer tous les dommages. S'il estexact que le Gouvernement a eu beaucoup à faire pour mettrela reconstruction en route, il n'en reste pas moins quel'effort financier se chiffre, à l'heure actuelle, à 1326milliards de francs 1949. Le Ministère comptait acheverla reconstruction en 1959.# Il reste encore 5100 milliardsà trouver, ce qui représentèrait 500 milliards par an. Lamoitié seulement de cette somme est demandée pour l'exer-cice 1951. Dans ces conditions, on peut se demander si la
reconstruction ne va pas s'étaler sur 20 ou 25 ans.

En ce qui concerne les crédits prévus pour la cons-
truction et dévolue aux H.L.M., le projet prévoit une ou-
verture de 45 milliards alors que tout le monde, l'Assem-blée Nationale et le Conseil de la République, comme le
Conseil économique, réclame au moins 100 milliards.

Il devient urgent que soit établi un plan de finan-
cernent de la construction. Le M.R.U. a établi un plan tech-
nique; il appartient au ministère des finances de mettre
sur pied un plan financier.

M. le Rapporteur suggère qu'il soit remis à chaquesinistré un titre de créance affecté d'un intérêt. Ce
titre pourrait être négociable.
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v
-ùn PRESIDENT fait observer qu'à partir 1 du momentou l'Etat puise, pour ses propres besoins, dans les dépôtsa court terne, il n'a aucun intérêt à favoriser 1' épargne *diyà l'heure actuelle, on plaçait des emprunts considéra—bles dans le public, on aurait une trésorerie en difficul-té.

M. KAROGER considère que cet état de choses est trèsgrave.

M. In RAPPORTEUR GERERAI souligne que le budget de1951 est équilibré par des dépôts à court terme ou à vue
pour 3 ou 400 milliards.

M. LE PRESIDENT estime qu'il y a une limite au-delàde laquelle cette méthode n'est plus bonne.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que cette nr thode
est toujours mauvaise mais qu'en dehors de l'épargneconstituée par le fonds de roulement*, il y a une thésaurisa-tion monétaire qu'il évalue à 200 milliards. Cette somme
ne pourra être utilisée que le jour où les détenteurs de
monnaie auront confiance dans la stabilité du franc.

M. GRENIER pense que cependant*, on souscrit plusfacilement pour la reconstruction. Il est regrettable quele ministère des Finances s'oppose au lancement d'emprunts
La Commission décide de passer à 1a. discussion des

articles.

L'article premier est réservé.
L'article 2 est adopté.

Article 3 -

ïï. LE PRESIDENT propose de rédiger ainsi le 5eme
alinéa :

"...le montant du produit des emprunts auxquels le
Gouvernement sera autorisé, dans les conditions prévues
par une loi ultérieure, à accorder la garantie de l'Etat."

Cette formule est en effet préférable à celle qui a
été retenue par l'Assemblée Nationale et qui vise une loi
non encore votée.

Cette proposition est adoptée
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L'article 3> ainsi modifié, est adopté.
L'article 4 est adopté.
Article 5 -

M. GRENIER pense qu'il est nécessaire de charger le
la loi de 19At
alinéa de cet

a. J-U.I. j»/ Uixuv ^ M. X_l_ CDU 1±C VJ C3 £3 fcj CX, J_£Ministre, et non les/organismes prévus par la loi de 1946d'apprécier l'ordre de priorité visé à 1'article.

M. DE KONÏALEMBERT se fa.it confirmer que 1' ammende-ment de M. Coudray, adopté par l'Assemblée Nationale,procurera 30 milliards de plus pour les sinistrés.
M. GRENIER signale que le nombre des créances liqui-dées limitera l'effet de ces dispositions.
M. DE MONTALEMBERT souligne qu'il est très utile desavoir dans quelle mesure on peut nantir les titres puis-que le sinistré st intérêt, en raison de la hausse des prix,

à reconstruire rapidement.
M. LE PRESIDENT pense qu'il est importait que leprincipe soit acquis puisqu'il permet à ceux qui ont cer-taines disponibilités de commencer leur reconstruction.
L'article 5 constitue, à son avis, une amorce. Laréàisation pratique sera très limitée cette année.
L'article 5 est adopté avec une nouvelle rédaction.
Les articles 6 et 7 sont adoptés.
L'article 8, non voté par l'Assenblée Nationale, estréservé.

Article 9 -

M. LE RAPPORTEUR indique que cet article a été votéavec le chiffre de 5 milliards, au lieu de celui de 1 mil-liard proposé par le Gouvernement,mais que ce dernier ademandé une seconde délibération.
La Commission des finances serait tombée d'accord avecle Ministre sur un chiffre transactionnel de 2 milliards.
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C'est pourquoi il propose de réserver l'article 9.
L'article 9 est réservé.

Article 9 "bis -

M. KARRANS propose la disjonction de cet article dontles dispositions pourraient aller à l'encontre de l'auto-nomie des H.L.M.

M. GRINIHR appuie cette proposition.
L'article 9 "bis est disjoint.

L'article 9 ter est adopté.
Article 10 -

l'i LE PRESIDENT demande si les 5 milliards prévus autitre de primes à la construction^! l'article lO^repré-sentent une tranche supplémentaire s'ajoutant aux créditsvotés en 1950 ou s'ils sont destinés à faire face à la
charge résultant de primes accordées l'an dernier.

L'article 10 est réservé pour information.

Article 10 "bis -

M. IvARRANE se déclare hostile aux dispositions de ce
texte qui constitue une mesure particulière en faveur des
fonetionnaires.

Il ne pense pas qu'il soit légitime de prévoir des
constructions d'H.L.M. spéciales pour les agents de l'Etat.
C'est pourquoi il propose la disjonction de l'article 10
bis.

Cette proposition est adoptée.

Article 10 ter -

M. LE PRESIDENT fait observer que cette disposition
sera inefficace.

M. GRENIER en propose la disjonction.

L'article 10 ter est disjoint.
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Les articles 11,el 12 sont adoptés.
Article 13 -

M. MARRANE propose la disjonction du 1er alinéa.

Cette proposition est adoptée.

L'article 13, a.insi modifié, est adopté.
Article 13 "bis -

M. LE MO; TALEMBERT fait observer que ce texte s'ap-
plique même aux décisions judiciaires passées en force
de chose jugée.

Il considère qu'il sërait utile d'avoir des informa-
tions complémentaires avant de le voter.

M. LE PRESILENT propose de demaider 1' avis de la
Commission de la Justice.

Cette proposition est adoptée.

l'article 13 bis est réservé.

Article 14 -

MM. GRENIER et MARRANE considéra#^' il est excessif
de prévoir 10.000 constructions expérimentales. Iï rappellent
que le Conseil de la République a toujours pris position
contre les constructions d'état.

IP proposaitla disjonction de l'article 14.

Cette proposition est adoptée.

4 L'article 15 est adopté.

Article 16 -

M. MAROGER souligne que ce texte semble modifier la
législation traditionnelle en matière d'expropriation pu-
blique.

Il propose de demander l'avis de la Commission de la
Just ice.



FIN . S . du 4 m.nj 1951 2598
-7

Cette proposition èst adoptée.
L'article 16 est réservé.

Les articles 17 et 18 sont-adoptés.
Article 18 bis -

M. LE PRESIDENT fait observer que ce texte,insérédans une loi budgétaire, modifie profondément lés disposi-tions du Code civil.

M. GRENIER en propose le renvoi à la Commission dela Justice.

Cette proposition est adoptée.
L'article 18 bis est réservé.

Article 19 -

M. MARRANE propose de rédiger ainsi la fin de l'ar-ticle:

" le montant des loyers qui leur seront applicablesseront ceux du barême prévu par les H.L.M."

Cette proposition est adoptée.
L'article 19, ainsi modifié, est adopté.
Les articles 19 bis, 20 et 21 sert adoptés.
Article 21 bis -

M. GRENIER considère qu' il est anormal que ce texteprévoit une dépense de 3 milliards supplémentaires pourles entreprises industrielles. C'est pourquoi il proposed'ajouter le membre de phrase suivant :

"En ce qui concerne exclusivement les immeublesdestinés principalement à l'habitation.

Cette proposition est adoptée.
L'article 21 bis, ainsi modifié, est adopté.



Les articles 21 ter, 21 quater, 21 quinçuiès,< 22,23 et 24 sont adoptés.

Article 25 -

M. I-._A.ttRAKL propose de revenir au texte de la commis-
sion des finances de l'Assemblée nationale en ce qui con-
cerne le dernier alinéa.

Cette proposition est adoptée.

l'article 25, ainsi modifié, est adopté.

Article 26 -

M. DE KOÎiTALEKBERT fait observer que ce texte cohfère
au ministre un pouvoir qui appartenait précédemment aux
tribunaux.

C'est pourquoi il en propose la disjonction.

M. LE PRESIDENT rappelle que l'intention des auteurs
de ce texte était de lutter contre la spéculation sur

les titres.

M. DE MONTALEMBERT considère qu'il conviendrait de
trouver une rédaction meilleure.

l'article 26 est disjoint.

L'article 27 est adopté.

La suite de l'examen est renvoyée à une séance ul-
térieure.

La séance est levée àl8 heures 45.
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\^commun ic^uéa la pressse

LE PRESIDENT,
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COMPTE-RENDU

Avance de trésorerie à l a Cfti33e de Sécurité Sociale
dans les mines

M. COURRIERS, rapporteur, indique que la Caissede Sécurité Sociale des mines est en état de "cessation dePaiement depuis le mois de mars. Il fournit quelques donnéessur l'organisation administrative de cette caisse. Il préciseque la cotisation pour le risque maladie est égale à 6 $ dessalaires, celle des^prestations familiales à 20 $ et celle dela vieillesse à 24 fo, i»e déficit de la caisse maladie est deun milliard, le déficit des prestations familiales de 3 mil-liards 690 millions. Dan3 ces conditions, il est indispensableque l'Etat fasse une avance à la Caisse pour lui permettre deverser les prestations.

les causes du déficit, particulières à cette caisse,résultent de l'importance du nombre des naissances d'une Part,et du fait, d'autre part, que toutes les femmes de mineursreçoivent l'allocation de salaire unique. Le problème de fond
ne sera, Par conséquent, pas résolu par cette avance de 1
milliard prévue dans le projet de loi.

Il est nécessaire d'attirer l'attention du Couver-nement car, à la fin du trimestre proebain,la Caisse sera en
déficit de 3 milliards.

Sous réserve de ces observations, il propose à la
Commission d'adopter le projet de loi sans modi ication.

Le3 conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.

o

o o

Majoration de certaines rentes viagères .

M. COURRIERS, rapporteur, expose que ce texte a
pour objet de compléter les dispositions déjà prises dans un
certain nombre de lois relatives aux rentiers-viagers de
l'Etat et aux rentiers viagfrs particuliers. En bref, le pro-
jet de loi tend à assimileras derniers, les personne s dont
les rentes résultent de la^réparation de préjudices civils.

A l'article premier, la Commission de la Justice



a étendu le champ d'application de la loi cmi„dan3 le textede l'Assemblée Nationale,ne s'appliquait qu'aux délits etquasi-délits, les finances de l'Etat seront touchées par cetteextension mais les services n'ont pas été en mesure de fournirune évaluation de la dépense supplémentaire.
Il est néanmoins certain que eette dernière existeet que le Gouvernement pourra opposer l'article 47.

M. MAROGER estime qu'il est tout à fait anomald'étendre le champ d'application de la loi et il soulignequ'à la limite cette politique se traduirait pan la revalori-sation des rentes sur l'Etat.

M. le RAPPORTEUR GENERAL
sion devrait opposer l'article 47.

considère que la Commis-

M. COURRIERS, rapporteur, propose, au contraire,de ne Pas prendre l'initiative de poser la question préa-lahle mais d'attirer l'attention du Gouvernement et de l'As-semblée sur les conséquences financières du texte présenté
par la Commission de la Justice.

Il propose/également d'adopter la même attitude
en ce qui concerne l'article 7 qui entraînera une augmenta-tion de la participation de l'Etat en faveur des mutuellesd'anciens combattants.

Le3 conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.

La séance est levée à 15 heures 30.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. SCLAFER, Doyen d'âge
1ère Séance du vendre®. 11 mai 1951

la séance est ouverte à 1033.

PRESENTS : MM. BERTHOIN, CLAVIER, COURRIERE, DEBU-BRIDE1,
DIETHELK, GRENIER, IGNACIO-PINTO, LAMARQUE,
1IEUTAÏÏD, MARRANE, MASTEAU, PAU1Y, PÉLIENC
SCLAFER, WALKER.

ABSENTS î MM. AVININ, BOULET, CHAPAIA IN, LEKUSOIS, DUCEET
MAROGER, MINVIELLE,

EXCUSES : MM. LITAISE, DE K0NTA1EÎ BERT, ROUBERT.

SUPPLEANTS : MM. AUBERT, de M. Auberger; DULIN, de I . Saller;
LE1ANT, de M* Fléchet; PIAIES, de M.Peschaud ;
ROCHEREAU, de M. Alric.

ORDRE DU JOUR

Projet de loi A.N. N° 12226 - C.R. 368 (1951)
Projet d'économies (25 milliards)

Rapporteur : M. Jean BERTHOIN,RapporteurGénéral
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Réalisation d'un pla.n d'économies

M. LE RAPPORTEUR GENERAL retrace "brièvement l'historiquede ce projet. Il signale en particulier que la Commission'
des Finances de l'Assemblée Nationale a disjoint un certain
nombre de propositions gouvernementales portant air les E
dommages de guerre et les tribunaux, les subventions locales
etc.

Il propose de maintenir la disjonction de ces abatte-
ments.

Il indique qu'il a eu le souci de présenter un projetqui réalise effectivement 25 milliards d'économies. Il'n'est
pas possible, à son avis, de signer un procès-verbal de
carence qui démontrerait que le Parlement a été incapablede réaliser les économies qui sont nécessaires. Il estime,dans "Oes conditions, que l'on pourrait reprendre les pro-
positions votées par l'Assemblée Nationale, qui représentent
une économie de 9 milliards sur le budget généra! et qu'on
pourrait faire, en outre, sur les budgets civils, à 1'excep-tion du budget de l'Education Nationale, une économie por-
tant sur les dépenses àejp ersonnel, de matériel aes dépenses
diverses, qui ne dépassera jamais 2^ des crédits ouverts
et que l'on répartirait par Ministère. Il faut réaliser
ainsi 7 milliards et comme l'on n'a pas le temps de faire
des économies sur des chapitres particuliers, force est
bien de procéder à des mesures globales. ,

Il se déclare convaincu qu'il est parfaitement possible,
en serrant de très près les dépenses, de réaliser cette
économie, sans porter atteinte à la situation du personnel.

Il propose en outre, de réduire la subvention versée
par l'Etat à la Banque de France, au titre du service des
avances. Deux milliards sont inscrits au budget des Fi-
nances -Charges communes. Cette dépense, qui a pu corres-

pondre à une certaine époque,à une perte de recettes,
n'est plus aussi justifiée aujourd'hui. Au s urplus , la
Commission, à plusieurs reprises, a proJosé des réductions '

sur ce chapitre.

Il propose d'effectuer ainsi un abattement de 1 milliard



FIN. 1ère S, du II mai 1951 26v3

M. COURRIERE reproche aux propositions de 1/. le Rappor-
teur Général de prévoir que la répartition des abattements
sera faite par le Gouvernement.

M. LE RAPPORTFUR GENERAL aborde ensuite la question
de l'article 7 "bis - Carburant agricole détaxé- et souligne
combiai il est excessif de proposer, dans un projet d'éco-
nomies, une dépense supplémentaire de 10 milliards.

M. LŒETHELK pense que l'économie proposée par M. le
Rapporteur Général sur le service des avances à la Banque
de France ne constitue pas une économie réelle.

Les articles 1, 2, 3 et 4 sont réservés.

L'article 5 est adopté.

Article 7 "bis -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de la lettre

suivante, adressée par le Ministre du Budget :

" Monsieur le Président,
" Je tiens à attirer tout particulièrement votre

attention sur le vote intervenu récemment à 1' Assemblée
Nationale sur l'article 7 his du projet/de loi portant réa-
lisation d'un plan d'économies de 25 milliards. L'objet
de cet article est de créer un carburant spécialement co-

loré destiné aux usages agricoles qui comporterait 'une ré-
duction substantielle de 1a. taxe intérieure sur les produits
pétroliers.

Au cours de 1a. séance du mardi 8 mai 1951, le Garde
des Sceaux, Ministre du Budget par intérim, a indiqué à
l'Assemblée que cet article tombait sous le coup de l'ar-
ticle 1er de la loi du 30 avril 1951 portant ouverture

provisoire de crédits pour le mois de mai 1951.

En effet, ce texte propose de fixer aux deux tiers
du prix courant le prix limite auquel pourrait être vendu

tel" carburant coloré qui serait livré aux agriculteurs
pour leur permettre de faire fonctionner leurs tracteurs

et leurs installations fixes.

Or, d'après les statistiques en ma possession, la

consommation d'essence dans l'agriculture serait de 550.000
mètres cubes en chiffres ronds. L'article intéress^propo-
sant, en fait, un dégrèvement minimum de 1800 francs par

hectolitre, la perte de recettes sur les droits intérieurs
entraînée par cet article se monterait donc, sur ces bases,
à 10 milliards.
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En outre, l'article dont il s'agit ne prévoyant pasl'abrogation de la loi du 19 août 1950, le Gouvernement
se trouverait donc dans l'obligation, si cet article étaitdéfinitivement adopte, d'une part, de verser aux agricul—teurs au titre de la loi du 19 août 1951 une ristourne
pour laquelle, compte tenu du vote émis à l'état A du pro-jet de loi portant 25 milliards d'économies, il disposede 2.500 millions de francs; d'autre part, de mettre envente un carburant spécial entraînant une perte de recettes
sur les taxes intérieures de 10 milliards environ en année
pleine.

Dans ces conditions, il ne peut pas être mis en doute
que l'adoption de cet article tombe sous le coup de 1' arti-
cle 1er de la loi du 30 avril 1951.

A cet argument d'aspect purement financier, il s'en
ajoute d'autres qui ont un caractère technique mais qui
ne sont pas de moindre valeur, le texte de l'article 7 bis
ne peut viser que l'essence. De nombreux tracteurs qu i sont
équipés pour fonctionner au gas-oil ne bénéficient donc pasd^L'avantage prévu par l'article 7 bis. Ils se trouveront
même dans le ca^d'utiliser un carburant plus onéreux que
le carburant détaxé. Il en résultera une inégalité qui ne
manquera pas d'être critiquée. D'autre part, les services
compétents du Ministère de 1' Industrie et du Commerce con-
sidèrent qu'il n'est pas techniquement possible de prévoir
dans un délai' de trois mois la coloration et 1a. mise en
place du carburant spécial.

Enfin, l'article 33 de la loi 11° 49-310 du 8 mars 1949
relative aux comptes spéciaux du Trésor a prévu que les
dégrèvements d'impôts doivent être couverts par des ou-
vertures de crédits d'égal montant. Or, le système de
mise en vente d'un carburant agricole spécial ne peut se
concevoir -comme cela existait d{ailleurs avant-guerre-
que sous la forme d'un système de détaxe donnant lieu à
remboursement partiel de la taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers, qui ne peut qu'être perçue au taux nor-
mal du dédouanement, c'est-à-dire à un moment où nul ne peut
connaître la destination, agricole, ou non, du produit.
Il en résulte que, pour que le système prévu par l'ar-

ticle 7 bis puisse effectivement fonctionner à partir du
1er septembre 1951, comme le prescrit le texte voté par
l'Assemblée Nationale, il sera nécessaire d'ouvrir au

Budget du Ministère de 1' Agriculture,à un nhapitre nouveau
à créer un crédit de 3,3 milliards correspondant au tiers
de la dépense prévisible pour une année."
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M, PE11ENC fait observer que le Gouvernement n'a pas
eu la même attitude qu'à l'Assemblée Nationale.

M* LE RAPPORTEUR GENERAI lui répoiid que ,mênE si le
Gouvernement a manqué à son devoir, ce n'est pas une rai-
son pour que la Commission n'accomplisse pas le sien.

A l 'égard de l'article 7 bis, plusieurs solutions peu-
vent être envisagées.

Il y a d'abord la disjonction pure et simple, qui
constitue, à son avis, une solution de sagesse. On peut ea-
suite réduire dans le temps la. durée d'application du
texte, de façon à ce que le crédit actuellement dégagé ,

soit 2.300 millions, soit suffisant. On peut enfin accep—
ter le texte de l'Assemblée Nationale et couvrir la dépense
supplémentaire par une économie ou une recette.

M. DU1IN propose un nouveau texte pour l'article 7 bis :

"Dans un délai de quatre mois, à dater de la promulga-
tion de la présente loi, l'essence, le gas-oil et le pé-
trole lampant utilisés par des tra.cteurs, des machines-
agricoles, automotrices et des moteurs fixes, pour 1'exé-
cution de travaux agricoles, bénéficieront, sous condition

d'emploi, d'un dégrèvement de la ta.xe intérieure de con-

sommation qui leur est applicable.

Ces dégrèvements seront fixés à :

- essence 1600 frs par hectolitre
- gas-oil 1200 frs " "

- pétrole lampant .... 1200 frs " "

Ces carburants seront attribués à chaque exploitation
dans la limite de leurs besoins réels.

l'utilisation de ces carburants à des usages autres

que ceux fixés par la présente loi donnera lieu, indé-

pendamment de la, récupération de droits et taxes éludées,
à l'application des sanctions prévues à l'article 414
du Code des Douanes.

la loi N° 50-1909 du 19 août 1950 est abrogée à da-
ter de la mise en vigueur des présentes dispositions.

Un décret fixera les conditions d'application de
cet article."
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que ce textecoûterait 2 milliards pour trois mois et que, par consé-
quent, il sera nécessaire, s'il est adopté, de"réaliser
des économies supplémentaires.

M. COURRIERE, considérant que le produit de l'impôt
sur les bénéfices agricoles n'excède pas 10 milliards,estime qu'il serait plus logique de supprimer cet impôtplutôt que de prévoir une détaxe de l'essence en faveur
des agriculteurs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL souligne que la. mesure
profitera surtout aux grosses exploitations. Il s'agit,
en fait, d'un geste de caractère électoral et démagogiquedont les petits agriculteurs ne profiteront guère.

M. LULIN s'élève contre cette affirmation et indique
que les carburants agricoles détaxés existent dans tous
les pays.

a

M. PELLENC se déclare partisan du maintien du texte
de l'Assemblée Nationale. Il a été voté par 480 voix contre
89* Il est donc hors de doute, à son sens, qu'il sera re-
pris en seconde lecture par l'Assemblée Nationale. Si le
Conseil de la République le rejette, les d/éputés pourront
dire, pendant la campagne électorale, qu'il a été hostile
aux agriculteurs. Cela, amoindrira d'une façon regrettable
la position des Sénateurs qui se présenteront aux élections
législatives.

11, LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que beaucoup
de députés qui sont candidats aux élections ont voté contre
le bexte de l'article 7 bis.

M. PELLENC déclare qu'il a examiné l'ensemble des
points où il a été jugé, notamment par des commissions d'é-
conomies, que des réductions importantes de crédits étaient
possibles mais qui n'ont pas été retenues par l'Assemblée
Nationale. Ces économies peuvent porter notamment sur la
construction des appareils "Armagnac" qui ne seront pas
utilisés par Air-France, sur les subventions à la S.N.C.F.,
sur la liquidation des participations de l'Etat à des
entreprises diverses et enfin sur les offices et établis-
sements visés à l'article 8 de la loi du 8 janvier 1951*
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M. LE RAPPORTEUR GENERAI fait observer qu'en ce quiconcerne la S.N.C.F., un projet a été déposé le 17 avril,dans lequel^ des crédits supplémentaires sont demandés pourfai re i ace h.. 1 'aggravation du déficit de la S.N.C.F. Penserfaire des économies sur cette subvention n'est pas sérieuxà son avis. ^ '

M. PE1LENC répond que c'est le Gouvernement qui n'estpas sérieux en ne faisant pas voter le projet de réformede la S.N.C.F. Il n'a. aucun scrupule à ce que l'on fassedes économies sur la S .N .C.F. pour permettre le financementde l'article 7 bis auquel il se déclare favorable.

Il estime qu'il est possible de réaliser
- 10 milliards sur la S.N.C.F.;
- 1600 millions sur les constructions des appareils

"Armagnac" ;
- 3 milliards par application de l'article 8 de 3a.

loi du 8 janvier 1951;
- 2 milliards par la vente des participations de

l'Etat à des organismes privés.
M. WALKER déclare que la vente des .participations

ne constitue pas une économie mais une aliénation du capi-tal.

M. LAI',:.ARQUE rappelle dans quelles conditions l'Assem-
blée Nationale a rejeté les propositions de sa Commission
des Finances tendant h opérer une réduction de 5 milliards
sur le crédit de la S.N.C.F. Il résulte des débats qu'au-
cune économie n'est possible sur ce poste.

M. ROCHEREAU déclare qu'il votera la disjonction de
l'article 7 bis. Il y a,en effet, dans le projet de loi,des économies qui sont néfastes du point^e vue .économique.
Il serait anormal, à s on avis, de f lËaSËerfunenmli*ure qui
peut être différée. En particulier, supprimer la subvention
au charbon, ainsi que les mesures en faveur du commerce
extérieur, constituent, à son sens, deux erreurs économi-
ques, d'une part, parce que les importations de charbon
disparaîtront à une époque où l'Europe sera en déficit
de 10 millions de tonnes et que les conditions techniques
vont développer le retour à l'emploi du charbon par la
marine marchande, d'autre part, parceque 1'a.pparente
prospérité du commerce extérieur n'est en réalité qu'une
hémorragie économique puisque les exportations sont surtout
constituées par les matières premières et les produits fi-
nis.
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Par ailleurs, un texte comme celui de l'article 7
"bis n'a pas sa place dans un projet d'économies et le
fait de détaxer l'essence destinée à l'agriculture condui-
ra à intensifier une certaine fabrication de tracteurs
agricoles qui n'est pas rentable. Si en effet, les trac-
teurs allemands au gas^oil entrent un jour en franchise,
l'industrie françaisejne produit que les tracteurs à es-

sence sera sans objet.

La disjonction de l'article 7 bis,mise aux Voix,
n'est pas adoptée.

M. DULIN fait observer que son texte n'est appli-
cable que pour 4 mois. Il n'a besoin d'être financé que
pour 3 mois, étant donné les crédits déjà ouverts.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL évalue à 1500.000 francs
la dépense supplémentaire à couvrir.

L'amendement de h. Dulin, mis aux voix, est adopté
à mains levées, à l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que sa proposition
comporte 800 millions d'économies, au-delà de 25 milliards.
Il reste donc 700 millions à trouver pour le financement
de l'article 7 bis. Il pense que l^Commission pourrait
accepter ses propositions car elles ont des chances d'être
retenues par l'Assemblée Nationale. Si d'autres proposi-
tions étaient retenues, le Conseil, en votant plus de

25 milliards, proposerait un choix à l'Assemblée Nationale.

M. PELLENC est d'accord pour qu'on réalise plus
de 25 milliards, non pas pour proposer un choix à l'Assem-
blée Nationale mais parce que la doctrine constante de la

Commission des Finances a toujours été que des économies
de l'ordre de 100 à 120 milliards pouvaient être réalisées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande à la Commission

d'adopter d'abord ses propositions, auxquelles pourraient
s'ajouter celles de l.. Pellenc. »

M. PELLENC n'accepte pas que la question soit po-
sée dans ces termes. Il considère que les propositions de

la Commission des Finances doivent former un tout.

L'article 8 est adopté



FIN. 1ère S. du 11 mai 1951

Articl e 9 -

M. MARRANE propose la disjonction de cet article

L'article 9 est adopté à l'unanimité, moins une

voix.

L'article 16 est adopté.

Article 17 -

M. PELLENC proposa de substituer 1a. date da 31 dé-

cembre à celle du 31 mai.

Cette proposition est adoptée.

L'article 17, ainsi modifié, est adopté.

Article premier -

A l'état A, M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la
suppression de l'abattement au chapitre 5220 -Ristourne
forfaitaire en faveur de l'emploi de moyens mécaniques en

agriculture- du budget de l'agriculture, le; crédit inscrit
à ce chapitre étant destiné au financement les mesures
édictées à l'article 7 bis.

Cette proposition est adoptée.

Il propose également d'ajouter à la rubrique "Fi-
nances" un abattement de 1 milliard, au chapitre 0480-Ser-
vice des avances des instituts d'émission.

Cette proposition est adoptée.

M. DIETHELM demande à la Commission de ma, intenir la
suppression du crédit relatif au comité d'études des zones

d'organisation industrielle de l'Union française.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il conviendrait, ,

au contraire, de rétablir ce crédit supprimé par l'Assemblée
Nationale, d'autant plus que le Conseil de la République
s'est prononcé récemment en sa faveur.

La disjonction de l'abattement est adoptée.
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Article premier bis -(nouveau)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un article premier
lis ins cituant un abattement forfaitaire de 1,70^> en moyenne
sur l'ensemble du budget.

L'article premier bis nouveau est adopté.

Les articles 2,3, 5 ter sont adoptés sans observa-
tion.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'en l'état du
vote de la. Commission, il reste encore 700 millions d'éco-
nomies à dégager.

M. PELLENC propose d'effectuer une réduction de
1600 millions sur les crédits afférents à la construction
des "Armagnac".

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que ces crédits
figurent dans un compte spécial et que dans ces conditions,
l'économie peut être faite mais qu'elle n'est/pas budgé-
taire. '

M. PELLENC estime qu'on peut cependant adopter la
mesure qu'il propose, puisqu'en définitive c'est ïe budget
qui supportera la charge des constructions en cause.

M. DIETHELM demande à K. Fellenc s'il considère qu e

l'on peut effectuer un abattement de 1600 millions sur les
3 milliards de dépenses prévues, compte tenu des commandes
déjà passées.

M. PELLENC lui répond qu'il convient de tenir compte
des revalorisations qui seront nécessaires.

La. proposition de M. Pellenc, mise aux voix, n'est
pas adoptée par 7 voix contre 5.

M. PELLENC propose de prévoir une économie de 3
milliards sur les offices ét établissements autonomes de
l'Etat et les entreprises nationalisées. A l'heure actuelle,
chaque année, le total des dépenses normales des secteurs
nationalisés, est de l'ordre de 250 à 300 milliards.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL souligne les difficultés
auxquelles se heurtera 1'application de cette proposition,
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surtout en cours d'année, les budgets des organismes sub—
ventionnés étant, en effet, établis en fonction des subventions
qui leur sont accordées.

La proposition de M. Pellenc, mise aux voix, n'est
fias adoptée, par 6 voix contre 5, à mains levées.

M. PELLENC propose d'effectuer une réduction de 5 mil-
liards sur la subvention à la S.N.C.F., pour marquer la po-
sition constante de la Commission désireuse d'astreindre
cette entreprise aux compressions de dépenses imposées aux

autres services de l'Etat.

Il souligne que c'est la proposition même de la Com-
mission des Finances de l'Assemblée Nationale qu'il reprend.

Cette proposition, mise aux voix, n'est pas adoptée,
à mains levées, par 10 voix contre 7.

Article 1S -

M. PELLENC propose de porter les économies prévues
au titre de cet article à 2 milliards.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint que cette proposition
ne soit un peu excessive. Etant donné qu'il manque 700 millions

poux équilibrer le projet de la Commission, il propose le

chiffre de 1 milliard 1/2 pour l'article 18.

Cette propos! il on, mise aux voix, est adoptée.

L'ensemble du projet, mis- aux voix, est adopté.

La séance est levée à 12 heures 20.

LE PRESIDENT,

âe_ c omrauniqué
la presse
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Emilien LIEUTAUD

Eème séance du vendredi 11 mai 195 I

la séance est ouverte à 15 h. 15

PRESENT 5 : MM. BERTHOIN, CLAVIER, COURRIERS, DIETHELM , LIEUTAUD,
MARRANB, MASTEAU, de MONTALEMBERT, PELLENC , 3CLAFER,
walhsb.

ABSENTS : MM. AUBERGER, AVININ, BOUDET, DEBU-BRIDE1, DUCH3T,
SBENIER, IGNACIO-PINTO , 1A-1AR~:UE , MARCGER, MINVISLLS,
pauly, peschaud, saller.

EXCUSES : MM. F1ECHET, LITAlSE, ROUBERT.

SUPPLEANTS MM. Le DIGABEL (de M. CHaPALa IN ); Mme GIRAULT, de
M. DEMUSOIS î HOCHEREAU, de 1. ALRIC.

ASSISTAIT EN OUTRE A Là SEANCE i M. le Dr. LAFAY (au titre de la
Commission de la famille, de la population et de l a
Santé Publique.

ORDRE du JOUR

1) Projet de loi A.N. II048 - C.R._ 349 (1951)^ - Dépenses de

fonctionnement des services eiTils pour 1951 - Budget annexe

des P.T.T. - Rapporteur : M. 3C1AFSR.
2) Projet de loi A.N. II048 - C.R. 340 (1951) - D&enses de

fonctionnement des services civils pour 1951 - Bud~et

annexe de la Caisse d'Epargne - Rapporteur i M. SCL a - ER.

3) Projet de loi A.B. II046 - C.R. 348 (1951) - Dépenses de

fonctionnement des services civils pour I95X - Santé

Publique et Population - Rapporteur : M. CLAVIER-.
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COMPTE-RENDU

Budget des P.T.T .

M. SC1AFEB,rapporteur spécial, indique que le
Gouvernement a déposé devant l'Assemblée Nationale une lettre
rectificative qui a donné satisfaction aux diverses demandes
qui avaient été formulées.

Il donne lecture de son projet de rapport dans

lequel il examine successivement les recettes et les dépenses
des budgets annexes et indique que l'excédent des recettes
s'élèvera à 687 *645. 0 00 francs.

En ce qui concerne les articles, il signale
qu'après les votes qui ont été émis par le Parlement en 1950.»
il avait été décidé que les logements concédés à certains
fonctionnaires des Postes seraient gratuits. Cependant le
Ministère des Finances a fait des difficultés très grandes
et aucune solution n'est intervenue. C 'est pour y remédier

que l'Assemblée Nationale a voté un article 4, dont k. le

Rapporteur estime d'ailleurs que la rédaction laisse à désirer.
C'est pourquoi il propose un nouveau texte beaucoup plus slm-

pie et plus clair, ainsi rédigé :

"Les receveurs et chefs de centres des P.T.T.

sont, en raison de leurs sujétions particulières, logés à

titre gratuit."

M. COURRIERS appuie cette proposition. Il ajoute
qu' il conviendrait de demander au Gouvernement que tous les

Ministres se mettent d'accord pour fixer les règles concernant

la gratuité des logements de certains fonctionnaires.

M. 3CLAFER lui indique qu'il a Paru, le 7 Juin

1949, un décret définissant les conditions de concession de

logement aux fonctionnaires.

k. COURRIERS déclare qu'il ne l'ignore pas

mais que ce texte faisant une distinction subtile entre

l'utilité et les nécessités de service est d'une application
très difficile.

k. le PRESIDENT met aux voix l'article premier
et l'Etat A.

Ils sont adoptés.

Article 2 -

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il est étonnant



que le Gouvernement n'ait pas cru devoir s'opposer à ce
texte qui entraîne incontestablement une dépense supplémen-
taire.

M. le PRESIDENT fait observer qu'il est prévu
un règlement d'administration publique et que ce dernier
limitera certainement la portée de la disposition en cause.

M. le RAPPORTEUR GENERAL lui répond que ce règle- E
ment d'administrât ion publique, dans le texte de l'Assemblée
Nationale, ne vise que les èolis postaux.

M. PSLLENC propose une nouvelle rédaction pré-
voyant que les conditions et les limites d'application des
dispositions de l'article 2 seront fixées par un règlement
d'administration publique.

Cette proposition est adoptée.

M. le PRESIDENT signale que le mot; "les mili-
taires", employé dans l'article 2 est très restrictif dans
son sefis juridique. Il propose d'y substituer les mots :

"hommes de troupe et marins."

Cette proposition est adoptée.

L'article 2, ainsi modifié, est adopté.

Article 3 -

M. PELLENC critique la rédaction de ce texte

qui pourra donner lieu à des abus. Il propose de prévoir
qu'un règlement d'administration publique ,pris par les mi-

nistres intéressés dans un délai de trois mois, fixera les
conditions d'application de cet article.

Cette proposition est adoptée.

L'article 3, ainsi modifié, est adopté.

Article 4 -

Cet article est adopté dans l^rédaction proposée
par lu. le Rapporteur spécial.

L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est

adopté.
o

o o
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Budget annexe de l a Cais se Nationale d'Epargne

M. SCLAPIP, rapporteur spécial, présente son projet
de rapport, (voir le n° 37 8, année Ï95I), et il conclut à
l'adoption des crédits votés par l'Assemblée Nationale.

les conclusions de M, le Rapporteur sont adoptées,

o

00 00

Budget de la Santé Publique

M. CLAVIER, rapporteur spécial, rappelle, tout
d'abord, que les propositions initiales du Gouvernement compre-
naèent une refonte du régime de 1'assistance en France. l'Assem-
blée Nationale n'a pas retenu cette proposition. Elle a estimé,
en effet, qu'une réforme de cette envergure ne pouvait pas être
faite dans une loi budgétaire. C'est/dans ces conditions qu'est
intervenue une lettre rectificative rétablissant un certain
nombre de crédits. Cependant, M. le Rapporteur tient à souligner
que ce budget, par rapport aux besoins qui se manifestent,
est en déficit, le Ministre l'a reconnu en séance publique.

Il présente ensuite des observations sur la remise
en ordre qu'il conviendrait d'effectuer dans le domaine de la
santé publique et qui devrait porter, notamment, sur la dévolu-
tion des taxes et 3ur l'organisation des divers services.

Pour marquer le désir d^roir réorganiser ces services,
conformément aux observations de la Commission départementale
des Economies, il propose d'effectuer une réduction indicative
de 1000 francs sur chacun des chapitres 1040 - 1060 - 1070. •*

1080.,- 1090'et 1240.

Cette proposition est adoptée.

M. le RAPPORTEUR SPECIAL propose d'effectuer une

réduction de 50 $ sur les chapitres 3120 - 31 30 et 5180 pour
souligner l'inefficacité du service de l'action éducative et
sanitaire.

M. le Docteur LAPAT, représentant la Commission de

la Santé Publique, souligne l'importance des centres d'éducation
sanitaire et demande à M. le Rapporteur de n'effectuer

• • • / • • •
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qu
7 une réduction indicative sur les chapitres pour souligner

l'insuffisance des crédits et l'inefficacité des fonds tels
qu'ils sont employés actuellement.

M. le Rapporteur accepte cette suggestion.

Elle est adoptée.

M. ROCHEREAU propose d'effectuer une réduction
de IGGC francs sur le chapitre 3100 "Frais de contrôle des
serujns et vaccins" pour obtenir du Gouvernement des précisions
sur le fonctionnement du service de contrôle des serums et
vaccins.

Cette proposition est adoptée.

l'article premier et l'Etat A sont adoptés.

Mme GIRAULT propose la disjonction de l'article 3.
Elle considère qu'un prélèvement sur le montant des prestations
serviés Par les régimes de prestations familiales constitue
un véritable détournement de fonds.

M. CLAVIER indique qu'en 19 50 la subvention inscrite
au budget s'élevait à 34 millions. Le produit attendu du pré-
lèvement est de 90 millions. Il semble par conséquent excéder
lesbesoins.

M. LE DIGABEL demande à la Commission d'ad on ter

l'article 2 dont il souligne l'utilité.

L'article 2, mi3 aux voix, est adopté par 12 voix

contre 4.

L'ensemble du projet de loi est adopté.

La séance est levée à 17 heures.

Pas de communiqué 3»® Président
à la presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du mardi 15 mai I 9 5 I

La séance est ouverte à I5h.I5

PRESENTS : MM. berthciïï, clavier, courriers, diethelm, grenier,
lamaroue, lieutaud, roubert, se laper.

ABSENTS : MM. AI.HIC, AVININ, BOUDET, CHAPÀLAIN, DEBU-BRIDEL.
DElvlUSOTS, DUCHBT, FLECHET, IGNACIO-PINTO, LITAI3E,
MAR0GSR, MARHANE, kASTEAU, KINVIELLE, de kONTALEMBERT,
PAULY, PELLENC, PBSCHAUD, SALLER, WA1EBR.

SUPPLEANT : M. AUBERT, de M. AUBEROER.

ORDRE du JOUR

- Projet 4e loi A.H. : 12028 - O.S. 389 (1951) - Dépenses 4'in-
vestissement pour 1951 - (Réparation des dommages de suerre)
Pin. - Rapporteur : M. GRENIER.
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Investissements - Dommages de guerre

M. LE PRESIDENT invite la Commis s ion à examiner les
articles précédemment réservés du projet relatif aux dom-
mages de guerre.

M. GRENIER, Rapporteur, expose quelle solution le
Gouvernement et l'Assemblée Nationale ont donnéedu problème
du financement des constructions d'H.L.K. : augmentation
de 10 milliards des crédits ouverts, étant entendu que
les prêts que les Caisses d'épargne pourront faire ne s'i m-
puteront pas sur les crédits d'engagement de 4-5 milliards
demandés par le Gouvernement.

Il propose d'adopter les articles 8 et 9 tels qu'ils
ont été votés par l'Assemblée Nationale.

Les articles 8et 9 sont adoptés.

Les articles premier, 2, 10, 28, 29, 30 et 31, ainsi
que les états A et B sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR propose la disjonction du 2ème alinéa
de l'article 18 bis. Il considère, en effet, qu'il est
anormal de régler dans cette loi le salaire deafconservateurs
des hypothèques.

Cette proposition est adoptée.

'

! I

r

!

I
m

5

I

M. LE PRESIDENT lève la séance.

La séance est levée à 15 heures 20.

LE PRESIDENT,

ommuni q ué
a la presse

!

I
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Jean BERTHOIN,Rapporteur Général

Séance du mercredi 16 mai 1951

la séance est ouverte à llh.10

PRESENTS î MM. BERTHOIN, COURRIERS, GRENIER, LIEUTAUD,
MARRANE, MINYIE11E, SCIA FER.

ABSENTS ï MM. ALRIC, AUBSRGSR, AVININ, BOUDET, CHAPA1AIN,
CLAVIER, DEBU-BRH>E1, DEKUSOIS, DIETEEIM,
DUCHET, FLECHET, IGNACIO-PINTO, 1ITAISE,
MAROGER, MASTEAU, PAULT, PELIENC, PESCHAHD
SABLER, WALKER.

EXCUSES : MM. LAMARQUE, DE MONTA LEMB ERT, ROUBERT.

ORDRE DU JOUR

S

!

i

Projet de loi A.N. 10943 - C.R. 366 (1951)
Report de crédits de 1949 à 1950 - Rapporteur : M.J. BERTHOIN

Rapporteur Général
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Report de crédits de l'exercice 1949 à l'exercice 1950»

M. Jean BBRTHOIN, Rapporteur Général, expose que
ce projet est déposé depuis le mois d'août sur le bureau
de l'Assemblée Nationale et qu'il vientfà peine d'être voté
par cette dernière. Il a pour objet le report de 59 milliards
de crédits, somme qui n'est pas anormale étant donné le mon-
tant de la masse budgétaire. Tout le détail du projet corres-
pond à desjcrédits régulièrement votés qui n'ont pas été uti-
lisés en temps voulu en raison surtout d'un formalisme admi-
nistratif excessif.

La seule disposition intéressante du projet est
l'article 35 qui autorise le Gouvernement à procéder par
décrét au report d'un exercice à l'autre des crédits appli-
cables aux dépenses de reconstruction et d'équipement. La
même procédure sera applicable aux crédits de fonctionnement
figurant à un état annexe, chaque année, à la loi de finances.

En conclusion, M. le RAPPORTEUR GENERAL proposé
d'adopter le projet de loi.

Le projet de loi est adopté à l'unanimité.

La séance estïevée à 11 heures 20.

Le Président.
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Présidence de I . MAROGER, Vice-Président

1ère Séance du jeudi 17 mai 19 5 1

la séance est ouverté à lOh.10

Présents : M..

Absents : MM»

Excusés : MM.

Suppléants : MM,.

Assistait
à la séance : M.

A1RIC, BERÏHOIN, BOIIDET, CHAPALAIN, COURRIERS
DIETHELM, GRENIER, LIEUTAUD, MAROGER,
DE MONTALEKBERT , PAULY, PEU ENC, SCIA FER,
WALKER.

AVININ, DEBU-BRIDEL, IGNACIO-PINTO, LAKARQJE
IITAISE,' MARRANE, MASTEAU, MINVIELIE,
PESCHAUD, SALIER.

CLAVIER, ROUBERT

ARMENGAUD, de M. Fléchet; AUBERT, de
M. Auberger; DE M0NTU1LE, de Ii . Duchét.

DRIANT, au titre de la Commission de
1'Agriculture.

Projet de loi A.N. 11766 - C.R. 365 (1951)
Dépenses d'investissement pour 1951.

II- Investissements économiques et sociaux

Rapporteur : M. PELLENC?

ORDRE DU JOUR
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Investissements économiques
et sociaux

M. PELLENC, Rapporteur, expose que ce projet de loi a

pour objet d'ouvrir une nouvelle tranche de crédits pour la
réalisation d'un plan qui n'a jamais été soumis an Parlement,
Cet état de choses donne l'impression que,si le Gouvernement
sait où mène sa politique économique, il mène le Pays en

masquant le but puursuivi. Pendant les premières années, cela
pouvait êtrafeidmis en ra.ison de la pénurie générale dans la-
quelle on se trouvait maiSj,à partir du moment où cette pé-
nurie a pris fin, il convient de ne pas perdre de vue que
ce qui compte au premier chef, ce n'est pas la production
initiale des secteurs de base mais la production terminale
des produits finis.

Etant donnée la. plus grande spécialisation des diverses

dépenses d'investissement, telles qu'elles sont présentées
dans le budget, le Parlement est mis en demeure, ou d'arrêter
les opérations en cours, ou d'adopter purement et simplement
les propositions qui lui sont faites.

Au surplus, on discute cette année, alors que les trois

quarté des crédits sont débloqués. Cela prouve assez la vanité
des efforts que l'on pourrait faire dans la discussion bud-

gétaire.

Il rappelle que l'an dernier, le Conseil de la République
avait souligné la nécessité d'accentuer l'effort d'investis-

sement dans les industries de transformations, de manière
à développer la production des biens d'échanges.

Il propose de renouveler cette observation dont il

n'a pas été tenu compte.

Il considère que la production française reste lamen-

tablement stagnante. L'indice de production n'^/pas augmenté
d'un seul point depuis deux ans; mais,si l'on tient compte
de l'intégration de 1a. Sarre dans l'économie française, il
est plutôt en régrèssion. L'indice 136,avancé officiellement
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en 1951^résulté de l'intensification d'exportations qui cons-tituent une hémorragie économique puisqu'elle porte surtout
sur des matières premières.

De cet état de choses, deux conclusions peuvent êtredégagées ; ou ^bien ' effort d'investissement a échoué,* ou
bien l'on a réalisé un instrument de production efficace
mais alors c'est la politique économique et financière du
Gouvernement qui l'empêche de produire ses fruits.

En réalité, il semble bien qu'il y ait à la fois un
échec partiel . du plan ( une partie des crédits d'investis-
semait constituant des subventions déguisées et la partieutiîeybrédits n'étant pas utilisée de la manière la plus effi-cace)et un écrasement des entreprises privées sur les-
quelles on a prélevé, par voie fiscale, toutes les ressources
qui ont servi aux investissements dans le secteur nationalisé.

On aboutit ainsi à une rupture complète de l'économie
française qui s'exprime dans le fait que l'indice debroduc-
tion de l'énergie est de 135 et que l'indice de consomma.-
tion n'est que de 110.

Cet état de choses se manifeste également dans le nombre
important de faillites enregistrées, don^O^ se sont pro-
duites dans le secteur de l'industrie mécanique, de l'élec-
tricité et du bâtiment.

En ce qui concerne l'agriculture, alors que les produits
agricoles devraient être un élément important de nos expor-
tations, on a limité cette exportation et on a même procédé
à des importations de choc pour éviter une hausse des prix
intérieurs, la conséquence qui en résulte est un déséquilibre
intérieur entre le secteur industriel et le secteur agricole. 1

L'article premier est réservé jusqu'au vote de l'état A.

Etat A -

Chapitre 9530 - Reconstruction du réseau de la
SNCF.

M. LE RAPPORTEUR précise que les fonds mis à la dis-
position de la S.N.C.F. s'élèvent en réalité à 51.500 mil-
lions.

Il rappelle la ventilation de 19 milliards inscrite
au chapitre 9530 et il souligne que les crédits destinés
à la reconstitution du matériel roulant sont, en fait,
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employés pour le renouvellement normal du parc de 1a, S.N.C.F.Il y a donc là une fausse imputation de crédits.

M. LE PRESIDENT fait observer que, cependant, les 15
milliards destinés au matériel roulant sont bien employésà des réparations de wagons.

M. LE RAPPORTEUR lui répond qu'il s'agit, en fait, d'une
subvention deguisée qui sert à alléger le compte d'exploi—
tation.

M. ^LE PRESIDENT ajoute que la reconstitution doit être
calculée en valeur et non pas en nombre de wagons, le ma-
tériel ancien ayant moins d'utilité que le matériel neuf.

M. LE RAPPORTEUR indique que la S.N.C.F. a une insuffi-
sance d'amortissement de 59 milliards par an. 0'est pourquoi
une partie des 15 milliards destinés au matériel roulant
sert à l'amortissement de ce matériel.

M. ÂRt ENGÂUD rappelle que la S.N.C.F. avait voulu cons-
tituer une société de réparations et constructions de wagons
et que le ministère des finances s'y est opposé.

M. LE RAPPORTEUR pose la question de savoir si l'on
doit supprimer les crédits disponibles ou accorder des
crédits inscrits ou si l'on doit effectuer simplement une
réduction indicative.

M. LE PRESIDENT estime qu'il serait préférable de s'en
tenir à une réduction indicative.

M, LE RAPPORTEUR propose d'effectuer une réduction de
100 millions.

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée à mains
levées, par 8 voix contre 7 et 1 abstention.

Chapitre 9540 - Versement au fonds de modernisa-
tion et d'équipement - Energie.

M. ÂRPENGAUD estime qu'il serait souhaitable d'accorder
aux entreprises du secteur privé les crédits qui seront
utilisés au profit d'industries annexes des entreprises
nationales.



FIN. 1ère s. da 17 mai 1951

our la proposition de M. Pellenc, la Coniniission décide
d'effectuer un abattement d'un million pour appuyer cette
observation.

le chapitre 9540, ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 9570 - Versement au fonds de modernisation
et d'équipement (Entreprises indus-
trielles et commerciales).

M. LE PRESIDENT demande à 1 . le Rapporteur si les crédi ts
prévus pour les constructions de trains à bande seront suf-
lisants.

M. LE RAPPORTEUR indique qu'en raison de la mise en
oeuvre du plan Schuman, il devient urgent de réaliser cette
opération dans le plus bref délai.

le Ministre a signalé l'insuffisance des 5 milliards
mais a affirmé que cette somme pourrait être fournie par
la Caisse des Dépôts et Consignations.

M. DE MONTAIEMBERT estime que M. le Rapporteur devrait
obtenir des assurances à ce sujet, de la part du Ministre.

M. LE RAPPORTEUR propose d'effectuer une réduction
d'un million pour obtenir des explications.

Cette proposition est adoptée.

M. A1RIC demande qu'une observation soit faite pour
que soit réalisée la coordination entre la reconstruction
et la modernisation. Certaines entreprises sinistrées doi-
vent, au terme de la loi, être reconstruites dans leur
état antérieur. Il serait économiquement souhaitable qu'elles
se modernisent.

Il conviendrait que des mesures soient prises pour que
les deux opérations puissent être faites en même temps.

M. LE RAPPORTEUR propose d'effectuer une réduction
d'un million pour appuyer l'observation de 1 . Alric.

Cette proposition est adoptée.

M. KAROGER voit avec inquiétude les industries privées
tendre à émarger sur les crédits budgétaires.
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M. 10NGCHAKB0N estime également qu'il est extrême-
ment dangereux de faire entrer dans le plan des crédits
pour l'industrie privée; cela revient à dire que l'on con-
fie toute la distribution des crédits obtenus par la fis-
ca.lité à 1a. discrétion de commissions anonymes.

M. 1E RAPPORTEUR se déclare d'accord sur ces prin-
cipes mais fait observer que dans la situation actuelle,
l'Etat étant seul maître des crédits, ces derniers ne pro—
fitent qu'au secteur nationalisé et à un taux très aval-
tageux (3,50 $).

Dans le même temps, les entreprises privées sont
obligées d'emprunter à, au moins, 11 fi. Il peut donc y avoir
intérêt pratiquement, à faire bénéficier le secteur privé
des avantages accordés au secteur nationalisé.

M. lONGCHAMBOR lui répond qu'il y a quelques cas
où il faut absolument s'en tenir au principe et qu'au
surplus, il n'ëst pas convaincu que dans la pratique, la
différence entre les taux d'intérêt soit tellement impor-
tante, les prêts du fond^de modernisation accordés aux

entreprises privées par l'intermédiaire du Crédit National
sont en définitive assortis d'un intérêt de 8,50$ avec
des conditions draconiennes de garantie.

M. KAROGER raon elle que la cause principale de
l'augmentation de là fiscalité réside dans la nécessité
de trouver des disponibilités pour financer les investisse-
ments. Il est donc contradictoire que toutes les petites
entreprises qui s'élèvent contre l'augmentation des impôts
viennent consolider le système en demandant à profiter
des prêts du fonds de modernisation. On pouvait constater,
cette année, une diminution des crédits destinés aux en-

treprises nationales et par conséquent, envisager qu'on
allait sortir de cette politique, l'étendre au secteur
privé, c'est, au contraire, la perpétuer.

le chapitre 9570, avec les réductions indicatives
proposées, est adopté.
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Chapitre 9600 - Reconstitution de la flotte de
commerce et de pêche.

M. LÏÏ RAPPORTEUR propose d'effectuer une réduction
d'un million pour présenter une observation sur la mau-
vaise utilisation de l'équipement des ports due à la
teneur actuelle du règlement du travail et des conven-
4ions.

M. LAROGER démande également que le Ministre four-
nisse des explications sur l'état d'avancement de la
reconstitution de la flotte.

Le chapitre 9600 est adopté avec une réduction
d'un million.

Chapitre 9610 - Remise en état des navires
affrétés.

M. COURRIERE propose d'effectuer une réduction
d'un million pour provoquer des explications du Gouver-
nement sur la durée éventuelle de l'opération.

Cette proposition est adoptée.

le chapitre 9610, ainsi modifié, est adopté.

L'é4at A, ainsi modifié, est adopté.

la, suite de la discussion est renvoyée à la pro-
chaine séance.

La séance est levée à 12 heures 20

LE PRESIDENT,
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. MaROGER , vice-président

Sème séance du jeudi 17 mai 1951

la séance est ouverte à 15 h. 40

PRESENTS : MM. AlRI'C, CHAPAlAlS, ClAVIEB, FOURRIERE, DEMUSOIS,
DIETHE1M, IGNACIO-PINTO , 1IEUTAUB, MAROGER, MASTEAÏÏ ,
MINVIE11E, PE11ENC, '7A1KER.

ABSENTS : MM. AVININ, LaMARQUE, SARRANE , de MONTAlEMBERT, PaUIY,
peschaud, saher.

EXCUSES : MM. BERTHOIN, BOUDET et ROUBERT Alex.

SUPPLEANTS MM. ARMENGaUD , de M. PLECHST ; AUBE, DE M. LITAlSE ;
AUBERT, de M. AUBERGER ; LEIaNT , de M. DUCHET ;
10NGCHAMB0N, de M. SCiAFER ; Max MATHIEU , de M. GRENIER
YOURC'H, de M. DEBU-BRIDE1.

ASSISTAIT EN OUTRE A lA SEANCE : M. DRlANT (au titre de ls . Com-
mission de l'Agriculture).

ORDRE du JOUR

- Projet de loi a.n. II766 - C.R. 365 (1951) - Dépenses d'in-
vestissement pour 1951 -

II - Investissements économiques et sociaux (suite)

Rapporteur : M. PE11ENC.
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Investissements économiques
et sociaux (suite)

l'article 2 est réservé jusqu'au vote de l'Etat B.

Etat B - \
m

ligne 1- Prêts aux charbonnages de France et Houil-
lères de bassin.

M. PEI1MC, Rapporteur, souligne que les gisements
français en voie d'épuisement entraînent la nécessité de
l'accroissement des investissements.

t

les prêts ne semblent pas exagérés' ln^ce qui con-

cerne les habitations , l'effort entrepris profite, pour
les 2/3 aux mineurs retraités et pour 1/3 seuleiïEnt aux

mineurs en activité.!'après les termes du statut des mineurs,
les retraités,en effet, ont droit à être logés oUj.à défaut,
à recevoir une indemnité compensatrice. Il serait souhaitable
que cette dernière solution soit préférée à la première car,
bientôt, seuls les retraités habiteront auprès de la mine,
ce qui n'est pas rationnel.

Il propose d'effectuer une réduction d'un million

pour présenter cette observation et pour indiquer, par

ailleurs, que d'importants dépassements de crédits ont été
constatés en ce qui concerne certains travaux.

Cette proposition est adoptée, à mains levées,
par 8 voix contre 2 et 1 abstention.

la ligne 1, ainsi modifiée, est adoptée.
^

ligne 2 - Prêts à Electricité de France.

M. 1E RAPPORTEUR pense que la demande de crédits
est justifiée mais souligne qu'il y a un déséquilibre entre

la production d'énergie hydraulique et la production d'é-

nergie thermique.

M. 1E PRESIDENT rappelle que ce déséquilibre est

chronique.
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M, 12 RAPPORTEUR pense qu'il est rationnel de

continuer à pousser l'équipement thermique de façon à avoir

une marge de sécurité de 2 à 3 milliards de kilowatts.

Pour appuyer cette observation, il propose un

ahattemert d'un million.

M. ARllENGAUL combat l'opinion de l'_. le Rapporteur.

M. IE PRESIDENT estime que la Commission des fi-

nances ne peut entrer dans le détail d'une question tech-

nique.

M. AUBERGER souligne que,dans les dépenses de tra-

vaux neufs, il est prévu 1-500 millions pour la construction

de centrales thermiques et 500 millions seulement pour le

développement de la production hydraulique.

M. PELL2NC renonce à sa proposition.

La ligne 2 est adoptée.

Les lignes 3, 4 et 5 sont adoptées.

Ligne 6 - Prêts à la Société nationale Air-France.

M. PELLENO signale que les appareils "Armagnac"
construits par line société d'état ne sont pas achetés par

Air-France, à qui l'on donne, par ailleurs, 3500 millions

pour passer des commandes de matériel américain.

Il semble qu'il y ait là une contradiction. On

ne peut financer à la fois les entreprises de^constructions
aéronautiques pour fabriquer des matériels qui ne seront

pas utilisés et les entreprises utilisatrices pour acheter

du matériel étranger.

Il propose d'effectuer une réduction d'un million

pour appuyer cette observation.

D'autre part, Air-France paraît suréquipée, le

coefficient de remplissage n'excédant pas 52$.

M, v/ALKER fait observen^ue M. Barangé, Rapporteur

général de la Commission des Finances de l'Assemblée Na.-

tionale, indique dans son rapport le chiffre vie 67/ «
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M. Lxii R PPGRTEUR estime qu'il est à craindre
qu'Air-France effectue des liaisons sur des lignes déjàexploitées par des compagnies privées; ainsi l'on augmentele montantes

_

investissements d'Air-France, financés parle secteur privé, pour permettre à cette compagnie de cort-
currencer les entreprises de ce secteur.

Il propose d'appeler l'attention sur la nécessité -

de coordination en matière de transports aériens.

M. AUBERT signale qu'Air-France se trouve défavo-
risée dans la concurrence internationale parce

ue
ses prolon-

gements européens sont insuffisants.

La ligne 6 est adoptée, avec une réduction d'un *
million.

Les lignes 7, 8, 8 "bis et 8 bis A sont adoptées.

Lignes 9. 10. 11 - Investissements hors de la
Métropole.

M. LE RAPPORT.AIR propose d'effectuer une réduction
d'un million sur ces crédits.

Il rappelle que l'an dernier, le Conseil de la
République avait prévu 3 milliards pour les investissements
outre-mer en demandant qu'ils soient utilisés pour le dé-
veloppement deyla production de certaines matières premières,
en particulier du coton et de la laine, qui grèvent lour-
dement la balance commerciale française.

M. COURRIERE signale que dans l'Aude des expériences
extrêmement intéressantes de culture du coton ont été réa-
lisées. I

Il demande que l'intérêt qui doit s'attacher à
cette initiative soit signalé dans le rapport.

M. PINTO regrette le manque de continuité dans
la politique d'encouragement à la culture des fibres textiles
en Afrique Noire.

M. Y/AMER demande qu'il soit fait sllusion dans
le rapport aux recherches de minerai d'uranium en Afrique.
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Les lignes 9 et 10 sont adoptées avec une réduction
d'un million.

La ligne 11 est adoptée.

Les lignes 12 et 13 sont adoptées sans observation.

L'article 2 est adopté.

L'article 3 est réservé jusqu'au vote de l'Etat 0.

M. LE RAPPORTEUR ne présente aucune observation
sur les autorisations de paiement afférentes aux charbonnages
de France, Electricité et Gaz de France.

En ce qui concerne la S.N.C.F., il signale que
1'électrification de la ligne Paris-Lyon n'a pas permis, en

raison de la rigidité du dictionnaire des emplois de dé-
gager le personnel dont les tâches ont 'été supprimées. Les
crédits affectés au mobilier et à l'outillage sont en partie,
destinés au renouvellement du matériel des ateliers de la

S.N.C.F., ce qui est anormal.

En ce qui concerne les participations financières,
il y a lieu de noter l'importance des extensions de la
S.N.C.F. dans des domaines étrangers à son activité.

M. LE PRESIDENT estime qu'il n'est peut-être pas
normal de poursuivre 1 ' électrif ication des lignes a.u moment
où l'on va manquer de matières premières et en particulier,
de métaux non ferreux. Il a été question de limiter les
travaux mais il semble qu'on s'engage dans un programme
nouveau.

M. ARMENGAUD déclare que le Directeur Général de
la S.N.C.F. lui a exprimé les mêmes inquiétudes en ce qui
concerne les approvisionnements.

M. LE RAPPORTEUR propose une réduction d'un million

pour appuyer les diverses observations qui ont été faites.

Cette proposition est adoptée.

L'Etat C, ainsi modifié, est adopté.

L 'article 3 est adopté.
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Article additionnel 3 "bis

M. ARKENGAUD propose un article additionnel tendant
à imposer au Gouvernement le dépôt d'un projet de loi pré-
cisant la limite des activités des entreprises publiques
ou établissements publics nationalisés à caractère industriel
ou commercial.

Il rappelle à la Commission que le Conseil de la
République avait, l'an dernier, voté une disposition ana-

logue qui n'avait pas été retenue par l'Assemblée Nationale.

Etant donné l'extension des activités annexes des

entreprises nationalisées et en particulier, des Charbonna-
ges de France, il demande â la Commission de reprendre ce

texte.

M. PELLENC appuie cette proposition.

l'article 3 bis est adopté.

L'article 4 reste disjoint.

Article 5 -

M. DRIANT, Représentant la Commission de 1' agri-
culture, signale que le montant des crédits ouverts par cet

article est insuffisant. Eu égard aux décisions prises dans

le budget d'équipement des services civils, en ce qui con-

cerne l'équipement rural, il conviendrait de fixer le mon-

tant des prêts à 23-300 millions.

M. LE PRESIDENT signale que l'article 17 de la

Constitution a été opposé à l'Assemblée Nationale à cet

amendement.

L'article 5 est adopté.

Après avoir entendu les explications de son Rap-
porteur, la Commission adopte sans modification les articles

6 à 12.

Article 12 bis A -

M. DRIANT, représentant la Commission de l'Agri cul-

ture, signale que la somme de 300 millions prevue comme
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minimum pour l'attribution des prêts par la caisse de crédit
agricole dans les départements d'outre—mer semble excessive
eu égard aux besoins qui se manifesteront cette année.

M, LE RAPPORTEUR considère qu'il est très difficile
de réduire cette somme pour des raisons psychologiques.

l'article 12 bis A est adopté.

Article 12 bis -

M. PRIANT souligne que cet article porte à
1.200.000 francs le montant maximum des prêts individuels
à long terme dans les départements d'outre-mer. Or, dans
la Métropole, son montant est de 700.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR propose d'unifier la législation
en fixant le montant à 1200.000 francs pour la métropole
et les départements d'outre-mer.

Cette proposition est adoptée.

L'article 12 bis, ainsi modifié, est adopté.

L'article 13 est adopté.

Article 14- -

M. ARMENGAUP critique cette disposition en faisait
valoir que l'augmentation des émissions d'emprunt avec la

garantie de l'Etat, impose aux entreprises privées de réa^-
liser des augmentations de capital.

M. LE RAPPORTEUR propose la disjonction de l'article
14.

M. LELANT s'y oppose, en faisant valoir que les

collectivités locales pourront bénéficier des dispositions
de ce texte.

M. LE PRESIDENT donne lecture du texte initial

proposé par le Gouvernement et fait observer que l'article

14 entraînera une dépense nouvelle par rapport à ce texte.

L'article 14 est adopté.
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Article additionnel-

M. LE RAPPORTFUR propose un article additionnel
disposant que le projet de loi relatif aux investissements
pour 1952 comportera en annexe, d'une part, des autorisations
d'engagement, d'autre part, des crédits d^paiement.

Cette proposition est adoptée

M • LE RAPPORTEUR déclare que pour manifester sa

desapprobation à l'égard de la politique économique du
Gouvernement, il s'abstiendra dans le vote du projet de loi.

^L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est
adopté, à mains levées, par 4 voix contre 1 et 7 abstentions.

M. LE PRESIDENT remercie la Commission et lève
la séance.

La séance est levée à 18 heures.

LE PRESIDENT,

communiqué
presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président

1ère séance du vendredi 18 mai 1951

La séance est ouverte à 10 h. 25

: MM. ALRIC, BOUDST, COURRIERS, LIMJTAUD, MAEOGEB,
mastsau, PAULy, roubert, sclafer.

: MM. ÀUBERGER, AVININ, CLAVIER, DEBU-BRIDEL, DEkUgOlS,
DIETHE1M, DUCHES, FLECHST, GRENIER, IGNACIO-PINTO,
LAMAR^B, LITAI3E, ©ARRANE, M INVIELLE, PELLENC,
PE3CHAUD, SALLER, WALEBR.

; MM. BERTHOIN, CHAPALAIN et de MONTALEMBERT.

ORDRE du JOUR

1) Projet de loi A .N. II764 - C.R. 452 (1951 ) - Dépenses mili-
taires de fonctionnement et d'équipement pour 1951
Fabrications d'armement - Essences - Poudres : RAPPORTEUR :
M. ALRIC.

Z) Projet de loi A.N. II038 - C.R. 403 (1951 ) Dépenses de fonc-
tionnement des services civils pour 1951 - Finances et Affaires
Economiques - Finances. I - Charges communes - Rapporteur :

M. PAULY.
3) Projet de loi A.N. II764 - C.R. 452 (1951) Dépenses militaires

de fonctionnement et d'équipement pour 1951- section commune -

Section guerre - Rapporteur : M. 30UDET.

COMMISSION DES FINANCES

PRESENTS

AB SENTS

EXCUSES
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COMPTE-RENDU

Budgets annexes des poudres, des essences et des
fabrications d'armement.

M. AiRIO rapporteur, indique que la principale -,

question qui se pose à propos de ces budgets est celle de
savoir si les crédits sont suffisants. Il est techniquement
impossible d'avoir une opinion précise à l'heure actuelle
étant donné que l'on est encore en période de démarrage.
Î1 semble que les crédits votés ne sont pas employés en tota-
lité. Dans ces conditions, faut-il faire une réduction pour
souligner que la réalisation du programme envisagé n'a Pas
été achevée ? M. le Rapporteur ne le pense pas. Il a l'impres- 1
sion qu'au sein des fabrications d'armement il se trouve des
techniciens de très grande valeur mais que l'outil n'est plus
adapté au rythme et à la nature des fabrications d'armements
modernes. Il semble, cependant^ que,dans ce domaine^des efforts
nécessaires soient entrepris»

Il faut reconnaître que la mise en place de la
production est une oeuvre considérable. Il convient de remar-

quer, en Particulier, que les prototypes actuellement cons-
truits doivent etre encore modifiés, ce qui prend beaucoup i

de temps.

Il ne présente aucune observation en ce qui
concerne les budgets des poudres et des essences.

Il propose d'adopter sans modification les cré-
dits des budgets annexes.

M. le PRESIDENT signale que les grandes entre-

prises de construction automobile refusent de travailler pour
la Défense Nationale . leur production civile étant plus ren-

table. Par contre, un certain nombre de fabricants se trouvant
en difficulté' accepteraient des commandes de la^ Défense na-

tionale mais celle-ci refuse de leur en donner, à moins

qu'ils ne s'intègrent dans d'autres entreprises de plus grande
envergure.

M. A1RIC reconnaît que l'intégration de l'indus-
trie privée dans le programme d'armement n'est pas au point.
Il semble que l'on emploie dans ce domaine des méthodes admi-
nistratives qui ne donnent Pas satisfaction.

M. BOUDET signale que le volume des commandes
est réparti de façon à peu près égale entre les arsenaux

et l'industrie privée.

Les budgets annexes sont adoptés.
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Ch.arge s comraune s

M. PAULY, rapporteur, analyse les crédits demandés
dans le projet de loi.

Il propose au chapitre 0190 - "Service des titres émis
en application de la, législation 3ur les dommages de guerre" de
réduire de moitié l'abattement opéré par l'Assemblée Nationale et
portant sur les frais généraux du Crédit National.

M. le PRESIDENT fait observer que ces crédits doivent
être inscrits pour faire face à des obligations contractuelles.
En outre, au moment où l'on veut pratiquer une politique d'em-

prunt, il paraît inopportun de mettre des organismes semi-publies,
comme le Crédit National, dans l'impossibilité d'accomplir leur
rôle.

M. PaULY , rapporteur, rappelle que tous les ans on a

demandé que les contrats passés entre l'Etat et les établisse-
raents bancaires soient modifiés de façon à réduire le montant des
commissions qui leur sont allouées.

M. MARQUER appuie le point de vue de M. le Président
et estime que la Commission devrait se borner à effectuer une

réduction indicative remplaçant l'abattement de l'Assemblée Na-
t ionale.

la Commission décide de ramener à un million l'abatte-
ment effectué par l'Assemblée Nationale.

Le chapitre CI90, ainsi modifié, est adopté.

La même décision est prise en ce qui concerne les
chapitres C200 - 0210 et 0480.

Au chapitre 720=."Pensions civiles", M. PAÏÏLY propose
d'effectuer une réduction de 1.000 francs pour demander que
soient atténués les effets du recul de la limite d'âge a laquelle
les fonctionnaires sont autorisés à prendre leur retraite.

M. BOUDET estime qu'il est regrettable de modifier

sans cesse cette limite, ce qui crée des perturbations dans
les services.

M. PAULY renonce à sa proposition.
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Au chapitre 1840 "Amélioration de l a situation
des personnels de l'Etat", M. PaULY , rapporteur, propose
d'adopter ce chapitre au chiffre de l'Assemblée Nationale,
avec l'indication demandant le respect de la parité des
traitements privés et publics.

M. le PRESIDENT fait observer que cette indication
ne se justifie Plus maintenant que les salaires pr jy és sont
fixés par les conventions collectives.

M. PAULY propose d'effectuer une réduction de
1.000 francs pour demander que soit appliqué le décret du
15 juillet 1948 relatif aux primes de rendement.

Cette proposition est adoptée.

Le chapitre 1840, ainsi modifié, est adopté.
r

Les chapitres 3520, 4110 et 4130 sont adoptés
au chiffre de l'Assemblée Nationale

Au chapitre 5110 "Ponds régulateur des prix",
M. PAULY, rapporteur, signale qu'une somme de 14 milliards
serait affectée à des investissements.

M. MAROGtER explique que cette somme est versée
à B.D.F. pour compenser la perte qui résulte pour elle de
la non augmentation des tarifs de vente du courant électrique

Le chapitre 5110 est adopté.

L'ensemble du budget est adopté à mains levées,

o

o o

Budget de la Défense Nationale .

M. 30UDBT,rapporteur, indique que 42 $ des crédits
ont déjà été votés Par les lois de crédits provisoires.
Il rappelle que l'émission des Bons de la Défense Nationale
a été couronnée de succès puisqu'il y a eu 60 milliards de

souscription, dont 40 d'argent frais.

Il présente quelques observations relatives aux
effectifs en soulignant que les effectifs militaires sont
en augmentation de 93.000 unités Par report à l'année der-
nière et les effectifs civile de 93 unités.

Il appelle l'attention de la Commission sur la
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situation difficile; de l'armée en ce qui concerne ses cadres.
On assiste, en particulier, à une baisse de la qualité du
recrutement. Il est indispensable de faire un effort en fa-
veur des cadres. En effet, un lieutenant,ayant deux ans d'an-
ciennété,reçoit 18.000 francs Par mois plus l'indemnité pour
charges militaires qui s'élève à 600 francs. Cette sd mine, est
égale à celle que perçoit un sergent rengagé avant trois ans.

Il propose d'attirer l'attention du Uinistre sur
la nécessité de revaloriser la situation des officiers en &ug-
mentant dans d'assez fortes proportions l'indemnité pour char-
ges militaires.

En ce qui concerne les crédits d'investissement,
109 milliards de commandes fermes ont été Passés sur le pro-
gramme nouveau depuis le 1er janvier 1951. De lancement ap-
Paraît satisfaisant compte tenu des difficultés rencontrées.
Si le Parlement a donné au Gouvernement les moyens de réaliser
le réarmement, il reste à savoir si l'organisation actuelle
permet d'espérer une utilisation parfaitement efficace des
crédits.

M. le Rapporteur estime que cela n'est pas certain
car l'organisation de la. Défense Nationale est lourde et
complexe, à/tel point que personne ne peut dire qui commande
actuellement l'armée française.

3eet ion commune

M. BOUDET, rapporteur, propose d'effectuer une

réduction de 1.000 francs sur le chapitre 10 22 pour demandet
que soient harmonisés les statuts des agents supérieurs des
différents Secrétariats d'Etat, aux forces armées.

Cette proposition est adoptée.

ik. BOUDET, rapporteur, propose d'effectuer une

réduction de 8 millions 846.000 francs sur le chapitre
1030 pour protester contre l'inflation des cadres de la
gendarmerie.

Il propose également :

- une réduction de I.OOC francs sur le chapitre
1090 pour souligner l'insuffisance des moyens dont dispose
la sécurité militaire.

- une réduction de I.OOC francs sur le chapitre
H30- "3a.laires/les ouvriers du service de santé" pour

souligner la trop grande importance des effectifs,
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"" une réduction de 9.060.000 francs sur le chapitre
3200 "Ecole du service de santé" pour demander des explica-

tions sur la différence observée entre le coût de la formation
d'un élève à l'école de Lyon et à l'école de aordeaux,

- une réduction de 22 millions sur le chapitre S06I
"Gendarmerie - Matériel lourd" pour protester contre l'achat
de 250 voitures de tourisme destinées aux chefs de section
de gendarmerie.

M. COURSIERS s'oppose à eette dernière réduction. Il
fait observer què le matériel de la gendarmerie est arrivé
à sa limite d'usure.

les propositions de M. le Rapporteur sont adoptées.

l'ensemble du budget de la section commune est
adopté à mains levées.

Section Guerre

M. BOUDET, rapporteur, propose d'effectuer les
réductions suivantes :

Chapitre 1005 - 1.000 francs, pour protester
contre le nombre trop important de créations d'emplois de
généraux.

Chapitre 1025 - 1.000 francs, pour demander
que soit établi le statut des A.F.A.T.

Chapitre 3025 - 1.000 francs pour provoquer
les explications du Gouvernement sur la réalisation du pro-
grandie d'habillement.

Chapitre 3115 - 1.000 francs, pour demander
au Gouvernement de justifier de l'efficacité des cours par
correspondance prévus pour les officiers de réserve.

les propositions de M. le Rapporteur sont adoptées.

l'ensemble du budget de la Section Guerre est
adopté.

la séance est levée à 13 heures.

Bas de communiqué 1© Président,
à la presse

_
.
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Rapporteur : M. MA3TEAU
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taires de fonctionnement et d'équipement pour 1951
Section Marine - Constructions et armes navales -

Rapporteur : M. COURRIERS
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Projet de décret pris en application de l'article 2
de la loi du 27 mars 195"ï

M. MA3T3AU, rapporteur, donne lecture de la lettr<
adressée à M. le Président de 1® Commission des Finances par
M. le Secrétaire d'Etat à l'Intérieur :

"l'article 3 de la loi du 27 mars 1951 a institué'
pour 1951 au profit du fonds national de péréquation une con-

tribution sur le produit de la taxe locale additionnelle aux

taxes sur le chiffre d'affaires perçuepar certaines communes.

"En application de ce texte, les taux et modali-
tés de cette eontributioh doivent être fixés Par un règlement
d'Administration publique pris sur avis conforme des Commis-
sions de l'Intérieur et des Finances de l'Assemblée Nationale
et sur avis des Commissions compétentes du Conseil de la Ré-

publique.

"Afin de hâter la préparation de ce règlement,
j'ai réuni le 10 avril dernier, les Présidents des Commissions
parlementaires intéressées, les rapporteurs du projet de loi

sur les nouvelles modalités de répartition du produit de la

taxe locale, des représentants du Comité du Fonds national
de péréquation ainsi que des fonctionnaires des ministères
intéressés.

"Le projet de texte qui a été mis au point à la
suite de cette réunion a été communiqué au Conseil d'Etat

après avoir fait l'objet de quelques retouches dont l'expéri-
mentation du barème primitivement envisagé a fait apparaître
la possibilité. C'est ainsi que le taux du prélèvement prévu
pour la tranche comprise entre 300 $ et 400 fo du quotient na-

tional a pu être réduit.

"J'ai cru devoir soumettre en premier lieu ce

projat au Conseil d'Etat, afin que votre Commission ait con-

naissance de l'avis de cette assemblée lorsqu'elle délibérera.

"Comme, d'autre part, un règlement d'administra-
tion publique ne peut contenir de dispositions ne figurant ni
dans le projet soumis au Conseil d'Etat, ni dans le texte rete-

nu par celui-ci, les modifications, même de pure forme, que

la Commission de l'Intérieur ou la Commission des Finances de

l'Assemblée Nationale pourraient à peine de nullité, etre sou-
-- - n 'evarnen de cette Assemblée, ce qui retarderait évidem
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COMP TE -RENDU

Projet de décret pris en application de l'article 2
de la loi du 27 mare I95T

~~~*

M. MA3TSAU, rapporteur, donne lecture de la lettr<
adressée à M. le Président de 1® Commission des Finances par
M. le Secrétaire d'Etat à l'Intérieur :

"L'article 2 de ls loi du 27 mars 1951 a institué'
pour 1951 au profit du fonds national de péréquation une con-

tribution sur le produit de la taxe locale additionnelle aux

taxes sur le chiffre d'affaires perçue par certaines communes.

"En application de ce texte, les taux et modali-
tés de cette contrlbutioh doivent être fixés Par un règlement
d'Administration publique pris sur avis conforme des Commis-
sions de l'Intérieur et des Finances de l'Assemblée Nationale
et sur avis des Commissions compétentes du Conseil de la Ré-

publique.

"Afin de hâter la préparation de ce règlement,
j'ai réuni le 10 avril dernier, les Présidents de3 Commissions
parlementaires intéressées, les rapporteurs du projet* de loi
sur les nouvelles modalités de répartition du produit de la

taxe locale, des représentants du Comité du Fonds national
de péréquation ainsi que des fonctionnaires des Ministères
intéressés.

"Le projet de texte qui a été mis au point à la
suite de cette réunion a été communiqué au Conseil d'Etat
après avoir fait l'objet de quelques retouches dont l'expéri-
mentation du barème primitivement envisagé a fait apparaître
la possibilité. C'est ainsi que le taux du prélèvement prévu
pour la tranche comprise entre 300 $ et 400 fo du quotient na-

tional a pu etre réduit.

"J'ai cru devoir soumettre en premier lieu ce

projat au Conseil d'Etat, afin que votre Commission ait con-

naissance de l'avis de cette assemblée lorsqu'elle délibérera.

"Comme, d'autre part, un règlement d'administra-
tion publique ne peut contenir de dispositions ne figurant ni
dans le projet soumis au Conseil d'Etat, ni dans le texte rete-

nu par celui-ci, les modifications, même de pure forme, que

la Commission de l'Intérieur ou la Commission des Finances de

l'Assemblée Nationale pourraient à peine de nullité, etre sou-

mises à l'examen de cette Assemblée, ce qui retarderait évidem-

ment l'intervention du décret.
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"J' ai donc cru devoir, afin d'éclairer complètement
votre Commission, lui soumettre non seulement le texte adopté
Par le Conseil d'Etat et que le Gouvernement a adopté, mais
aussi le texte proposé par celui-ci à cette Assemblée.

^
"Enfin, comme le règlement d'administration publique

doit être pris sur l'avis conforme des commissions de l'Inté-
rieur et des Finances de l'Assemblée Nationale et l'avis simple
des commissions compétentes du Conseil de la République, J'ai
saisi simultanément les présidents des quatre commissions de
façon que la Commission de l'Intérieur et la Commission des Fi-
nances du Conseil de la République aient la possibilité de déli-
bérer avant les Commissions de l'Assemblée Nationale.

"Il paraît en effet normal que les commissions qui
doivent donner un avis conforme ne se prononcent que lorsque
tous les autres avis ont été émis.

M. le RAPPORTEUR indique que cette lettre était
accompagnée d'une note comportant l'avis et les observations
du Conseil d'Etat, ainsi rédigés :

de
"le Conseil d'Etat saisi Par le Ministre/T'Intérieur

d'un projet de décret portant règlement d'administration pu-
blique pour l'application de l'article 2 de la loi n* 51-37 5
du 27 mars 1951 instituant au profit du fonds national de pé-
réquation une contribution pour 1951 sur le produit de la taxe
locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires perçue
par certaines communes, croit devoir attirer l'attention du
Président du Conseil, du ministre de l'Intérieur, du Ministre
des Finances et du Ministre du budget sur les graves inconvé-
nients que présente l'obligation de l'avis conforme de cer-

taines commissions de l'Assemblée Nationale introduite par
l'article 2 de la loi du 27 mars 1951 susvisée.

"I°- une telle procédure va à. l'encontre de plusieurs
dispositions et de l'esprit général de la Constitution du
27 octobre 1946.

"En vertu de l'article 47 de la Constitution, e'est

au Président du Conseil des Ministres qu'il appartient d'assu-
rer l'exécution des lois et de prendre en conséquence les dé-
crets qu'exige cette exécution. Cr, l'obligation qui lui est
faite d'obtenir l'avis conforme de certaines commissions de

l'Assemblée Nationale limite très sensiblement l'étendue de

ses pouvoirs sur ce point dans des conditions que n'a pas

prévues la Constitution. Une telle limitation porte atteinte

au principe de la séparation des pouvoirs consacré par l'arti-
cle 13 de la Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen
réaffirmé par le préambule de la Constitution.
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"3n outre, l'article 15 de la Constitution confie
aux commissions instituées au sein de l'Assemblée Nationale
le soin d'étudier les projets et propositions de loi dont
cette assemblée e3t saisie, la Constitution considère ces

commissions comme des organismes de travail et d'étude qui
sont étroitement subordonnés à l'Assemblée ,lamelle décide
souverainement puisqu'elle vote seule la loi [article 13)
et peut seule mettre en jeu la responsabilité ministérielle
(article 48). la disposition législative sus/rappelée méeon-
naît ce principe en conférant à des Commissions de l'Assem-
blée nationale un pouvoir autonome sans aucun contrôle de
cette Assemblée.

"2* - l'application de cette procédure est d'une
extrême complication du fait qu'elle entraîne la consulta-
tion de cinq organismes parmi lesquels le Conseil d'Etat,
qui peut d'ailleurs être appelé à émettre plusieurs avis
successifs, si les commissions parlementaires modifient
le texte qui lui a été initialement soumis. Elle est, d'au-
tre Part, susceptible de soulever des difficultés pratiques
insurmontables. Dans le cas notamment où. il est impossible
de réalisei|iin accord entre les membres du Gouvernement
co nt résignâtai re s du décret et les commissions parlemen-
taires compétentes, aucune autorité ne peut résoudre le dif-
férend. 1' intervention du législateur est alors indispen-
sable, ce qui est de nature à retarder l'élaboration de

règlements qui peuvent être particulièrement urgents."

Commentant les dispositions du projet de décret,
M. le Rapporteur indique qu'on arrive à cette conclusion
que le reversement atténue fort peu les différences de

quotient local. Cependant les petites communes sont frappées
beaucoup plus sévèrement que les communes plus importantes.
On est, en effet, parti de cette idée que les grandes com-

munes supportent des charges générales plus lourdes que

les petites, la question reste de savoir si la dégressivité
des dépenses est parallèle à la progressivité du prélève-
ment.

M. le PRESIDENT estime que l'on devrait tenter

l'expérience étant donné la nécessité où l'on se trouve

d'avoir un texte réglant la matière. Dans le cas où se

produiraient de très graves injustices, il faudrait évidem-

ment modifier la loi.

M. AUBERGES pense que les dispositions de ce dé-

cret sont particulièrement déf&vorablœà certaines com-

munes de banlieue.

M. le RAPPORTEUR: propose, en définitive, d'émettre
un avis favorable assorti de réserves.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.
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Budget de la Défense Nationale

Section Marine

M. COURRIERS, rapporteur, indique que les crédits
s'élèvent à 99 milliards et rappelle les causes d'augmenta-
tion des dotations.

Il expose ensuite l'évolution des effectifs.

Il propose d'effectuer;
- une réduction de 1.000 francs sur le chapitre

1005 -pour protester contre la création de deux postes d'ami-
raux.

- une réduction de 1 million sur le chapitre
3025 pour demander que les frais de mutation et frais de dé-
placement soient ventilés en deux articles dans le développe-
ment du chapitre.

- une réduction de 1 million sur le chapitre
3075 pour renouveler l'observation faite l'an dernier corder-

nant les taxes payées par la Marine sur les matériels qu'elle
envoie en Algérie et pour demander l'exonération de taxe
d'enregistrement sur les travaux effectués pour le compte des
services de la marine,

- une réduction de 1 million sur le chapitre
3135 pour protester contre la. dispersion des crédits d'entre-
tien de l'aéronavale et demander leur réunion en un seul cha-
pitre.

- une réduction de 1.000 francs sur le chapitre
90 50 pour obtenir des explications sur le caractère exact des
traaehes de travaux.

Par ailleurs, il aurait désiré obtenir des expli-
cations sur le consistance des stocks de combustible de la
marine. Il semble, étant donnéslés crédits ouverts, que ces

stocks doivent etre en diminution. Toutefois, il ne lui pa-
raît pas opportun de poser cette question en séance publique.

Sous le bénéfice des observations présentées,
il propose à la Commission d'adopter le budget de la Marine.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées



Pas de communiqué
à la presse

M. COUHHIESE, rapportei
n'appelle aucune observation de sa
l'adoption.

Le budget annexe est a

La séance est levée à
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ABSENTS ï MM. ALRIC, AVIÎJIN, CHAPALAIN, CLAVIER,
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ORDRE DU JOUR

Projet de loi A.N. N° 11764 - C.R. 452 (1951)
Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour

1951 - Articles de loi

Rapporteur : M. BOUDET



COMPTE-RENDU

Budget de la Défensd Nationale

Articles de loi

les articles premier à 8 sont adoptés.

Article 9 -

M. BOUDET expose que ce texte a pour objet d'auto-
riser le transfert de crédits du budget de la Défense Nationale
au budget d'un autre département ministériel chargé d'effectuer
des opérations de travaux pour le compte de la Défense Natio-
nale.

Cet article vise particulièreibent les travaux ef-
fectués par les Ponts et Chaussées sur les bases aériennes.

L'article 9 est adopté.

Article 10 -

M. le RAPPORTEUR indique que cet article a pour

objet la suppression des budgets annexes des services de la

Défense Nationale.

L'Assemblée Nationale n'a prévu que la suppression
du budget annexe des constructions aéronautiques. L'exposé
des motifs du Gouvernement indique que l'institution des bud-

gets annexes n'a pas donné lieu aux avantages qu'on en espé-
rait, notamment en matière de contrôle.

se

M. COURRIERE/déclare partisan du maintien des bud-

gets annexes qui constituent un élément de clarté dans la pré-
sentation du budget et permettent de mieux connaître la venti-

lation du personnel.

M. le PRESIDENT estime que pour juger de l'effi-

caéité du contrôle, il aurait fallu avoir l'expérience d'un

budget noté en temps normal. Or cela ne s'est jamais produit.
H semble que le Parlement est mieux informé par la présenta-
tion d'un budget annexe.

M. MAROGER estime également que le budget annexe

est un élément de clarté.

L'article 10 est disjoint.

Les articles 11, 12, 13 et 14 sont adoptés.

PIN. 3ème 5. du vendredi 18 mai 1951
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Article 15.

M. le RAPPORTEUR propose la disjonction de cet
article, la création du grade de dentiste-commandant de ré-
serve de l'armée de terre ne lui parait pas s'imposer.

l'article 15 est disjoint.

Article 16. -

M. le RAPPORTEUR expose que cet article a pour objet
de faire fixer pai/décret les conditions de recrutement des
ingénieurs-chimistes du service des poudres et des ingénieurs
de travaux de poudrerie.

S'il est d'accord sur le principe de la mesure,
il estime que les dispositions réglementaires ne doivent
pas être fixées Par la loi, ce que semble faire le Paragraphe
2 de l'article 15, dont il propose la disjonction.

Cette proposition est adoptée.

l'article 16, ainsi modifié, est adopté.

Après avoir entendu les observations de son rappor-
teur, la Commission adopte les articles 17 à 22.

Article 23.-

M. le RAPPORTEUR expose que ce texte a poupbbjet
d'autoriser le Ministre de la Défense Nationale à procéder
à l'intérieur de chaque armée à des changements d'armes,
de services, de corps ou de cadres des personnels en service.
Il signale que l'Assemblée Nationale a adopté un amendement
précisant que ces changements d'affectation ne pourraient
avoir lieu que sur la demande des intéressés. Cette disposi-
tion lui Parait oter tout intérêt à l'article 15.

M. MaROGER estime, au contraire, qu'il y a int érêt
à prendre l'avis des intéressés, beaucoup d'officiers ayant
une vocation précise pour une arme déterminée.

M. le PRESIDENT estime que l'on pourrait revenir

au texte du Gouvernement et demander l'avis de la Commis-
sion de la Défense Nationale.

M. MaROGER propose de préciser que le Ministre de

la Défense Nationale pourra procéder temporairement aux

changements d'armes.

Cette proposition est adoptée.

L'article 23, ainsi modifié, est adopté.
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Après avoir entendu les observations de son
rapporteur, la Commission adopte les articles 24 à 35.

Article 36 .
-

M. le RAPPCRTSUH propose la disjonction de cet
article qui a pour objet de permettre le passage dans les
cadres français des officiers de réserve à titred'étrangers
naturalisés. Il lui parait anormal de placer des Français
sous le commandement d'étrangers récemment naturalisés.

^

M. MaBDGEH estime qu'il n'est pas choquant de
conserver à des personnes devenues françaises le grade
qu'elles ont acquis. On pourrait instituer une procédure
pour que leur nomination soit effectuée comme celle d'un
officier français.

M. BOULET rappelle dans quelles conditions ces
nominations interviennent actuellement. Il rappelle qu'elles
donnent toute garantie.

L'article 36 est disjoint.

Article 37 . -

H. le RAPPORTEUR propose la disjonction de cet
article qui a pour objet d'instituer un^responsabilité péeu-
niaire des sou s-officiers chargés de la gestion de deniers
ou de matériel. Cet article semble, d'une part, défavoriser
la fonction d'officier-comptable et, d'autre Part, être
dépourvu d'intérêt en raison de la solvabilité des sous-
officiers.

L'article 37 est disjoint.

Les articles 38 et 39 sont adoptés.

Article 40 .
-

M. le RAPPORTEUR estime anormal d'autoriser
la rémunération sur crédits de travaux de certains person-
nels techniciens du Génie de l'armée de terre employés
de façon intermittente.

M. -.A8CGSR estime qu'il est très pratique d'em-

ployar cette procédure dans certains cas. Elle est d'ail-
leurs courante dans l'administration des Ponts et Chaussées.

Il demande le maintien de l'article 40.

L'article 40 est adopté.

Les articles 41, 42 et 42 bis.

Article 31 bis

M. le RAPPORTEUR indique que sur amendement de
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M. THPBOULET.l'Assemblée Nationale a adopté un article
additionnel tendant à rétablir l'autonomie des gendarme-
ries des diverses armes.

Ï1 en propose la disjonction, l'unification
venant à peine d'être décidée.

1*ensemble du projet de loi, mis aux voix,
est adopté.

Cette proposition est adoptée

La séance est levée à 19 heures

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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La séance est ouverte à 15 h.30

PRESENTS : MM. AiRlC . DEMUSOÏS. IGNACIO-PINTO. de MONTAI EMBERT.
PAULY, ROUBSRT,

ABSENTS : MM. AUBERGER, AVININ, CHAPALAIN, CLAVIER, DEBU-3RIDEL,
DIETHELM, DUCHET, FLECHET, GRENIER, LAMAROUE, LIEUT1SUD,
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COMMISSION DES FINANCES

- Projet de loi A .N. II038 - C.R. 428 (1951) Dépenses de fonc-
tionnement des services civils pour 1951 -

Affaires économiques - Rapporteur : M. ALRIC.



COMPTE-RENDU

m. aIRIC , rapporteur, indique que le problème
essentiel posé Par ce budget résulte de la disjonction d'un
certain nombre de crédits par l'Assemblée Nationale.

Ont été , en effet, disjoints l'intégralité des
dotations des chapitres 10 50 - 1060 - 1070 i 1080 - 1140 -

1170 - II80 - 1200 et 1230.

Par ces réductions, l'Assemblée Nationale a en^ten-
du manifester son désir de refuser, d'une part, les proposi-
tions faites par le Ministère du Budget en ce qui concerne
les services des affaires économiques et, d'autre part,
demander la réorganisation de ces services sur de nouvelles
bases.

la disjonction devait amener le Gouvernement à
déposer une lettre rectificative. Cette éventualité n'a
pas été réalisée en raison des conditions de la discussion
à l'Assemblée Nationale.

M. le PRESIDENT souligne que la Commission se

trouve dèvant un problème très délicat étant donné que le
Ministère des Affaires Economique s,lui-meme, ainsi que les
syndicats de toutes nuances du personnel de ce Ministère,
lui ont déclaré qu'il était préférable de repousser l'en-
semble du budget, plutôt que de revenir aux chiffres propo-
sés par le Gouvernement,et qui ne permettent pas aux ser-

vices de remplir leur rôle.
Par l e_ Sénat

D'autre part, le rétablissement/des crédits
demandés Par le Gouvernement serait interprété comme le
désir de voir réinstituer le contrôle économique, ce qui
est contraire à la doctrine constante de l'Assemblée Natio-
nale qui a toujours demandé que l'action économique de

l'Etat porte plutôî sur la documentation et les renseigne-
ments.

M. le RAPPORTEUR considère que la Commission

pourrait proposer au Conseil d'émettre un avis défavorable
a l'ensemble du budget, de façon à mettre le Gouvernement
devant ses responsabilités et à l'obliger à résoudre le
prob lème.

M. DEMUSOIS souligne combien il serait regrettable
de supprimer brusquement la rénunération de fOO ou 500 fonc-
tionnaires.
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La Commission charge son rapporteur de se mettre en

relations avec les ministres intéressés et déeide de procéder
à un nouvel examen du budget des Affaires économiques au cours
de sa prochaine séance.

la séance est levée à 16 heures 5.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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Présidence de M«Alex ROUBERT,Président

1ère Séance du lundi 21 mai 1951

La séance est ouverte à 10 h.

PRESENTS

ABSENTS

M . ALRIC, BOUDET, COURRIERS, DIETHELM, MARRANE,
PELLENC, ROUBERT.

MM. AUBERGER, AYININ, BERTHOIN, CHAPAIAIN, CLAVIER

DEBU-BRIDEL, DEIUSOIS, DUCHET, FLECHET,
GRENIER, IGNACIO—PINTO, LAMARQUE, LIEUTAUD,
LITAISE, MAROGER, MASTEAU, MINVIELLE,
DE KONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, SALLSR,
SCLAFER, WALKER.

ORDRE DU JOUR

1) Projet de loi A.N. N° 11764 - C .R. 452 (1951)
Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour
1951.

Air-Constructions Aéronautiques
Rapporteur : M. PELLENC.

2) Projet de loi A.N. N° 11765 - C.R. 454 (1951)
Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour

1951.
France d'Outre-Mer - Etats associes

Rapporteur : M. DIETHELM.

3) Projet de loi A.N. N° II935 - C.R. 434 (1951)
Collectif militaire - 195o.

Rapporteur : M. DIETHELM

j
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AIR et Constructions aéronautiques

M. PELLENC, Rapporteur, rappelle que la Commission
a fait connaître sa position en ce qui concerne la po-
litique suivie par le Ministère de l'Air dansfan document
récent. Dans la période actuelle, il est difficile, alors^ue
la Commission de la. Défense nationa.le, intéressée au
premier chef, déclare n'avoir pas la possibilité d'étudier
le détail des propositions et d'émettre un avis technique
que la Commission des Finances suscite un débat public
sur les questions controversées.

C'est pour cette raison que M. le Rapporteur pro-
pose à la Commission d'émettre purement et simplement
un avis favorable au texte voté par l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT appuie la proposition de M. le
Rapporteur et souligne qu' il est très difficile que la
Commission des Finances paraisse se substituer à la
Commission de la Défense Nationale.

Le budget de l'Air et le budget annexe des Cons-
tructions aéronautiques sont adoptés.

Budget de la; Défense Nationale; budget de la
France d'outre-mer et des

Etats-Associés

M. DIETHELM, Rapporteur, expose que le volume
des crédits demandés pour 1951 est de 220 milliards.
Les dépenses propres à l'Indochine s'élèvent à 189 mil-
liards, soit 9 milliards de plus qu'en 1950. l'évaliation
ainsi faite est insuffisante, du fait de l'interférence
d'éléments a?^o lMre stratégique (36 milliards), de l'effort
pour hâter la constitution des armées locales (11 mil-
liards) et de l'intégration dans ce budget des dépenses
propres à l'Air et à 1a. Marine (5 milliards). Au total,
c'est 52 milliards d'insuffisance qu'il faut relever.
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Le Gouvernement avait demandé le vote d'un crédit
supplémentaire que la Commission des Finances de l'Assem-
blée Nationale n'a pas voté. Il a été entendu, en séance
publique, qu'il serait procédé par décret à l'ouverture
des crédits nécessaires.

M. le- Rapporteur souligne le caractère anormal
de cette procédure.

M. BOULET demande s'il ne pourrait pas être mis

fin aux abus résultant de la conversion des soldes en

francs sur la base de la piastre à 17 francs.

M. LE RAPPORTEUR reconnaît qu'un des très gros

postes de dépenses en Indochine est constitué par les

soldes. Elles s'élèvent à 72 milliards. Il semble qu'elles
soient trop élevées. Dans les circonstances actuelles,
il paraît difficile de les réduire. La modification du

taux de conversion de la piastre ne changerait rien à
la situation signalée par ï/. Boudet.

M. LE PRESIDENT pense qu'il n'y a qu'une solution

à ce problème. C'est le remplacement progressif des Euro-

péens par des Vietnamiens.

M. LE RAPPORTEUR conclut à l'adoption sans modifi-

cation, du projet voté par l'Assemblée Nationale.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.

Collectif militaire pour 1950

M. DIETH.SLM expose que ce texte a pour objet d'où-
vrir 22 milliards de crédits qui n'avaient pas étéyforévus
en 1950 pour ne pas dépasser le plafond fixé par la loi

des maxima.

Il souligne le retard avec lequel cette demande de

crédits est intervenue.

Il propose à la Commission d'adopter sans modifi-

cation le projet de loi.

Les conclusions de l. le Rapporteur sont adoptées.

1<S
-
e
_
c£mmuniqué

1 la- presse

La séance est levée à 10 heures 35.

LE PRESIDENT,
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2ème séance du lundi 21 mai 19 51

la séance est ouverte à 17 h.25

PRESENTS : MM. ALRIC, BOUDET. CÏÏÀPALAIN, COTRRIERE, DEMUSOIS.
DIETHEIM, IIEUTAUD, de MONTAlEMBERT, PE1LENC ,

ROUBERT,

ABSENTS : MM. ADBERGER, AVININ, BERTHOIN, CLAVIER, DEBU-BRIDE1
DUCHET , GRENIER, IGNACIO-PINTQ t LAMAR UE, IITAISE,
MAROGER, MARRANE, MASTEAU , MINVIE1LE, PAULY, 3ALIER
SCLAPER, WA1KER.

SUPPLEANTS: MM. ARMEEGAUD, de M. FLECHET ; GRAVIER, de
M. PSSCHAUD.

ORDRE du JOUR

Projets de loi.Dépenses de fonctionnement des services
civils pour 1951

1°) a »N . II038 - C.R. 428 (1951) Affaires Economiques
Rapporteur : M. ALRIC.

2*) A.N. 13045 - C.R. 461 ( 1951J Etats associés
Rapporteur : M. DIETHE1M

3°) A.N. II036 - C.R. 433 (I95IÎ Anciens combattants
Rapporteur : M. CHaPALAIN.
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Budget des Affaires Economiques

M. IE PRESIDENT rappelle que l'Assemblée Nationale
a disjoint un certain nombre de crédits pour demander
une réorganisation des services des affaires économiques
qu'elle demandait auJ&ouvernement de traduire dans une let-

t£e rectificative. Cette lettre n'a pas été déposée et

le budget a été transmis au Conseil de la République avec

toute une série de crédits disjoints. le Ministre des

Affaires Economiques, les syndicats ont d'abord demandé
que le Conseil de la République repousse l'ensemble du

budget pour obtenir satisfaction de la part du Gouverne-

ment. Cette solution n'était pas satisfaisante, la Corn-

mission a décidé de soumettre la question au Gouvernement.
Une autre difficulté résultait du fait que la disjonction
des crédits n'aurait pas eu le même sens dans les deux
Assemblées. M. le Secrétaire d'Etat aux Affaires Economiques
vient de demander à l'instant qu'on reprenne les chiffres
du Gouve rnement.

M. AIRIC souligne qu' il faut expliquer que ce réta,-
blissement de crédits est décidé pour permettre aux ser-

vices de fonctionner mais ne signifie pas que le Conseil
de la République désire le rétablissement du contrôle

économique.

M. LE PRESIDENT rappelle que le Conseil de la

République a toujours demandé la réadaptation des servi-

ces économiques mais certainement pas dans le même sens

que l'Assemblée Nationale. Le rétablissement des crédits
a pour effet d'obliger la Chambre a prendre une décision.

M. ALRIC indique qu'en reprenant intégralement
les chiffres du Gouvernement^ les réductions indicatives

étant supprimées, on donne la solution suivante : maintien

du statu quo pour permettre un changement de politique
économique dans le sens toujours demandé par le Conseil

de l^tiépublique. qtions
M. ARMENGj$y$g demande que l'on provoque les expliëâ^

du Ministre sur les'-chapitre 5070 - Garantie de prix dont
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peuvent être assorties les opérations d'exploitation et
te- chapitre5080 - Remboursement de charges fiscales à
certaines industries.

I

I :

Par ailleurs, on a créé l'association française pour »

l'augmentation de la productivité, mais on n'aboutira à
rien dans ce domaine tant qu'on n'aura pas modifié la
fiscalité qui pénalise ceux qui produisent le plus. Il
demande qu'une question soit posée à ce sujet. !

Le budget est adopté (chiffres du Gouvernement)

Dépenses civiles (Ftats associés)

■i
Il propose d'adopter le budget sans modification,

le budget est adopté.

Dépenses civiles (Anciens Combattants )

M. CHAPAIA IN, Rapporteur spécial, rappelle qu'une
partie des crédits est inscrite au budget des finances

(avances sur pensions). Il préconise la réunion de tous
les crédits dans un seul document.

Le premner projet gouvernemental était la recon-

duction du budget de 1950. devant les réclamations qui
ont été faites, le Gouvernement a déposé une lettre rec-

tificative accordant de nouveaux avantages aux victimes
de 1a. guerre. Toutes les pensions et allocations ont été

M. DIfîTIIEILM expose qu'il s'agit d'une création nou-

velle. C'est une organisation; provisoire qui, dans sa

contexture actuelle, n'est pas déraisonnable. Ce budget
comprend les crédits qui représentent le coût des services

français en Indochine (Le Haut-Commissaire, la justice,
organisations culturelles ou quadniparties). L'évaluation
de ces crédits est approximative étant donné qu'on se

trouve en période de transition mais elle paraît normale.



FIN, 2ème S. du 21 mai 1951

majorées de 5$ à partir du-1er mars. D'autre part, on

a perçu 12,50$ d'augmentation à partir du 1er juillet et
21$ à partir du mois de décembre pour compenser le désé-
quilibre entre les pensions et les traitements.

Il signale que l'Assemblée a disjoint le chapitre
700 pour obtenir une augmentation de la dotation. Cette
demande étant restée sans suite, il propose de rétablir
le crédit.

Parlant du service du transfert des corps, il si-

gnale qu'au cours de son enquête en Allemagne, il a relevé
que le personnel était pléthorique en 1950. &f\L'heure ac-

tuelle, les effectifs ont été réduits mais le matériel
automobile est resté aussi important-j,,. PjLenignale égale-
ment des trafics d'essence, des abus dans/aes anciens

camps de concentration.

Sous le bénéfice
d'adopter le budget.

de ces observations, il propose

M. LE PRESIDENT fait observer que l'article 2

septiès défavorise les officiers et sous-officiers retenus

dans les camps par rapport à ceux qui ont été trava.il-

leurs volontaires. Pour pallier cet inconvénient, il
propose d'ajouter la disposition suivante :"lës disposi-
tiens qui précèdent sont également applicables aux in-

téressés dont les marks ont été virés et bloqués à un

compte de dépôt tenu par les autorités allemandes".

Cette proposition est adoptée.

les propositions du rapporteur sont adoptées.

Le budget des Anciens Combattants est adopté.

La séance est levée à 18 heures 30.

LE PRESIDENT,

a la presse
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Crédits pour l' O.N.U .

Sur le rapport de M. lieutaud, la. Commission adopte
le projet de loi portant ouverture d'une première tranche
de crédits en vue de la préparation de la 6ème session
de l'Assemblée générale des Nations Unies.

Prestations familiales agricoles

M. BOUDET, Rapporteur, expose que le montant total
des dépenses est évalué à 70.500 millions. Il est possible
qu'on pourrait trouver quelques millions d'économies sur

les services mais ce ne serait rien de considérable. La
question importante est celle du financement qui comporte
des cotisations et des taxes. Le produit des cotisations
est évalué à 10700 millions. Il est incontestable qu'il y
a là une charge pour les exploitants, mais elle lui paraît
normale.

M. DIETHELM souligne que le fonctionnement des
caisses laisse à désirer dans certains départements.

M. LE PRESIDENT indique que les résultats obtenus
sont très variables suivant les régions C'est l'organisa--
tion qui, en bien des endroits, n'est pas encore au. point,

M. BOUDET propose d'adopter la ligne 1. Cotisations-
avec le chiffre de 10.700 millions.

M. SAINT-C7R précise que les cotisations produisent
14 milliards sur lesquels on prélève les frais de gestion,
les fonds d'action sanitaire et sociale et les fonds de
roulement des caisses. Il a paru que ces dernière (2 mil-

liards) étaient trop importants. C'est pourquoi le 1 inistre
de l'Agriculture a demandé qu'un effort supplémentaire
soit fait pour le financement des prestations. Au surplus,
peut-être faudra-t-il augmenter quand même le taux des
cotisât ions.

M. BOUDET pense qu'il y aura une augmentation de

cotisations qui lui paraît normale étant donnée l'augmen-
tation corrélative des prestations.
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M. DE MOJîTALEtiB.JRT estime qi ' il serait préférable
de ne pas voter ce budget qui pourrait faire l'objet d'une
refonte par la prochaine législature.

M. ARî.'.ENGAUD déclare que toutes les taxes para-
fiscales prévues dans le projet constituent de l'inflation

M. LE PRESIDENT lui répond que la question est de
savoir si l'on veut maintenir ou supprimer les prestations
familiales agricoles.

*

Il consulte la Commission sur le passage à la dis-
eussion des articles.

Par 7 voix contre 3 et 1 abstention, la Commission
décide de passer à la discussion des articles.

Le chapitre 1er est adopté.

Chapitre 2- Imposition additionnelle à l'impôt
foncier non bâti.

M. SAINT-CYR déclare que la Commission de l'Agri-
culture propose de majorer ce chapitre en compensation
de la suppression qu'elle propose, de la taxe sur les sa-

laires qui, dans les conditions où elle a été prévue pa,r
l'Assemblée Nationale, peut avoir des conséquences très
graves (licenciement d'ouvriers pendant l'hiver, chômage)

le taux de
M. BOUDET indique que/la taxe passera,danshe cas.

à 70$. Si on réalise cette augmentation en mémo xemps que
celle des cotisations, la charge des exploitants deviendra
très lourde. La taxe sur les salaires, au contraire, ne

frappera pas les petites exploitations. Ou bien l'on fait
peser le poids de la charge sur tout le monde, ou bien
sur les gros exploitants.

M. DE MONTAI. L'BERT déclare qu'il appuie les propo-
s Etions de la Commission de l'Agriculture. La catégorisa-
tion des exploitations ne correspond pas à la réalité. Si
on pénalise ceux qui développent leur production, on

n'aura plus dans les exploitations le troisième ouvrier

qui rend assujettissable à la taxe.

M. MAROGER ne voit pas pourquoi on ne reprendrait
pas le texte du Gouvernement instituant une taxe sur tous
les salaires.
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M. BOUDET demande à la Commission le maintien du
texte voté par/L 'Assemblée Nationale.

La proposition de la Commission de l'Agriculture
n'est pas adoptée à mains levées, par 6 voix contre 4.

Le chapitre 2 est adopté avec le chiffre de 4.500
millions.

Chapitre 3 - Taxe additionnelle h la taxe d'aclat.

M. BOUDET expose l'économie de cette taxe de 1$
sur les achats de produits agricoles effectués par des

commerçants.

Le chapitre 3 est adopté.

Chapitre 4 - Taxe sur les céréales.

M. BOULET expose l'économie de cette taxe.

M. EAROGER estime anormal que le blé exporté ne

supporte pas cette taxe supplémentaire.

Le chapitre 4 est adopté.

Chapitre 5 - Taxe sur les viandes.

M. BOUDET rappelle que cette taxe devait rapporter
7700 millions en 1950. Elle est évaluée à 13800 millions

pour 1951.

Le chapitre 5 est adopté.

Chapitre 6 - Taxes sur les betteraves.

M. BOUDET rappelle que cette taxe a été instituée

par la loi du 8 février 1942. L'Assemblée Nationale a adop-
té un article 3 ter tendant à l'exonération des betteraves

utilisées par la fabrication du sucre exporté. Il est anor-
mal d'en prévoir l'application à compter du 1er juillet 193.

Le chapitre 6 est adopté.
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Le chapitre 7 -( Taxes sur les vins, cidres, poirgs
et hydromels) est adopté.

Chapitre 8 - Taxe sur les tabacs.

M. BOUDET rappelle que cette ta.xe a été créée par
la loi du 19 novembre 1943. Il fait observer que cette

année, il y a eu une très grosse émotion chez les plan-
teurs de tabacs, le prix de vente étant très peu élevé.
Il propose la suppression de la taxe. Le tabac n'est pas
payé à son prix.

M. DE VILLOUTREIS sait bien que les planteurs sont
très mécontents mais les exploitations croissent en nombre
et en étendue, ce qui ne semble pas être la preuve que
la culture du tabac n'est pas rentable.

La proposition de M. le Rapporteur n'est pas
adoptée.

le chapitre 8 est adopté.

Les chapitres 9, 10 et 11 sont adoptés.

Chapitre 11 bis - Surtaxe sur les apéritifs à base
d'alcool.

M. BOUDET propose la disjonction de ce chapitre.

Cette proposition n'est pas adoptée, par 6 voix

contre 3.

Le chapitre 11 bis est adopté.

Les chapitres 12, 13, 14 et 15 sont adoptés.

Chapitre 16 - Cotisation additionnelle à la taxe
à la production.

M. ARIENGAUD demande la disjonction du chapitre 16.

La Commission de la Production Industrielle s'est toujours
opposée à l'augmentation des charges indirectes. Il est/
par ailleurs/ aberrant de faire supporter à l'industrie les

charges sociales de/l ' agriculture.
M. BOUDET lui répond que les prix industriels

sont fixés compte tenu des charges sociales.
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M. ROGER préférerait que l'on vendit le blé à un
prix plus élevé et que l'agriculture payât elle-même Ses
charges sociales.

M. DE MONTALEMBERT est d'accord sur le principe
avec M. Maroger. Mais il souligne qu'on ne peut vendre
le blé à son prix de revient puisqu'il n'y a pas de prix
de revient. On ne peut pas incorporer dans les prix des
produits agricoles les charges de la production.

M. MAROGER ne voit pas pourquoi le Gouvernement
augmente le prix du charbon au fur et à mesure de 1' aug-
mentation des salaires des mineurs et ne fait pas de même
pour le blé. Est-il plus 1 logique de fairdpayer le blé 120
francs de plus le quintal ou d'augmenter la taxe à la pro-
duc t ion?

M. SAINT-OYR signale qu'il y aurait un inconvénient
à majorer la taxe sur les céréales : c'est qu'on aura une
fraude considérable par livraison directe du blé au meunier.

M. ALRIC propose la disjonction du chapitre 16.

Cette proposition n'est pas adoptée par 7 voix
contre 4.

Le chapitre 16 est adopté.

les chapitres de dépenses sont adoptés.

Les articles premier, premier bis, 2, 3, sont
adop tés.

Article 3 b is -

M. SAINT-OYR estime que cet article est critiquable.
Ce ne sont pas les coopératives qui sont exonérées mais
le laït. On veut créer une exonéra.tion nouvelle pour les
coopératives agricoles. Il propose un amendement tendant
à exonérer les crèmes fermières au même titre que le lait.
Il estime que, puisqu'il s'agit de financer les lois se-

ciales agricoles, il est logique de faire porter une cer-

taine charge sur les coopératives.
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M. BOUDET signale que l'article 271 du Code Général
des Impôts exonère déjà les crèmes.

M.
^

SAIIiT-CYR répond qu'il n'y a pas de taxe à l'achat
sur le lait mais il y en a une sur la crème parce qu'il
s'a.git d'un produit transformé.

M. MAROGSR estime que s'il faut un régime applica-
oie a tout le monde, il ne faut pas réduire les recettes.

M. BOUDET propose la disjonction de l'afticle 3 "bis
pour ne pas réduire les ressources.

l'article 3 his est disjoint.

• l'article 3 ter est adopté.

Article 4 -

M. BOUDET propose de substituer aux mots d'une
façon permanente" les mots "plus de cent jours."

M. IIEUTAUD considère que pendant les périodes de
pointes, les entreprises utilisent "beaucoup d'ctemërs; elles
seront dnnc ipso-facto touchées par la taxe si la propo-
sition de 17. de Montalemhert était retenue.

M. DE M0NTA1EMBERT renonce à son amendement.

l'article 4 ' est adopté.

les articles 5 à 10 sont adoptés.

Article 11 -

M. SAINT-OYRrappelle que l'an dernier, on avait
voté des exonérations considérables. On revient cette
année à des dispositions plus raisonnables.

M. BOUDET considère que l'exonération des artisans
ruraux devrait être assortie d'une condition d'âge (65 ans) >

M. SAINT^-OYR fait observer que le texte de l'Assem-
blée Nationale revient au même.

M. DE VI1I0UTREYS souligne que le texte de K.Bouâ et
serait plus clair.
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M. LE PRESIDENT fait observer que le texte actuel
a l'avantage de permettre une extinction de la catégorie
visée.

M. SAL NT-CYR propose de rédiger la fin du § f comme
suit main d'oeuvre familiale ou salariée."

il. 1IEUTAUD estime qu'il faudrait introduire une idée
de permanence.

M. LE PRESIDENT propose d'insérer les mots à titre
habituel."

Ces propositions sont adoptées.

Il. BOULET propose de substituer'dans l'alinéa I du § 3
le mot "habituellement" aux mots :"même occasionnellement."

Cette proposition est adoptée.

L'article 11, ainsi modifié, est adopté.

Les articles 12, 13, 14 et 15 sont adoptés.

L'ensemble du projet de loi est adopté, à mains levées,
par 7 voix contre 3 et 2 abstentions.

ANciens Combattants

Ivl. LE PRESIDENT indique que le Conseil de la République
a renvoyé l'article 2 septiès à la Commission, le Gouver-
nement ayant demandé l'application de l'article 47 à
l'ensemble de l'article.

L'article 47 ne peut pas s'appliquer étant donné que
nous ne sommes pas en présence d'un amendement. En ce qui
concerne, par ailleurs, l'adjonction adoptée par la Corn-

mission, elle ne constitue qu'une précision de texte.

La Commission décide que l'article 47 n'est pas appli-
cable.

La séance est levée à 12 heures 45.

LE PRESIDENT,

•as âe__communiqué
a la presse
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COMPTE-RENDU

LOI de FINANCES

M. le PRESIDENT souligne que ce projet vient
dans des conditions un peu Particulières. Habituellement,
la loi de finances retrace une politique économique et f'inan-
eière. L'Assemblée Nationale qui a mis tant de temps pour
examiner les différents budgets a mis une nuit pour voter
la Loi de finances. D'ordinaire c'est elle qui appelle le
plus d'observations. Il faut dire d'ailleurs que ce texte est
relativement restreint.

Article premier.-

M. le PRESIDENT donne lecture de cet article.
C'est, d'une part, une disposition traditionnelle et, d'autre
part, un renouvellement de la loi des maxima.

au § 2
M. DMtFSCISyndique qu'il demande la suppression/

de l'article premier,

Cet amendement n'est Pas adopté par 4 voix
contre 2.

M. DEMU80IS propose d'ajouter une disposition ten-
dant à prévoir que l'article premier ne s'appliquera Pas à la
revalorisation des traitements des lo Actionnaires.

Cet amendement est adopté.

l'article premier, ainsi modifié, est adopté.

L'article 2 est adopté.

Article 3

M. le PRESIDENT signale que 743 milliards sont
ouverts pour la Défense Nationale alors que les lois de déve-

loppement ne prévoient que 740 milliards. 3 milliards sont
destinés à la protection civile. C'est sur cette somme que
pourront etre prélevés les crédits (2-50 millions) nécessaires
à l'Institut géographique national (Assentiment).

L'article 3 est adopté ainsi que l'artiele 4.

L'article 5 bis est adopté.

Article 6

M. le PRESIDENT donne lecture de cet artiele
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qui a pour/bbjet de fixer les taux de la surtaxe progressive.
On prévoit une réduction des rentrées dè 11 milliards.

M. COURRIERE critique l'augmentation des taux
pour les célibataires et veufs.

L'article 6 est adopté.

L'article 6 bis est adopté.

Article 10 bis

M. 00U.HRIEEE critique le deuxième alinéa du § 2,
L'absence de mise en demeure risque de mettre des contri-
buables en difficulté.

M. PELLENC propose la suppression de cet alinéa,
ce qui permettra l'application du droit commun.

Cette proposition est adoptée.

M. MABRANE propose de supprimer le mot "anonyme"
dans le premier alinéa du § 3.

Cet amendement n'est pas adopté.

M. COURRIERE fait observer que ce texte permettra
des spéculations profitables.

M. ALHIC propose la disjonction du § 4 pour évi-
ter ces spéculations.

Cette proposition est adoptée.

M. MA3DGEH fait observer qu'aucun contribuable
n'ira donner 1 million, par exemple, puisqu'il n'est Pas
certain d'être contrôlé. Seul le spéculateur fera de tels
versement s.

M. de MONTALEUBERT propose la disjonction du

§ 3 pour les raisons exposées par les commissaires.

Cette proposition est adoptée.

L'article 10, ainsi modifié, est adopté.

Les articles 11-12-13 restent disjoints.

Article 14

M. PELLENC expose que le Comité de la Défense

Nationale a constaté qu'une partie des souscriptions aux

bons de la Défense Nationale a été constituée par des
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l'article 14 est adopté.

Article 14 bis

M. le PRESIDENT expose l'économie des disposi-tions de cet articla/aui-Gonstituent un allégement des
charges des communes.

l'article 14 bis est adopté.

l'article 14 bis A est adopté.

Article 14 ter .-

M. le PRE SiDEHT indique que le Ministre des Pi-
nances demande que le dernier alinéa soit rédigé cornue suit" les recettes résultant de l'application des mesures prévues
au présent article sont évaluées pour l'exercice 1951 à 1&
somme de I.3SO.OOO.OOC francs. Elles feront l'objet d'un ré-
tablissement de crédit au titre du chapitre 5220 du budget
de l'agriculture, pour l'exercice 1951, dont le libellé
est ainsi modifié : "Ristourne forfaitaire en faveur de l'em-
ploi de moyens mécaniques en agriculture et dégrèvements des
carburants agricoles."

Ce texte est adopté.

l'article 14 ter, ainsi modi ié, est adopté.

Article 14 quater .

M. le PRESIDENT propose une nouvelle rédaction
ainsi conçue : "l'article 561 du Code Général des Impots
est abrogé."

M. MASHAN1 propose la disjonction de l'article 14
quater.

l'article 14 quater est disjoint.

«.«/•<
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Article 14 quinquiès. -

M. le PRESIDENT donne lecture de cet article et
de l r exposé des motifs.

l'article 14 quinquiès est adopté.

Article additionnel 3 bis

M. le PRESIDENT soumet à 1& Commission la rédaction
suivante d'un article dont elle avait accepté le principe
"le Gouvernement est autorisé à ouvrir par décret dans la
limite de 250 millions et par imputation sur la fraction de
la dotation totale de 743 milliards de francs visée au § 1er
de l'article précédent non répartie dans les lois de dévelop-
pement (service militaire) les crédits nécessaires à la cons-
truction de bâtiments et ateliers pour l'Institut géographique
national»

l'article 3 bis est adopté.

Article 14 sexiès

la Commission décide de prendre en considération
cet article par 8 voix contre 7.

l'article 14 sexiès est adopté.

les articles 14 septiès , 14 septiès A, 14 septiès B,
14 septies C, 14 septiès D, 14 septiès E, 14 septiès F,
sont adoptés.

Article 14 octiès

M. COURRIERS propose démettre la date du 1er juillet
1951 pour l'application de de texte. 3i cette date était trop
rapprochée, il proposerait la date du 1er septembre.

M. de VILIOUTSETS demande quel est le taux que l'on

prendra pour base d'application du texte. Comment sera-t-il
défini ? Cela peut-etre dangereux.

M. COURSIERS lui répond que les px-ofessionnels du
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vin se déclarent satisfaits de ce texte qu' ils réclament
depuis deux ans.

M* MAROGER se demande si le taux de la taxe est infé-
rieur au taux actuellement en vigueur.

M. PELLENC signale que l'accord semble unanime.

l'article 14 octiès est adopté.

L'article 14 noniès est adopté avec la date du 1er
juillet 1951.

M. COURRIER! signale que le texte vise les ventes de
vin alors que le texte initial visait les taxes asr le vin.
Il posera une question en séance publique pour savoir si la
taxe à l'achat y est incluse.

Articl e 14 déciès (nouveau)

M. COURRIERE propose un article additionnel ainsi conçu:
"l'alinéa 6° de l'article 271 du Code général des impôts est

complété ainsi qu'il suit : "ainsi que les recettesréalisées
à l'entrée des terrains de sports par les clubs employant
un ou plusieurs joueurs professionnels."

Cet article est adopté.

M. ALRIC signale que les marchands de charbon deman-
dent eux aussi une taxe unique. Il propose un amendement
dans ce sens.

La Commission adopte le principe de cet amendement
dont la rédaction sera établie ultérieurement.

Les articles 15, 15 A, 15 B sont adoptés.
Article 15 C-
M. COURRIER! estime anormal qu'onmille reviser le

montant du cautionnement des conservateurs des hypothèques
en exercice.

Il propose la disjonction du deuxième paragraphe.

Cette proposition est adoptée.

L'article 15 C, ainsi modifié, est adopté.
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L'article 15 D est adopté.

Article 15 E .

11. MARRANE demande la disjonction de l'alinéa b),
qui est inapplicable puisque le statut des personnels
communaux n'est pas adopté.

M. LE PRESIDENT lui répond que la loi du 14 septembre
1948 est toujours en vigueur. Elle précise dans quelles
conditions est recruté le personnel des collectivités
locales. L'article 15 E prévoit un alitement de la
procédure.

M. MARRANE retire son àmendement.

L'article 15 E est adopté.

Les articles 15 F, 15 G, 15 G
A
, 15 G

B
, 15 H, 15 I

, sont adoptés.
Article 15 J «-
M. DEMJSOIS dépose un amendement tendant à insérer

un 2ème alinéa ainsi conçu :

" Les personnels administratif, technique et de
service des préfectures, sous-préfectures et services
annexes qui n'auront pas été pris en charge par l'Etat
se verront appliquer les dispositions de la loi du 3
avril 1950 dans des cadres départementaux.

Les agents des cadres complémentaires de "bureau
et de services pris en charge par l'Etat conserveront
le bénéfice de leur titularisation départementale.

Les agents titularisés dans des cadres normaux par
les départements seront, s'ils sont pris en charge par
l'Etat, classés avec leur rémunération et leur ancienneté
dans les grades analogues du Ministère de l'Intérieur,
des Conseils générauxy.en conservant toutefois la faculté
de maintenir ce personnel dans des cadres départementaux^

La Commission décide de s'en remettre à la sagesse
du Conseil.

L'article 15 J est adopté.
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Article 15 K-

M. PELLMC estime qu'il n'est pas normal de créer
un régime tenant de dêux autres régimes. On ne peut régler
cette question rapidement. Il propose la disjonction de
1'article.

l'article 15 K est disjoint.

Les articles 15 L, 15 Lis, 16, 26, 27, 28, 29, 29Lis
30, 30 Lis sont adoptés.

Article 31 -

M. COURRIERS propose la disjonction de cet article.

M. MAROGER estime que ce texte allégé la tâche du
Parlement.

M. PELLERC appuie la proposition de M. Courrière.

L'article 31 est disjoint.

Article 32 -

M. PELLSNC fait oLserver qu'on donne par cet article
l'autorisation au Gouvernement de procéder à tous les em-

prunts possiLles et sous toutes les formes sans fixer de
pl afond.

M. DE VILLOUTREYS souligne que la dette puLlique
est plus faiLle qu'avant-guerre et que le plafond sera

atteint Leaucoup plus vite qu'on pouvait le craindre. Il
ne voit pas la nécessité de fixer une limite.

M. DE MORTALEKBERT propose qu'une question soit
posée en séance puLlique.

L'article 32 est adopté.

Sur la demande de M. de l .ontalembert, la Commission
décide d'examiner l'article 50.

Art i cle 50 -

M. DE MORTALMBERT espose que toutes les disposi-
tions fiscales présentées par le Gouvernement n'ont pas été
retenues. Cependant, un amendement de IV. Tanguy Prigent
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reprenant une proposition gouvernementale a été adopté, qui
supprimait la possibilité de déclarer le revenu cadastral
majoré par 12 pour l'assiette de la surtaxe progressive.
Les agriculteurs sont la seule catégorie de contribuables
à supporter une augmentation d'impôt. C'est un amendent nt
de M. de Sesmaisons qui a adouci le texte. Cependant, ce
texte- entraînera une lourde charge pour les propriétaires
fonciers.

i

Si la Commission ne disjoint pas l'article 50, il fau
dra. faire préciser au ministre que le contribuable pourra
déduire de son revenu le montant de l'impôt foncier.

Plusieurs commissaires proposent la disjonction.

M. COURRIERS pense que l'auteur de l'article 50
vise à la fois les propriétés rurales et urbaines.

La Commission décide d'entendre un Commissaire cL
Gouvernement.

M. ALLIX, Directeur Général des Impôts, fait l'his-
torique de l'imposition des revenus fonciers. L'Assemblée
Nationale a pratiquement rétabli le système d'avant-guerre.
S'agissant d'une base réelle, l'impôt foncier est déductible
de revenu foncier imposé dans le cadre de la déclaration
sur le revenu net. Rien n'est modifié en ce qui concerne

la taxe proportionnelle. Par contre, lafeurtaxe progressive
est calculée sur le revenu réel.

Le texte voté par l'Assemblée Nationale n'est pas
satisfaisant. Le texte valable serait le suivant :

"En vue de l'établissement de l'impôt sur le revenu

des personnes physiques dû au titre de 1950 (revenus de 1950)
et des années suivantes, la limitation des revenus imposables :

prévue à l'article 33 du Code général des impôts n'est pas
applicable pour l'établissement de la surtaxe progressive."

M. DE VILLOUTREYS demande si les frais de constru c-
tion non rentables sont compris dans 1 'amélioration^

La Commission adopte le texte restaitant des sugges-
tions du Commissaire du Gouvernement.
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les articles 33, 34,35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42,
43, 44, 45, 46, 46 lis, 46 ter, 47, 48,49, 51 sont adoptés.

M. LE PRESIDENT indique qu'il a été saisi d'une
note relevant deux imperfections de texte . Il propose de
rédiger en conséquence, l'article 51, comme suit

" Un décret fixera ^avant le 15 juin 1951 les modalités
d'application de la procédure de remise gracieuse, d'admis-
jtsion en non-valeurs et de mise en jeu de la responsabilité
des comptables, en matière de confiscation des profits
illicites."

M. COURRIERS propose la disjonction de ce texte.

Cette proposition n'est pas acceptée.

l'article 51 est adopté avec la nouvelle rédaction
ci-dessus.

Ar ticle 52 -

M. COURRIERS propose la disjonction de cet article.

L'article 52 est disjoint.

Article additionnel . -

M. COURRIERS dépose un amendement tendant à accorder
aux fonctionnaires du génie rural les mêmes indemnités qu'à
ceux des Ponts et Chaussées.

M. PELLENC estime qu'il est scandaleux qu'un ingé-
nieur de l'Etat reçoive en plus de son traitement des sommes

considérables.

M. LE PRESIDENT est bien de l'avis de M. Pellenc
mais pense que cependant, la revendication des ingénieurs
du génie rural est justifiée.

M. DEMUSOIS estime également qu'il est impossible
de prétendre maintenir cette inégalité.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'on charge les Ingénieurs
des Ponts et chaussées de toute une série de travaux qui
sont en dehors de leur activité normale. Il est juste, dans
ces conditions, de les rémunérer.

L'amendement est adopté, par 6 voix contre 4.



Artic le additionnel -

M. PELLELC dépose un amendement ainsi conçu :

"Il est ajouté
s

l'article 5 de la, loi ïï° 46-2929 du i

23 décembre 1946, l'avant-dernier alinéa suivant:" toutefois,
nonobstant toutes dispositions contraires, les prestataires
de réquisitions en propriété demeurées impayées par suite
du défaut d'acceptation de l'indemnité qui leur a été offerte
peuvent demander à l'autorité requérante le règlement du
montant de cette indemnité.

Les demandes seront reçues dans le délai de trois
mois à,' dater de la promulgation de la présente loi."

L'amendement est adopté.

Ar-t i cle additionnel -

M. CLAVIER dépose un amendement ainsi conçu :

" L'article 10 de la loi de finances du 31 décembre
1948 est complété ainsi qu'il suit :

" Dans les administrations où il aura été fait appli-
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 13
visé ci-dessus, les fonctionnaires supérieurs qui n'en
auraient pas bénéficié seront versés, suivant les modalités
de reclassement appliquées aux fonctionnaires intéressés
par ces dispositions dans un cadre latéral dans lequel
ils jouiront de tousles avantages reconnus à ces fonction-

naires, à l'exclusion de 1a. classe exceptionnelle; la dé-

pense supplémentaire qui pourrait résulter de l'application
de cette mesure devra être compensée par des économies
d'un montant équivalent dégagées sur les crédits ouverts à

chacun des départements ministériels intéressés par les

différentes lois de développement."

L'amendement est adopté.

Article additionnel -

M. A1KIC propose un amendement tendant à instituer

une taxe unique sur les ventes de charbon. Cet amendement

a plutôt le sens d'une invitation adressée au Gouvernement



103

FIN. 2ème S. du 22 mai 1951 2 6 8i2

d'étudier le problème de la taxe unique,

l'amendement est adopté.

L'ensemble du projet de loi est adopté.

Avis sur un projet de décret

la Commission décide d'émettre un avis favorable ■
à un projet de décret autorisant un prélèvement de 20 mil-
lions de francs au maximum sur le produit de la liquidation
de l'ancienne société d'importation et de répartition des
pommes de terre.de semence.

La séance est levée à 20 heures 10.

LE PRESIDENT,

I

• - -
e
_

c£^u£i&u.!É.
à la presse
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COMMISSION DE3 KIMCE3

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du mercredi 23 mai I 9 5 I

la séance est ouverte à 18 h. 50

PRESENTS : MM. ALRIC, BOUDET , COURRIERE, GRENIER, LIEUTAUB, LAROGER,
MARRANE , de MONTALEMBERT, PSILENG , HOUHSR'T,

AB3ENT3 : m. auberger, avinin, clavier, ignacio-pinto, LAMARQUE,
II TAISE , MASTEAU, MINVIELLE, PAULY, PESCHAUD, 3ALLSR,
SCLAPER, ÏÏALKER.

EXCUSE : M. Jeân BERTHOIN.

SUPPLEANT S : MM. BOLIPRAUD, de M. DIBTHELM ; BOUSCH, de L. CHA?ALAIN,
CHaINTROH , de M. DEIvIUSOlS ; LELaNT , de M. PLECHET;
LE DIGABE1, de M. DSBU-BRIDE1 ; de MAUPBOU, de M. DUCHET.

ASSISTAIT EN OUTRE A La SEANCE : M. de YILLCUTREY 3 (au titre de l a
Commission de la Production Industrielle)

ORDRE du JOUR

- Projet de loi de Finances pour l'exercice 1951 - â.N. 13357
C .R. 492 (1951 ) - Rapporteur : M. de MONTéLEMBERT.



Loi de FINANCES

M. LE PRESIDENT invite la Commission à procédéf dès
maintenant, à l'étude du texte de la. nouvelle loi de finares
votée par l'Assemblée Nationale.

les articles 1 à 7 ne donnent lieu à aucune observa-
tion.LLssont adoptés.

Article i - (ancien 10 bis)

M. LE PRESIDENT indique que l'Assenblée Na.tiona.le
n'a retenu du texte du Conseil de la République que la dis-

jonction du§4 .

M. A.LRIC estime que cette disposition étant la plus
dangereuse, la Commission pourrait adopter le texte de

l'Assemblée nationale.

L'article 8 est adopté dans le texte de l'Assemblée
Nationale.

les articles 9 à 12 ne donnent lieu à aucune observa-
tion. Ils sont adoptés.

Article 13 -

M. LE PRESIDENT indique que l'Assemblée Nationale a

repris cet article relatif à certaines exonérations en fa,-

veur des établissements de nuit.

M. PELIENC demande à la Commission de maintenir sa

position et de disjoindre l'article 13.

L 'article 13 est disjoint.

Les articles 14 à 22 ne donnent lieu à aucune obser-

vation. Ils sont adoptés.
Article 23 -

N. COURRIERE propose de reprendre 1a. date du 1er sep-
tembre 1951 pour l'application de l'article 22, relatif à

1a. taxe unique sur les vins.

Cette proposition est adoptée.

L 'article 23 est adopté.
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Article 23 "bis nouveau (Ancien 14 deciès)

M. 14 PRESIDENT indique dans quelles conditions
1'Assemblée Nationale, croyant voter cet article, l'a dfe-
joint. Il en propose la, reprise.

Cette proposition est adoptée.

l'article 23 lis nouveau est adopté.

les articles 24 è 47 ne donnent lieu à aucune obser-
vation. Ils s oirt. adoptés.

Article 48 -

M. MARQGER maintient sa position et demande à la
Commission de voter cet article. Il est anormal, à son avis,
que le Parlement soit appelé à fixer le droit d'entrée dans
les musées et le montant cl es droits d'examen.

M. PEL1ENC et COURRIERE se déclarent hostiles à
ce texte. Ils pensent que c'est avec l'intention d'auyinentèr
les droits d'examen que le Gouvernement a proposé cette

disposition.

M. ALRIC propose une solution transactionnelle î dis-
joindre les trois derniers alinéas.

Cette proposition est adoptée.

l'article 48, ainsi modifié, est adopté.

les articles 49 à 73 ne donnent lieu à aucune obser-
vation. Ils sont adoptés.

Article 74 -

M. A1RIC propose de reprendre pour ce texte, la ré-
daction votée par le Consëil de la République.

Il en est ainsi décidé.

l'article 74 est adopté.

Article 14 bis nouveau -

M. BOÏÏSCH propose de reprendre l'ancien article 14
sexiès.



L. 1 ÀROG.-JR lui suggère une rédaction transactionnelle
pour cet article, tenant compte des diverses critiques quiont été faites à l'ancien 14 sexiès.

Le ^nouveau texte préciserait que seules "bénéficieraient
des exonérations les institutions d'ardre confessionnel,
existantes. En outre, le texte aurait un caractère provi-
s oire.

M. LE MAUPEOU se déclare hostile à la proposition
de M. • aroger.

M. LE I. OLTALEKBiJRT craint qu'une concessi on sur ce

point n'aille à 1'encontre du but recherché.

M. KAR0G3R estime qu' il s'agit de savoir si les so-
ci al is tes appuieront ou non son effort de conciliation.

M. COURRIERE lui répond par la négative.

M. PELLERC déclare qu'il n'admet pas que lorsqu'une
loi a été votée, on recourt à des artifices de procédure
pour l'annuler.

Il n'a pas voté le texte en première lecture mais ['
pour une question de principe, il le votera cette fois-ci.

L'article 14 bis est adopté, à mains levées, par
13 voix contre 6.

L'ensemble du projet de loi mis aux voix est adopté,
à mains levées, par 12 voix contre 6.

communiqué
presse

La séance est levée à 19 heur
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COMMISSION DES FINANCES
PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M, Alex ROUBERT, président

Séance du mercredi 25 juillet 1951

La séance est ouverte à 10 h.20

PRESENTS : MM. ALRIC, BERTHOIN, BOUDET, CLAVIER, COURRIERE,
FLECHET, LIEUTAUD, LITAISE, MASTEAU, de MONTALEMBERT,
ROUBERT, SALLER, SCLAFER, ÏÏALKER.

ABSENTS : MM. DEBU-BRIDEL, DUCHET, GRENIER, IGNACIO-PINTO, r

LAMARQUE, MAROGER, MARRANE, MINÏIELLE, PAULY, PELLENC,
PESCHÂUÏÏ.

SUPPLEANTS :MM. AÏÏBERT, de M. AUBERGER, BOLIFRAUD, de M.CHAPALAIN.

ORDRE du JOUR

1 - Désignation d'un membre de la Commission des Finances pour
représenter le Conseil de la République au Comité directeur

du F.I.D.E.S.

2 - Nomination de rapporteurs et de rapporteurs pour avis.



COMPTE—RENDU

M. le PRESIDENT ouvre la séance en s*excusant
d'avoir convoqué la Commission pour un objet assez modeste.
Il rappelle que deux membres de la Commission, MM. DEkiJSOIS
et DIETHELM, ont été élus députés à l'Assemblée Nationale,
Il est certain d'avoir exprimé le sentiment de la Commission
en les félicitant en son nom,

- Désignation d'un membre du Comité Directeur du ff.I.D.E.S- ,

M, le PRESIDENT indique que le ministre de la
France d'Outre-Mer demande que soient désignés les parlemen-
taires qui doivent, aux termes de l'article 19 de la loi du
24 mai 1951, faire partie du Comité Directeur du F.I .D.E.S.,
afin que celui-ci puisse se réunir valablement,

M, SALLER est désigné comme membre titulaire,

MM, BOLIRRAUD et IGNAGIO-PINTO comme membres
suppléants.

o

o o

Désignation de rapporteurs .

M, LITAISE est désigné comme rapporteur du

projet de loi (n° 443, année 1951) concernant la procédure
de codification des textes législatifs relatifs aux instru-
maits monétaires et aux médailles,

M, WALKER est désigné comme rapporteur du projet
de loi (n° 474, année 1951) portant prorogation de l'bomo-

logation d'une cotisation -professionnelle.

o

o o

Désignation de rapporteurs pour avis

M. SALLER est désigné comme rapporteur pour
avis de la proposition de loi (n° 387, année 1951) portant
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création d'une Société d'Etudes d'Eoonomie mixte pour l'amé—
nagement général des régions comprises entre Rhône et Océan
(S.E.A.R.O).

M. GRENIER est désigné comme rapporteur pour avis
de la proposition de loi (n° 383, année 1951) relative à
l'aménagement des lotissements défectueux.

M. MASTEAU est/désigné comme rapporteur pour avis
du projet de loi in 0 279, année 1951) portant statut du per-
sonnel des communes et des établissements publics communaux.

M. SALLER est désigné comme rapporteur pour avis
du projet de loi (n° 343, année 1951) instituant un Code
du travail dans les territoires d'outre-mer.

M. FLECHET est .désigné comme rapporteur pour avis
de la proposition de loi tn° 384, année 1951) tendant à corn-

pléter les articles 37 et 38 de la loi relative à la natio-
nalisation des combustibles minéraux.

o

o o

Communication de M. le Président,-

M. le PRESIDENT expose qu'il souhaiterait que
s'établissent entre les Commissions des Finances des deux
Chambres des relations plus pratiques que dans le passé.
Il rappelle, en effet, que le Conseil s'est plaint de cer-

tains procédés de travail de l'Assemblée Nationale : budgets
partiellement votés, impossibilité pour les députés de
connaître la portée des avis du Conseil de la République,
etc... Peut-être serait-il bon de recnercher au début de la
nouvelle législature si ces inconvénients ne peuvent pas être
évités. Il demande à la Commission de l'autoriser, ainsi
que M. le Rapporteur Général, à prendre des contacts dans
ce but (Assentiment). n

o o

M. CLAVIER déclare que les travaux du Comité
d'enquête sur le coût et le rendement des services publics
l'intéressant de façon particulière, il serait heureux d'être
membre suppléant au sein de ce comité, le Président lui ayant
dit qu'il accepterait volontiers que plusieurs parlementaires

'

participent aux travaux.

M. le PRESIDENT lui rappelle que la Commission
n'avait pas procédé à la désignation de son représentant au

Comité, ayant laissé à MM. PELLENC et WALKER le soin de
• • •/ • •
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décider celui d'entre eux qui serait titulaire. Pour aujour-
d'hui, il n'est pas possible de procéder à cette désignation,
M. PELLENC étant absent. Il propose d'inscrire cette affaire
à l'ordre du jour de la prochaine réunion. (Assentiment ).

La séance est levée à 10 heures 45.

Pas de communiqué Le Président,
à la presse

1



2693"
GM

giifilF, REPUBLIQUE FRANÇAISE
S® LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

iopramm —•—-

COMMISSION DES FINANCES
PAR 15, LE —

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M» Alex ROUBERT, président

Séance du mercredi 8 août 1951

La séance est ouverte à 11 h.

PRESENTS : MM. ALRIC, AVUIN, CLAVIER, COURRIERE, LIEUTAUD,
LITAISE, MAROGER, MARRANE, PELLENC, ROUBERT, SALLER,
?/ALKER.

ABSENTS s MM. AUBERGER, BOÏÏDET, DEBU-BRIDEL, DUCHET, FLECHET,
GRENIER, IGNACIO-PINTO, LAMARQUE, MASTEAU, MINVIELLE,de MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD,

EXCUSES : MM. BERTHOIN et SCLAFER.

SUPPLEANT : M. BOLIFRAUD, de M. CHAPALAIN.

ORDRE du JOUR

1) Projet de loi A.N. I3I5I - CJî. 443 (1951) - Codification
des textes relatifs aux instruments monétaires et aux mé-
dailles - Rapporteur : M. LITAISE.

2) Projet de loi A.N. I32II - C.R. 474 (1951) - Prorogation de
l'homologation d'uné cotisation professionnelle.
Rapporteur : M. ÏÏALKER.
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COMPTE-RENDU

Codifioation des textes relatifs aux monnaies et médailles,

M. le PRESIDENT ouvre la séance et donne la
parole à M. LITAISE»

M. LITAISE, rapporteur, présente son projetde rapport dans lequel il insiste sur l'intérêt de la codi-
fication d'une matière où les textes sont très enchevêtrés.

Il conclut à l'adoption sans modification du
projs t de loi.

M, MARRANE fait observer que le texte prévoit
que les lois pourront être modifiées par décrets. Cela lui
paraît dangereux,

M, le PRESIDENT lui répond qu'il s'agit unique-ment de modifications de forme.

Le projet de loi est adopté.

o
o o

Prorogation de l'homologation d'une cotisation
professionnelle

M. WALIŒR, rapporteur, rappelle que l'article 51
de la loi du 8 mars 1949 relatif aux comptes spéciaux du
Erésor avait prévu que le Gouvernement devrait déposer,avant
le 30 Juin 1949, un projet de loi concernant les Caisses et
organismes divers recevant le produit de taxes fiscales ou
para-fiscales. Ce projet de loi n'étant pas intervenu, le
Gouvernement a déposé un texte spécial prorogeant un arrêté
régissant une cotisation para-fiscale instituée au bénéfice
de l'apprentissage du bâtiment.

M. le PRESIDENT interrompt M. le Rapporteur
pour faire observer qu'en réalité le Gouvernement a déposé
le 31 janvier 1951 le projet de loi visé par l'article 31
de la loi du 8 mars 1949.

• • • •/ > •
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M. WAIKER souligne l'importance des établissements de
formation professionnelle en ce qui concerne le bâtiment,
profession où le manque de main-d'oeuvre qualifiée se fait
sentir cruellement.Une cotisation de 0,30$ sur les salaires
du bâtiment alimente 1a, Caisse. Le produit de cette coti-
sation -soit 350 millions- sert à subventionner toute une

série de formations professionnelles. Il convient de noter,
toutefois, que l'effort ainsi fait est insuffisant puisque
67.000 élève f seulement sont formés chaque année, alors que
la demande est de 150.000.

Il propose d'adopter le projet de loi en soulignant
l'intérêt que porte le Conseil de la République aux ques-
tions de construction et de reconstruction.

M. LE PRESIDENT précise qu'il faudra appeler l'atten-
tion sur la nécessitéde donner suite aux prescriptions
de l'article 31 de la loi du 8 mars 194-9.

M. MARRANE estime qu'il est anormal, étant donné les

précisions fournies par M. Walker, que l'on supprime ac-

tuellement les centres de formation professionnelle accé-
lérée.

M. WALKER lui répond qu'il a l'impression qu'aucune
suppression de centre de formation professionnelle n'est

intervenue.

M. LE PRESIDENT rappelle que le texte proposé par le
Gouvernement prévoj-ait la prorogation jusqu'à l'entrée
en vigueur de 1a, loi prévue par l'article 31 de la 1M du

8 mars 1949. L'Assemblée Nationale, sur la proposition de

sa Commission des Finances et motif pris que le projette
loi préVù par l'article 31 n'était pas déposé, a limité
la prorogation au 31 décembre 1951. Or, d'une part, le

Gouvernement a déposé un projet de loi et r d'autre part,
la loi de finances actuellement promulguée a réalisé la

prorogation du texte en cause ^■■ÇT'au 31 décembre 1951.

Dans ces conditions, il convient, soit de revenir

au texte du Gouvernement, soit de repousser le texte voté

par l'Assemblée Nationale.

M. WALKER propose la reprise du texte du Gouvernement.

Cette proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté.

0 0

0



Communications de M. le Président

M. le PRESIDENT informe la Commission qu'il a reçuune lettre par laquelle M. LEGER, sénateur, présentait sacandidature comme membre du Comité Directeur du F.I.D.E.S.
Il a cru devoir indiquer à M. LEGER qu'une coutumeconstante s'était instituée, à laquelle la Commission desFinances n'a jamais dérogé, qui veut que ce soit au sein dela Commission que soit choisie lapersonne à désigner. En l'oc-

curence, la Commission a trouvé en M. SALLER un membre parti—culièrement compétent qui, ét-ant rapporteur du budget de laFrance d'Outre-Mer, aurait intérêt à avoir un regard sunplé—mentaire sur le budget du F.I.D.E.S.

Toutefois, il a suggéré à M. LEGER d'accepter -si la Commission en décidait ainsi - un poste de suppléant,ce qui lui permettrait de suivre les travaux du F.I.D.E.S.
M. LEGER, s'inclinant devant les arguments -«siteat-

fournis, a accepté cette solution.

M. le PRESIDENT demande à la Commission d'exprimerun avis sur ce cas.

M. LIEUTÀUD estime qu'on ne peut désigner un nombre 1
indéfini de suppléants. Il ne croit pas, au surplus.que les
attaches économiques en Nouvelle-Calédonie dont fait état
M. LEGER dans sa lettre, constituent un titre spécial à par-ticiper aux travaux du Comité directeur du F.I.D.E.S.

M. SALLER fait observer que, jusqu'à présent,onn'a désigné que deux suppléants. L'Assemblée Nationale a
dérogé à cette coutume en en désignant trois pour chacun des
membres qu'elle a délégué au Comité Directeur.

M. AVININ fait observer que le fait de faire dé-
signer par des commissions certains membres du Parlement
sous-entend qu'il doit s'agir de parlement aires travaillant
au sein de ces commissions et ayant une compétence parti eu-lière dans leurs disciplines respectives.

M. LIEUTAUD suggère que, pour ne pas opposer une
fin de non recevoir pure et simple à M. Léger, il convien-
drait peut-être de lui démontrer qu'il appartient plutôtà la Commission de la France d'Outre-Mer, qui désigne plus
de membres que la Commission des Finances, de prendre l'ini-
tiative de désigner un troisième suppléant.

M. le PRESIDENT résume le débat en indiquant qu'ilfera part à M. Léger des diverses observations qui ont été
présentées.

o

o o
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^M. le PRESIDENT indique à la Commission qu'ilavait pensé qu'il serait bon de procéder à un certain,nom-bre d'auditions d'information de la part du PrésidentÀu
Conseil, du Ministre des Finances et d'un certain nombre
de hauts fonctionnaires, afin d'avoir des éclaircissements
sur la situation économique et financière . Il pensait,
en particulier, qu'il conviendrait d'entendre M. MONNET
sur la question du Plan de Modernisation et du Plan SCHUMAN,et le Président du Conseil National du Crédit sur les ré-
sultats de la politique d'emprunt . Mais, étant donné la
situation politique, il n'est pas possible d'entendre un
fonctionnaire tant que le Ministère n'est pas constitué.
Cependant, il demande à la Commission de lui donner son
accord pour organiser ces diverses auditions dès que ce
sera possible (assentiment).

La séance est levée à 12 heures.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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COI. : ISS ION DES FINANCES

Présidence de M. 1ITAISE,

Séance du Samedi 11 AOUT 1951

la séance est ouverte à

14 1.50

COMMISSION DES FINANCES

PRESENTS MM. ALRIC, LITAISJ

ABSENTS

EXCUSES

SUPPLEANTS :

MM, AUBERGER, AVININ, BOUT) ET, COURRIERS, DEBU-BEEDEL
FLECHET; GRENIER, IGNACIO-PINTO, LAKARQUE,
IIEUTAUD, KAROGER, MARRANE, MASTEAU,MINVIElLE,
LE M0NÏA1EMBSRT, P/ULY, P.-,'SCHAUD, SALIER,
SCLAFER, UAIKER.

MM. BERTHOIN, ROUBERT (Alex).

MM. B01IFRAUD, de M. Chapelain; BORGEAUD, de
M. Clavier; LE GUYON, de M. Pellenc.

ORDRE DU JOUR

Proposition de loi A.N. 377 (2ème législature)
C.R. 582 (1951).

Crédit supplémentaire pour dépenses de l'Assenblée
Nationale et de l'Assemblée de l'Union française.

Rapporteur : M. BOLIFRAUD
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COMPTE-RENDU

Crédits supplémentaires pour l'Assemblée Nationale etl'Assemblée de l'Union Française

M. BOLIFRAUD, rapporteur, expose que cette propo-sition de loi a pour objet d'ouvrir un crédit total de
595.488.000 francs au chapitre 960 du budget des Finances dont505 millions pour les dépenses de l'Assemblée Nationale et92.488.000 francs pour celles de l'Assemblée de l'Union fran-çaise.

L'ensemble de ces crédits se justifie :

1° Par l'application de la loi électorale qui fixeà 627 le nombre des parlementaires j

2° Par l'application de la décision du Bureaude l'Assemblée Nationale en date du 24 mai 1951 qui préciseque la liquidation des sommes dues,,au titre du mois de juilletI95ljà MM. les Députés,,dont le mandat expire le 4 juillet,portera sur la totalité du mois de juillet •

5° Par l'application des dispositions de l'arrêtéde questure du 24 mai 1951^ modifiant le taux de l'indemnitéde cherté de vie attachée a l'indemnité parlementaire à par-tir du 1er mars 19-51 ;

4° Par l'application de la décision de questuredatée du 25 mai 1951 augmentant, à partir du 1er mars 1951,les diverses indemnités allouées aux membres du Bureau de
l'Assemblée Nationale •

5° Par l'incidence des dispositions de l'arrêté
dé questure du 24 mai 1951* modifiant le taux de l'indemnité
de résidence à compter du 1er mars 1951 ;

6° Par le relèvement des traitements et des indemni-
tés en conformité des textes intéressait les fonctionnaires
de l'Etat ;

7° Par le nombre exceptionnellement élevé des
dépenses affêtentes aux travaux de nuit ;

8° Par les dépenses de matériel, de fournitures
diverses qui subissent la courbe ascendante des prix ;

• • •/ • • • •
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9° Par les dépenses d'entretien des bâtiments, sans
cesse croissantes.

M. le RAPPORTEUR invite la Commission à adopter,sans modification, la proposition de loi.

la proposition de loi est adoptée à l'unanimité.
La séance est levée à 14 heures 55.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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COMMISSION DES FINANCES
PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du mercredi 22 août 1951

la séance est ouverte à loH.15

PRESENTS : MM. BOLIFRAUD, COURRIERS, DEBU-ERIDSL, IIEUTAUD,DE MONTALEMBERT, ROUBERT, SALIER, Y/ALKER.

ABSENTS ï MM. ALRIC, AUBERGER, ATININ, BERTHOIN; BOUDET,CHAPAIAIN, CLAVIER, FLECHET; GRENIER, IGNACIO-PINTO :L
LAMARQuE, #ITAISE, MAROGER, MARRANS, MASTEAU, 1

MINVIE1LE, PAUIT, PELLENC,PESCHAUD, SCLAFSR

SUPPLEANT : M. DUPIC, de M. Primet

ORDRE DU JOUR

^Avis sur la proposition de loi A.N. N° I08I8 - C.R. 387 (I95I)Création d'une société Rhône-Océan.

Rapporteur pour avis : M. SALLER
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GÛMP1E-RENDU

Aménagement des régions comprises entre le
fehone et l'Océan

M. SALLER, rapporteur, présente son rapport danslequel il entend se préoccuper plus particulièrement des
conséquences financières qu'entraînerait la réalisation destravaux dont l'étude fait..l'objet du texte en discussion.

Après avoir exposé les principaux objectifs visés,il attire l'attention de la Commission sur le fait que leurréalisation aura une incidence, non seulement sur les financesde l'Etat et des collectivités locales mais aussi sur lesfinances privées. Il souligne le fait- que le capital de laSociété d'études ne sera pas suffisant. En outre, certainesétudes ne pourront être faites que par des services publics.
Il convient de noter, enfin, que., sur un capitalde 60 millions, 20 sont déjà employés, la somme restant setrouve être nettement insuffisante. Il en résulte donc que,financièrement,^le projet est irréalisable. Il s'agit d'amé-

nager 493 kilomètres de canaux, ce qui représente un volumede terrassement de 2 milliards de mètres cubes, soit une dé-
pénse de 750 milliards de francs et de construire 8 écluses
soit une dépense de 250 milliards. On aboutit ainsi au chif-
fre total de 1.000 milliards.

Le but de l'opération est de détourner sur la
France le trafic maritime de Gibraltar. En raison de la rapi-dité des cargos modernes, les espoirs qu'on avait pu fonder
autrefois sont maintenant tout à fait vains. Un navire gagne-rait, au maximum 12 heures mais les péages qu'il aurait à
payer ne rendraient/pas économique son passage par le canal
des Deux-Mers.

Il est prévu également d'importantes installa-
tions électriques devant fournir 2 milliards de kilov/atts
et dont le coût serait de 20 milliards. Cé calcul apparaîtarbitraire, d'autant plus qu'on prévoit une recette de 15 à
20 milliards par an, sur la base d'un prix de vente de 8 à
15 francs le kilowatt. Il convient de rappeler que la
Compagnie du Rhêne vend à l'Electricité de France le kilowatt
1 franc 50. Par ailleurs, ces installations entraîneraient
une réduction des quantités d'eau utilisées par l'économie
des régions traversées, sans compter qu'une partie de l'éiec-
tricité devrait être utilisée pour le pompage des écluses.

Enfin, l'Electricité de France étudie actuelle-
ment 1 ' aménagement des eaux de la Garonne1

.
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En définitive, en ee qui concerne les installationsélectriques, les perspectives sont, peut-on dire, plus queproblématiques.
On a fait valoir à l'appui du projet un développe-ment de l'activité agricole. Il convient de noter, à (Set égard-que l'enprise du canal portera sur 25.000 hectares de terrescultivables^ 72 cantons et 642 communes seront coupés en deuxpar les ouvrages prévus. On risque d'aboutir à vin nouvel exodedes agriculteurs dans des régions déjà pauvres en main-d'oeuvre
L'extension des zones d'irrigations n'excéderapas 6.000 hectares, contre 400.000 qui avaient été primitivemeriienvisagés.

Be nombreuses autres dépenses devront être engagées,en particulier, des installations portuaires, des constructionsde routes, de ponts et de voies ferrées, des constructionsd'ouvrages défensifs, des postes douaniers, etc...
Le trafic réel devant être moins important que ce-lui qui est prévu, les collectivités publiques devront payerune part des dépenses d'amortissement que le développement desactivités économiques locales ne sera pas en mesure de compen-ser.

M. le Rapporteur conclut que le projet en cause,s'il tait réalisé, devant coûter 2 à 3.000 milliards, sansentraîner un développement économique important, il lui paraîtpréférable d'émettre un avxs défavorable à la proposition deloi.

M. LIEUTAUD rappelle que le canal de Suez a coûté200 millions de francs-or et,dans la même monnaie,le projetdu canal des Deux-Mers coûterait 10 milliards. Gela paraîttout à fait déraisonnable.

M. le PRESIDENT s'étonne qu'on veuille changerune Société privée d'une réalisation qui aura des incidences
sur toute la vie du pays, alors qu'il existe un Commissariat
au Plan et toute une série d'organismes chargés de la moder-nisation économique du pays.

M, le RAPPORTEUR signale, à cet égard, que le Gom-missariat au Plan est hostile aux travaux envisagés.
La Commission décide d'émettre un avis défavorableà la proposition.

.. »/ *
o

o o
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Ordre du Jour

M. le PRESIDENT signale à la Commission que le
projet de loi portant ouverture de crédits pour l'Education
Nationale a été, à l'Assemblée Nationale, renvoyé pour le
fond à la Commission des Finances.

Il lui paraît, à la lumière des débats qui
s'étaient déjà déroulés lors du vote de la loi de finances,
qu'il serait préférable cpae ce texte soit examiné pour le
fond par la Commission de l'Education Nationale du" Conseil
de la République (Assentiment),

o

o o

M. le PRESIDENT propose à la Commission de tenir
sa prochaine séance le mardi 23 août à 10 heures pour l'exa-
men du projet de loi : Collectif d'ordonnancement et du pro-
jet de loi portant ouverture de crédits au titre des Affaires
Etrangères, dont les rapports, sont confiés respectivement à
II. le Rapporteur Général et à. M. Bolifraud.

La séance est levéé à 11 heures.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président M
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex RQUBERT, président

Séance du mardi 28 août 1951

La séance est ouverte à 10 h«10
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COMMISSION DES FINANCES

PRESENTS : MM. ALRIC, BERTHOIN» BOLIFRAUB, GOURRIERE, DEBU-
BRIDEL, LITAISE, MASTEAU, PRIME! , ROUBERT, WALKER.

ABSENTS i MM. AUBERGER, AVININ, BOUDET, CHAPALAIN, CLAVIER,
FLECHE!, &RENIER, IGNACIO-PINTO, LAMARQUE, LIEUTAÏÏD,
MA^ROGER, MARRANE, MINVIELLE, PAULY, PELLENC,
PESCHAUD, SALLER, SCLAFER.

EXCUSE : M. de MONTALEMBERT.

ORDRE du JOUR

1- Projet de loi A.N. 698 (2 ème législ.) C.R. 612 (1951)
Collectif d'ordonnancement 1950. - Rapporteur : M. Jean
BERTHOIN, rapporteur général.

2- Projet de loi A.N. 696 (2ème législ.) - C.R. 613 (1951)
Crédits pour les Affaires étrangères (O.N.U.) - Rapporteur :

M. BOLIFRAUD.

3- Avis sur le projet de loi A.N. 6366 (1ère législ.) - C.R. 270
(1951) - Statut des personnels communaux - Rapporteur pour
avis s M. MASTEAU.



GrM

Collectif d'ordonnancement

Sur le rapport de M. BERTHOIN, rapporteur géné-
ral, la Commission adopte le projet de loi (n° 612, année
1951) cçllectif d'ordonnancement portant : 1° - ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice 1950 ; 2° - ratifi-
cation de décrets.

o
o o

Sur le rapport de M. BOLIFRAUD, la Commission

adopte le projet de loi (n° 613, année 1951) portant ouver-

ture de crédits sur l'exercice 1951 (Affaires étrangères).

o

a o

Statut des agents communaux

M. MASTEAU, rapporteur, indique tout d'abord

qu'étant donné les conditions difficiles et regrettables
dans lesquelles ce projet est soumis au Conseil de la Répu-
blique, il n'a pu préparer,de manière aussi approfondie
qu'il l'aurait voulu, son rapport.

Les dispositions financièrement les plus impor-
tantes sont celles qui sont insérées dans le titre IV

relatif à la rémunération.

A propos de l'article 2 1, il appelle tout

d'abord l'attention sur le fait que le classement des prin-
cipales catégories-type de fonctionnaires communaux, devant

nécessairement se faire par rapport aux personnels simi-

laires de l'Etat, exige l'intervention, non seulement de

l'Administration du Ministère de l'Intérieur, mais encore

des services de la Présidence du Conseil (Direction de la

Fonction Publique) et de ceux du Budget ; une coordination

s'impose en effet en pareille matière, faute de laquelle on

risquerait que des décisions prises en ce qui concerne le

personnel communal ne soient ultérieurement invoquées pour
modifier les normes retenues à l'égard du personnel de

l'Etat.

Il ajoute que, dès 1948, le reclassement des

agents communaux a été effectué par arrêté interministériel
et modifié depuis sur différents points ; il a servi de
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base à l'établissement des chapitres de traitement des

budgets municipaux, à la fixation des tarifs des heures

supplémentaires et à la péréquation des pensions allouées
aux ressortissants de la Caisse de retraites des collecti-
vités locales. Bien qu'il soit encore difficile de porter
un jugement sur la valeur réelle de ce reclassement, comme

sur toutes ses répercussions financières, il est certain

que, par rapport aux fonctionnaires de l'Etat, les person-
nels municipaux sont loin d'être défavorisés ; en tous cas

il serait dangereux que, prenant prétexte d'une rédaction
ambiguë, les fonctionnaires communaux puissent demander que
le reclassement ainsi effectué soit immédiatement remis
en cause.

M. DEBU-BRIDEL estime qu'il est contraire au

principe de l'a-utonomie des collectivités locales que
tout ce qui concerne leur personnel soit soumis au ministre
du Budget.

M. le RAPPORTEUH GENERAL fait observer que tous
les actes concernant les agents locaux sont actuellement
contresignés par le Ministre du Budget.

M. le PRESIDENT note qu'on aborde ainsi le
problème de fond posé par le texte. Ou bien on accepte
l'a-utonomie des communes et toute intervention est blâma- j-
ble, ou bien on cherche une large assimilation des person-
nels communaux aux personnels de l'Etat et tout doit être
réglé par l'administration centrale. Il est évident que,
dans les petites communes, qui utilisent des personnels très
divers et notamment des retraités, cette assimilation sou-

lève de grosses difficultés.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime que l'interven-
tion du ministre du Budget en matière de traitement est

indispensable.

M. DEBU-BRIDEL fait observer qu'en toute hypo-
thèse le Ministre du Budget sera consulté.

M. le PRESIDENT rappelle qu'incontestablement
l'application de la loi entraînera des dépensés obliga-
toires à la charge des communes qui entraîneront éventuel-
îement des subventions de l'Etat. N'est-il pas nécessaire,
dans ces conditions» que le Ministre du Budget soit appelé
à participer à la fixation des échelles de traitements ?

M. MA-6TEAU, rapporteur, propose à titre tran-

sactionnel, de prévoir que le Ministre de l'Intérieur



fixera, après avis du Ministre du Budget, etc...

Cette proposition est adoptée»

M. MASTEAU, rapporteur, souligne que les articles
21 et suivants contiennent des dispositions relatives à la
fixa^-tion, à 120 du minimum vital défini paf la loi, de
1*échelon le plus bas de traitement, ou à l'institution de
primes de rendement qui sont directement inspirées des dis-
positions du titre III de la loi du 19 octobre 1946 portant
statut des fonctionnaires. Mais, alors que les règles prévues
par le statut seraient susceptibles d'avoir un effet immé-
diat, l'article 142 de la loi du 19 octobre 1946 a suspendu
jusqu'à l'intervention d'un texte réglementaire, la date et
les modalités d'application de son titre III*. et cette appli-
cation ne peut que rester provisoirement suspendue tant pour
des raisons techniques que pour des considérations finan-
cières. Il signale que la reconstruction de la grille des ré-
munérations publiques sur la base du salaire minimum actuel
de la métallurgie, (qui coïncidait en fait au 1er janvier
1948 avec le traitement de base du reclassement) affecté de
la majoration statutaire de 20 entraînerait une dépense
supplémentaire d'environ 470 milliards. Il ne paraît donc
pas possible de prévoir, pour les agents locaux, l'adoption
de telles formules qui se heurteraient, au surplus, à la
règle tutélairë de la loi de 1937, dont l'article 78 stipule
que la rémunération allouée par une collectivité locale à
l'un de ses agents, ne pourra, en aucun cas, dépasser celle
que l'Etat attribue à ses fonctionnaires remplissant une

fonction équivalente»

C'est pourquoi il propose d'adopter un article
additionnel ainsi conçu î

"Le titre IV du présent statut entrera en vigueur
à la date qui sera fixée pour l'application des dispositions
du titre IV de la loi du 19 octobre 1946 portant statut gé-
néral des fonctionnaires, conformément à l'article 142 de
ladite loi."

Cette proposition est adoptée.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime que l'article 21,
en particulier, et d'ailleurs l'ensemble du texte, sont
contraires aux dispositions des articles 83 et suivants de
la Constitution. En effet, la création d'un comité national

paritaire des services communaux et de syndicats de communes

va restreindre les pouvoirs des assemblées locales. Il pro-
pose de poser la question préalable à la discussion du texte.

M. le PRESIDENT appuie cette proposition. Les
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amendements adoptés par la Commission des Finances reste-
raient valables su cas où. le Conseil de la République ne

suivrait pas la Commission des Finances.

M. DEBU-BRIDEL craint que la question préalable
ne soit interprêtée comme un geste de mauvaise humeur du
Conseil de la République.

M. le PRESIDENT déclare que ce texte a été voté
par l'Assemblée Nationale pour des raisons électorales.

La question préalable est adoptée à l'unani-
mité, moins 1 abstention.

Article 86 bis.

M. le PRESIDENT fait observer que ce texte

qui semble prévoir la titularisation massive de tous les
auxiliaires va se traduire par une charge financière consi-
dérable.

M. MASTEAU, rapporteur, estime qu'il faudrait
laisser au moins la liberté de titulariser les auxiliaires.

M. le RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'en ;

prévoyant que les auxiliaires seront titularisés "quel que 1

soit leur age'V l'article 86 bis accorde aux agents commu-

naux des avantages supérieurs à ceux des fonctionnaires de
l'Etat.

M. MASTEAU, rapporteur, propose de prévoir
qu'un règlement d'administration publique fixera les moda-

lités de la titularisation des auxiliaires dans des condi-

tions analogues à celles qui ont été retenues pour les

agents de l'Etat.

Cette proposition est adoptée.

Article 81

M. le RAPPORTEUR GENERAL critique la rédaction
du 2ème alinéa dé ce texte qu'il propose de remplacer par
les dispositions suivantes :

"Exceptiojif^aite pour les agents communaux

qui bénéficient,à la date de la mise en application du

présent statut, d'ion régime de retraite plus avantageux
et qui conserveront le bénéfice de léurs avantages."
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Cette proposition est adoptée.

M. MASTEAU, rapporteur, pose la question de savoir
si l'on doit prévoir que le statut ne s'appliquera pas aux
communes de 2.000 à 3*000 habitants.

M. le PRESIDENT estime que le statut est justifié
pour les villes ou les agents communaux vivent et sont en
relation avec des fonctionnaires de l'Etat mais qu'il appor-tera de néfastes perturbations dans les petites communes.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'exempter du
statut les communes de moins de 3.000 habitants.

Cette proposition est adoptéê.

La séance est levée à 12 heures 13.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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COMMISSION DES FINANCES
PARIS, LE-

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du mercredi 2 9 août 1951

La séance est ouverte à 11 h. 45

PRESENTS î MM» BERTHOIN, BOLIFRAUD, BOUDET, COURRIERE, DEBU-
BRIDEL, FLECHET, LIEUTAUD, MASTEAU, PESCHAUD,
PRIMET, ROUBERT.

ABSENTS : MM. AULRIC, AUBERGER, AVININ, CHAPALAIN, CLAVIER,
LAMARQUE, LITAISE, MARRANE, MINVIELLE, de MONTALEMBERI
PAULY, PELLENC, SALLER, SCLAFER, WALKER.

SUPPLEANTS MM. ABEL-DURAND, de M. MAROGER ; ARMENGAUD, de
M. IGNAC10-PINT0j Charles BARRET, de M. GRENIER ;
BOIVIN-CHAMPEAUX, de M. DUCHET.

ORDRE du JOUR

Deuxième lecture de l'avis sur le projet de loi A.N. 6366 (1ère
législature) - C.R. 270 (1951) - Statut des personnels communaux
Rappprteur pour avis : M. MASTEAU*
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COMPTE-RENDU

Statut des Agents Communaux

M. MASTEAU, Rapporteur, expose à 1a. Commission qu'àla suite de contacts pris avec la Commission de l'Intérieur
et plusieurs sénateurs* il est apparu que la position prisela veille par la Commission des Finances et tendant à oppo-
ser la question préalable à-la discussion du projet de loi
relatif aux agents communaux, pouvait donner lieu à certaines
difficultés dont il a estimé utile d'entretenir la Commission'

Il fait observer que, si le Conseil de la République
adoptait la question préalable, l'Assemblée Nationale serait
alors obligée, soit de repousser le texte purement et sim-
plement, soit de reprendre son propre texte, ce qui est plus
probable.

C'est pour évitèr cette éventualité que M. le Rappor-teur demande à la Commission de procéder à une seconde lec-
ture.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il n'abandonne rien de ce
qu'il a exprimé hier en ce qui concerne la constitutionna-
li té
des

du projet qui lui paraît porter atteinte à l'autonomie
communes.

Il expose à la Commission quelles sont les diverses
éventualités qu'elle peut envisager pour exprimer son «rsen-
timent.

Si elle renonce à poser la question préalable, elle
pourra encore une fois en référer au Comité Constitutionnel.

La question peut se poser de savoir s'il est opportun
de procéder ainsi.

M. DEBU-BRIDEL estime que le texte voté par l'Assem-
hlée Nationale est contradictoire d'un bout à l'autre puis-
qu'il donne des pouvoirs réels à un organisme qualifié de
consultatif.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'à tout le moins.* il
serait important que le Conseil de la République votât les
modifications qui lui sont proposées à la majorité absolue.
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A la demande de plusiëurs commissaires, M, le
PRESIDENT expose le mécanisme du fonctionnement du Comité
Constitutionnel.

^M. ABEL-DURAND fait observer qu'à son sens^. le statut
proposé n'est pas inconstitutionnel dans son principe mais
seulement dans certaines de ses modalités.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint que l'Assemblée Na-
tionale ne reprenne son texte si le Conseil de la République
émettait un avis favorable. Il estime qu'elle pourrait être
avertie de façon très nette sur le caractère inconstitutionnel
du projet, les amendements du Conseil de la République ayant
pour objet de le corriger, au moins partiellement à cet
égard.

M. BOUDET estime que seule la création de nouveaux

organismes locaux est inconstitutionnelle, les autres dis-
positions du projet ne le sont pas.

M. LE PRESIDENT lui fait observer que^,précisément,
si l'on retire du texte ces organismes, il ne reste plus
rien du statut, sinon qu'il faudra payer suivant certaines
échelles nouvelles les traitements des fonctionnaires com-
munaux.

la question est de savoir si le projet comporte une
extension ou une restriction des libertés communales. Il
apparaît qu'il ne s'agit pas d'extension. Il prend l'exemple
de l'article 60 relatif aux fonctionnaires détachés, au*
termes duquel un maire risquera de se voir imposer un se-

crétaire de mairie venant d'une autre ville, même s'il n'en
veut pas.

M. FLECHET demande s'il est possible d'amender le
projet ët de recourir ensuite au Comité Constitutionnel.

M. LE IRESIDENT lui répond que cela est possible,
si l'Assemblée Nationale repousse les amendements du Conseil
de la République.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d 'avertir des
raisons d'ordre constitutionnel qui conduisent le
Conseil à écarter certaines dispositions. Si l'Assemblée
Nationale reprend son texte, il sera possible, après
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ce vote, de demander le renvoi de l'affaire devant le
Comité Constitutionnel.

la Commission renonce à poser la question préalableà la discussion du texte.

M. YÂ STEAU propose de n'appliquer le statut qu'aux
villes de plus de5.000 habitants. Il y a, en effet,
39.000 communes en France, dont 36.000 de moins de 10.000
habitants.

La proposition qu'il fait rendra le statut inapplicableà 850 autres communes seulement. De la sorte, le statut
ne s'appliquerait qu'aux grandes villes, ce qui est jus-
tifié.

M. PRIKET estime que le statut ne s'appliquera alors
qu'à très peu de communes et qu'il perdra de son intérêt.

M. LE RAPPORTEUR lui fait observer que^ tant les
intérêts de l'administration que ceux du personnel exigent
que le statut ne soit pas applicable dans les petites
communes.

La proposition de M. le Rapporteur est adoptée, par
12 voix contre 1, à mains levées.

M. KASTEAU, Rapporteur, propose à l'article 21, de
préciser que le Comité Consultatif "propose" et non pas
"établit".

Cette proposition est adoptée.

M. LE PRESIDENT fait observer, à propos de l'article 50
que le fait de créer un syndicat de communes semble con-
duire à la création d'un cadre inter-communal d'employés.

Il demande à M. le Rapporteur de poser une question
à ce sujet en séance.

La séance est levée à 13 heures 15.

LE PRESIDENT,

4s de £ommuniqué
a la presse
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RÉPUBLIQUE

REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

COMMISSION DES FINANCES
PARIS. LE-

COMMISSION NES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERI, Président

Séance du jeudi 30 Août 1951

La séance est ouverte à 10 h.50

PRESENTS

ABSENTS

ASSISTAIT
à la séance

MM. ALRIC, BERTHOIN, BOLIFRAUD, BOULET, COURRIERE,FLECHET, LIEUTAUB, MASTSAU, NE MONTALEMBERT,PESCHAUN, ROUBERT, WALKER.

MM. AUBERGER, AVININ, CHAPALAIN, CLAVIER, NEBU-BRINEI
GRENIER, IGNACIO—PINTO, LAMARQUE, LITAISE,MAROGER, MARRANE, MINVIELLE, PAULY, PELLENC,PRIMET, ROGIER, SALLER, SCLAFER.

M. NELALANNE, au titre de la Commission de la
Justice.

ORNRE NU JOUR

1) Nésignation de rapporteurs!
2) Avis sur le projet de loi A.N. 7942 (1ère législature)C.R. 302 (1951) - relatif aux entreprises de crédit différé

Rapporteur pour avis î M. COURRIERE
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ENTREPRISES DE CREDIT DIFFERE

M. COURRIERS, Rapporteur, expose que ce texte a pourobjet de mettre fin aux scandales qui ont été dénoncés de-
puis un certain temps dans la prvesse.

Il reste, quant à lui, sceptique sur l'efficacité des
mesures qui sont proposées. Il aurait préféré à la régie-mentation envisagée que le financement des prêts promis
par les entreprises soit assuré par l'état.

Le texte en discussion risque, à son avis, d'entraîner
le public à croire que ses intérêts seront sauvegardés,alors qu'ils seront encore à la merci de démarcheurs malhon-
nêtes.

M. DELALANDE, Rapporteur au nom de la Commission
de la Justice, expose que le crédit différé devait être
réglementé, étant donné qu'actuellement la date d'attribu-
tion des prêts peut être repoussée sans délai. Les adhérents
n'ont, par conséquent, aucun titre pour exiger le paiement.

L'avantage du nouveau texte est de préciser un délai
au terme duquel les prêts devront être accordés. Est-il
possible dé faire vivre ces sociétés de crédit différé?
En théorie, la réponse est affirmative. Dans une société
de 10 personnes, les 9 premières sont avantagées et la
dernière ne subit pas de désavantage.

M. LE PRESIDENT souligne que^poui^onctionner, le sys-tème suppose qu'il n'y ait aucun "frottement", que le der-
nier adhérent sera servi à l'expiration du délai de rembour-
sement par le premier mais il convient de noter qu'on pro-
met aux nouveaux adhérents l'attribution d'un prêt dans un
délai très bref, alors que les versements à la société
s'échelonnent sur 30 ans.

M. DELALANDE fait observer que les sociétés peuvent
s'ouvrir en acceptant de nouveaux adhérents, ce qui a pour
effet de réduire le délai d'attente. Ce qu'il faut éviter,
c'est à la fois la période d'engouement et la période de
tarissement avec une rotation normale. Les calculs éta-
blissentque le gain de temps procuré aux adhérents est
d'environ la moitié du délai qui leur serait nécessaire
pour réaliser une construction avec leur épargne indivi-
duelle.
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M. ALRIC fait observer que^dans une société fermée
>

on ne pourra jamais trouver le dixième adhérent qui n'a
aucun avantage. C'est pour cela que les sociétés s'ouvrent.
Il est probable que^si les opérations se font normalement,
on arrive à un gain de temps mai s^ étant donné les frais
de gestion et les incertitudes de remboursement, ce système
ne fonctionne pas tel quel. Le Parlement est appelé à
faire une loi qui dit: "le système doit quand même fonc-
tionner". N'est-ce pas vouloir codifier l'impossible?

la tontine. La forme du crédit s'est nettement améliorée
avec les coopératives de reconstruction qui, elles,ne
fonctionnent que parce q 'elles obtiennent du M.R.U.
le complémênt de capitaux qui leur manque • Ainsi leurs
adhérents ont la certitude d'avoir ce qui leur a été promis
dans un délai déterminé.

Le système du crédit différé se heurte aux difficultés
résultant de l'existence des frais de gestion, de l'incerti-
tude des remboursements et du caractère indéfini des pro-
grammes engagés.

M. ALRIC pose la question de savoir si_,la loi ayant
pour objet d'éviter des abus^il existe en réalité des so-

ciétés qui fonctionnent normalement.

le,
M. DELALANDE lui répond qu'il est impossible de/savoir

car\,sur 100 sociétés existantes, 80 font l'objet de plaintes
provenant des abus perpétrés par les dirigeants et les
démarcheurs.

M. LE PRESIDENT fait observer que^ normalement^ la
date de distribution des prêts se place à l'expiration du
délai de remboursement par les premiers adhérents, c'est-à-
dire au bout de 30 ans. Or, les démarcheurs affirment à
leurs clients qu'ils seront servis dans un délai de 3 ans.

C'est impossible. C'est pour cette raison que la Cour de
Cassation a qualifié d'aléatoire ce genre de contrôle. Il
paraît impossible de légiférer en matière de contrats
aléatoires.

Il fait observer.par ailleurs .que le crédit différé
n'est pas une invention nouvelle. Après la guerre de 1914,
il a eu l'occasion de plaider pouf une société_connue :

"l'Etoile du Foyer", entreprise tout à fait sérieuse,

M. LE PRESIDENT
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dirigée par des personnages honnêtes. Cette société a fort
"bien fonctionné pendant un certain nombre d'années mais
dès qu' il n'y a plus eu de nouveaux apporteurs, les der-
niera adhérents n'ont pu recevoir les prêts qu'ils atten-
daient.

M. FLECÏÏET .estime que le système ne peut fonctionner
que s'il fait boule de neige indéfiniment.

M. ALRIC pense que la progression géométrique du
nombre des adhérents n'est pas nécessaire mais qu'elle est
cependant très souhaitable pour quelle système donne sa-
tisfaction.Si l'on veut,en effet^qué e

dixième adhérent
soit dans la même situation que le premier, il fai dra
derrière lui 100 autres adhérents et ainsi de suite.

M. DELALANDE souligne que le crédit différé nécessite
un délai d'attente, M. Alric semble envisager le cas d'un
crédit immédiat.

M.. ALRIC s'en défend. Il fait observei/que, s i l'onveut que dixième adhérent soit dans la même situation
que le premier, qu'il attende non pas 10 ans mais 1 an, il
faut nécessairement trouver 10 fois plus d'adhérents.

M. DELALANDE lui répond que le crédit différé est
le système du prêt à long terme par lequel le délai d'at-
tente est,de façon à peu près constante, réduit de moitié
par rapport au délai normal.

M. LE PRESIDENT fait observer qu'il s'agit là d'une
moyenne qui suppose,au demeurant, que le sjastème fonc-
tionne de la manièr^fdécrite par M. Alric.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL souligne que la progression
géométrique du nombre des adhérents est irréalisable. La
moyenne de délai d'attente ne prouve rien.

M. DELALANDE souligne que la loi suppose que les
sociétés fonctionnent de façon normale. C'est pourquoi il
est précisé une limite au délai d'attente. Si ce déLai
d'attente est dépassé, c'est le signe que le recrutement
de la société se tarit. On considérera alors qu'elle ne

répond plus au voeu de la loi. A ce moment-là, elle sera
mise en liquidation.
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M. ALRIC estime que^si l'on n'exige pas la progrès—
si on géométrique, le système ne sera viable que lorsque
le nombre des adhérents séra constant.

Dans ces conditions, le délai moyen d'attente sera
bien réalisé mais à condition qu'il n'y ait aucun frais.

M. DE PRESIDENT estime que l'on commet une erreur
qui provient de ce qu'on fait entrer en ligne de compte
le remboursement à$sg£f|s avec intérêt. En réalité, les
intérêts des prêts son? pa? les frais généraux, de sorte que
les nouveaux prêts sont nécessairement effectués sur le
capital.

M. DELALANDE précise que les adhérents versent, en

plus de leurs cotisations, une quote-part pour la couverture
des frafe de gestion.

M. LE PRESIDENT souligne qu'il n'est écrit nulle part
que le capital doive être mis en réserve.

M. DELAIANDE lui répond que cette disposition doit
être prévue par un règlement d'administration publique.

Il rappelle qu'il est prévu pour les sociétés dont
le financement laisserait à désirer un système de transfert
à des sociétés plus puissantes.

M. LE PRESIDENT ne voit pas^L 'intérêt de ce transfert
car,de deux choses l'une; ou bien la société disposera
de disponibilités et elle fonctionnera normalement, ou

bien, elle n'aura pas de disponibilités et le transfert
ne portera quêteur des droits ou des obligations.

M. DELALANDE pense au contraire qu'une société puis-
santé peut avoir intérêt à absorber une société en diffi-
culté.

M. LE PRESIDENT estime qu'en définitive^ le système
ne peut pas fonctionner sans apport de capitaux extérieurs.

M. DELALANDE en convient. S'il s'agissait,en effet^
de codifier le crédit différé tel qu'il fonctionne actuel-
lement, il faudrait 1'interdire purement et simplement.
La codification suppose la réalisation de trois conditions
suivantes :

- la variabilité du délai d'attente,
- l'apport de capitaux extérieurs,
- l'importance et le petit nombre des èociétés.
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C'est d'ailleurs à la réalisation de ces conditions
que les sociétés étrangères doivent leur succès.

M. LE PRESIDENT estime que^dans ces conditions, onne peut espérer le succès des sociétés de crédit différé,l'Etat déjà sollicité par la reconstruction et le créditfoncier ne pouvant certainement pas accorder de prêtsaux entreprises de crédit différé.

La discussion générale est close.

La Commission décide de passer à l'examen des ar—ticles.

Article premier -

M. COURRIERE propose de prévoir que les opérationsdes entreprises de crédit différé sont réputées commer-ciales.

M. DELALANDE signale que la Commission de la Justicen'a pas retenu cette modification parce qu'elle n'a pasvoulu imposer aux tribunaux de considérer comme commercialesdes opérations qu'ils ne tenaient pas pour telles jusqu'ici.
M. LE PRESIDENT fait observer que les opérations decrédit ont bien un caractère commercial. N'est-il pas vraiqu'en cas de liquidation d'une société de crédit différé.,il faudra nommer un syndic?

L'amendement présenté par M. Courrière est adopté.
Article 3 -

M. COURRIERE propose de rédiger comme suit le débutdu 3ème alinéa de cet article :

" Elles devront f ourni^auAministreJ des Finances
et des Affaires Economiques, dans le même délai..." de façonà éviter que les documats ne soient pas quérables
par l'Administration.

Cette proposition est adoptée.
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Article 5 -

M. COURRIERS propose la disjonction de la dernière
phrase de l'alinéa 1er qui lui paraît devoir léser assez
gravement les droits de certains petits adhérents.

M. DELALANDE fait observer que les contrats n'inter-
disent pas à un adhérent d'accélérer la rapidité de ses
versements, ce qui peut, au surplus, être favorable au
fonctionnement de la société.

Il propose de prévoir que les avantages fii-écoulant
des versements anticipés seront définis par un règlement
d'administration publique.

M. LE PRESIDENT oonsidère qu'étant donné qu'il s'agit
d'un contrat aléatoire^ la disposition visée par M.Cour-
rière est juridiquement valable.

La proposition de M.Delalancfe est adoptée.

Article 6 -

M. COURRIERE propose, dans le dernier alinéa, de
substituer les mots :"de versement de l'indemnité due aux

adhérents"^par les mots :"de remboursement de capital dû
aux adhérents."

M. COURRIERE propose d'ajouter in fine un nouvel
alinéa ainsi conçu les frais de contrôle et de surveil-
lance occasionnés par l'application de la présente loi
seront répartis annuellement entre/les sociétés par le
Ministre des finances et des affaires économiques propor-
tionnellement aux sommes reçues par les sociétés à titre
de versement préalable ou de versement de remboursement.

Ces propositions sont adoptées.
Article 7 -

M. COURRIERE craint que la forme de société anonyme
donnée aux entreprises de crédit différé ne permette des
réductions de capital.

M. DELALANDE lui fait observer que ce sers. alors
le signe que les sociétés fonctionnent mal et qu'elles
doivent entrer en liquidation.

M. COURRIERE propose de rétablir les alinéas 2 et 3
du paragraphe 2°.

Cette proposition est adoptée.
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Article 7 "bis -

M. COURRIERE propose de compléter cet article parles dispositions suivantes les infractions à la pré-sente loi et aux décrets et arrêtés pris en vue de son
application peuvent être constatées par des procès—verbauxétablis par les commissaires-contrôleurs des assurances
dont les effectifs peuvent être aménagés pour assurer
l'application de la présente lo^ font foi jusqu'à
preuve du contraire.

Cette proposition est adoptée.
Article 7 ter -

M. COURRIERS estime dangereux de prévoir que les
sociétés pourront recevoir des dépôts à long terme.

Il propose de disjoindre cet article.

Cette proposition est adoptée.
M. COURRIERE propose également la disjonction de

la fin de l'alinéa 2 visant l'escompte des traites, dont
il ne voit pas l'utilité.

Cette proposition est adoptée.

Article 9 -

M. LE PRESIDENT craint que le système d'agrément prévu
par le Ministre des Finances à l'article 9 ne donne une
sorte de caution morale aux entreprises de crédit différé,
les fonctionnaires qui seront appelés à donner cet agrément
se trouveront au surplus moralement engagés.

M. DE1A1ANDE ne voit pas d'inconvénient à ce que
l'on substitue le mot :"autoris ation% au mot :"agrément."

M. LE PRESIDENT fait observer que ce texte a une
nuance dirigiste mais il pense qu'il appartient à la
Commission de la Justice de l'amender.

M. COURRIERE aura.it préféré que la Commission re-
vienne a.u texte de l'Assemblée Nationale.
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la^Commission décide d'inviter la Commission dë
la Justice à procéder à une nouvelle lecture de ce texte
ainsi que de l'article 10.

la séance est levée à 13 heures 15.

LE PRESIDENT,

Pas de_communi£ué
à la presse


	Commission des finances, séances : procès-verbaux.
	2 janvier 1951, programme de réarmement ; auditions de MM. PETSCHE (ministre des finances) et PLEVEN (président du Conseil).
	11 janvier 1951, constitution de la commission, nomination des membres.
	12 janvier 1951, désignation de membres d'organismes extraparlementaires ; budget ordinaire civil 1951 (reconstruction et urbanisme, industrie et commerce, affaires étrangères) ; organisation de l'aviation légère d'observation d'artillerie.
	24 janvier 1951, budget ordinaire civil 1951 (Légion d'honneur, Imprimerie nationale) ; redevances pour occupation de bâtiments provisoires.
	25 janvier 1951, budget ordinaire civil 1951 (travaux publics, transport, tourisme).
	26 janvier 1951, audition de M. QUEUILLE (ministre de l'Intérieur) sur la taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires ; auditions de MM. LOUVEL et GUILLANT sur le budget de l'industrie et du commerce pour 1951.
	1er février 1951, répartition du produit de la taxe locale.
	7 février 1951, budget ordinaire civil 1951 (affaires étrangères) ; Haut commissariat de la République française en Sarre.
	8 février 1951, budget ordinaire civil 1951 (marine marchande).
	15 février 1951, disposition de l'article 367 du Code général des impôts ; conventions maritimes.
	20 février 1951, répartition du produit de la taxe locale.
	21 février 1951, majoration de certaines prestations familiales ; statut du personnel remplaçant de l'enseignement du premier degré ; monument des Bretons des Forces Françaises Libres.
	28 février 1951, budget ordinaire civil 1951 (agriculture) ; douzième provisoire pour mars 1951.
	8 mars 1951, régime des allocations familiales ; dépenses de fonctionnement des services civils (monnaies et médailles, justice) ; recettes et dépenses en shillings pour 1950.
	15 mars 1951, dépenses de fonctionnement des services civils (intérieur).
	20 mars 1951, régime de l'assurance vieillesse.
	21 mars 1951, emploi des crédits de l'Air et des constructions aéronautiques.
	22 mars 1951, voyage du président de la République aux Etats-Unis d’Amérique ; reconduction de l'allocation temporaire aux vieux ; douzièmes civil et militaire avril 1951.
	5 avril 1951, dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (aviation civile et commerciale).
	11 avril 1951, crédits pour aide aux marins pêcheurs de Saint-Jean-de-Luz ; conventions franco-anglaise et franco-suédoise ; dépenses de fonctionnement des services civils (services financiers).
	17 avril 1951, dépenses d'équipement des services civils pour 1951.
	18 avril 1951, dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (affaires étrangères allemandes et autrichiennes).
	20 avril 1951, dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (travail et sécurité sociale).
	25 avril 1951, dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (présidence du conseil : service de presse, journaux officiels, plan) ; comptes spéciaux du Trésor pour 1951.
	27 avril 1951, dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (présidence du conseil : service de la défense nationale, éducation nationale).
	30 avril 1951, crédits provisoires pour mai 1951.
	2 mai 1951, dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (France d'Outre-mer).
	4 mai 1951, dépenses d'investissement pour 1951 (réparation des dommages de guerre - investissements économiques et sociaux).
	8 mai 1951, avance de trésorerie à la Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines ; majoration de certaines rentes viagères.
	11 mai 1951, projet d'économies ; dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (budgets des PTT et de la Caisse d'épargne, santé publique et population).
	15 mai 1951, dépenses d'investissement pour 1951 (réparation des dommages de guerre).
	16 mai 1951, report de crédits de 1949 à 1950.
	17 mai 1951, investissements économiques et sociaux pour 1951.
	18 mai 1951, dépenses militaires pour 1951 (fabrication d'armement, essences, poudres, sections commune, guerre et marine, constructions et armes navales) ; dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (finances et affaires économiques) ; Fonds national de péréquation.
	19 mai 1951, dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (affaires économiques).
	21 mai 1951, dépenses militaires pour 1951 (air, constructions aéronautiques, France d'Outre-mer, Etats associés) ; collectif militaire 1950 ; dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (affaires économiques, Etats associés, anciens combattants).
	22 mai 1951, crédits pour la sixième session de l'ONU ; dépenses de fonctionnement des services civils pour 1951 (prestations familiales agricoles) ; projet de loi de finances pour l'exercice 1951.
	23 mai 1951, projet de loi de finances pour l'exercice 1951.
	25 juillet 1951, désignation d'un représentant du Conseil de la République au comité directeur du FIDES ; nominations de rapporteurs.
	8 août 1951, codification des textes relatifs aux instruments monétaires et aux médailles ; prorogation de l'homologation d'une cotisation professionnelle.
	11 août 1951, crédits supplémentaires pour dépenses de l'Assemblée nationale et de l'Union française.
	22 août 1951, création d'une société Rhône-Océan.
	28 août 1951, collectif d'ordonnancement 1951 ; crédits pour les affaires étrangères (ONU) ; statut des personnels communaux.
	29 août 1951, statut des personnels communaux.
	30 août 1951, nominations ; entreprises de crédit différé.  


